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Ce volume est le fruit d’une collaboration étroite entre de nombreux partenaires et contributeurs sous la direction 
de l’éditeur du Rapport État de la migration dans le monde. Les travaux sur cette édition 2022 du Rapport, 
commencés en mars 2020, ont débouché sur le lancement de la publication par le Directeur général de l’OIM en 
décembre 2021, à la 112e session du Conseil de l’OIM.

Les remarques, interprétations et conclusions qui y sont exprimées ne reflètent pas nécessairement les opinions 
de l’OIM ou de ses États Membres.

Les désignations employées et la présentation des documents tout au long de l’ouvrage n’impliquent pas l’expression 
par l’OIM d’une quelconque opinion quant au statut juridique d’un pays, d’un territoire, d’une ville ou d’une zone, 
ou de ses autorités, ou concernant ses frontières ou ses limites.

Tout a été fait pour garantir l’exactitude des données citées dans le Rapport, notamment en les vérifiant. Cependant, 
il n’est pas à exclure que des erreurs aient pu passer inaperçues. Sauf indication contraire, le présent Rapport ne 
renvoie pas à des données ou à des événements postérieurs à juin 2021.

On trouvera les histoires correspondant aux photographies à la page v.
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Avant-propos

La migration et la mobilité humaines sont certes un phénomène qui remonte aux débuts de l’histoire et qui touche 
la quasi-totalité des sociétés du monde. Cependant, elles se sont considérablement modifiées au fil du temps. Un 
examen de ces mutations sous l’angle de leur ampleur, de leur direction, de leurs caractéristiques démographiques 
et de leur fréquence peut nous permettre de comprendre comment évolue la migration et comment elle peut 
éclairer l’élaboration de politiques, de programmes et de réponses opérationnelles effectives sur le terrain.

Les Nations Unies estiment à 281 millions le nombre de migrants internationaux dans le monde en 2020, ce qui 
représente 3,6 %, soit une petite minorité, de la population mondiale. Cela signifie que les personnes restent 
massivement dans leur pays de naissance. Dans leur grande majorité, les migrants ne franchissent pas de frontières ; 
ils sont bien plus nombreux à migrer à l’intérieur des pays, bien que ce phénomène se soit ralenti ces deux 
dernières années sous l’effet de l’immobilité engendrée par la COVID-19, qui a sévi aux quatre coins de la planète.

La pandémie de COVID-19 a mis en lumière les relations d’interdépendance entre la migration et la mobilité, 
puisque les restrictions de voyage liées à la COVID-19 ont empêché des millions de personnes de voyager pendant 
des mois, de sorte que des milliers de migrants se sont retrouvés bloqués et dans le besoin.  

La migration est une question complexe, qui fait l’objet d’une désinformation et d’une politisation à outrance. Le 
Rapport État de la migration dans le monde vise principalement à présenter avec clarté et exactitude les mutations 
que connaissent la migration et la mobilité à l’échelle mondiale, de manière à permettre aux lecteurs de mieux 
situer leur propre travail. En sa qualité d’organisme des Nations Unies chargé des migrations, l’OIM a le devoir 
de décrypter la complexité et la diversité de la mobilité humaine. Le Rapport témoigne par ailleurs de l’obligation 
permanente qui incombe à l’Organisation de préserver les droits fondamentaux et de s’acquitter de sa mission 
d’aide aux migrants qui en ont le plus besoin. Cet aspect revêt une importance particulière là où l’OIM fournit une 
aide humanitaire à des personnes déplacées, y compris par des phénomènes météorologiques, des conflits et des 
persécutions, ou à des personnes bloquées en temps de crise, comme pendant la COVID-19.

De même, l’OIM demeure résolue à apporter son concours aux États Membres quand ils s’appuient sur diverses 
formes de données, de recherches et d’analyses pour formuler des politiques et mener à bien des processus 
d’examen. De fait, cet aspect est ancré dans la Constitution de l’OIM, où il est précisé que l’étude de la migration 
fait partie intégrante des fonctions de l’Organisation. Le Rapport État de la migration dans le monde est une 
composante centrale de cet important domaine d’action.

Cela dit, nous savons aussi que les caractéristiques fondamentales de la migration varient d’un endroit à l’autre et 
que les différents publics visés (responsables politiques, praticiens, médias, chercheurs, enseignants et étudiants) ont 
des besoins différents en matière d’information et d’analyse lorsqu’ils utilisent le Rapport pour éclairer leur travail. 
C’est pourquoi la présentation des principales données et tendances de la migration à l’échelle mondiale et régionale 
ainsi que l’étude de questions thématiques saillantes sont complétées dans la présente édition par une série d’outils 
numériques grâce auxquels le Rapport ne sera pas voué à rester sur une « étagère virtuelle ».

Je suis fier de signaler que l’équipe éditoriale du Rapport État de la migration dans le monde a été récompensée aux 
International Annual Report Design Awards de 2021 dans les catégories en ligne et PDF. Stimulée par ce succès, 
l’OIM a élargi l’éventail des supports d’information adaptés à l’ère numérique. La nouvelle plateforme interactive 
en ligne permet aux utilisateurs de consulter les principales données et d’interagir avec elles d’une manière 
particulièrement visuelle et attrayante. Elle est complétée par une boîte à outils en ligne à l’usage des éducateurs, 
qui vise à doter les enseignants du monde entier de supports pédagogiques équilibrés, exacts et intéressants sur 
les éléments fondamentaux de la migration et des migrants destinés aux adolescents et à de jeunes adultes.
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L’augmentation constante de la désinformation sur la migration signifie que le Rapport État de la migration dans le 
monde est aujourd’hui devenu une source essentielle pour les vérificateurs de faits du monde entier, qui les aide à 
réfuter les informations erronées sur la migration dans de nombreux endroits. Nous avons conçu à leur intention 
une boîte à outils simple qui vise à faire pièce aux principaux mythes sur la migration. Nous avons également 
entrepris, avec des partenaires, d’élaborer une boîte à outils numérique à l’usage des responsables politiques, pour 
les aider à mettre à profit son contenu dans divers contextes politiques.

Nous sommes conscients que beaucoup de personnes, y compris les fonctionnaires des États Membres, ont besoin 
de produits et de matériels dans la ou les langues officielles de leur pays. La traduction est un moyen utile, pratique 
et financièrement intéressant de contribuer au développement et au renforcement des capacités techniques de ceux 
qui, dans le monde, travaillent dans le domaine de la migration. Nous constatons avec plaisir que les donateurs 
sont d’accord sur ce point : l’édition 2020 du Rapport État de la migration dans le monde était, pour la première 
fois, disponible dans les six langues des Nations Unies (anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe), et ses 
chapitres clés avaient également été traduits en allemand, en portugais, en swahili et en turc. Avec le soutien de 
donateurs de tous les secteurs, nous visons à élargir davantage encore la portée linguistique de la présente édition. 

L’utilité et la portée accrue de notre publication phare est un aspect particulièrement gratifiant de l’évolution 
du rôle de l’Organisation et de sa contribution au discours sur la migration à l’échelle mondiale. À l’occasion du 
70e anniversaire de l’OIM, il est important de s’arrêter sur le besoin constant de mobiliser ses solides capacités 
opérationnelles pour appuyer la réponse humanitaire et tirer parti de son expertise programmatique dans le 
domaine de la migration. Cependant, certains lecteurs ne savent peut-être pas que l’OIM est l’un des plus anciens 
soutiens et producteurs de recherches et d’analyses sur la migration. En effet, elle a créé la première revue 
scientifique sur les migrations internationales en 1961, et la publication du Rapport État de la migration dans le 
monde a démarré il y a plus de 20 ans. 

À l’heure où la migration et les migrants suscitent un intérêt accru et une activité croissante, nous espérons que 
cette édition 2022 du Rapport État de la migration dans le monde et ses outils connexes deviendront pour vous 
des ressources essentielles. Nous espérons aussi qu’ils vous permettront de mieux saisir ce sujet de premier plan 
et en pleine évolution dans les périodes d’incertitude, et que le Rapport suscitera une réflexion dans les moments 
plus calmes. Surtout, nous espérons qu’il livrera des enseignements qui pourront éclairer votre travail, que ce soit 
dans le cadre d’études, de recherches et d’analyses, de l’élaboration de politiques, d’activités de communication ou 
de pratiques migratoires.

 António Vitorino
 Directeur général





xvi Vue d’ensemble du rapport : les mutations technologiques, géopolitiques et environnementales qui façonnent l’avenir de la migration et de la mobilité

MARIE MCAULIFFE
ANNA TRIANDAFYLLIDOU



1ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

1 VUE D’ENSEMBLE DU RAPPORT : LES MUTATIONS 
TECHNOLOGIQUES, GÉOPOLITIQUES ET 
ENVIRONNEMENTALES QUI FAÇONNENT L’AVENIR 
DE LA MIGRATION ET DE LA MOBILITÉ1 

Introduction

Au cours des deux dernières années, depuis la publication du Rapport État de la migration dans le monde 2020, 
le 28 novembre 2019 – trois semaines environ avant la détection des premiers cas de COVID-19 – rien ne s’est 
passé comme on aurait pu l’imaginer. Le cours normal des choses a été bouleversé. Il nous est donc impossible 
de formuler nos observations habituelles, quoique fondées, sur les avantages considérables de la migration pour le 
monde, les pratiques exemplaires permettant de garantir des migrations sûres et bien gérées, et la manière dont 
les crises, associées à la désinformation, risquent de détourner notre attention et de conduire à l’utilisation de 
la migration comme d’une arme politique2. Si ces observations restent valables, la pandémie la plus grave jamais 
connue depuis plus d’un siècle a néanmoins mis en lumière d’autres « vérités qui dérangent ». Nous avons vu à 
maintes reprises comment l’innovation, l’ingéniosité, les compétences, la compassion, la résilience et l’espoir sont 
des outils de riposte à cette crise sanitaire mondiale. Cependant, nous avons le sentiment que certaines des 
valeurs fondamentales indissociables d’un système de gouvernance mondiale performant3 ont parfois été réduites 
à des éléments de rhétorique ou à des « effets d’annonce » politiques. Des valeurs telles que l’égalité, la durabilité, 
la coopération, la collaboration, la tolérance et l’inclusion ont, par moments, été mises de côté par des dirigeants 
politiques et industriels contraints de riposter à la pandémie dans un environnement international hypercompétitif. 
Sans surprise, certaines des personnes qui se sont intéressées aux effets de la COVID-19 ont appelé à revenir à 
une compréhension globale du monde et de la place que les êtres humains y occupent4.

C’est dans ce contexte que le présent Rapport État de la migration dans le monde s’intéresse aux faits nouveaux 
survenus sur la scène migratoire ces deux dernières années, avec la volonté de fournir une analyse qui tienne 
compte des facteurs historiques et contemporains – historiques, dans le sens où il s’agit de reconnaître que les 
migrations et les déplacements s’inscrivent sur le long terme dans des contextes sociaux, sécuritaires, politiques 
et économiques plus vastes ; contemporains, parce que nous sommes toujours, à maints égards, aux prises avec 
un bouleversement mondial majeur causé par une grave pandémie qui a mis à rude épreuve même les systèmes, 
les pays, les communautés et les populations les plus résilients. Sans ignorer le fait que nous continuerons de 
ressentir les effets systémiques de la COVID-19 pendant de nombreuses années encore, ce Rapport État de la 
migration dans le monde 2022 propose une première étude des données actuelles et d’autres éléments factuels 
afin de répondre à cette question essentielle : « Comment la COVID-19 a-t-elle altéré les migrations et la mobilité 
des personnes à travers le monde ?  ». Mais il s’agit aussi d’aller au-delà des préoccupations liées à la COVID-19 
et de répondre à de nombreuses autres questions importantes, comme les liens entre la paix et la migration, la 

1 Marie McAuliffe, chef de la Division de la recherche sur la migration et des publications de l’OIM ; Anna Triandafyllidou, titulaire de la 
chaire d’excellence en recherche du Canada sur la migration et l’intégration de la Ryerson University.

2 Voir le chapitre 1 du Rapport État de la migration dans le monde 2020 pour une analyse de ces questions.
3 Voir, par exemple, Nations Unies, 2015.
4 Gardini, 2020.
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désinformation sur la migration, la lutte contre la traite d’êtres humains sur les axes migratoires et les effets du 
changement climatique.

Que s’est-il passé sur la scène migratoire ?

Beaucoup de choses se sont produites en matière de migration au cours des deux dernières années, depuis la 
publication du dernier Rapport État de la migration dans le monde à la fin de 2019. La pandémie de COVID-19 
a éclaté à un moment de forte incertitude causée par des changements technologiques radicaux, ajoutant encore 
énormément de complexité et d’anxiété dans un monde déjà en profonde mutation5.

La COVID-19 a complètement modifié la mobilité dans le monde, et, en dépit des prévisions initiales et de l’espoir 
que la pandémie prendrait fin en 2020, les souches de virus, les vagues d’infection et les problèmes liés aux 
programmes de vaccination ont fait que celle-ci s’est poursuivie en 2021. La COVID-19 a véritablement provoqué 
un séisme à l’échelle mondiale, mettant à rude épreuve la résilience des pays, des communautés, des systèmes et des 
secteurs. À la fin de la première année de pandémie, 116,2 millions de cas de COVID-19 et 2,58 millions de décès 
dus à cette maladie avaient été enregistrés dans le monde6. Pour ce qui est de la mobilité, 108  000 restrictions 
avaient été imposées aux voyages internationaux7. Le nombre de passagers aériens a chuté de 60 % en 2020 (1,8 
milliard) par rapport à 2019 (4,5 milliards), preuve du déclin massif de la mobilité à l’échelle mondiale8. Le chapitre 5 
du présent rapport propose une analyse des effets de la COVID-19 sur la migration, la mobilité et les migrants 
pendant la première année de la pandémie.

Les deux dernières années ont été le théâtre d’événements migratoires et de déplacements majeurs, qui 
ont occasionné beaucoup de souffrances et de traumatismes, ainsi que des décès. Citons en premier lieu les 
déplacements de millions de personnes en raison de conflits (par exemple à l’intérieur et au départ de la République 
arabe syrienne, du Yémen, de la République centrafricaine, de la République démocratique du Congo et du Soudan 
du Sud) ou d’une grande instabilité économique et politique (comme cela a été le cas pour des millions de 
Vénézuéliens et d’Afghans). En 2020 et 2021, on a également assisté à des déplacements de grande envergure 
provoqués par des catastrophes liées au climat et à des événements météorologiques dans de nombreuses régions 
du monde, notamment en Chine, aux Philippines, au Bangladesh, en Inde, aux États-Unis et en Haïti9.

Par ailleurs, l’ampleur de la migration internationale a augmenté, bien qu’à un rythme réduit en raison 
de la COVID-19. En 2020, le nombre de migrants internationaux était estimé à presque 281 millions dans le 
monde, dont près des deux tiers étaient des travailleurs migrants10. Ce chiffre continuait de représenter un très 
faible pourcentage de la population mondiale (3,6 %), ce qui signifie que la majorité des personnes dans le monde 
(96,4 %) vivaient dans leur pays de naissance. Toutefois, à cause de la COVID-19, ces estimations quant au nombre 
et à la proportion de migrants internationaux pour 2020 étaient de 2 millions environ inférieures au niveau qui 
aurait sinon été atteint11. On peut supposer que plus les restrictions à la mobilité internationale seront maintenues 
dans le temps dans de nombreuses régions du monde, plus la croissance du nombre de migrants internationaux 
sera faible à l’avenir.

5 Voir le chapitre 1 du Rapport État de la migration dans le monde 2020 pour une analyse de cette question.
6 OMS, 2021.
7 OIM, 2021a (au 8 mars 2021).
8 OACI, 2021.
9 IDMC, 2021.
10 DESA, 2021 ; OIT, 2021.
11 DESA, 2021.
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Migrants 
internationaux(a)

En bref : données clés 
sur la migration

281 millions

702 milliards 
de dollars É.-U.

de migrants internationaux 
dans le monde en 2020, soit  
3,6 % de la population mondiale

de rapatriements de fonds 
internationaux dans le monde en 
2020. Bien que les rapatriements de 
fonds internationaux aient diminué 
en raison de la COVID-19, la baisse 
réelle (2,4 %) a été bien moindre 
qu’initialement prévu (20 %).

En augmentation 
par rapport aux  

272 millions  
(soit 3,5 %) enregistrés  
en 2019

En diminution par 
rapport aux

719 milliards 
de dollars É.-U.
enregistrés en 2019.

Rapatriements 
de fonds 
internationaux(d)

Femmes(a) 135 millions de migrants internationaux 
dans le monde en 2020, soit 3,5 % de la 
population féminine mondiale

En augmentation par rapport 
aux 130 millions
(soit 3,4 %) enregistrés en 
2019

Hommes(a) 146 millions de migrants internationaux 
dans le monde en 2020, soit 3,7 % de la 
population masculine mondiale 

En augmentation 
par rapport aux 
141 millions
(soit 3,6 %) enregistrés en 
2019

Travailleurs 
migrants(b)

169 millions de travailleurs migrants dans 
le monde en 2019

En augmentation par rapport 
aux 164 millions 
enregistrés dans le monde 
en 2017

Migrants 
portés 
disparus(c)

Environ 3 900 personnes décédées ou 
portées disparues dans le monde en 2020

En diminution par rapport 
aux quelques 5 400 décès 
et disparitions enregistrés 
en 2019

Pays à revenu 
faible et 
intermédiaire(d)

540 milliards de dollars É.-U. 
sous la forme de rapatriements de fonds 
internationaux ont été reçus par les pays à revenu 
faible et intermédiaire en 2020

En diminution par rapport 

aux 548 milliards de 
dollars É.-U.
enregistrés en 2019
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Personnes 
déplacées

Mobilité

89,4 millions
étaient en situation de 
déplacement dans le monde à la fin 
de 2020 (y compris les réfugiés, les 
demandeurs d’asile, les Vénézuéliens 
déplacés et les personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays)

La mobilité a été restreinte par la COVID-19,
mais le nombre de déplacements internes a augmenté

En augmentation par rapport aux 

84,8 millions
enregistrés en 2019

Refugiés(e) 26,4 millions de réfugiés dans le 
monde en 2020

En augmentation par rapport aux 
26 millions enregistrés en 2019

Demandeurs 
d’asile(e)

4,1 millions de demandeurs d’asile 
dans le monde en 2020

En diminution par rapport aux 
4,2 millions enregistrés en 2019

Vénézuéliens 
déplacés(e)

3,9 millions de Vénézuéliens déplacés 
dans le monde en 2020 (hors réfugiés et 
demandeurs d’asile)

En augmentation par rapport aux 
3,6 millions enregistrés en 2019

Personnes 
déplacées à 
l’intérieur de 
leur propre 
pays(f)

55 millions de personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays en 2020 : 
48 millions en raison de conflits et de violences ; 
7 millions en raison de catastrophes

En augmentation par rapport aux 
51 millions enregistrés en 2019

Restrictions liées 
à la COVID-19(g)

108 000 restrictions liées à la COVID-19 
imposées aux voyages dans le monde durant la 
première année de la pandémie

Nouvelles restrictions ; 
aucune en 2019

Passagers 
aériens(h)

1,8 milliard de passagers aériens dans le 
monde en 2020 (vols internationaux et intérieurs)

En forte diminution 
par rapport aux 
4,5 milliards 
enregistrés en 2019

Déplacements 
internes 
(catastrophes)(f)

30,7 millions de déplacements internes 
dans le monde en 2020 

En forte augmentation 
par rapport aux 
24,9 millions 
enregistrés en 2019

Déplacements 
internes  
(conflits)(f)

9,8 millions de déplacements internes 
dans le monde en 2020

En augmentation 
par rapport aux 
8,6 millions 
enregistrés en 2019

Note  : Voir le chapitre 2 pour de plus amples détails et une analyse de ces questions.
Sources  : (a) DESA, 2021 ; (b) OIT, 2021 ; (c) OIM, s.d.a ; (d) Ratha et al., 2021 ; (e) HCR, 2021 ; (f) IDMC, 2021 ; (g) OIM, 2021a ; 

(h) OACI, 2021.
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Les données à long terme sur la migration internationale ont montré que la migration n’est pas un phénomène 
uniforme dans le monde, mais qu’elle dépend de facteurs économiques, géographiques, démographiques et 
autres qui produisent des schémas migratoires distincts, comme les « couloirs » de migration qui se sont formés 
sur plusieurs années (voir le chapitre  2 du présent rapport pour de plus amples informations). Les couloirs les 
plus importants relient généralement des pays en développement à des pays avancés, comme les États-Unis, les 
Émirats arabes unis, l’Arabie saoudite et l’Allemagne. Ils peuvent aussi être le reflet de conflits de longue date et des 
déplacements connexes, comme c’est le cas du couloir reliant la République arabe syrienne à la Turquie (deuxième 
couloir par son importance dans le monde). Si nombre de couloirs anciens ne sont pas appelés à disparaître dans 
un avenir proche, la COVID-19 a mis en relief l’intensification de la numérisation et les possibilités d’une plus grande 
automatisation du travail dans le monde, ce qui influera probablement sur les principaux couloirs de migration 
(voir ci-après).

Les mutations technologiques, géopolitiques et environnementales qui 
façonnent la migration et la mobilité

La vitesse inédite à laquelle des changements se sont produits ces dernières années dans les sphères géopolitique, 
environnementale et technologique a amené des analystes et des commentateurs à inventer ou utiliser des formules 
telles que « l’âge des accélérations12 », la « quatrième révolution industrielle13 » et « l’ère du changement14 ». Plus 
récemment, la COVID-19 a amplifié le sentiment d’incertitude caractéristique des périodes de mutation, tout 
en figeant physiquement une grande partie du monde pendant de longues périodes. La pandémie a exigé de la 
résilience, tout en offrant l’occasion de réfléchir à notre avenir commun.

Comme d’autres phénomènes internationaux, la migration a toujours été influencée par de grands événements 
géopolitiques, comme les deux guerres mondiales, la guerre froide et les importantes attaques terroristes (telles 
que celles du 11 septembre 2001), qui peuvent marquer un « tournant » dans la gouvernance des migrations, ainsi 
que dans le discours et le sentiment plus larges15. La pandémie de COVID-19 est le dernier événement géopolitique 
de ce type, qui découle d’une crise. Alors qu’elle est loin d’être terminée, elle a d’ores et déjà eu des répercussions 
profondes sur la migration et la mobilité à l’échelle mondiale. Les connaissances, les éléments factuels et les 
analyses disponibles constituent un cadre de référence qui nous permet de mettre les nouvelles informations sur 
la COVID-19 en perspective à mesure qu’elles sont produites. Plutôt que d’analyser la situation en un lieu et à un 
moment donné, nous devons envisager ces changements comme des schémas et des processus migratoires à long 
terme. L’importance et les conséquences de la COVID-19 ne pourront être suffisamment comprises et expliquées 
que si elles sont contextualisées et ancrées dans les connaissances actuelles sur la migration16.

Il convient en outre de mettre la migration et la mobilité en perspective avec les processus de transformation 
systémiques plus vastes qui déterminent, conditionnent et freinent la réponse des gouvernements (à différents 
niveaux) et des acteurs non étatiques (par exemple, la société civile, l’industrie ou les citoyens). Les grands 

12 Friedman, 2016.
13 Schwab, 2016.
14 Mauldin, 2018.
15 Faist, 2004 ; McAuliffe et Goossens, 2018 ; Newland et al., 2019.
16 McAuliffe et al., 2020.
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bouleversements technologiques, géopolitiques et environnementaux sont particulièrement pertinents et nous 
aident à mieux comprendre les questions stratégiques qui façonnent le contexte dans lequel les personnes migrent, 
les États élaborent et mettent en œuvre des politiques, et divers acteurs étatiques et non étatiques collaborent et 
coopèrent en matière de recherche, de politiques, et des pratiques concernant la migration et la mobilité.

Transformations technologiques

Les progrès technologiques réalisés depuis 2005 et ayant conduit à la « quatrième révolution industrielle » modifient 
en profondeur la manière dont les systèmes sociaux, politiques et économiques fonctionnent dans le monde17. Nous 
assistons à la montée en puissance des grandes entreprises technologiques, à l’accroissement de la capacité de 
publier soi-même des informations fausses ou erronées, à la course des entreprises condamnées à se numériser ou 
à péricliter, à la hausse massive du nombre de données produites (principalement par les utilisateurs) qui se traduit 
par une donnéification des interactions humaines, et au développement et au déploiement rapides des capacités 
d’intelligence artificielle dans les entreprises et le secteur étatique18.

La technologie numérique revêt une importance de plus en plus grande tout au long du parcours de migration. 
En  effet, lors de la migration, il est possible d’obtenir des informations et des conseils en temps réel, ce qui a 
suscité un certain intérêt et, parfois, des inquiétudes. L’utilisation d’applis pour partager des informations et mettre 
en contact des groupes dispersés géographiquement a soulevé des questions légitimes  quant à la mesure dans 
laquelle la technologie numérique contribue aux migrations irrégulières et permet aux migrants d’éviter les passeurs 
et les trafiquants d’êtres humains susceptibles de les abuser et de les exploiter19. Des migrants ont aussi conçu 
des applications visant à faciliter l’intégration dans les pays de destination tout en maintenant des liens sociaux et 
financiers avec la famille et les communautés restées au pays, notamment grâce au nombre croissant d’applications 
de «  services monétaires mobiles  »20. Plus récemment, des migrants ont créé des chatbots en ligne utilisant des 
technologies d’apprentissage automatique pour fournir un soutien psychologique et faciliter la compréhension des 
politiques de migration et des procédures d’obtention de visa. Cependant, la saisie numérique d’un nombre croissant 
de données à caractère personnel dans divers systèmes de migration suscite des inquiétudes concernant la vie 
privée et soulève d’autres questions liées aux droits de l’homme (voir le chapitre I du présent rapport).

D’autres liens entre la migration et la technologie apparaissent dans les débats sur la migration. Les technologies 
de l’intelligence artificielle étant progressivement adoptées dans des secteurs clés, leurs conséquences plus vastes 
sur la demande de travailleurs migrants et les marchés intérieurs de l’emploi revêtent un intérêt accru pour les 
responsables politiques et les entreprises, tant dans les pays d’origine que de destination21. Récemment, des débats 
se sont intéressés à la technologie des chaînes de blocs et à ses conséquences pour la migration, en particulier 
pour les rapatriements de fonds internationaux, mais aussi pour l’identité numérique et la mobilité mondiale22. La 
technologie des médias sociaux influe elle aussi de plus en plus sur les politiques migratoires, comme en atteste la 
montée en flèche du militantisme d’extrême droite sur ces plateformes, qui vise à infléchir le débat public et, en 
définitive, les décisions politiques (voir le chapitre 8 du présent rapport).

17 Friedman, 2016 ; Schwab, 2016 ; Triandafyllidou, 2018.
18 Desjardins, 2019 ; Hirsh-Pasek et al., 2018 ; McAuliffe, 2021 ; Skog et al., 2018 ; Zuboff, 2019.
19 McAuliffe, 2016 ; Sanchez, 2018.
20 Kitimbo, 2021.
21 Hertog, 2019 ; McAuliffe, 2018.
22 Latonero et al., 2019 ; Juskalian, 2018.
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Des mutations technologiques étaient déjà à l’œuvre avant la COVID-19, mais elles se sont considérablement 
amplifiées durant la pandémie, ce qui signifie que la numérisation en profondeur d’un monde déjà numérisé sera 
l’un des effets à long terme les plus significatifs de la COVID-19. Il sera particulièrement important de faire en 
sorte que les systèmes de migration et de mobilité permettent de réduire les incidences des inégalités dans un 
monde déjà caractérisé par de multiples « fractures numériques »23 afin de garantir la mise en œuvre des objectifs 
de développement durable (ODD) et d’autres accords multilatéraux.

Transformations géopolitiques

La concurrence accrue entre les États exacerbe les tensions géopolitiques et risque d’éroder la coopération 
multilatérale. Le pouvoir économique, politique et militaire s’est radicalement déplacé ces 20 dernières années 
et est désormais réparti de manière plus égale au sein du système international24. Par conséquent, on assiste à 
un accroissement de la concurrence géopolitique, en particulier entre les puissances mondiales et, souvent, par 
le truchement d’autres pays. Cette intensification de la compétition entre des États clés – et associant un grand 
nombre d’autres États – sape la coopération internationale au sein des mécanismes multilatéraux, tels que les 
Nations Unies25. Nous vivons à une époque où les valeurs fondamentales qui sous-tendent la gouvernance mondiale 
sont remises en question. Les valeurs d’équité, de responsabilité, d’impartialité, de neutralité, de justice et de probité 
sont activement mises à mal, certains dirigeants politiques choisissant l’intérêt personnel au détriment de l’intérêt 
commun, même si cela affaiblit les lois, les processus et les institutions qui, dans leur ensemble, visaient le progrès 
des nations et des peuples, sans exclusion ou rejet fondé sur leurs caractéristiques ou croyances propres26. Comme 
l’histoire n’a cessé de le montrer, cette érosion continue et systématique peut aboutir à des atteintes aux droits de 
l’homme et, à terme, à des attaques contre des groupes de personnes au sein de nos sociétés27.

En rééquilibrant le débat géopolitique et en vantant les avantages profonds du système multilatéral, de nombreux 
États et les Nations Unies ont fait progresser plusieurs initiatives clés visant à améliorer les conditions de vie de 
communautés du monde entier, en particulier de celles qui en avaient le plus besoin. Malgré les problèmes que 
pose une concurrence lourde de considérations géopolitiques, des avancées ont été enregistrées concernant la 
réalisation des ODD28, ainsi que les questions particulières que sont la migration et les déplacements, dans le 
cadre des deux pactes mondiaux sur les migrations et les réfugiés29. À la veille du Forum d’examen des migrations 
internationales  2022 – la principale plateforme intergouvernementale consacrée à la mise en œuvre du Pacte 
mondial sur les migrations et à ses liens avec les ODD – les préparatifs sont en cours, comme en témoigne la 
finalisation d’une série de processus d’examen régionaux en 2020 et 202130. Dans son rapport « Notre programme 
commun » publié en 2021, le Secrétaire général des Nations Unies appelle à renforcer l’appui au multilatéralisme 

23 Le terme « fractures numériques » désigne les inégalités d’accès aux technologies numériques selon le prisme économique, géographique, 
démographique et femmes-hommes. Voir UIT, 2020.

24 Menon, 2015.
25 Natalegawa, 2020.
26 Fotaki, 2014.
27 Rawnsley, 2018.
28 Nations Unies, 2021a. Ce document de 2021 porte sur l’état d’avancement des ODD, mais montre aussi comment la COVID-19 a été 

la cause de reculs majeurs.
29 Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières ; Pacte mondial sur les réfugiés.
30 Réseau des Nations Unies sur les migrations, 2021.
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dans un monde de plus en plus complexe, concurrentiel et incertain31. Il y présente les mesures prises par les 
Nations Unies pour consolider des accords multilatéraux (y compris les ODD) et en accélérer la mise en œuvre, 
et améliorer concrètement la vie des populations dans le monde.

Transformations environnementales

L’intensification de l’activité humaine néfaste pour l’environnement a débouché sur une surconsommation et une 
surproduction associées à une croissance économique non durable, à l’épuisement des ressources, à l’effondrement 
de la biodiversité et au changement climatique en cours. On assiste à une reconnaissance croissante des conséquences 
extrêmement négatives des activités humaines, regroupées sous le terme « suprématie humaine », qui détruisent 
les écosystèmes de la planète. Dans plusieurs domaines clés, les analystes affirment que le monde est à un 
« point de rupture » ou s’en approche, qu’il s’agisse du changement climatique, de l’effondrement de la biodiversité 
et de l’extinction massive de milliers d’espèces32, tandis que la pollution atteint des niveaux record, altérant les 
écosystèmes à l’échelle mondiale33.

La COVID-19 a limité l’activité humaine dans des secteurs clés (par exemple, les transports et les voyages, la 
construction ou l’hôtellerie), offrant un court répit à l’environnement34, ainsi que l’occasion de réfléchir à la capacité 
des êtres humains d’accomplir des choses extraordinaires en temps de crise. Toutefois, le sentiment général est 
qu’il ne s’agit là que d’une pause et que l’activité humaine rebondira une fois la pandémie passée, en effaçant les 
avantages liés à cette dernière35. Les conséquences sur la migration et les déplacements sont importantes car les 
personnes choisissent de plus en plus de migrer, à l’intérieur des frontières ou par-delà, pour s’adapter aux impacts 
environnementaux (voir le chapitre 9 du Rapport État de la migration dans le monde 2020), ou sont contraintes 
de quitter leur foyer et leur communauté en raison des effets à évolution lente du changement climatique (voir le 
chapitre 9 du présent rapport), ou encore sont déplacées par suite de catastrophes graves (voir les chapitres 2 et 
3 du présent rapport).

Regard sur le passé : l’OIM au fil de ses 70 années d’existence

L’année  2021 marque le 70e anniversaire de l’OIM, offrant ainsi l’occasion de faire le bilan de son action, en 
particulier depuis 2016, date à laquelle elle est entrée dans le système des Nations Unies en tant qu’organisation 
apparentée. L’OIM est la principale organisation intergouvernementale qui promeut (depuis 1951) des migrations 
humaines et ordonnées dans l’intérêt de tous. Elle compte 174 États Membres et est présente dans plus de 100 
pays. Créée en 1951 sous le nom de Comité intergouvernemental provisoire pour les mouvements migratoires 
d’Europe (PICMME), elle a vu son rôle défini en fonction du chaos et des déplacements survenus en Europe de 
l’Ouest après la Seconde Guerre mondiale (voir l’encadré ci-après sur les premières années de l’OIM).

31 Nations Unies, 2021b.
32 PNUE, 2020a.
33 PNUE, 2020b.
34 Arora et al., 2020.
35 Freire-González et Vivanco, 2020.
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Les premières années de l’OIM

Mandatée pour aider les gouvernements européens à trouver des pays de réinstallation aux quelque 
11 millions de personnes déracinées par la guerre, l’OIM (ou PICMME à l’époque) a organisé le transport de 
près d’un million de migrants durant les années 1950.

Une succession de changements de nom, qui en 1952 lui a valu d’être rebaptisée Comité intergouvernemental 
pour les migrations européennes (CIME), puis, en 1980, Comité intergouvernemental pour les migrations 
(CIM), et enfin, en 1989, Organisation internationale pour les migrations (OIM), témoigne de l’évolution de 
l’Organisation qui, en l’espace d’un demi-siècle, est passée d’une agence logistique à une institution en charge 
de la gestion des flux migratoires. 

Si l’histoire de l’OIM au cours du demi-siècle écoulé est une longue énumération d’opérations menées dans 
le cadre de catastrophes naturelles et déclenchées par l’homme (Hongrie en 1956, Tchécoslovaquie en 1968, 
Chili en 1973, Boat People vietnamiens en 1975, Koweït en 1990, tsunami asiatique et tremblement de terre 
au Pakistan en 2004/2005), son credo selon lequel des migrations se déroulant dans des conditions humaines 
et de façon ordonnée profitent à la fois aux migrants et aux sociétés et suscite une adhésion internationale 
sans cesse croissante.

Simple agence logistique au départ, elle a constamment élargi son champ d’action pour devenir l’organisme 
international chef de file œuvrant aux côtés des gouvernements et de la société civile afin de favoriser la 
compréhension de la problématique migratoire, d’encourager le développement économique et social par le 
biais de la migration et de veiller au respect de la dignité humaine et au bien-être des migrants.

Source : OIM, 2021b.

Avec le temps, le rôle et les responsabilités de l’OIM se sont considérablement élargis, à mesure que la migration 
gagnait en importance en tant que question de gouvernance clé aux niveaux international, régional, national et 
infranational36. Autrefois axée sur un soutien logistique à la réinstallation des personnes déplacées par les conflits, 
l’OIM couvre aujourd’hui un large éventail de questions, comme l’indiquent sa Constitution et le tableau 1 ci-après37. 
De plus amples informations sur la manière dont l’OIM a évolué en tant qu’organisation depuis 2016 sont données 
à l’appendice A38.

36 Martin, 2014.
37 OIM, 2020a.
38 Au moment de la rédaction du présent rapport, le Siège de l’OIM à Genève faisait l’objet d’une restructuration. Pour plus d’informations 

sur la structure organisationnelle de l’OIM, voir www.iom.int/fr.

http://www.iom.int/fr


10 Vue d’ensemble du rapport : les mutations technologiques, géopolitiques et environnementales qui façonnent l’avenir de la migration et de la mobilité

Tableau 1. Faits et chiffres clés sur l’OIM (1951, 2016 et 2021)

1951 2016 2021

Nombre d’États Membres 23* 166 174

Nombre d’États observateurs – 6 8

Nombre de représentations sur 
le terrain dans le monde

18** 408 450**

Nombre de membres du 
personnel (hors consultants)

352** 10 184 16 257**

Nombre de nationalités 
représentées au sein 
du personnel

19** 163 172**

Ratio femmes (♀) / hommes 
(♂) au sein du personnel

–
4 764 ♀ et 5 420 ♂
(47 % ♀ et 53 % ♂)

7 640 ♀ et 8 614 ♂**
(47 % ♀ et 53 % ♂)**

Total des revenus combinés pour 
l’année (contributions assignées 
et volontaires)

26,1 millions de 
dollars É.-U.**

1 615,6 millions de 
dollars É.-U.

2 182,7 millions de 
dollars É.-U.**

Remarques  :  – Données non disponibles.
  * Nombre d’États participants avant l’entrée en vigueur de la Constitution, le 30 avril 1954.
  ** Les chiffres de la colonne 1951 suivis de deux astérisques sont basés sur l’année 1952. Ceux de la colonne 2021 suivis de 

deux astérisques sont ceux relevés au 31 décembre 2020.
Sources  :  Compte rendu d’activité couvrant la période du 1er juin au 31 août 1952, présenté par le Directeur, PIC/70, 18 septembre 

1952 ; comptes rendus financiers, y compris le rapport des vérificateurs extérieurs, pour la période 1er février-31 décembre 
1952, MC/8, 27 mars 1953 ; Rapport financier de l’exercice clôturé le 31 décembre 2016, C/108/3, 18 mai 2017 ; L’OIM 
en deux mots  2021 ; États observateurs, en avril 2021 ; Rapport financier de l’exercice clôturé le 31  décembre 2020, 
C/112/3, 31 mai 2021 ; Rapport annuel 2020, C/112/INF/1, 25 juin 2021.

Comme le montre le tableau 1, la présence de l’OIM dans le monde s’est accrue au fil du temps, en partie en raison 
de l’attention accrue portée à la gouvernance des migrations, mais aussi à cause de l’augmentation du nombre de 
déplacements internes et de l’aide humanitaire et autre requise par certaines populations de migrants. Ainsi qu’il est 
expliqué aux chapitres 2 et 3 du présent rapport, les tendances à long terme de la migration et des déplacements 
varient en fonction d’une série de facteurs, y compris la géographie. Les bureaux régionaux de l’OIM reflètent 
donc les dynamiques régionales de la migration et des déplacements, ainsi que les événements au fil du temps. 
Concrètement, cela signifie que contrairement aux Nations Unies, qui divisent le monde en six zones géographiques 
(voir l’appendice A du chapitre  3 pour la composition des régions), l’OIM le divise en neuf  : Afrique de l’Est et 
Corne de l’Afrique ; Afrique de l’Ouest et du Centre ; Afrique australe ; Moyen-Orient et Afrique du Nord ; Asie et 
Pacifique ; Europe du Sud-Est, Europe orientale et Asie centrale ; Espace économique européen, Union européenne 
et OTAN ; Amérique latine ; Amérique centrale, Amérique du Nord et Caraïbes.

L’action menée par tous les bureaux régionaux (et au Siège) reflète fondamentalement la Vision stratégique39 de 
l’OIM, adoptée en 2019, ainsi que sa Constitution, et plus particulièrement le principe selon lequel des migrations 
se déroulant dans des conditions humaines et de façon ordonnée profitent à la fois aux migrants et aux sociétés. 

39 OIM, 2019a.

https://governingbodies.iom.int/fr/system/files/fr/council/108/C-108-3 - Rapport financier 2016.pdf
https://www.iom.int/sites/g/files/tmzbdl486/files/about-iom/iom_snapshot_a4_fr.pdf
https://www.iom.int/sites/g/files/tmzbdl486/files/about-iom/iom_snapshot_a4_fr.pdf
https://www.iom.int/fr/etats-observateurs
https://www.iom.int/fr/etats-observateurs
https://governingbodies.iom.int/fr/system/files/fr/council/112/C-112-3 - Rapport financier 2020.pdf
https://governingbodies.iom.int/system/files/en/council/112/C-112-INF-1 - Annual Report for 2020.pdf
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En tant qu’organisation intergouvernementale, l’OIM agit avec ses partenaires de la communauté internationale pour 
aider à relever les défis opérationnels que pose la migration ; favoriser la compréhension des questions migratoires ; 
encourager le développement économique et social par la migration ; et préserver la dignité humaine et le bien-
être des migrants. Cependant, les activités précises menées à l’échelle régionale pour pleinement s’acquitter de 
ce mandat tiennent compte des besoins particuliers et des réalités migratoires sur le terrain, comme l’explique 
l’appendice B.

Série de rapports État de la migration dans le monde

Le premier rapport État de la migration dans le monde est paru il y a 22 ans. Au départ, il s’agissait d’une 
publication ponctuelle, destinée à faire mieux connaître la migration aux responsables politiques et au grand public. 
Il avait été conçu à une époque où les effets de la mondialisation se faisaient sentir dans de nombreuses régions 
du monde et de multiples façons. De fait, l’on peut y lire que ce sont en partie les effets de la mondialisation 
sur les schémas migratoires qui ont motivé sa rédaction, de sorte qu’il « s’intéresse à la mondialisation croissante 
de l’économie, qui a provoqué un afflux sans précédent de nouveaux arrivants dans de nombreux pays […]40 ». Il 
soulignait que, bien qu’il s’agisse d’un phénomène très ancien, la migration s’accélérait sous l’effet de la mondialisation 
des processus économiques et commerciaux, qui permettaient une circulation plus grande de la main-d’œuvre, ainsi 
que des biens et des capitaux.

Le tableau 2 récapitule les principales statistiques figurant dans cette première édition (Rapport État de la migration 
dans le monde 2000) et les met en regard avec la présente édition. Il montre que certains aspects sont restés 
relativement constants – la proportion de femmes parmi les migrants internationaux et celle des migrants dans 
la population mondiale –, mais que d’autres ont connu une évolution spectaculaire. Les rapatriements de fonds 
internationaux, par exemple, sont passés de quelque 128 milliards de dollars É.-U. à 702 milliards de dollars É.-U., 
ce qui souligne l’importance de la migration internationale en tant que facteur de développement. Dès lors, il n’est 
pas étonnant que l’OIM elle-même se soit agrandie, puisque le nombre de ses États Membres est passé de 76 à 
174 ces 20 dernières années. Il convient également de relever l’augmentation du nombre de migrants internationaux 
dans le monde (en hausse d’environ 87 %), de réfugiés (en hausse d’environ 89 %) et de personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays (en hausse d’environ 160 %) ; ils représentent néanmoins une très faible proportion 
de la population mondiale.

40 OIM, 2000.
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Tableau 2. Faits et chiffres clés tirés des Rapports État de la migration dans le monde  
2000 et 2022

2000 2022

Nombre estimatif de migrants internationaux 173 millions 281 millions

Proportion estimative de migrants dans la population mondiale 2,8 % 3,6 %

Proportion estimative de femmes parmi les migrants 
internationaux

49,4 % 48,0 %

Proportion estimative d’enfants parmi les migrants internationaux 16,0 % 14,6 %

Région ayant la plus forte proportion de migrants internationaux Océanie Océanie

Pays ayant la plus forte proportion de migrants internationaux Émirats arabes 
unis

Émirats arabes 
unis

Nombre de travailleurs migrants – 169 millions

Rapatriements de fonds internationaux à l’échelle mondiale  
(en dollars É.-U.)

128 milliards 702 milliards

Nombre de réfugiés 14 millions 26,4 millions

Nombre de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 21 millions 55 millions

Sources  : Voir OIM, 2000, et le présent rapport pour les sources (chapitre 2).
Notes  :  Les dates des données estimatives mentionnées dans le tableau peuvent différer de la date de publication du rapport (prière 

de se reporter aux rapports pour plus de détails sur les dates des estimations) ; prière de se reporter au chapitre 3 du présent 
rapport pour des données ventilées par région. Les données pour 2000 peuvent différer de celles publiées dans le rapport 
car la pratique veut que les estimations historiques soient révisées à chaque nouvelle publication de jeux de données. Voir, 
par exemple, DESA, 2021. Aux fins du présent tableau, sont considérées comme des enfants les personnes de moins de 19 
ans.

La contribution du Rapport État de la migration dans le monde 2000 aux politiques migratoires et aux études sur 
la migration répondait aux besoins du moment, et son succès a ouvert la voie à la série des rapports sur l’état de la 
migration dans le monde. Depuis 2000, l’OIM a publié 11 rapports du genre, qui visent essentiellement à apporter 
un éclairage pertinent, solide et fondé sur des éléments factuels, afin de permettre aux décideurs, aux praticiens, 
aux chercheurs et au grand public de mieux comprendre la migration. Pour atteindre cet objectif, le contenu a été 
repensé en 2016. Il ne s’agit plus de consacrer une édition à une thématique, mais de proposer une étude globale 
de référence à un public plus large. Chaque édition comporte désormais deux parties  :

• Partie 1  : Données et informations clés sur la migration et les migrants ;
• Partie  II  : Analyse équilibrée et fondée sur des éléments factuels de questions migratoires complexes et 

émergentes.
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De nouveaux outils numériques grâce à une collaboration avec des spécialistes

La série des rapports État de la migration dans le monde comprend désormais un ensemble d’outils numériques 
conçus pour une utilisation dans différents contextes. Ils ont été élaborés en collaboration avec les plus grands 
spécialistes mondiaux de l’analyse des données migratoires, de la visualisation des données, de l’éducation et du 
dialogue entre les scientifiques et les décideurs.

Ces visualisations de données interactives sont nées de la nécessité de présenter les résultats dans divers formats 
afin d’en améliorer l’accessibilité et l’utilité. Lancées en mai 2021, elles permettent aux utilisateurs de lire les 
synthèses « à la une » sur les tendances à long terme, tout en cliquant sur des points de données pour étudier des 
périodes, des couloirs ou des pays en particulier. Ce nouveau format interactif est devenu la pièce maîtresse de la 
plateforme en ligne du Rapport État de la migration dans le monde, qui a reçu, pour la première fois, la médaille 
d’or  aux International Annual Report Design Awards 202141. Il existe d’autres outils destinés aux personnes qui 
travaillent dans le domaine des migrations ou souhaitent se renseigner sur cette question, tels que la boîte à outils 
à l’usage des enseignants et celle, en préparation, destinée aux fonctionnaires, qui témoignent de l’importance 
croissante de la migration et de l’utilité du Rapport42. L’OIM collabore avec de nombreux experts pour élaborer 
et mettre à disposition le Rapport et les outils connexes dans de nombreuses langues, dans le but d’en accroître 
l’utilisation à l’échelle locale43.

Rapport État de la migration dans le monde 2022

La présente édition s’inscrit dans le prolongement des deux derniers rapports (éditions 2018 et 2020), en fournissant 
des statistiques actualisées sur la migration à l’échelle régionale et mondiale ainsi qu’une analyse descriptive de 
questions migratoires complexes.

La partie I, « Données et informations clés sur la migration », s’articule autour de chapitres distincts traitant, 
respectivement, des tendances et schémas migratoires dans le monde ; des aspects régionaux et des faits nouveaux 
à l’échelle régionale ; des contributions récentes du système des Nations Unies, notamment de l’OIM, aux travaux 
de recherche et d’analyse sur la migration. Ces trois chapitres ont été rédigés en interne, principalement à partir 
d’analyses réalisées par des spécialistes, des praticiens et des fonctionnaires de l’OIM du monde entier sur la base 
de données provenant d’un large éventail d’organisations compétentes. Les huit  chapitres de la partie  II ont été 
rédigés par des universitaires et des chercheurs spécialistes des questions de migration, y compris des chercheurs 
de l’OIM. Ils traitent de nombreuses « questions de migration complexes et émergentes »  :

• les effets de la COVID-19 sur la migration, la mobilité et les migrants ;
• la paix et la sécurité en tant que facteurs de développement et de migrations sûres ;
• la migration en tant que tremplin vers de nouvelles possibilités ;
• la désinformation sur la migration ;
• la migration et les effets à évolution lente du changement climatique ;
• la traite d’êtres humains le long des axes migratoires ;
• l’intelligence artificielle et la migration ;
• les contributions des migrants à l’échelle mondiale.

41 IADA, 2021.
42 Voir https://worldmigrationreport.iom.int/about.
43 Voir la page sur les « partenaires » du site Web du Rapport État de la migration dans le monde (https://worldmigrationreport.iom.int/

about), où figurent de nombreux établissements universitaires, ainsi que des groupes de réflexion politiques de premier plan et des 
organismes de promotion de l’éducation.

https://worldmigrationreport.iom.int/about
https://worldmigrationreport.iom.int/about
https://worldmigrationreport.iom.int/about
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Si le choix de ces thèmes est nécessairement sélectif et subjectif, tous les chapitres de la partie II du présent rapport 
se rapportent directement à certains des débats les plus pressants et les plus importants sur la migration dans le 
monde. Beaucoup de ces thèmes sont au cœur des casse-têtes auxquels les responsables politiques se heurtent 
lorsqu’ils s’efforcent de répondre de manière efficace, proportionnée et constructive aux questions complexes de 
politique publique concernant la migration. Ainsi, ces chapitres visent à éclairer les délibérations et débats politiques 
actuels et à venir en identifiant clairement les questions clés, en donnant un aperçu critique des recherches et 
analyses pertinentes et en présentant les conséquences pour les travaux de recherche et les décisions politiques 
futurs. Ils n’ont pas vocation à être prescriptifs, car il ne s’agit pas de promouvoir des « solutions » politiques 
particulières – d’autant que le contexte immédiat est un déterminant majeur des cadres politiques –, mais à fournir 
des informations et des éclairages dans des débats pouvant être particulièrement houleux.

Partie 1 : Données et informations clés sur la migration et les migrants

Le chapitre  2 donne un aperçu des données et tendances mondiales relatives aux migrants internationaux 
(populations) et aux migrations internationales (flux). Il analyse aussi certains groupes de migrants – travailleurs 
migrants, réfugiés, demandeurs d’asile et personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays – et les rapatriements 
de fonds internationaux. En outre, il présente l’ensemble des données programmatiques de l’OIM, en particulier 
celles sur les migrants portés disparus, l’aide au retour volontaire et à la réintégration, la réinstallation et le suivi des 
déplacements. Si, d’une manière générale, ces données n’ont pas de portée mondiale et ne sont pas représentatives, 
elles donnent toutefois une idée des changements survenus dans les programmes et opérations mis en œuvre par 
l’OIM dans le monde.

Après ce tour d’horizon général, le chapitre  3 s’intéresse aux principaux aspects et faits nouveaux relatifs à la 
migration à l’échelle régionale. L’analyse porte sur les six régions du monde définies par les Nations Unies, à savoir 
l’Afrique, l’Asie, l’Europe, l’Amérique latine et les Caraïbes, l’Amérique du Nord, et l’Océanie, en donnant pour 
chacune d’elles : a) un aperçu et un bref examen des statistiques démographiques clés ; b) une description succincte 
des « principales caractéristiques et tendances » de la migration dans la région, fondée sur un large éventail de 
données, d’informations et d’analyses provenant, entre autres, d’organisations internationales, de chercheurs et 
d’analystes. Pour rendre compte de la diversité des schémas, tendances et questions migratoires à l’intérieur de 
ces six régions, ce chapitre contient aussi une description des « principales caractéristiques et tendances » à l’échelle 
infrarégionale.

Un grand nombre d’études et d’analyses sur la migration sont réalisées et publiées par divers acteurs : universitaires, 
gouvernements, organisations intergouvernementales ou groupes de réflexion. Le chapitre  4 donne un aperçu 
général des contributions apportées par le système des Nations Unies, notamment le Réseau des Nations Unies sur 
les migrations, à l’appui de la mise en œuvre du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, 
du Pacte mondial sur les réfugiés et des objectifs de développement durable.
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Partie II : Questions migratoires complexes et émergentes

Chapitre 5 – Un puissant facteur de perturbation : les répercussions de la COVID-19 sur la migration, la mobilité et 
les migrants dans le monde

• Ce chapitre analyse les effets de la pandémie sur la migration et 
la mobilité, en accordant une attention particulière à l’immobilité 
et aux vulnérabilités des migrants. Il porte principalement sur la 
première année de la COVID-19.

• Pour les personnes qui avaient entrepris une migration, qui avaient 
été déplacées ou faisaient partie d’un groupe très mobile avant 
la COVID-19, la probabilité d’avoir été directement touchées par 
la pandémie est particulièrement élevée. Outre les conséquences 
sanitaires, cette crise a eu pour effet d’enfermer nombre de 
personnes dans l’immobilité et le chômage, sans aucune aide au 
revenu ou autre protection sociale. Du fait de la  COVID-19, 
d’importantes populations de migrants se sont trouvées bloquées, 
et certaines ont sombré dans la pauvreté, ont été détenues et ont 
été victimes de violence.

• La COVID-19 a montré que des normes largement acceptées qui, 
par le passé, étaient considérées les pierres angulaires de la mobilité,

avaient été rapidement balayées face à la pandémie. Celle-ci a aussi a mis en évidence des inégalités omniprésentes 
et profondément ancrées dans nos sociétés modernes du monde entier, et montré que les travailleurs migrants et 
les diasporas étaient en première ligne, non seulement parce qu’ils occupaient des emplois essentiels, mais aussi 
parce qu’ils étaient des agents du développement humain mondial grâce aux rapatriements de fonds.

Chapitre 6 – La paix et la sécurité : facteurs de stabilité, de développement et de migrations sûres

• Ce chapitre s’appuie sur des éléments d’information existants pour 
étudier les interactions entre les conflits, l’instabilité et l’insécurité, 
le développement, et la migration, en montrant que l’instabilité ou 
les conflits ont une incidence néfaste sur le développement et qu’ils 
contribuent aux déplacements forcés, aux demandes d’asile et aux 
migrations dangereuses.

• Au-delà de ces corrélations bien documentées, ce chapitre 
montre comment la migration peut contribuer à la stabilité et au 
développement et, ainsi, atténuer les conditions qui mènent à la 
migration irrégulière et aux déplacements forcés.

• Il met en lumière certaines initiatives concrètes de consolidation de 
la paix, telles que la stabilisation communautaire, qui se sont révélées 
essentielles, dans le contexte de la migration et des déplacements, 
pour renforcer et pérenniser la paix au niveau local. Il montre aussi 
comment les migrants, grâce à diverses activités, contribuent à la 
consolidation de la paix, en la promouvant à la faveur de médiations, 
en créant des services publics, et en soutenant leur famille et leur 
communauté par des rapatriements de fonds.
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Chapitre 7 – La migration en tant que tremplin vers de nouvelles possibilités : que nous montrent vraiment les données 
mondiales ?

• Ce chapitre s’intéresse à deux questions clés  : « Qui sont ceux qui 
migrent à l’étranger ? et « Où se rendent-ils ? » Il analyse une série de 
données statistiques et s’appuie sur certains travaux de recherche 
existants consacrés aux déterminants de la migration et aux prises de 
décision.

• Une analyse des données sur la population de migrants internationaux 
et l’indice de développement humain montre qu’entre 1995 et 2020, 
les flux migratoires au départ des pays peu développés ou à niveau 
de développement intermédiaire ont augmenté, mais en reconfirmant 
seulement à la marge les analyses macroéconomiques existantes selon 
lesquelles la migration internationale au départ des pays à faible revenu 
est traditionnellement limitée.

• Cependant, contrairement à ce qu’on savait précédemment de la 
migration internationale, cette analyse fait apparaître un phénomène 
de « polarisation », l’activité migratoire étant de plus en plus associée 
aux pays très développés. Cette évolution soulève la question

essentielle des aspirations à migrer des migrants potentiels des pays en développement du monde entier, qui 
souhaitent saisir les possibilités offertes par la migration internationale mais ne le peuvent pas car les voies légales 
leur sont inaccessibles.

Chapitre 8 – Désinformation sur la migration : un problème de longue date aux dimensions technologiques nouvelles

• Ce chapitre examine les facteurs qui façonnent la désinformation sur 
la migration au niveau de la société, des politiques, des médias et de 
la technologie. Il donne ensuite un aperçu des pratiques exemplaires 
mises en œuvre pour renforcer la résilience publique face à la 
désinformation, ainsi que des principaux éléments de compréhension 
tirés des travaux de recherche actuels, en s’intéressant aux principales 
lacunes dans notre compréhension de la désinformation et des 
obstacles qui empêchent actuellement la progression de ces travaux.

• Il présente des éléments factuels et cite des exemples concrets du 
monde entier illustrant divers contextes. En outre, il identifie des 
recommandations et des considérations à l’intention des décideurs 
politiques et des autres parties prenantes qui s’emploient à faire 
pièce à la désinformation en général et, en particulier, à celle qui 
concerne la migration.
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Chapitre 9 – La migration et les effets à évolution lente du changement climatique : état de la situation et mesures à 
prendre

• Ce chapitre traite de la migration dans le contexte des effets à 
évolution lente du changement climatique, un domaine où subsistent 
des lacunes en matière de politiques et de connaissances. Il présente 
certains des principaux défis auxquels se heurtent la compréhension 
et la mise en œuvre d’actions concernant les effets du changement 
climatique à évolution lente et les questions migratoires, et analyse 
la façon dont les politiques et les pratiques relatives à la migration 
peuvent permettre de relever certains des défis les plus urgents.

• Dans la perspective d’une aggravation probable des phénomènes 
climatiques à évolution lente, des politiques et des pratiques 
appropriées de gestion des migrations peuvent et doivent faire partie 
de la solution. Le chapitre présente des exemples récents d’initiatives 
en matière de politiques migratoires qui tentent de remédier aux 
effets du climat sur la migration, y compris les aspects à évolution 
lente.

• À l’échelle mondiale, les discussions d’orientation ont permis d’identifier certains points d’ancrage possibles 
permettant aux décideurs chargés des questions migratoires de promouvoir effectivement des changements 
positifs, et notamment de faciliter la migration dans le contexte des phénomènes climatiques à évolution lente. 
Par ailleurs, on observe un intérêt croissant, parmi les pays développés et en développement, pour une prise 
en considération de la migration associée aux effets climatiques sous l’angle des politiques à mener.

Chapitre 10 – La traite d’êtres humains le long des axes migratoires : tendances, défis et nouvelles formes de coopération

• Ce chapitre donne un aperçu des tendances et schémas actuels 
de la traite, en analysant les données disponibles relatives aux 
migrants victimes de la traite d’êtres humains et aux trafiquants. 
Il passe en revue les défis actuels et les moyens prometteurs de 
prévenir la traite de migrants, parmi lesquels les poursuites contre 
les trafiquants, la protection des victimes et la coopération aux 
fins de lutte contre la traite.

• Il existe un large consensus à l’échelle mondiale sur l’urgence de 
prévenir et de combattre la traite d’êtres humains le long des 
axes migratoires. En effet, peu d’autres questions relatives à la 
migration font l’objet d’une telle entente au sein de la communauté 
internationale. En revanche, les points de vue divergent quant aux 
moyens d’action, et la volonté politique d’introduire des politiques 
efficaces à cette fin n’est pas suffisante. Ce chapitre propose des 
clés de compréhension sur ces questions dans plusieurs domaines.
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Chapitre 11 – Intelligence artificielle, migration et mobilité : conclusions pour les politiques et la pratique

• Ce chapitre examine les conséquences de l’intelligence artificielle 
pour les politiques et la pratique dans le contexte de la migration 
et de la mobilité à travers le prisme des règles, normes et principes 
internationaux existants relatifs aux droits de l’homme. Cela est 
important, car ces technologies peuvent affaiblir – ou renforcer – le 
respect des droits de l’homme du fait de leur conception, de leur 
élaboration, de leur mise en œuvre et de leur expansion dans le 
monde.

• Le chapitre analyse le recours à l’intelligence artificielle d’un bout à 
l’autre du « cycle migratoire », en s’intéressant également aux défis 
et chances stratégiques clés que présente cet important domaine 
des nouvelles technologies, notamment sous l’angle de ses liens avec 
« l’avenir du travail » et les tendances migratoires à long terme.

• Si, indéniablement, l’intelligence artificielle peut offrir un certain nombre 
d’avantages pour les politiques et la pratique, elle présente aussi une

série de risques pour les acteurs étatiques et non étatiques (y compris les migrants) qu’il importe de gérer 
soigneusement, surtout du point de vue des dispositions réglementaires et des droits de l’homme.

Chapitre 12 – Réflexion sur les contributions des migrants à une époque de difficultés croissantes et de désinformation 
« REPRISE »

• Ce chapitre est paru pour la première dans le Rapport État de la 
migration dans le monde 2020. Les recherches menées pour ce chapitre 
nous ont incités à approfondir la question de la désinformation, qui est 
traitée au chapitre 8 du présent volume, consacré à la désinformation 
sur la migration.

• Ces deux dernières années ont montré que la question n’a rien perdu 
de son actualité, bien au contraire. En effet, avec la désinformation au 
sujet de la COVID-19, les énormes difficultés auxquelles se heurtent 
les récits équilibrés et exacts sur les contributions des migrants n’ont 
fait que s’aggraver. Ce chapitre est donc repris dans le présent volume 
pour permettre aux nouveaux lecteurs de tirer profit de son contenu.

D’une manière générale, le présent Rapport État de la migration dans le monde vise à approfondir notre 
compréhension collective des diverses manifestations et complexités de la migration dans un contexte de mutations 
systémiques et rapides. Nous espérons que tous les lecteurs apprendront quelque chose de nouveau à la lecture 
de cet ouvrage et qu’ils pourront s’inspirer de son contenu dans leur travail, leurs études ou d’autres activités.
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2 LA MIGRATION ET LES MIGRANTS  
DANS LE MONDE

Introduction

Pour décrire et analyser les mutations que connaît la migration dans le monde sous différents angles, notamment 
économique, social et sécuritaire (et du point de vue des cadres juridico-politiques qui y sont associés), il faut 
d’abord en comprendre les indicateurs fondamentaux. La migration humaine est une activité de longue date dans 
presque toutes les sociétés du monde. Pourtant, elle connaît actuellement d’importantes transformations. Un 
examen des évolutions démographiques et des changements d’échelle, de direction et de fréquence peut montrer 
comment évolue la migration, tout en mettant en évidence des tendances à long terme déterminées par des 
événements historiques ou récents.

En 2020, on estimait à 281 millions le nombre de migrants internationaux dans le monde, soit 3,6 % de la population 
mondiale1. Il est important de souligner qu’il s’agit là d’une très petite minorité de la population mondiale, ce qui 
signifie que rester dans son pays de naissance reste majoritairement la règle. La grande majorité des migrants ne 
franchissent pas de frontières ; ils sont beaucoup plus nombreux à se déplacer à l’intérieur des pays2. Cela étant, ces 
estimations concernent les populations de migrants, plutôt que leurs mouvements. La pandémie de COVID-19 a fait 
ressortir les corrélations entre la migration et la mobilité, puisque les restrictions de voyage mises en place pour 
lutter contre la pandémie ont entraîné une immobilité sans précédent dans le monde. Au moment de la rédaction 
du présent rapport (juillet 2021), de nombreux pays ont (r)établi voire renforcé les restrictions de voyage en riposte 
à la circulation de plusieurs variants à travers le monde, mettant ainsi à rude épreuve la résilience collective de la 
planète face à une crise sanitaire mondiale inédite depuis un siècle.

Lorsque les régimes de mobilité ne sont pas perturbés par une pandémie mondiale, l’immense majorité des 
personnes migrent à l’étranger pour des raisons liées au travail, à la famille ou aux études – dans le cadre de 
processus qui, pour l’essentiel, ne posent pas de problèmes majeurs, ni aux migrants ni aux pays dans lesquels 
ils entrent. En revanche, d’autres quittent leur foyer et leur pays pour diverses raisons impérieuses et parfois 
tragiques, telles qu’un conflit, des persécutions ou une catastrophe. Si les personnes qui ont été déplacées – réfugiés 
et personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays – représentent une proportion relativement faible de 
l’ensemble des migrants, ce sont souvent elles qui ont le plus besoin d’assistance et de soutien.

Le présent chapitre, consacré aux données et tendances migratoires clés à l’échelle mondiale, ainsi qu’aux nouvelles 
données sur la mobilité et les voyages pendant la pandémie de COVID-19, vise à aider les décideurs, praticiens et 
chercheurs s’occupant des questions de migration à se faire une meilleure idée du phénomène migratoire dans son 
ensemble, en fournissant des informations actualisées sur la migration et les migrants. Il s’appuie sur des sources 
statistiques actuelles compilées par le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA), 
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), l’Organisation internationale du Travail 
(OIT), la Banque mondiale, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), l’Observatoire des 

1 DESA, 2021a. 
2 D’après l’estimation la plus récente, le monde comptait 740 millions de migrants à l’intérieur de leur propre pays en 2009 (PNUD, 2009). 
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situations de déplacement interne (IDMC), l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et l’Université 
d’Oxford3. Il donne un aperçu des données et tendances mondiales sur les migrants internationaux (populations) 
et la migration internationale (flux), et analyse également certains groupes de migrants – travailleurs migrants, 
réfugiés, demandeurs d’asile, personnes déplacées à l’intérieur de leur pays et migrants portés disparus – ainsi que 
les rapatriements de fonds et les mesures de restriction de la mobilité afférentes à la pandémie de COVID-19.

Ce chapitre se réfère en outre à l’ensemble des données programmatiques de l’OIM, en particulier celles qui 
concernent les retours volontaires assistés et la réintégration, la réinstallation et le suivi des déplacements4. Si, 
d’une manière générale, ces données n’ont pas de portée mondiale et ne sont pas représentatives, elles peuvent 
néanmoins donner un aperçu des changements survenus dans les programmes et opérations pertinents mis en 
œuvre à l’échelle mondiale. En sa qualité d’organisme des Nations Unies chargé des migrations qui met en œuvre 
des activités relatives à tous les thèmes examinés dans ce chapitre, les données de l’OIM peuvent apporter des 
éclairages supplémentaires sur la migration et ses différentes dynamiques, y compris les divers besoins des migrants.

Définir la migration, les migrants et d’autres termes clés

Outre les définitions générales des termes migration et migrant que donnent les dictionnaires, il existe diverses 
définitions précises de termes clés de la migration, notamment dans les domaines du droit, de l’administration, 
de la recherche et de la statistiquea. S’il n’existe pas de définition universellement convenue de la migration et 
des migrants, plusieurs définitions sont toutefois largement admises et ont été élaborées dans des contextes 
différents, telles que celles formulées en 1998 par le DESA dans ses Recommandations en matière de statistiques 
des migrations internationalesb. La Division de statistique des Nations Unies et un groupe de travail du Groupe 
d’experts en statistiques des migrations ont récemment achevé l’élaboration d’un cadre conceptuel révisé sur 
les statistiques des migrations internationales et de la mobilité, qui vise à orienter le processus de mise à jour 
des Recommandations de 1998, toujours en coursc. Ce cadre conceptuel a été approuvé par la Commission de 
statistique des Nations Unies à sa 52e session, en mars 2021, ouvrant la voie à la formulation de recommandations 
révisées sur les migrants internationaux et la mobilité qui soient mieux à même de tenir compte des différents 
aspects de la mobilité, y compris la migrationd. Un résumé du cadre conceptuel figure à l’appendice A.

Les définitions techniques, les concepts et les catégories de migrants et de migration s’appuient nécessairement 
sur des facteurs géographiques, juridiques, politiques, méthodologiques, temporels et autres. Par exemple, il 
est possible de définir des phénomènes migratoires sous de multiples angles, notamment le lieu de naissance, 
la nationalité, le lieu de résidence ou la durée du séjoure. Ce point est important lorsqu’il s’agit de quantifier 
et d’analyser les effets de la migration et des migrants, quelle que soit la définition adoptée. Nous invitons le 
lecteur à se reporter aux sources primaires citées dans le présent chapitre pour obtenir des informations sur 
les définitions précises et les catégorisations qui sous-tendent les données. Il pourra aussi se reporter utilement 
au glossaire de la migration de l’OIM (IOM Glossary on Migration, édition de 2019), qui est disponible sur la 
plateforme des publications de l’OIM à l’adresse https://publications.iom.int/fr/books/international-migration-
law-ndeg34-glossary-migration.

a Voir, par exemple, Poulain et Perrin, 2001. 
b DESA, 1998.
c Division de statistique des Nations Unies, 2021.
d Commission de statistique des Nations Unies, 2021.
e Voir, par exemple, de Beer et al., 2010.

3 Conformément à la période sur laquelle porte ce rapport, les statistiques utilisées dans ce chapitre étaient d’actualité au 30 juin 2021, 
sauf mention contraire.

4 Les données de l’OIM sur les victimes de la traite d’êtres humains figurent au chapitre 10 du présent rapport.

https://publications.iom.int/fr/books/international-migration-law-ndeg34-glossary-migration
https://publications.iom.int/fr/books/international-migration-law-ndeg34-glossary-migration
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Migrants internationaux : nombres et tendances

Le DESA effectue des estimations du nombre de migrants internationaux dans le monde. L’analyse ci-après s’appuie 
sur ces estimations, qui sont fondées sur les données communiquées par les États5. Dans leurs Recommandations 
en matière de statistiques des migrations internationales, les Nations Unies définissent un « migrant international » 
comme toute personne qui change de pays de résidence habituelle, en distinguant les « migrants de courte durée » 
(qui se rendent dans un pays autre que celui de leur résidence habituelle pour une période d’au moins trois mois 
mais de moins d’un an) et les « migrants de longue durée » (qui se rendent dans un pays autre que celui de leur 
résidence habituelle pour une période d’au moins un an). Cependant, tous les pays n’utilisent pas cette définition 
dans la pratique6. Certains appliquent d’autres critères pour identifier les migrants internationaux, en retenant par 
exemple des durées minimales de résidence différentes. Les différences en matière de concepts, de définitions et de 
méthodes de collecte de données d’un pays à l’autre empêchent de comparer pleinement les statistiques nationales 
relatives aux migrants internationaux. Comme indiqué dans l’encadré ci-dessus, un examen des recommandations 
des Nations Unies est en cours.

Le nombre estimatif de migrants internationaux a augmenté ces cinquante dernières années. En 2020, près 
de  281  millions de personnes vivaient dans un pays autre que leur pays de naissance, soit environ 128 millions 
de plus que 30 années auparavant, en 1990 (153 millions) et plus de trois fois plus qu’en 1970 (84 millions). La 
proportion de migrants internationaux par rapport à la population mondiale s’est également accrue au cours de 
cette période, mais seulement de façon progressive. La grande majorité des personnes vivent dans le pays où 
elles sont nées. L’impact de la COVID-19 sur la population mondiale de migrants internationaux est relativement 
difficile à évaluer, entre autres parce que les données les plus récentes dont nous disposons datent de la mi-20207, 
soit un stade plutôt précoce de la pandémie. Cela étant, on estime que la pandémie de COVID-19 pourrait avoir 
réduit la croissance de la population de migrants internationaux d’environ deux millions. En d’autres termes, sans 
la COVID-19, le nombre de migrants internationaux en 2020 se serait probablement situé autour de 283 millions8.

Tableau 1. Migrants internationaux, 1970-2020

Année Nombre de migrants internationaux Migrants en % de la population mondiale

1970 84 460 125 2,3
1975 90 368 010 2,2
1980 101 983 149 2,3
1985 113 206 691 2,3
1990 152 986 157 2,9
1995 161 289 976 2,8
2000 173 230 585 2,8
2005 191 446 828 2,9
2010 220 983 187 3,2
2015 247 958 644 3,4
2020 280 598 105 3,6

Source  : DESA, 2008 ; DESA, 2021a.
Note  : Dans les chiffres relatifs à la population de migrants internationaux du DESA (International Migrant Stock) de 

2020, le nombre d’entités (États, territoires et régions administratives) pour lesquelles des données ont été 
communiquées s’élevait à 232, contre 135 en 1970.

5 Des territoires et des unités administratives communiquent également des données au DESA. Pour un résumé des sources de données, 
méthodes et avertissements du DESA, voir DESA, 2021b.

6 DESA, 1998.
7 DESA, 2021b.
8 DESA, 2021c.
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Un examen des populations migrantes internationales par région des Nations Unies révèle que l’Europe est 
actuellement la plus grande destination de migrants internationaux (87  millions, soit 30,9  % de la population 
migrante internationale), suivie de près par l’Asie (86  millions, soit 30,5  %)9. Vient ensuite l’Amérique du Nord 
(59 millions, soit 20,9 %), suivie de l’Afrique (25 millions, soit 9 %). Ces 15 dernières années, le nombre de migrants 
internationaux en Amérique latine et dans les Caraïbes a plus que doublé, passant d’environ 7 millions à 15 millions ; 
la région enregistre ainsi le plus fort taux de croissance de migrants internationaux, 5,3 % de l’ensemble des migrants 
internationaux l’ayant choisie pour destination. Quelque 9 millions de migrants internationaux vivent en Océanie, 
soit environ 3,3 % de tous les migrants. La figure 1 illustre la croissance de la population de migrants internationaux 
vivant dans chaque région entre 2005 et 2020.

Figure 1. Migrants internationaux, par grande région de résidence, 2005-2020 (millions)
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Source  : DESA, 2021a.

L’Océanie compte la plus grande proportion de migrants internationaux par rapport à sa population totale, 
puisque 22 % de sa population est née dans un pays autre que celui où elle réside. L’Amérique du Nord arrive en 
deuxième position, avec 15,9 % de migrants internationaux, suivie par l’Europe (11,6 %), puis l’Amérique latine et 
les Caraïbes (2,3 %), l’Afrique (1,9 %) et l’Asie (1,8 %).

Comme c’est le cas depuis 50  ans, les États-Unis d’Amérique restent la première destination de migrants, plus 
de 51 millions de migrants internationaux vivant dans le pays. L’Allemagne est devenue la deuxième destination la 
plus prisée (près de 16 millions de migrants internationaux), tandis que l’Arabie saoudite occupe la troisième place 
du classement (13 millions). La Fédération de Russie (12 millions) et le Royaume-Uni (9 millions) viennent compléter 
le tableau des cinq principaux pays de destination. La liste des 20  principaux lieux de destination des migrants 
internationaux est donnée à la figure 2 (colonne de gauche).

9 DESA, 2021a.
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Avec près de 18 millions de ressortissants à l’étranger, l’Inde possède la plus grande population d’émigrants au 
monde, ce qui en fait, à l’échelle mondiale, le premier pays d’origine. Elle est suivie par le Mexique, qui compte 
quelque 11  millions d’émigrants. La Fédération de Russie arrive en troisième position (environ 10,8 millions), 
suivie de près par la Chine (quelque 10  millions). Le cinquième principal pays d’origine est la République arabe 
syrienne, dont plus de 8 millions de ressortissants vivent à l’étranger, principalement en tant que réfugiés en raison 
des déplacements massifs survenus ces dix dernières années (voir la section sur les réfugiés ci-dessous). La liste 
des 20 principaux lieux d’origine des migrants en 2020 est donnée à la figure 2 (colonne de droite).

Figure 2. Vingt principaux lieux de destinations (gauche) et d’origine (droite)  
des migrants internationaux en 2020 (millions)
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Plateforme de visualisation des données du Rapport État de la migration dans le monde

En mai 2021, l’OIM a lancé un nouveau portail Web sur le Rapport État de la migration dans le monde, qui 
présente des informations sur la migration fondées sur des données factuelles et des représentations visuelles 
interactives des données et des tendances migratoires mondiales les plus récentesa. 

Ce format numérique permet de présenter les données de façon intuitive, en montrant une visualisation 
interactive des tendances migratoires dans le monde. S’appuyant sur l’analyse faite dans le Rapport, le site 
non seulement fournit des données mondiales et régionales, mais il propose aussi des statistiques et des 
cartes sur la migration au niveau des pays ainsi qu’une visualisation interactive des couloirs de migration, 
et présente les principaux pays de destination et d’origine des rapatriements de fonds depuis 1995. De 
nouvelles composantes interactives sur les mesures de restriction relatives à la COVID-19 ont été ajoutées 
sur la base du présent rapport.

Grâce à la mise en contexte visuelle des informations, la visualisation des données permet de comprendre 
plus facilement l’ampleur des chiffres et des tendances en jeu, complétant ainsi l’analyse détaillée présentée 
dans le Rapport. La plateforme interactive est disponible en anglais, en espagnol et en français.

a  OIM, 2020a. 

Les données disponibles sur les migrants internationaux comprennent des estimations sur les liens d’origine et de 
destination entre deux pays, ce qui permet de se faire une idée des « couloirs » de migration bilatérale existant 
dans le monde. La taille d’un couloir de migration entre un pays A et un pays B est calculée à partir du nombre 
de personnes nées dans le pays A qui résidaient dans le pays B en 2020. Les couloirs de migration représentent 
la somme des mouvements migratoires au fil du temps et donnent un instantané de la façon dont les schémas 
migratoires aboutissent à la formation d’importantes populations nées à l’étranger dans certains pays de destination.

Comme on le voit à la figure  3, le couloir reliant le Mexique aux États-Unis, emprunté par près de 11  millions 
de personnes, est le plus fréquenté au monde. En deuxième position arrive le couloir reliant la République arabe 
syrienne à la Turquie, qui est principalement emprunté par des réfugiés déplacés par la guerre civile qui sévit depuis 
dix ans en République arabe syrienne. Pour sa part, le troisième couloir le plus fréquenté au monde, qui relie 
l’Inde aux Émirats arabes unis (plus de 3 millions de personnes), est principalement emprunté par des travailleurs 
migrants. Quant au couloir bilatéral entre la Fédération de Russie et, il occupe la quatrième et la cinquième place 
du classement des plus grands couloirs dans le monde. Environ 3 millions de personnes nées dans la Fédération 
de Russie vivent aujourd’hui en Ukraine, et presque le même nombre de personnes ont quitté l’Ukraine pour la 
Fédération de Russie. 
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Figure 3. Vingt principaux couloirs de migration internationale entre deux pays, 2020
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et résidant dans le second. Les couloirs représentent la somme des mouvements migratoires au fil du temps 
et donnent un instantané de la façon dont les schémas migratoires aboutissent à la formation d’importantes 
populations nées à l’étranger dans certains pays de destination.

La plupart des migrants internationaux (environ 78  %) étaient en âge de travailler (15-64  ans). Depuis 1990, la 
proportion des migrants internationaux de 19 ans et moins a chuté de 18,9 % à 14,6 %, tandis que la part des 
migrants internationaux de plus de 64 ans est restée stable à 12,2 %.

Actuellement, il y a plus d’hommes que de femmes parmi les migrants internationaux à l’échelle mondiale, et l’écart 
s’est creusé ces 20  dernières années. En 2000, la répartition hommes/femmes était de 50,6  % contre 49,4  %, 
soit 88 millions d’hommes migrants et 86 millions de femmes migrantes. En 2020, cette répartition était de 51,9 % 
contre 48,0  %, soit 146  millions d’hommes migrants et 135  millions de femmes migrantes. La part des femmes 
migrantes a diminué depuis 2000, tandis que la part des hommes migrants a augmenté de 1,4 point de pourcentage. 
Voir la figure 4 pour d’autres ventilations par sexe.
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Figure 4. Migrants internationaux, par sexe, 2000-2020
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Amalgame entre « migration » et « migrant »

Au sens général du terme, la migration s’entend de tout déplacement d’un endroit à un autre. Migrer signifie 
se déplacer, que ce soit d’une zone rurale vers une ville, d’un district ou d’une province d’un pays donné vers 
un autre district ou une autre province du même pays, ou d’un pays à un autre. Migrer implique une action.

En revanche, un migrant est une personne désignée comme telle pour une ou plusieurs raisons, selon le 
contexte (voir supra, l’encadré intitulé « Définir la migration, les migrants et d’autres termes clés »). Si, dans 
de nombreux cas, les « migrants » entreprennent effectivement, sous une forme ou une autre, une migration, 
il n’en est pas toujours ainsi.

Il arrive que des personnes n’ayant jamais migré soient qualifiées de migrants – les enfants de personnes nées 
à l’étranger, par exemple, sont couramment appelés migrants de la deuxième ou de la troisième générationa. 
Ce phénomène peut même s’étendre à des situations d’apatridie, où des groupes entiers de personnes 
ne peuvent accéder à la citoyenneté bien qu’elles soient nées et aient grandi dans un pays. Ces personnes 
peuvent même être qualifiées de migrants irréguliers par les autoritésb.

a See, for example, Neto, 1995; Fertig and Schmidt, 2001.
b Kyaw, 2017.
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Flux migratoires internationaux

Alors que les données sur les populations de migrants sont largement disponibles, celles concernant les mouvements 
migratoires (flux) à l’échelle mondiale le sont beaucoup moins. Les estimations du DESA sur les populations de 
migrants dans le monde sont très fournies et couvrent l’ensemble du globe, alors que la base de données sur les 
flux migratoires ne porte que sur 45 pays10. Plusieurs raisons expliquent pourquoi il est extrêmement difficile de 
rassembler des données sur les flux migratoires. Premièrement, si l’on admet généralement que les flux migratoires 
internationaux recouvrent les entrées et les sorties dans et depuis des pays, une attention plus grande est portée 
à l’enregistrement des entrées. Par exemple, si l’Australie ou les États-Unis comptabilisent les mouvements 
transfrontaliers, de nombreux autres pays ne tiennent compte que des entrées, et non des départs11. En outre, 
les données sur les flux migratoires dans certains pays proviennent d’actes administratifs se rapportant au statut 
d’immigration (délivrance/renouvellement/retrait d’un permis de séjour, par exemple), et servent donc à obtenir une 
approximation des flux migratoires. Par ailleurs, il est souvent difficile d’établir une distinction entre les mouvements 
migratoires et les voyages à d’autres fins que la migration, tels que les voyages touristiques ou les déplacements 
professionnels12. Le suivi des mouvements migratoires nécessite également des ressources considérables, des 
infrastructures et des systèmes informatiques/de connaissance, ce qui pose des difficultés particulières pour les 
pays en développement, où les capacités de collecte, de gestion, d’analyse et de communication des données sur la 
mobilité, la migration et d’autres domaines sont souvent limitées. Enfin, la géographie physique de nombreux pays 
complique la collecte de données sur les flux migratoires. Par exemple, la gestion des entrées et des frontières 
est particulièrement difficile dans certaines régions isolées ou aux frontières archipélagiques, où elle est encore 
compliquée par des traditions de migration informelle à des fins de travail13.

Il existe actuellement deux grands ensembles de données sur les flux migratoires internationaux, tous deux établis 
à partir de statistiques nationales : celui du DESA, intitulé « International Migration Flows », et la Base de données 
sur les migrations internationales de l’OCDE. Depuis 2005, le DESA rassemble des données sur les flux de migrants 
internationaux vers et depuis un certain nombre de pays sur la base des statistiques disponibles à l’échelle nationale. 
Au moment de la rédaction du présent rapport (juillet 2021), la version la plus récente de l’ensemble de données 
sur les flux du DESA datait de 2015, aucune mise à jour n’ayant été effectuée depuis. Cet ensemble de données 
comprend des données provenant de 45 pays, contre 29 pays en 2008 et 15 en 200514.

L’OCDE recueille des données sur les flux migratoires internationaux depuis 2000, ce qui permet d’analyser les 
tendances dans un sous-ensemble de grands pays de destination, comme le montre la figure  5 (bien que les 
données ne soient pas normalisées, ainsi qu’il est indiqué dans la note sous la figure). D’après les données les plus 
récentes dont nous disposons, les entrées permanentes ont augmenté en 2018 de 10 % par rapport à 2017. Les 
États-Unis, qui figurent parmi les principaux pays de destination, ont enregistré environ  1,1  million de nouvelles 
entrées en 2018, soit un recul de 2,7 % par rapport à l’année précédente. Un autre pays où la situation a fortement 
changé est le Chili, où le nombre d’entrées a augmenté de 64 %. Dans les pays européens de l’OCDE, la migration 
totale a augmenté d’environ 136 000 personnes en 2018 (3,2 % de plus qu’en 2017). En Europe, le Royaume-Uni 
et l’Italie ont enregistré, respectivement, une baisse de 6,5 et 5,2  % de leurs flux permanents. La croissance en 
Europe a été menée par l’Espagne (+23 %, soit une hausse d’environ 106 000 personnes) et le Portugal (+52 %, 
soit un accroissement d’environ 32 000 personnes). 

10 DESA, 2015.
11 Koser, 2010 ; McAuliffe et Koser, 2017.
12 Skeldon, 2018.
13 Gallagher et McAuliffe, 2016.
14 Pour des données du DESA sur les flux migratoires ainsi que des précisions sur les différents pays considérés, voir DESA, 2015.
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Figure 5.  Entrées de ressortissants étrangers dans les pays de l’OCDE,  
migration permanente, 2000-2018 (millions)
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Source  : OCDE, s.d.a.
Note  :  Les données ne sont pas normalisées et diffèrent donc des statistiques sur les entrées permanentes dans un certain nombre 

de pays qui sont reproduites dans les Perspectives des migrations internationales de l’OCDE. Les 35 pays généralement 
inclus dans les statistiques de l’OCDE sont les suivants : Allemagne, Australie, Autriche, Belgique, Canada, Chili, Danemark, 
Espagne, Estonie, États-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Irlande, Islande, Israël, Italie, Japon, Lettonie, 
Luxembourg, Mexique, Norvège, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas, Pologne, Portugal, République de Corée, Royaume-Uni, 
Tchéquie, Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse et Turquie. Pour certaines années, les données concernant certains pays n’ont pas 
été communiquées : des données étaient disponibles pour 31 pays en 2000. Il convient de noter que les données concernant 
la Grèce n’ont pas été transmises entre 2000 et 2004, et que celles concernant la Turquie n’ont été communiquées que 
pour 2010, 2016, 2017 et 2018.

Les incidences de la pandémie de COVID-19 sur la mobilité dans le monde sont examinées plus loin dans ce 
chapitre, ainsi qu’au chapitre 5 du Rapport.

Flux migratoires risqués 

Certains couloirs de migration posent bien plus de problèmes que d’autres, tant pour les migrants que pour les 
autorités. Les voyages des migrants peuvent parfois se solder par une issue dangereuse, voire mortelle, qui est 
souvent liée à divers facteurs sociaux, politiques, économiques, environnementaux et stratégiques pouvant avoir un 
impact profond sur la façon dont le voyage de migration est entrepris15. Au lendemain des événements tragiques 
survenus en octobre  2013, au cours desquels quelque 360  personnes ont trouvé la mort lors du naufrage de 
deux bateaux à proximité de Lampedusa (Italie), l’OIM a commencé à recueillir et à rassembler des informations 
sur les migrants qui périssent ou sont portés disparus le long des routes de migration du monde entier dans le 
cadre de son projet sur les migrants portés disparus16. Les données proviennent de documents officiels des garde-

15 McAuliffe et al., 2017.
16 Voir https://missingmigrants.iom.int/fr.

https://missingmigrants.iom.int/fr


33ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

côtes et des médecins, de reportages publiés par les médias, de rapports d’organisations non gouvernementales et 
d’organismes des Nations Unies, et d’entretiens avec des migrants17. 

Sur les six années au cours desquelles des données ont été recueillies, 2020 est celle dont le bilan était le plus faible 
(environ 3 900 décès ou disparition), contre près de 5 400 en 2019 (voir la figure 6). Le recul des décès entre 2019 
et 2020 s’explique en partie par les restrictions à la mobilité imposées à cause de la pandémie de COVID-19. Il est 
probable que 2021 enregistrera également un nombre de décès globalement moindre puisque les restrictions de 
voyage continuent d’être appliquées dans le monde. Au total, entre 2014 et 2020, la mer Méditerranée a connu le 
plus grand nombre de décès, plus de 21 200 personnes y ayant perdu la vie. En 2020, c’est là que le nombre de 
décès connus pendant le voyage de migration a été le plus élevé : plus de 1 460. Confirmant la tendance observée 
au cours des six années précédentes, la proportion de décès a été plus importante le long de la « route de la 
Méditerranée centrale »18. 

Figure 6. Décès de migrants par région, 2014-2020
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Source  :  OIM, s.d. (page consultée le 20 septembre 2021).
Note  :  Les données comprennent les décès enregistrés et les personnes portées disparues. Pour plus d’informations sur 

la méthodologie et les régions géographiques, voir la page Web du projet sur les migrants portés disparus (https://
missingmigrants.iom.int/fr).

Les difficultés rencontrées pour recueillir les données dans le cadre du projet sur les migrants portés disparus sont 
de taille. Par exemple, la plupart des décès enregistrés concernent des personnes qui empruntent des itinéraires 
clandestins, souvent par la mer ou dans des zones reculées (pour éviter d’être repérées), ce qui signifie que les corps 
ne sont pas retrouvés. Peu de sources officielles recueillent et publient des données sur les décès de migrants. Il 
peut être hasardeux de se fier aux témoignages d’autres migrants et aux médias en raison de leurs inexactitudes 
et de leurs lacunes. Néanmoins, le projet met en lumière un sujet jusque-là négligé et peu étudié, soulignant ainsi 
la nécessité de s’attaquer à cette question tragique toujours d’actualité, notamment dans le cadre de la mise en 
œuvre du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières.

17 OIM, s.d.
18 Ibid.

https://missingmigrants.iom.int/fr
https://missingmigrants.iom.int/fr
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Répercussions de la COVID-19 sur la mobilité

La COVID-19 est la pandémie la plus grave depuis un siècle. La forte contagiosité du virus, couplée à l’apparition 
de variants et à la gravité de la maladie, a forcé les décideurs à s’aventurer sur des terrains jusque-là inexplorés. Si 
le gros des efforts étaient nécessairement centrés sur la riposte à la crise sanitaire mondiale (dépistage, traitement, 
conception de vaccins et programmes de vaccination, par exemple), certains d’entre eux se sont traduits par des 
changements radicaux dans la liberté de circulation des personnes dans le monde entier, ce qui a eu de lourdes 
répercussions sur la mobilité humaine à l’échelle mondiale. L’immobilité engendrée par la COVID-19 est devenue 
un puissant facteur de perturbation de la migration19.

Les gouvernements du monde entier ont mis en œuvre diverses mesures pour limiter la propagation du virus, parmi 
lesquelles un éventail de restrictions, mises en place dès le début de 2020, qui ont évolué au fil du temps. Afin 
de tracer les réponses politiques adoptées dans le monde, de nouveaux ensembles de données ont été créés, tels 
que le COVID-19 Government Response Tracker de l’Université d’Oxford20. Cet outil a enregistré toutes sortes 
de mesures prises par les gouvernements du monde entier, telles que des mesures de confinement, la fermeture 
des lieux de travail, la fermeture des écoles, la limitation des rassemblements, la restriction de la circulation sur le 
territoire national et les mesures de restriction des voyages internationaux. L’OIM a commencé à répertorier les 
restrictions de voyage dans le monde dès le début de la pandémie en s’appuyant sur divers ensembles de données, 
dont les résultats sont publiés sur son tableau de bord sur les incidences de la COVID-19 sur la mobilité21. Des 
données, études et analyses supplémentaires sur l’impact de la COVID-19 figurent au chapitre 5 du présent rapport.

Certains pays, tels qu’El Salvador, Israël, la Nouvelle-Zélande, le Nigéria, le Qatar et Singapour, ont rapidement 
imposé d’importantes mesures de restriction des voyages internationaux (dès le début de mars  2020), tandis 
que d’autres l’ont fait des semaines, voire des mois plus tard22. Certains pays ont empêché toute entrée de 
ressortissants étrangers, d’autres ont interdit les ressortissants de certains pays précis, tandis que d’autres encore 
ont complètement fermé leurs frontières pour empêcher la sortie et l’entrée de toutes les personnes, y compris 
leurs propres ressortissants23. Des mesures de quarantaine ont également été adoptées par certains pays, qui 
ont exigé l’isolement des passagers entrant sur leur territoire pendant une période minimum (généralement 10 à 
14 jours) dès leur arrivée.

Dans l’ensemble, l’immense majorité des pays du monde entier ont rapidement mis en place des mesures de 
restriction de voyage – internes et internationales – pour cause de COVID-19, surtout entre la fin de mars et 
le début d’avril  2020 (voir figure  7). Si les restrictions à la mobilité internationale étaient plus susceptibles d’être 
mises en place au début de la pandémie, on constate néanmoins que les mesures de lutte contre la maladie 
étaient plus variées au cours des premières semaines (y compris le dépistage précoce), probablement parce que 
les gouvernements avaient besoin d’évaluer la gravité de la crise dans une période d’incertitude inédite. Une fois 
que les pays ont pris conscience de la gravité de la COVID-19, on a assisté à une forte hausse des restrictions de 
voyage internes et internationales. 

19 McAuliffe, 2020.
20 Hale et al., 2021.
21 Voir https://migration.iom.int/.
22 Hale et al., 2021.
23 OIM, 2020b ; Al Jazeera, 2020.

https://migration.iom.int/
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Figure 7. Restrictions de voyage imposées dans le cadre de la riposte à la pandémie de 
COVID-19 : mesures internationales et nationales, janvier 2020-juin 2021, tous pays confondus

0

50

100

150

Pa
ys

Mesures de restriction 
des voyages internationaux

Aucune restriction 

Dépistage à l’arrivée

Mise en quarantaine des passagers 
arrivant de certaines régions ou 
de toutes les régions

Interdiction des arrivées en 
provenance de certaines régions

Interdiction des arrivées en 
provenance de toutes les régions 
ou fermeture totale des frontières

Pas de données

0

50

100

150

Pa
ys

Restriction des déplacements entre
les villes/régions à l’intérieur du pays

Aucune mesure

Recommandation de ne pas voyager 
entre les régions/villes (mesure ciblée)

Recommandation de ne pas voyager 
entre les régions/villes (mesure générale)

Mise en place de mesures de 
restriction de la circulation à l’intérieur 
du pays (mesures ciblées)

Mise en place de mesures de 
restriction de la circulation à l’intérieur 
du pays (mesures générales)

Pas de données

Jan
 20

20

Fé
v 2

02
0

Mar 
20

20

Avr 
20

20

Mai 
20

20

Jui
n 2

02
0

Jui
l 2

02
0

Aoû
t 2

02
0

Se
p 2

02
0

Oct 
20

20

Nov
 20

20

Déc
 20

20

Jan
 20

21

Fé
v 2

02
1

Mar 
20

21

Avr 
20

21

Mai 
20

21

Jui
n 2

02
1

Jui
l 2

02
1

Jan
 20

20

Fé
v 2

02
0

Mar 
20

20

Avr 
20

20

Mai 
20

20

Jui
n 2

02
0

Jui
l 2

02
0

Aoû
t 2

02
0

Se
p 2

02
0

Oct 
20

20

Nov
 20

20

Déc
 20

20

Jan
 20

21

Fé
v 2

02
1

Mar 
20

21

Avr 
20

21

Mai 
20

21

Jui
n 2

02
1

Jui
l 2

02
1

Source  :  Hale et al., 2021.
Notes  :  La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de COVID-19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, par 
exemple, les mesures qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, 
ainsi que les mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays.

La figure 7 montre que les mesures de restriction ont évolué différemment  : en effet, un an après la déclaration 
de pandémie de COVID-19, le 10 mars 2020, par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), des restrictions 
aux déplacements internationaux étaient toujours en place, sous une forme ou une autre, dans tous les pays du 
monde24. À l’inverse, les mesures de restriction internes ont diminué au fil du temps. Cela étant, ces données font 
ressortir trois points essentiels  :

• Si tous les pays imposent des restrictions à la mobilité internationale sous une forme ou une autre, il existe 
néanmoins une grande variété de mesures, notamment le dépistage, la mise en quarantaine et les interdictions 
(totales ou spécifiques) ;

• Un an après le début de la pandémie, plus de la moitié des pays imposaient une interdiction de voyager (totale 
ou spécifique) ;

• Un an après le début de la pandémie, plus d’un tiers des pays appliquaient des restrictions de voyage internes.

24 OMS, 2020.
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Si l’on examine les restrictions de voyage liées à la COVID-19 au fil du temps, il apparaît que celles-ci, ainsi que 
les restrictions aux frontières et les mesures sanitaires ont évolué à mesure que la technologie et les capacités 
logistiques à l’appui des mesures sanitaires ont été développées et déployées. En octobre 2020, la mise en place du 
dépistage avant le voyage, de la quarantaine et de l’entrée avec certificat de vaccination a permis à différents pays 
de remplacer les restrictions de voyage par des mesures sanitaires.  

Figure 8. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19 :  
mars 2020-juin 2021, tous pays confondus 
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Source  :  OIM, 2021a.
Notes  :  Seuls les pays (et non les territoires) sont inclus dans cette analyse. Les mesures sanitaires comprennent le dépistage et la 

surveillance des cas, les tests/certificats médicaux et les mesures de quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les 
restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou de la provenance géographique. Pour plus d’informations 
méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements consacrée aux restrictions à la mobilité. 

Les incidences des restrictions de déplacement liées à la COVID-19 apparaissent clairement lorsqu’on examine le 
nombre de passagers aériens. Les chiffres à long terme montrent que les restrictions de voyage liées à la COVID-19 
ont eu de lourdes conséquences pour les voyages aériens internationaux et nationaux en 2020. Le nombre total 
de passagers aériens a chuté de 60 %, passant d’environ 4,5 milliards en 2019 à 1,8 milliard en 2020 (figure 9).
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Figure 9. Passagers transportés par avion dans le monde, 1945-2020
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   Source  : OACI, 2021.

Dans l’ensemble, nous pouvons constater que la COVID-19 a eu un fort impact sur les voyages, et, par conséquent, 
sur la migration. En effet, les restrictions sont restées en place plus longtemps que beaucoup ne l’avaient prévu, 
en partie à cause des défis posés par les nouveaux variants et les « vagues » épidémiques. Si nous ne savons pas 
encore en détail quelles seront les répercussions à long terme de la pandémie, l’analyse livrée au chapitre 5 laisse 
entrevoir que la migration et la mobilité évoluent dans plusieurs domaines clés.

La COVID-19 et les migrants en détresse

Les restrictions à la mobilité mises en place pendant la pandémie de COVID-19 ont entraîné des problèmes 
majeurs pour certains migrants et aggravé les vulnérabilités existantes. Après la fermeture des frontières, 
des milliers de migrants se sont trouvés bloqués, notamment des travailleurs saisonniers, des détenteurs de 
permis de séjour temporaire, des étudiants internationaux, des migrants voyageant à des fins de traitement 
médical, des bénéficiaires de l’aide au retour volontaire et à la réintégration, des marins et bien d’autres.

À la mi-2020, les restrictions liées à la pandémie avaient bloqué près de 3 millions de personnes en dehors 
de leur pays d’origine, dont la plupart étaient des voyageurs fréquents, tels que des travailleurs migrants, des 
étudiants ou des touristes. Beaucoup d’entre eux n’ont pas pu bénéficier de services consulaires, notamment 
en ce qui concerne leur statut juridique dans le pays, et certains n’avaient pas l’argent nécessaire pour se 
nourrir et se loger. La majorité d’entre eux se trouvaient au Moyen-Orient et en Afrique du Nord (environ 
1,3 million), mais aussi en Asie et dans le Pacifique (environ 977 000).

Si les problèmes particuliers rencontrés par ces migrants, de même que leurs situations, étaient très divers, 
on peut toutefois les répartir dans deux grandes catégories. La première concerne les problèmes liés à la 
circulation des personnes, engendrés par l’immobilité créée par les mesures de restriction d’urgence imposées 
aux transports et à la circulation. Les coûts associés au voyage de retour au pays et la logistique qu’il exige 
étaient d’autres défis de taille. En outre, l’absence de collaboration entre pays d’origine, de destination et de 
transit avait encore aggravé ces problèmes de circulation.
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La seconde catégorie concerne les vulnérabilités associées au statut migratoire des migrants. Ce statut peut 
empêcher toute possibilité d’accès à une aide publique, ce qui peut plonger les intéressés dans l’extrême 
pauvreté ou les exposer à ce risque. Parmi les autres facteurs de vulnérabilité, citons la xénophobie et la 
stigmatisation, le blocage de personnes en mer ou encore les risques sanitaires accrus pour les personnes 
vivant dans des abris surpeuplés et/ou qui ne peuvent accéder aux programmes de vaccination contre la 
COVID-19.

Sources : OIM, 2020c ; Benton et al., 2021

Travailleurs migrants

Les dernières estimations disponibles font état d’environ 169  millions de travailleurs migrants dans le monde 
en 2019, ce qui représente près des deux tiers (62 %) de la population mondiale de migrants internationaux cette 
année-là (272 millions)25. Il convient de noter que ces estimations sont antérieures à la pandémie de COVID-19, qui 
a touché la migration de main-d’œuvre internationale à maints égards, mais elles constituent un point de référence 
pour évaluer les effets de la pandémie à l’avenir26. Rapportée à la population mondiale de migrants internationaux 
en âge de travailler – 15 ans ou plus (245,6 millions) – la part des travailleurs migrants s’élève à 68,8 %.

En 2019, 67  % des travailleurs migrants – soit environ 113,9  millions de personnes – résidaient dans des pays 
à revenu élevé, 49 millions (29 %) dans des pays à revenu intermédiaire, et 6,1 millions (3,6 %) dans des pays à 
faible revenu. Si nous ne sommes pas en mesure de comparer le nombre de travailleurs migrants au fil du temps, 
il est néanmoins utile d’étudier l’évolution de leur répartition proportionnelle. La concentration de travailleurs 
migrants internationaux vivant dans des pays à revenu moyen de la tranche supérieure ou élevée est restée 
stable  (86,4 % en 2013, 86,5 % en 2017, et 86,9 % en 2019). Toutefois, une nette évolution a été observée au 
sein de ces deux catégories au fil du temps ; en effet, entre 2013 et 2019, les pays à revenu élevé ont enregistré 
une baisse de 7,3 points de pourcentage de la part de travailleurs migrants (de 74,7 % à 67,4 %), alors que celle-ci 
a augmenté de 7,8 points de pourcentage (de 11,7 % à 19,5 %) dans les pays à revenu intermédiaire de la tranche 
supérieure (voir la figure 10). Cette nette évolution peut s’expliquer par la croissance économique des pays à revenu 
intermédiaire et/ou par des changements de la réglementation relative à l’immigration de main-d’œuvre dans les 
pays à revenu élevé. La part de travailleurs migrants dans la population active totale était relativement faible dans 
les pays à faible revenu (2,3 %), à revenu intermédiaire de la tranche inférieure (1,4 %) et à revenu intermédiaire 
de la tranche supérieure (2,2 %), mais bien plus élevée dans les pays à revenu élevé (18,2 %). 

25 Les données de la présente sous-section sont fondées sur OIT, 2021, dont elles sont tirées. Prière de se reporter à ce document pour 
des notes explicatives, une analyse approfondie et pour les limites et avertissements afférents aux chiffres et tendances cités. Des 
informations plus générales sur l’emploi des personnes nées à l’étranger dans les pays de l’OCDE sont données dans OCDE, s.d.b.

26 Voir, par exemple, OIT, 2021.
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Figure 10. Travailleurs migrants par niveau de revenu des pays de destination, 2013, 2017 et 
2019
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En 2019, les travailleurs migrants de sexe masculin (98,9  millions, soit 58,5  %) étaient de 28,8  millions plus 
nombreux que les femmes (70,1  millions, soit 41,5  %), dans un contexte où le nombre d’hommes en âge de 
travailler parmi les migrants internationaux était plus élevé que le nombre de femmes (128 millions, soit 52,1 %, 
contre  117,6  millions, soit 47,9  %). Cela représente une légère évolution, depuis 2013, vers une population de 
travailleurs migrants où l’écart entre les hommes et les femmes est encore plus marqué, puisque les hommes 
représentaient alors 55,7 % de la population de travailleurs migrants et les femmes 44,3 %. Voir le tableau 2 pour 
d’autres ventilations par niveau de revenu et par sexe.

Tableau 2. Travailleurs migrants internationaux,  
par sexe et par niveau de revenu des pays de destination, 2019

Travailleurs migrants (millions)
En proportion du nombre total  

de travailleurs migrants (%)
M F Total M F Total

Faible revenu 3,7 2,4 6,1 2,2 1,4 3,6
Revenu intermédiaire  
de la tranche inférieure

10,5 5,6 16,0 6,2 3,3 9,5

Revenu intermédiaire  
de la tranche supérieure

19,5 13,5 33,0 11,5 8,0 19,5

Revenu élevé 65,3 48,5 113,9 38,6 28,7 67,4

Total mondial 98,9 70,1 169,0 58,5 41,5 100,0

Source  : OIT, 2021.
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Ces données font apparaître que la population de travailleurs migrants internationaux se caractérise actuellement 
par des disparités entre les sexes et une concentration géographique. Les hommes sont beaucoup plus nombreux 
que les femmes parmi les travailleurs migrants dans le monde (voir le tableau  2). La répartition par sexe fait 
apparaître une proportion d’hommes nettement supérieure à celle des femmes dans les pays à faible revenu et à 
revenu intermédiaire de la tranche inférieure, contrastant avec la répartition des sexes dans les pays à revenu élevé. 

Sur le plan géographique, comme l’indique la figure  11 ci-après, 102,4  millions, soit près de 61  % de tous les 
travailleurs migrants, résidaient dans trois sous-régions  : l’Amérique du Nord ; les États arabes ; et l’Europe du 
Nord, du Sud et de l’Ouest27. Deux régions affichent un déséquilibre marquant dans la répartition des sexes 
parmi les travailleurs migrants  : l’Asie du Sud (5,7 millions d’hommes contre 1,4 million de femmes) et les États 
arabes (19,9 millions d’hommes contre 4,2 millions de femmes). La région des États arabes est l’une des principales 
destinations de travailleurs migrants, où ils représentent 41,4 % de l’ensemble de la population active et peuvent 
être prépondérants dans des secteurs clés. 

Figure 11. Répartition géographique des travailleurs migrants par sexe (en millions), 2019
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Source  :  OIT, 2021.
Note  :  Cette figure reprend les régions et sous-régions de l’OIT et n’implique ni reconnaissance ni acceptation officielle de la 

part de l’OIM. Voir l’appendice A du document de l’OIT, 2021 pour plus d’informations sur les ventilations régionales. 
La suite de ce chapitre renvoie aux régions géographiques du DESA.

27 La catégorie « États arabes » de l’OIT comprend les pays et territoires suivants : Arabie saoudite, Bahreïn, Émirats arabes unis, Iraq, 
Jordanie, Koweït, Liban, Oman, Qatar, République arabe syrienne, Yémen et les Territoires palestiniens.
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Programmes d’aide au retour volontaire et à la réintégration de l’OIM

L’OIM met en œuvre des programmes d’aide au retour volontaire et à la réintégration (AVRR) depuis 1979. 
Ces programmes recouvrent diverses activités, qui sont généralement les suivantes : conseils avant le départ, 
achat de billets d’avion, assistance administrative et aide au voyage et, lorsque cela est possible, fourniture 
d’une aide à la réintégration.

En moyenne, l’OIM a prêté assistance à 34 000 migrants par an entre 2005 et 2014 au titre de ses programmes 
AVRR. Dans la logique de l’augmentation du volume des migrations ces dernières années, le nombre de 
retours s’est aussi accru (jusqu’à la pandémie de COVID-19). En 2019, les programmes AVRR ont permis 
à 64 958 migrants de quitter 136 pays d’accueil ou de transit pour revenir dans 164 pays ou territoires 
d’origine. Toutefois, ce chiffre a chuté de façon spectaculaire en 2020 à cause de la COVID-19. Tout au long 
de 2020, une aide au retour volontaire et à la réintégration a été apportée à 42 181 migrants (15 149 au T1, 
2 588 au T2, 10 521 au T3 et 13 923 au T4) souhaitant quitter 139 pays ou territoires d’accueil ou de transit 
(88 au T1, 41 au T2, 84 au T3 et 122 au T4) pour revenir dans 150 pays ou territoires d’origine (136 au T1, 
70 au T2, 110 au T3 et 132 au T4).

Sources : OIM, 2020d; OIM, 2020e; OIM, 2002f.

Rapatriements de fonds internationaux

Les rapatriements de fonds sont des transferts financiers ou en nature effectués directement par les migrants à 
l’intention de leur famille ou de leur communauté dans leur pays d’origine. La Banque mondiale rassemble des 
données mondiales sur les rapatriements de fonds internationaux, malgré les innombrables lacunes en matière 
de données, les différences de définition et les difficultés méthodologiques rencontrées pour rassembler des 
statistiques exactes28. Cependant, ces données ne tiennent pas compte des flux non enregistrés qui passent 
par des voies formelles ou informelles, si bien que l’ampleur réelle des fonds rapatriés à l’échelle mondiale est 
probablement supérieure aux estimations disponibles29. La pandémie a mis en évidence ce problème  : en effet, 
les flux de rapatriements de fonds internationaux ont enregistré des résultats très positifs en 2020, démentant 
les prévisions catastrophiques initiales ; ces résultats sont dus, en partie, à un recours accru aux voies formelles à 
cause des restrictions à la mobilité liées à la COVID-19, entre autres raisons (voir l’encadré ci-après)30. En dépit 
de ces problèmes, les données disponibles font apparaître une tendance à la hausse sur le long terme depuis 
quelques années, les rapatriements de fonds internationaux étant passés de 128 milliards de dollars É.-U. en 2000 
à 702 milliards de dollars É.-U. en 2020.

Alors qu’une baisse de 20 % était initialement prévue pour 2020 (estimation faite en avril de la même année)31, 
les données annuelles montrent que les rapatriements de fonds internationaux n’ont que légèrement diminué 

28 Sauf indication contraire, les informations de la présente sous-section sont tirées et adaptées des données de la Banque mondiale 
concernant la migration et les rapatriements de fonds (Banque mondiale, s.d.). Les principales sources d’information utilisées sont 
les suivantes : les ensembles de données annuels de la Banque mondiale concernant les rapatriements de fonds (ibid.), le document 
Migration and Development Brief 34 (Ratha et al., 2021) et le communiqué de presse du 12 mai (Banque mondiale, 2021a). Pour des notes 
explicatives et une analyse plus approfondie, et les avertissements, limites et méthodes associés aux chiffres et tendances présentés ici, 
prière de se reporter à ces sources ainsi qu’aux Recueils de statistiques sur la migration et le développement de la Banque mondiale, 
notamment à la dernière édition datant de 2016.

29 Banque mondiale, 2016.
30 FMI, 2020 ; OIM, 2020g ; OIM, 2020h ; OIM, 2020i ; OIM, 2021b.
31 Ratha et al., 2020a.
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(2,4  %) à l’échelle mondiale, pour passer de 719  milliards de dollars É.-U. en 2019 à 702  milliards de dollars 
É.-U. en  2020. Cependant, les trois années qui ont précédé 2020 ont toutes enregistré une hausse  : les flux 
mondiaux (entrants) de rapatriements de fonds ont ainsi augmenté, selon les estimations, de 7,2  % entre 2016 
et 2017 (passant de 597 milliards de dollars É.-U. à 640 milliards de dollars É.-U.), de 8,4 % entre 2017 et 2018 
(passant de 640 milliards de dollars É.-U. à 694 milliards de dollars É.-U.), et de 3,6 % entre 2018 et 2019 (passant 
de  694  milliards de dollars É.-U. à 719  milliards de dollars É.-U.). Conformément à cette tendance, les fonds 
rapatriés vers les pays à faible revenu et à revenu intermédiaire (qui représentent la majorité des rapatriements de 
fonds effectués dans le monde) ont reculé en 2020 (passant de 548 milliards de dollars É.-U. en 2019 à 540 milliards 
de dollars É.-U.), après la tendance positive observée de 2016 à 2018 (passant de 441 milliards de dollars É.-U. 
en 2016 à 478 milliards de dollars É.-U. en 2017, puis à 524 milliards de dollars É.-U. en 2018). Depuis le milieu des 
années 1990, les rapatriements de fonds internationaux sont de loin supérieurs à l’aide publique au développement, 
définie comme étant l’aide des pouvoirs publics destinée à promouvoir le développement économique et le bien-
être des pays en développement (voir la figure 12 ci-dessous)32.

Figure 12. Flux de rapatriements de fonds internationaux à destination  
des pays à faible revenu et à revenu intermédiaire (1990-2020)  
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Source  :  Banque mondiale, s.d. (page consultée en juin 2021).
Note  : Tous les montants sont exprimés en milliards de dollars É.-U. (valeur nominale).

En 2020, l’Inde, la Chine, le Mexique, les Philippines et l’Égypte ont été (dans l’ordre décroissant) les cinq premiers 
pays bénéficiaires de rapatriements de fonds. L’Inde et la Chine étaient arrivées loin en tête, avec chacune plus 
de  59  milliards de dollars É.-U. de fonds rapatriés (voir le tableau  3). En 2020, deux pays du G7, la France et 
l’Allemagne, comptaient toujours parmi les dix principaux pays bénéficiaires dans le monde, un classement qu’elles 
occupent depuis 2005 (voir le tableau 3). Il convient toutefois de noter que la majorité des flux entrants ne sont 
pas des transferts aux ménages, mais les salaires des travailleurs frontaliers qui travaillent en Suisse, tout en résidant 
en France ou en Allemagne33.

32 Voir, par exemple, OCDE, s.d.c, qui contient aussi des données sur l’aide publique au développement. De plus en plus de travaux 
étudient les incidences de cette tendance sur le développement et d’un point de vue économique et social.

33 Eurostat, 2020.
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Tableau 3. Dix principaux pays de destination/d’origine des rapatriements de fonds 
internationaux (2005-2020) (milliards de dollars É.-U. courants)

Principaux pays de destination des rapatriements de fonds

2005 2010 2015 2020

Chine 23,63 Inde 53,48 Inde 68,91 Inde 83,15

Mexique 22,74 Chine 52,46 Chine 63,94 Chine 59,51

Inde 22,13 Mexique 22,08 Philippines 29,80 Mexique 42,88

Nigéria 14,64 Philippines 21,56 Mexique 26,23 Philippines 34,91

France 14,21 France 19,90 France 24,07 Égypte 29,60

Philippines 13,73 Nigéria 19,74 Nigéria 20,63 Pakistan 26,11

Belgique 6,88 Allemagne 12,79 Pakistan 19,31 France 24,48

Allemagne 6,86 Égypte 12,45 Égypte 18,33 Bangladesh 21,75

Espagne 6,66 Belgique 10,99 Allemagne 15,58 Allemagne 17,90

Pologne 6,47 Bangladesh 10,85 Bangladesh 15,30 Nigéria 17,21

Principaux pays d’origine des rapatriements de fonds

2005 2010 2015 2020

États-Unis 47,75 États-Unis 50,53 États-Unis 60,72 États-Unis 68,00

Arabie 
saoudite

14,30 Arabie 
saoudite

27,07 Émirats 
arabes unis 

40,70 Émirats 
arabes unis 

43,24

Allemagne 12,71 Fédération de 
Russie

21,45 Arabie 
saoudite

38,79 Arabie 
saoudite

34,60

Suisse 10,86 Suisse 18,51 Suisse 26,03 Suisse 27,96

Royaume-Uni 9,64 Allemagne 14,68 Fédération de 
Russie

19,69 Allemagne 22,02

France 9,47 Italie 12,88 Allemagne 18,25 Chine 18,12

République de 
Corée

6,90 France 12,03 Koweït 15,20 Fédération de 
Russie

16,89

Fédération de 
Russie

6,83 Koweït 11,86 France 12,79 France 15,04

Luxembourg 6,74 Luxembourg 10,66 Qatar 12,19 Luxembourg 14,20

Malaisie 5,68 Émirats 
arabes unis 

10,57 Luxembourg 11,19 Pays-Bas 13,92

Source  : Banque mondiale, s.d. (page consultée en juin 2021).
Note  :  Tous les montants sont exprimés en milliards de dollars É.-U. (valeur nominale).
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Il n’existe pas de consensus sur la façon de définir la « dépendance excessive » à l’égard des fonds rapatriés. On la 
mesure généralement en calculant le rapport entre les rapatriements de fonds et le produit intérieur brut (PIB). 
À  l’heure actuelle, 29  pays (sur les 177 pour lesquels il existe des données) affichent un rapport rapatriements 
de fonds − PIB supérieur à 10 %. En 2020, les cinq principaux pays de destination des rapatriements de fonds en 
pourcentage du PIB étaient les Tonga (37,7 %), la Somalie (35,3 %), le Liban (32,9 %), le Soudan du Sud (29,5 %) 
et le Kirghizistan (29,4 %). Si, dans de nombreux pays, les niveaux sont restés similaires en 2020 et en 2019, le 
pourcentage du PIB a triplé au Liban, car le PIB de ce pays s’est effondré en 2020. En Haïti, en revanche, le volume 
des rapatriements de fonds rapporté au PIB a diminué de moitié en raison d’un accès limité aux monnaies locales 
et de la hausse possible des coûts de transfert. Une forte dépendance à l’égard des fonds rapatriés peut développer 
une culture de dépendance dans le pays bénéficiaire, ce qui risque non seulement de réduire la participation au 
marché du travail, mais aussi de ralentir la croissance économique34. Une trop grande dépendance à l’égard des 
rapatriements de fonds rend également l’économie plus vulnérable aux variations subites du volume des fonds 
rapatriés35.

Figure 13. Vingt principaux pays/territoires destinataires de rapatriements de fonds 
internationaux :  montant en milliards de dollars É.-U. (colonne de gauche) et en pourcentage du 

PIB  
(colonne de droite), 2019-2020
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Source  :  Banque mondiale, s.d. (page consultée en juin 2021).
Note  :  Tous les montants sont exprimés en milliards de dollars É.-U. (valeur nominale). Le Yémen n’a pas été inclus car 

les données sur les rapatriements de fonds le concernant n’ont pas été mises à jour.

34 Amuedo-Dorantes, 2014.
35 Ghosh, 2006.
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Les pays à revenu élevé sont presque toujours la principale source de rapatriements de fonds. Depuis des décennies, 
les États-Unis sont invariablement le premier pays d’origine des rapatriements de fonds dans le monde (68 milliards 
de dollars É.-U. en 2020), devant les Émirats arabes unis (43,24  milliards de dollars É.-U.), l’Arabie  saoudite 
(34,60 milliards de dollars É.-U.) et la Suisse (27,96 milliards de dollars É.-U.). Le cinquième pays d’envoi de fonds 
en 2019 et 2020 était l’Allemagne (respectivement 23,94 milliards de dollars É.-U. et 22,02 milliards de dollars É.-U.). 
Parallèlement à son statut de principal pays bénéficiaire, la Chine (classée par la Banque mondiale parmi les pays 
à revenu intermédiaire de la tranche supérieure) a aussi été une source importante de rapatriements de fonds 
internationaux : 15,14 milliards de dollars É.-U. en 2019, et 18,12 milliards de dollars É.-U. en 2020.

Figure 14. Vingt principaux pays/territoires expéditeurs de rapatriements de fonds :  
montant en milliards de dollars É.-U. (colonne de gauche) et en pourcentage  

du PIB (colonne de droite), 2019-2020
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Note  :  Tous les montants sont exprimés en milliards de dollars É.-U. (valeur nominale).
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COVID-19, rapatriements de fonds internationaux et numérisation

En 2020, de nombreux analystes du monde entier ont suivi de près les dernières informations et analyses 
disponibles afin de comprendre les répercussions de la COVID-19 sur les migrations et la mobilité, du point 
de vue des rapatriements de fonds internationauxa. Tout au long de cette même année, les données sur les 
fonds rapatriés de plusieurs pays ont défié les prévisions de la Banque mondiale, qui s’attendait à une forte 
baisse des rapatriements de fonds dans le monde, certains pays affichant même des envois mensuels record 
dès le milieu de 2020.

Selon le rapport de la Banque mondiale de mai 2021b, les flux de rapatriement de fonds ont fait preuve 
de résistance pendant la crise de la COVID-19. En 2020, les envois officiellement enregistrés ont 
atteint 702 milliards de dollars É.-U., soit seulement 2,4 % de moins qu’en 2019 (719 milliards de dollars É.-U.), 
démentant ainsi les estimations précédentes (572 milliards de dollars É.-U. en avril 2020c et 666 milliards de 
dollars É.-U. en octobre 2020d).

Outre les mesures politiques qui ont été prises pour soutenir les rapatriements de fonds et améliorer la 
situation économique, il semble que l’abandon des voies informelles (telles que le transport d’argent liquide 
par-delà les frontières) au profit de canaux plus formels grâce à une numérisation accrue des transferts 
financiers, explique dans une large mesure la baisse plus lente que prévu des flux de rapatriements de fonds. 
C’est pourquoi les données officielles devraient normalement refléter une hausse des rapatriements de 
fonds, même si le volume réel de l’ensemble des rapatriements de fonds internationaux (formels et informels) 
peut avoir diminué. Au Mexique, par exemple, les rapatriements de fonds informels ont fait place à des 
transferts formels lorsque les passages frontaliers ont été limités en 2020 et que les virements électroniques 
sont devenus la seule possibilité d’envoyer des fondse.

Plusieurs pays ont pris des mesures pour promouvoir l’utilisation de services numériques pendant la 
pandémie, et les plateformes d’argent mobile ont rendu le rapatriement de fonds moins cher et plus rapide 
que les transferts bancaires ou en espèces traditionnels. Grâce à l’argent mobile, il est devenu plus facile de 
tracer les rapatriements de fonds, de sorte que cette méthode est plus sûre que les canaux informelsf.

Cependant, le coût des rapatriements de fonds vers les pays d’origine, en particulier en Afrique subsaharienne, 
reste élevé, malgré les efforts déployés à l’échelle mondiale depuis la fin des années 2000 pour le réduire. En 
mars 2021, un rapatriement de fonds international coûte en moyenne 6,38 % du montant envoyé (les ODD 
ciblent une baisse à moins de 3 %), et dans 26 % des couloirs entre pays le coût de transfert total se situe à 
plus de 5 % (les ODD ciblent la disparition complète de tels couloirs)g.

La COVID-19 pourrait donner le coup de pouce supplémentaire pour développer les canaux de rapatriement 
de fonds et abaisser les coûts grâce à la technologie.

a  OIM, 2020g ; OIM, 2020h ; OIM, 2020i, OIM, 2021b.
b  Ratha et al., 2021. 
c  Ratha et al., 2020a.
d Ratha et al., 2020b.
e  Dinarte et al., 2021.
f  Aron et Muellbauer, 2019. 
g  Banque mondiale, 2021b.
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Réfugiés et demandeurs d’asile

À la fin de 2020, on comptait 26,4 millions de réfugiés dans le monde, dont 20,7 millions relevaient du mandat 
du HCR et 5,7 millions étaient enregistrés par l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA)36. Le nombre total de réfugiés est le plus élevé jamais enregistré, 
malgré un ralentissement du rythme de croissance annuel depuis 2012.

Environ 4,1  millions de personnes ont sollicité une protection internationale et attendaient la détermination du 
statut de réfugié. Ces personnes sont appelées « demandeurs d’asile ». En 2020, 1,1 million de demandes d’asile ont 
été déposées en première instance dans le monde. Cette baisse de 45 % par rapport aux 2 millions de l’année 
précédente représente la plus forte diminution annuelle depuis 2000, date à laquelle les demandes d’asile ont 
commencé à être regroupées par le HCR à l’échelle mondiale. Ce recul est la conséquence directe des restrictions 
à la mobilité imposées pour lutter contre la COVID-19. Les États-Unis sont restés le premier pays de destination, 
avec environ 250  800  demandes, soit 14  % de moins que l’année précédente (301  000). L’Allemagne arrivait au 
deuxième rang, avec 102  600  nouvelles demandes, ce qui représente une baisse notable par rapport à  2019 
(142 500) et le plus bas niveau enregistré depuis près de 10 ans.

À la fin de 2020, environ 38 % des réfugiés dans le monde avaient moins de 18 ans (8 millions sur les 20,7 millions 
de réfugiés relevant du mandat du HCR). Environ 21  000  demandes d’asile individuelles ont été déposées 
par des enfants non accompagnés et séparés de leur famille en 2020, ce qui représente un recul par rapport 
aux 25 000 demandes déposées l’année précédente.

Comme indiqué dans les rapports précédents, les données et tendances actuelles s’expliquent dans une large 
mesure par la persistance ou la reprise de conflits dans des pays clés. Parmi la population totale de réfugiés relevant 
du mandat du HCR à la fin de 2020, plus de 80 % venaient des 10 principaux pays d’origine − République arabe 
syrienne, Afghanistan, Soudan du Sud, Myanmar, République démocratique du Congo, Somalie, Soudan, République 
centrafricaine, Érythrée et Burundi. Un grand nombre de ces pays figurent parmi les principaux pays sources de 
réfugiés depuis au moins sept ans.

En raison du conflit en cours en République arabe syrienne depuis 10  ans, le nombre de réfugiés syriens est 
passé à quelque 6,7  millions de personnes, soit environ 100  000  de plus que l’année précédente ; la République 
arabe syrienne reste ainsi le principal pays d’origine de réfugiés pour la septième année consécutive. L’instabilité 
et la violence qui font de l’Afghanistan une importante source de réfugiés depuis plus de 30  ans perdurent  : 
avec  2,6  millions de réfugiés en 2020 (contre 2,7 millions en 2019), l’Afghanistan arrive au deuxième rang des 
principaux pays d’origine dans le monde. Depuis que la violence à grande échelle a éclaté dans le pays à la mi-2016, 
le Soudan du Sud est resté le troisième pays d’origine de réfugiés, avec 2,2 millions de réfugiés à la fin de 2020. 
Les réfugiés originaires de la République arabe syrienne, d’Afghanistan, du Soudan du Sud, du Myanmar et de la 
République démocratique du Congo représentaient plus de la moitié de la population mondiale de réfugiés. La 
figure 15 montre l’évolution du nombre de réfugiés pour les cinq premiers pays d’origine entre 2005 et 2020. Les 
répercussions du conflit syrien apparaissent clairement : en 2010, la République arabe syrienne était le pays source 
de moins de 30 000 réfugiés et demandeurs d’asile, et arrivait au troisième rang des principaux pays d’accueil au 
monde, avec plus de 1 million de réfugiés, principalement originaires d’Iraq37.

36 Les informations de la présente sous-section sont tirées et adaptées de HCR, 2021a. Prière de se reporter à ces documents pour 
des notes explicatives et une analyse approfondie, et pour les avertissements, limites et méthodes associés aux chiffres et tendances 
indiqués. Les précédents rapports Tendances mondiales ainsi que la base de données de statistiques démographiques du HCR (HCR, 
s.d.a) sont d’autres sources d’information clés.

37 HCR, 2011.
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Figure 15. Nombre de réfugiés venant des cinq principaux pays d’origine, 2005-2020 (millions)
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Source  :  HCR, s.d.a. (page consultée le 23 juin 2021).
Note  :  Le Soudan du Sud est devenu un pays en 2011.

Comme lors des années précédentes, plus de la moitié des réfugiés résidaient dans 10  pays. En 2020, avec plus 
de 3,6 millions de réfugiés, pour la plupart des Syriens, la Turquie était le principal pays d’accueil au monde pour la 
cinquième année consécutive. Signe de la forte proportion de Syriens dans la population mondiale de réfugiés, un 
autre pays frontalier, le Liban, figurait parmi les 10 premiers pays d’accueil. Le Pakistan et la République islamique 
d’Iran faisaient aussi partie des 10 principaux pays d’accueil de réfugiés ; ce sont eux qui abritent le plus grand 
nombre de réfugiés originaires d’Afghanistan, qui est le deuxième pays d’origine. Les cinq autres pays figurant 
parmi les 10 premiers pays d’accueil sont l’Ouganda, l’Allemagne, le Soudan, le Bangladesh et l’Éthiopie. La grande 
majorité des réfugiés (73 %) étaient accueillis dans des pays voisins. Selon le HCR, les pays les moins avancés, tels 
que le Bangladesh, le Tchad, la République démocratique du Congo, l’Éthiopie, le Rwanda, le Soudan du Sud, le 
Soudan, la République-Unie de Tanzanie, l’Ouganda et le Yémen, accueillaient 27 % de la population mondiale de 
réfugiés (6,7 millions).

Figure 16. Nombre de réfugiés dans les cinq principaux pays d’accueil en 2020 (en millions)
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En 2020, plus de 250 000 réfugiés sont retournés dans leur pays d’origine, soit 21 % de moins que l’année précédente 
(317  000). Près de la moitié des retours (122  000) étaient à destination du Soudan du Sud, principalement au 
départ de l’Ouganda (74 000). En 2020, le Soudan du Sud a enregistré le plus grand nombre de retours de réfugiés, 
dépassant la République arabe syrienne.

Malgré les nombreuses difficultés rencontrées pour mesurer le nombre de personnes bénéficiant d’une intégration 
locale, le HCR estime qu’en 2020, 28  pays (contre 25 en 2019) avaient signalé la naturalisation d’au moins un 
réfugié, ce qui représente un nombre total de près de 34  000  réfugiés naturalisés sur l’ensemble de l’année 
(soit une nette diminution par rapport aux quelque 55 000  réfugiés nouvellement naturalisés en 2019, mais une 
augmentation par rapport aux 23 000 cas enregistrés en 2016). En 2020, 85 % des naturalisations ont eu lieu en 
Europe, dont la majorité (environ 25 700 réfugiés) aux Pays-Bas. Le Canada (environ 5 000 réfugiés) et la France 
(environ 2 500 réfugiés) arrivaient, respectivement, au deuxième et au troisième rang.

En 2020, quelque 34 400 réfugiés ont été admis aux fins de réinstallation à l’échelle mondiale, ce qui représente une 
diminution radicale par rapport à 2019 (plus de 107 700 réfugiés réinstallés). Les principaux pays de réinstallation 
ont été les États-Unis (9  600 réfugiés) et le Canada (9  200 réfugiés), mais ces chiffres représentent une baisse 
considérable par rapport à l’année précédente (27 500 et 30 100, respectivement). Au total, l’Union européenne 
a réinstallé 11  600  réfugiés. Les réfugiés syriens, qui représentent un tiers des réfugiés réinstallés, ont été les 
principaux bénéficiaires, suivis par les réfugiés congolais (12 %).

Le recul prononcé des réinstallations de réfugiés s’explique en partie par la pandémie, qui a fortement limité la 
mobilité internationale dans le monde entier. La diminution du nombre de réfugiés réinstallés aux États-Unis est 
également due à un abaissement significatif du plafond d’admission de réfugiés (nombre de réfugiés admis aux fins 
de réinstallation chaque année budgétaire) et au renforcement du contrôle de sécurité pour les réfugiés originaires 
de pays « à haut risque », qui s’est traduit par une diminution des admissions de réfugiés venant de ces pays. La 
figure 17 donne un aperçu des statistiques de réinstallation pour certains pays clés entre 2005 et 2020.

Figure 17. Nombre de réfugiés réinstallés par grand pays de réinstallation en 2005-2020
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Ces dix dernières années, le nombre de réfugiés devant être réinstallés nécessitant une réinstallation a augmenté 
de façon spectaculaire, puisqu’il a presque doublé. Selon les estimations du HCR, quelque 805 000 réfugiés avaient 
besoin d’être réinstallés en 2011 ; en 2021, ce chiffre est passé à 1,4 million38.

Le nombre de réfugiés réinstallés a fluctué au fil des ans. En 2005, près de 81  000 réfugiés ont été réinstallés, 
contre environ 34 000 en 2020, et près de 108 000 en 2019. Dans l’ensemble, le nombre de réinstallations n’a pas 
suivi la forte augmentation des besoins (voir le tableau 4).

Tableau 4. Nombre de réfugiés ayant besoin d’être réinstallés et nombre de réfugiés  
réinstallés dans le monde, depuis 2005

Estimations des besoins totaux de 
réinstallation (y compris la planification 
pluriannuelle), en nombre de personnes

Arrivées de personnes 
admises aux fins de 

réinstallation

2005 – 80 734

2006 – 71 660

2007 – 75 271

2008 – 88 772

2009 – 112 455

2010 – 98 719

2011 805 535 79 727

2012 781 299 88 918

2013 859 305 98 359

2014 690 915 105 148

2015 958 429 106 997

2016 1 153 296 172 797

2017 1 190 519 102 709

2018 1 195 349 92 348

2019 1 428 011 107 729

2020 1 440 408 34 383

2021 1 445 383 –

Source  :  HCR, s.d.b (page consultée le 23 juin 2021).
Note  :  Le rapport du HCR intitulé Projected Global Resettlement Needs Report est disponible depuis 2011.

38 HCR, 2021b.
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Rôle de l’OIM en matière de réinstallation

L’OIM joue un rôle essentiel en matière de réinstallation dans monde entier. Aider les États à réinstaller des 
réfugiés et autres arrivants humanitaires est l’un des objectifs fondamentaux et fait partie de ses activités 
courantes les plus importantes. Au-delà des programmes classiques de réinstallation de réfugiés et d’admission 
humanitaire, de plus en plus d’États s’intéressent à d’autres formes d’admission ou en mettent déjà en œuvre, 
telles que des parrainages privés, des bourses universitaires ou des dispositifs de mobilité de la main-d’œuvre. 
Les données de l’OIM relatives au transport à des fins d’aide à la réinstallation portent sur le nombre total de 
réfugiés et d’autres personnes relevant de la compétence de l’Organisation qui voyagent sous ses auspices au 
départ de divers pays vers des destinations du monde entier au cours d’une période donnée.

En 2019, environ 107 000 personnes ont voyagé sous les auspices de l’OIM au titre de programmes de 
réinstallation, principalement au départ des pays suivants : Afghanistan, Égypte, Éthiopie, Iraq, Jordanie, Kenya, 
Liban, Turquie, Ouganda, Ukraine et République-Unie de Tanzaniea. Sur les 107 000 bénéficiaires précités, 
quelque 30 000 personnes ayant besoin d’une protection internationale ont été réinstallées dans 18 pays 
européens, ce qui représente 30 % des dossiers de réinstallation et d’admission humanitaire pris en charge 
par l’OIM dans le monde.

En 2020, l’OIM a aidé plus de 27 États à assurer la réinstallation, l’admission humanitaire et la réimplantation 
de 40 536 réfugiés et autres personnes en situation de vulnérabilité, notamment au départ de l’Afghanistan, 
de la Grèce, de la Jordanie, du Liban et de la Turquie. Les trois principaux pays de réinstallation étaient 
les États-Unis, le Canada et la Suède. Parmi les bénéficiaires précités, 3 063 personnes ayant besoin d’une 
protection internationale ont été réimplantées, au départ de la Grèce, de l’Italie et de Malte, dans 14 pays de 
destination de l’Espace économique européen, le plus souvent par vol charter.

L’OIM aide ses États Membres à mettre en œuvre divers programmes de réinstallation, de réimplantation et 
d’admission humanitaire, dont la plupart sont bien établis, tandis que d’autres sont des réponses spéciales à 
des crises de migration forcée particulières.

Étant donné l’importance des besoins et le manque de places disponibles pour la réinstallation, l’OIM 
continue de collaborer avec des acteurs afin d’améliorer l’accessibilité à des voies sûres et légales. Dans le 
cadre d’accords de coopération, elle fournit aux parties prenantes les informations voulues et communique 
des données à des partenaires clés, tels que le HCR, les pays de réinstallation et les organismes spécialisés. 
En collaboration étroite avec le HCR, elle s’emploie régulièrement à vérifier et à mieux harmoniser les 
données agrégées relatives à la réinstallation, en particulier les chiffres concernant les départs. De plus amples 
informations sur les activités de réinstallation de l’OIM se trouvent à l’adresse www.iom.int/fr/reinstallation.

a OIM, 2020j.

https://www.iom.int/fr/reinstallation
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Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 

L’Observatoire des situations de déplacement interne (IDMC) rassemble des données sur deux types de déplacement 
interne : les nouveaux déplacements pendant une période donnée, et la population totale de personnes déplacées à 
l’intérieur de leur pays à un moment donné. Ces informations statistiques sont classées en fonction de deux grandes 
causes de déplacement  : a) les catastrophes, et b) les conflits et la violence. Cependant, l’IDMC est conscient des 
problèmes que pose la distinction entre catastrophes et conflits en tant que causes immédiates de déplacements, 
et souligne la nécessité croissante de trouver des moyens de mieux rendre compte des déplacements dans le 
contexte de facteurs multiples39. Les mesures visant à freiner la propagation de la COVID-19 ont entravé la collecte 
de données sur les déplacements40.

Au 31  décembre  2020, on estimait à 48  millions le nombre total de personnes déplacées à l’intérieur de leur 
pays à cause d’un conflit ou de la violence dans 59 pays et territoires, ce qui représente un chiffre record depuis 
que l’IDMC a commencé son suivi, en 1998, et une augmentation par rapport aux 45,9 millions signalés en 2019. 
Comme dans le cas des réfugiés (voir la section précédente), ce sont la persistance et l’émergence de conflits qui 
expliquent pourquoi le nombre total de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays en raison d’un conflit ou de 
la violence a presque doublé depuis 2000, et a fortement augmenté depuis 2010.

La figure 18 montre les 20 pays qui comptent le plus grand nombre de personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays à cause d’un conflit ou de la violence (population) à la fin de 2020. La plupart d’entre eux se situaient 
au Moyen-Orient ou en Afrique subsaharienne. La République arabe syrienne comptait le plus grand nombre de 
personnes déplacées par un conflit (6,6 millions) à la fin de 2020, suivie par la République démocratique du Congo 
(5,3 millions). La Colombie arrivait au troisième rang (4,9 millions), suivie par le Yémen (3,6 millions) et l’Afghanistan 
(3,5 millions). Plus de 35 millions (près de 74 %) des 48 millions de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays 
vivent dans 10 pays seulement41.

En ce qui concerne leur proportion par rapport à la population nationale, la République arabe syrienne, dont 
le conflit dure depuis plus de dix ans, avait plus de 35  % de sa population déplacée à cause du conflit et de la 
violence. La Somalie se classait au deuxième rang (19 %), suivie par la République centrafricaine, le Soudan du Sud 
et le Yémen (plus de 12  % chacun). Il importe toutefois de souligner que, surtout dans le cas de déplacements 
prolongés, comme en Colombie, il peut arriver que des personnes qui sont rentrées dans leur lieu d’origine ou 
ont regagné leur foyer continuent d’être comptabilisées comme des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays 
car, parfois, aucune solution durable n’a pu être trouvée42. Des organisations telles que l’IDMC se conforment au 
Cadre conceptuel sur les solutions durables pour les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays du 
Comité permanent interorganisations, qui énonce huit critères permettant de déterminer qu’une solution durable 
a été appliquée et que des personnes ne doivent donc plus être considérées comme des personnes déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays43.

39 L’IDMC souligne les difficultés que pose la collecte de données sur les déplacements dus à des projets de développement, à la violence 
criminelle ou à des catastrophes à évolution lente, ainsi que les efforts déployés pour les surmonter. Voir IDMC, 2019, pp. 72-73.

40 IDMC, 2020, p. 4.
41 Ces 10 pays sont la République arabe syrienne, la République démocratique du Congo, la Colombie, le Yémen, l’Afghanistan, la Somalie, 

le Nigéria, le Soudan, l’Éthiopie et le Soudan du Sud.
42 Une solution durable est en place « lorsque des personnes qui ont été déplacées à l’intérieur de leur propre pays n’ont plus besoin 

d’aide ni de protection spécifique liées à leur déplacement et qu’elles jouissent des droits de l’homme sans discrimination du fait de leur 
déplacement. » Voir, par exemple, Brookings Institution et Université de Berne, 2010.

43 Ces critères sont : la sûreté et la sécurité ; un niveau de vie satisfaisant ; l’accès aux moyens de subsistance ; la restitution de l’habitation, 
des terres et de la propriété ; l’accès aux documents ; le regroupement familial ; la participation aux affaires publiques ; et l’accès à des 
moyens de recours et à une justice efficaces. Voir, par exemple, Brookings Institution et Université de Berne, 2010 ; IDMC, 2019.
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Figure 18. Vingt pays comptant le plus grand nombre de personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays à cause d’un conflit ou de la violence à la fin de 2020
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Source  :  IDMC, 2021.
Notes  :  Par population de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays on entend le nombre 

cumulé de personnes déplacées au fil du temps. La taille de la population utilisée pour calculer 
le pourcentage des déplacements de population à cause d’un conflit repose sur l’ensemble de la 
population résidente du pays selon les estimations démographiques du DESA (2021a).

En 2020, la population mondiale de personnes déplacées par une catastrophe se situait autour de 7 millions de 
personnes dans 104  pays et territoires. À la fin de 2020, ces personnes étaient toujours déplacées à cause de 
catastrophes survenues au cours de l’année. Comme l’a fait observer l’IDMC, ce chiffre est une « estimation très 
prudente » car il ne prend pas en compte les personnes qui vivent une situation de déplacement à cause de 
catastrophes qui se sont produites avant 2020.
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Recommandations concernant les statistiques sur les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
propre pays

En janvier 2021, de nouvelles recommandationsa ont été publiées par le Groupe d’experts sur les statistiques 
des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (EGRIS), qui a été créé en 2016 
pour faciliter l’établissement de statistiques officielles sur les réfugiés, les demandeurs d’asile et les personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays. Ces recommandations sur la production et la diffusion de 
statistiques sur les déplacements internes constituent une mise à jour du rapport technique de 2018b, qui 
avait énoncé les premières normes mondialement reconnues régissant les statistiques officielles sur les 
déplacements forcés. Le rapport du Groupe d’experts comprend six chapitres (hors introduction et notes 
de fin de document) :

• Cadres juridiques et politiques et définitions  : normes internationales et régionales relatives à la 
protection des personnes déplacées et définitions non statistiques couramment utilisées pour les personnes 
déplacées ;

• Cadre statistique régissant les déplacements internes : description des groupes de population relevant 
du champ d’application des recommandations, et définitions statistiques des flux entrants, des populations 
et des flux sortants de personnes déplacées ;

• Solutions durables et principales vulnérabilités liées au déplacement : analyse des vulnérabilités des 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays et évaluation des progrès accomplis sur la voie de 
solutions durables ;

• Aperçu des variables et indicateurs clés : variables recommandées, y compris l’âge et le sexe, et tableaux 
des différentes catégories de personnes qui entrent dans le cadre statistique des déplacements internes ;

• Sources de données pour la collecte de statistiques sur les personnes déplacées à l’intérieur de 
leur propre pays : sources de données disponibles – y compris les recensements et les enquêtes − aux fins 
de production de statistiques sur les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, ainsi que leurs 
avantages et leurs inconvénients respectifs ;

• Principes et mécanismes de coordination des statistiques sur les personnes déplacées à l’intérieur 
de leur propre pays : normes de qualité et importance de coordonner les données opérationnelles et de 
renforcer les systèmes statistiques sur les déplacements forcés.

Ces recommandations seront continuellement promues par un groupe de pays avec le soutien technique 
des membres du Groupe d’experts afin de créer des systèmes de données et de renforcer les capacités en 
matière de statistiques.

a   Groupe d’experts en statistiques sur les réfugiés et les déplacés, 2020.
b   Groupe d’experts en statistiques sur les réfugiés et les déplacés, 2018. 
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Nouveaux déplacements en 2020

À la fin de 2020, 40,5 millions de personnes avaient été nouvellement déplacées à cause d’un conflit ou de violences 
(42 pays et territoires) ou de catastrophes (144 pays et territoires). Soixante-seize pour cent (30,7 millions) de ces 
nouveaux déplacements ont été provoqués par une catastrophe et 24 % (9,8 millions) par un conflit ou la violence

44
.

En 2020, la République démocratique du Congo (2,2 millions) et la République arabe syrienne (1,8 million) étaient 
en tête de la liste des pays comptant le plus grand nombre de nouveaux déplacements causés par un conflit ou la 
violence, avec des chiffres qui pèsent lourdement sur le bilan mondial. Ces deux pays étaient suivis par l’Éthiopie 
(1,7 million), le Mozambique (0,6 million) et le Burkina Faso (0,5 million). Les Philippines ont enregistré le plus grand 
nombre absolu de nouveaux déplacements dus à une catastrophe en 2020 (environ 5,1 millions)

45
.

Chaque année, les catastrophes provoquent bien plus de nouveaux déplacements que les conflits ou la violence. 
Beaucoup plus de pays sont touchés par les déplacements dus aux catastrophes, comme le révèle un examen 
du nombre de pays et de territoires où de nouveaux déplacements se sont produits en 2020  : 144 pour cause 
de catastrophe, contre 42 en raison d’un conflit ou de la violence (voir la figure  19). Comme lors des années 
précédentes, l’immense majorité des nouveaux déplacements (30  millions) sont dus à une catastrophe liée aux 
conditions météorologiques, les tempêtes et les inondations étant responsables, respectivement, de14,6 millions et 
de 14,1 millions de déplacements.

44 Les informations de la présente sous-section sont tirées et adaptées d’IDMC, 2020, 2021. Prière de se reporter à ces documents 
pour des notes explicatives et une analyse plus approfondie, et pour les avertissements, limites et méthodes associés aux chiffres 
et tendances mentionnés. Les précédents rapports de l’IDMC sur les estimations mondiales (disponibles à l’adresse  : www. 
internal-displacement.org/global-report/), ainsi que sa base de données mondiale sur les déplacements internes (IDMC, s.d.), sont 
d’autres sources d’information clés.

45 L’IDMC propose des raisons possibles pour ces changements, y compris la stabilisation des lignes de front des conflits, les cessez-le-feu, 
les restrictions à la liberté de circulation et de nouvelles méthodes de collecte des données.

http://www.internal-displacement.org/global-report/
http://www.internal-displacement.org/global-report/
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Figure 19. Déplacements dus à un conflit (carte du haut) et à une catastrophe (carte du bas)  
en 2020, par lieu

Source  :  IDMC, 2021.
Note  : Cette carte n’est donnée qu’à titre d’illustration. Les frontières et les noms ainsi que les désignations qui y figurent n’impliquent 

ni reconnaissance ni acceptation officielle de la part de l’Organisation internationale pour les migrations.
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La figure 20 montre que, ces dernières années, le nombre annuel de nouveaux déplacements dus à une catastrophe 
était supérieur à celui des nouveaux déplacements dus à un conflit ou à la violence. L’IDMC relève toutefois qu’une 
proportion non négligeable des nouveaux déplacements dans le monde dus à une catastrophe est généralement 
associée à des évacuations de courte durée, menées de manière relativement sûre et ordonnée.

Figure 20. Nouveaux déplacements internes dus à un conflit et à une catastrophe,  
2010-2020 (millions)
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Source  :  IDMC, s.d. (page consultée en mai 2021).
Notes  :  Le terme « nouveaux déplacements » désigne le nombre de déplacements qui se sont produits au cours d’une année 

donnée, et non le nombre total de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays cumulé sur une période. Les chiffres 
relatifs aux nouveaux déplacements prennent en compte les personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne 
correspondent pas au nombre de personnes déplacées pendant une année donnée.
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Matrice de suivi des déplacements de l’OIM

La Matrice de suivi des déplacements (MSD) de l’OIM recueille et analyse des données afin de diffuser des 
informations essentielles et diversifiées sur les déplacements et la mobilité des populations. Les données 
ainsi recueillies et analysées permettent aux décideurs et aux intervenants d’apporter aux populations 
concernées une assistance mieux adaptée au contexte et fondée sur des éléments factuels. Les données sont 
communiquées sous la forme de cartes, d’infographies, de rapports, de supports visuels web interactifs et 
d’exportations de données brutes ou personnalisées. Sur la base d’une situation donnée, la MSD rassemble 
des informations sur des populations, des lieux, des conditions, des besoins et des vulnérabilités au moyen 
d’un ou de plusieurs des outils méthodologiques suivants :

• Suivi de la mobilité et des besoins multisectoriels dans des lieux et domaines précis afin de surveiller les 
besoins et de cibler l’aide ;

• Suivi des tendances en matière de mouvements (« flux ») et de la situation générale aux points d’origine, de 
transit et de destination ;

• Enregistrement des personnes et des ménages déplacés à des fins de sélection des bénéficiaires, de ciblage 
des vulnérabilités et d’élaboration de programmes ;

• Réalisation d’enquêtes afin de recueillir des informations précises auprès des populations visées.

En 2020, la MSD a suivi plus de 30 millions de personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, 26 millions 
de personnes de retour et 5 millions de migrants dans plus de 80 pays. Ses données constituent l’une des 
plus grandes sources pour les estimations annuelles mondiales sur les déplacements internes rassemblées par 
l’IDMC. Pour plus d’informations sur la Matrice de suivi des déplacements de l’OIM, voir http://dtm.iom.int.

Conclusions

S’il est important de comprendre la migration et les déplacements ainsi que la façon dont ils évoluent dans le 
monde, c’est en raison de leur importance pour les États, les communautés locales et les individus. Bien que la 
migration et la mobilité humaines soient des phénomènes qui remontent aux débuts de l’histoire de l’humanité, leurs 
manifestations et leurs répercussions ont changé au fil du temps sous l’effet de la mondialisation46. Ce constat est 
mis en évidence avec acuité à l’heure où la COVID-19 continue de perturber fortement la migration et la mobilité 
internationales (et bien d’autres aspects de la société moderne), plus de 18 mois après la déclaration de pandémie 
par l’OMS47. Face à la recrudescence des cas confirmés dus aux variants du virus, les restrictions à la mobilité 
restent un aspect fondamental de beaucoup sociétés dans le monde, tandis que les campagnes de vaccination se 
poursuivent, quoique de façon très inégale à l’échelle mondiale. Les restrictions à la mobilité −  internationales et 
internes − se sont imposées comme l’un des principaux axes de riposte à la COVID-19 et, depuis, elles ont été 
maintenues, même si elles évoluent et prennent des formes diverses. Le chapitre thématique sur les conséquences 
de la COVID-19 (chapitre  5 du présent rapport) étudie ces questions plus en détail, en mettant l’accent sur 
les 12 premiers mois de la pandémie et ses répercussions à plus long terme.

Aujourd’hui, nous possédons plus de données et d’informations sur la migration et les déplacements dans le 
monde  qu’à n’importe quel autre moment de l’histoire ; pourtant, du fait de la nature même de la migration, il 
peut être difficile, dans un monde interconnecté, d’en saisir la dynamique sous forme statistique. Cela étant, des 

46 McAuliffe et Goossens, 2018 ; Triandafyllidou, 2018.
47 OMS, 2020.

http://dtm.iom.int
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ensembles de données entièrement nouveaux sont très rapidement apparus pendant la pandémie, dont certains ont 
été créés par l’OIM (figure 8) et d’autres organismes des Nations Unies, ainsi que par des institutions universitaires48. 
Par ailleurs, dès le début de la pandémie, certaines grandes sociétés de technologie, notamment Facebook et 
Google, ont commencé à publier des données anonymisées sur la mobilité fondées sur les informations relatives à 
la mobilité données par les utilisateurs, ce qui donne une idée des vastes quantités de données d’enregistrements 
unitaires recueillies, mais souligne aussi les préoccupations existantes en ce qui concerne l’impact de ces réserves 
de données et de leur utilisation sur les droits de l’homme (y compris le respect de la vie privée)49. Nous 
constatons également que la numérisation croissante de la migration et de la mobilité – dont les données sont 
l’élément vital – est de plus en plus souvent utilisée dans le cadre des efforts en cours pour développer et mettre 
en œuvre une technologie d’intelligence artificielle dans les systèmes de migration (voir le chapitre 11 du présent 
rapport). La collecte et l’analyse des données contribuent également à l’action menée pour réduire les inégalités 
dans le monde. Le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières énonce un engagement à 
améliorer la coopération internationale en matière de migration, à recueillir des données sur les migrations et à 
entreprendre des recherches et des analyses afin de mieux comprendre les tendances migratoires ainsi que les 
schémas et processus en constante évolution, dans le but de faciliter l’élaboration de réponses fondées sur des 
éléments factuels. Des faits nouveaux dans ce domaine sont présentés au chapitre 4, qui accorde une large place 
aux activités du Réseau des Nations Unies sur les migrations.

Dans le contexte de la mondialisation en cours, et face au développement de la collecte de données et des processus 
de numérisation connexes, il est de plus en plus important de suivre les tendances à long terme et l’évolution des 
schémas de migration et de déplacement. Dans ce chapitre, nous avons donné un aperçu général de la migration 
et des migrants fondé sur les données actuellement disponibles. En dépit des lacunes en matière de données et des 
décalages temporels, il est possible de tirer un certain nombre de conclusions générales. À l’échelle mondiale, par 
exemple, nous pouvons voir qu’au fil du temps, les migrants se sont installés dans certaines régions (telles que l’Asie 
et l’Europe) à un rythme bien plus élevé que dans d’autres (telles que l’Afrique et l’Amérique latine et les Caraïbes), 
et que cette tendance devrait normalement se poursuivre à long terme, malgré les profondes répercussions de la 
pandémie ces derniers mois. De même, les statistiques montrent que les travailleurs migrants continuent d’être 
attirés par des régions offrant de meilleures perspectives, où l’économie est en croissance et où le marché du travail 
évolue, et que certaines populations de travailleurs migrants sont caractérisées par une forte différentiation entre 
les sexes (voir la figure 11). Cela étant, le présent rapport comporte une analyse complémentaire (au chapitre 7) 
qui tend à montrer que la composition des couloirs de migration change et qu’une mobilité plus grande se produit 
au départ de pays très développés ces dernières années.

Malgré les difficultés supplémentaires rencontrées pour recueillir des données pendant la pandémie, les données 
mondiales révèlent également que les déplacements causés par les conflits, la violence généralisée et d’autres se 
maintiennent à des niveaux record. Les conflits et les violences prolongés, non résolus et récurrents ont entraîné 
une augmentation du nombre de réfugiés dans le monde. Si quelques pays continuent d’offrir des solutions aux 
réfugiés, celles-ci sont, de manière générale, largement insuffisantes pour répondre aux besoins mondiaux. On 
estime en outre qu’à la fin 2020, les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays étaient plus nombreuses que 
jamais auparavant. Les événements tragiques survenus récemment en Afghanistan donnent à penser que le nombre 
de personnes déplacées à l’échelle mondiale augmentera encore dans un avenir proche, car les déplacements à 
l’intérieur et au départ de ce pays se poursuivront pendant le reste de 2021 et en 2022.

48 Voir, par exemple, l’outil de l’Université d’Oxford intitulé « Government Response Tracker » (mentionné dans ce chapitre) et l’ensemble 
de données de l’Université Johns Hopkins sur la COVID-19 (mentionné au chapitre 5 du présent rapport).

49 Toh, 2020 ; Zuboff, 2021.
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3 LA MIGRATION ET LES MIGRANTS  : ASPECTS 
RÉGIONAUX ET FAITS NOUVEAUX À L’ÉCHELLE 
RÉGIONALE

Le chapitre précédent a donné une vue d’ensemble de la migration dans le monde, en s’intéressant plus 
particulièrement aux migrants et aux flux de migration internationaux, ainsi qu’aux incidences de la pandémie 
de  COVID-19 sur la mobilité. Certains groupes de migrants − notamment les travailleurs migrants, les réfugiés, 
les demandeurs d’asile et les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays − ainsi que les rapatriements de fonds 
internationaux ont également été abordés. Le présent chapitre traite essentiellement de la situation à l’échelle 
régionale, afin de brosser un tableau plus détaillé de la migration sous l’angle, différent mais complémentaire, des 
migrants et des mouvements dans différentes régions du monde1.

Nous adoptons une démarche plus géographique que thématique, car la géographie est aujourd’hui, comme par 
le passé, l’un des éléments fondamentaux qui sous-tendent la migration. Indépendamment de la mondialisation 
croissante, la géographie demeure l’un des facteurs les plus importants qui façonnent les schémas de migration et 
de déplacement. Parmi les personnes qui migrent par-delà des frontières, beaucoup restent dans leur région et vont 
dans des pays proches, où il est plus facile de se rendre, qui peuvent être plus familiers et qu’il sera peutêtre plus 
aisé de quitter pour rentrer chez soi. Pour les personnes déplacées, il est fondamental de se mettre rapidement à 
l’abri. C’est pourquoi les déplacements se produisent généralement vers des lieux sûrs situés à proximité, que ce 
soit à l’intérieur du pays ou par-delà des frontières internationales.

Ce chapitre vise à aider les décideurs, les praticiens, les chercheurs et les étudiants s’occupant de questions de 
migration à se faire une meilleure idée de la migration internationale dans le monde en donnant un aperçu des 
migrations à l’échelle régionale sous un angle géographique. L’analyse porte sur les six régions du monde définies par 
les Nations Unies et utilisées par le Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA) 
et d’autres organisations  :

• L’Afrique
• L’Asie
• L’Europe
• L’Amérique latine et les Caraïbes
• L’Amérique du Nord
• L’Océanie

Pour chacune décès régions, l’analyse comprend : a) un tour d’horizon et un bref examen des statistiques migratoires 
clés sur la base des données rassemblées et publiées par le DESA, le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les 
réfugiés (HCR), l’Observatoire des situations de déplacement interne (IDMC), le COVID-19 Government Response 
Tracker de l’Université d’Oxford et la Matrice de suivi des déplacements (MSD) de l’OIM ; et b)  une description 
succincte des « principales caractéristiques et tendances » de la migration dans la région, fondée sur un large éventail 
de données, d’informations et d’analyses provenant d’organisations internationales, de chercheurs et d’analystes.

Afin de rendre compte de la diversité des schémas, tendances et questions migratoires dans chacune des six régions, 
les « principales caractéristiques et tendances » sont présentées à l’échelle infrarégionale. Pour l’Asie, par exemple, 

Chapitre 3 – La migration et les migrants : Aspects régionaux 
et faits nouveaux à l’échelle régionale
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cette approche « en cascade » permet de présenter des éclairages à partir de données statistiques relatives à 
l’ensemble du continent, puis des informations récapitulatives sur les sous-régions (Asie de l’Est, Asie du Sud, Asie 
du Sud-Est, Moyen-Orient et Asie centrale). Une ventilation des régions et sousrégions est donnée à l’appendice A. 
Ces aperçus infrarégionaux fournissent des informations sur les schémas migratoires en provenance, à l’intérieur 
et à destination des sous-régions2. Par ailleurs, une attention est portée à des caractéristiques particulières dans 
les différentes sous-régions, telles que la migration de main-d’œuvre et les rapatriements de fonds internationaux, 
la migration irrégulière, la traite d’êtres humains et les déplacements (internes et internationaux). Ces aperçus 
infrarégionaux ne prétendent pas à l’exhaustivité mais visent à illustrer des tendances clés et des évolutions récentes 
de la migration au cours des deux dernières années.

Il importe de noter que le présent chapitre s’inscrit dans le prolongement des chapitres consacrés aux aspects 
régionaux des éditions 2018 et 2020 du Rapport État de la migration dans le monde en donnant des informations 
actualisées sur les statistiques et les questions actuelles, notamment en ce qui concerne les incidences de 
la COVID-19. Il rend compte des changements importants survenus au cours des deux années écoulées depuis le 
dernier Rapport État de la migration dans le monde, et comprend des données et des informations allant jusqu’à 
la fin de juin 2021. Des phénomènes mondiaux récents y sont décrits, tels que ceux relatifs aux répercussions de 
la COVID-19 sur la migration et la mobilité dans diverses sous-régions, ainsi que les récents déplacements dus à 
des conflits et à des catastrophes. Le chapitre s’appuie sur la base d’éléments factuels existante. Les sources sont 
indiquées en bas de page et dans la section consacrée aux références. Nous invitons le lecteur à s’y reporter pour 
plus d’informations, de même qu’aux chapitres thématiques du présent rapport, notamment ceux consacrés à la 
COVID-19 (chapitre 5), à la paix et à la sécurité (chapitre 6), au changement climatique (chapitre 9) et à la traite 
d’êtres humains (chapitre 10).

Afrique3

La migration en Afrique est caractérisée par un grand nombre de migrants internationaux qui se déplacent dans 
ou depuis la région. Comme le montre la figure 1, environ 21 millions d’Africains vivaient dans un autre pays du 
continent en 2020, ce qui représente une forte hausse par rapport à 2015, où quelque 18  millions d’Africains 
vivaient dans la région. Le nombre d’Africains vivant dans d’autres régions a également progressé pendant cette 
période, passant d’environ 17 millions en 2015 à plus de 19,5 millions en 2020.

La figure 1 fait apparaître que, depuis 2000, la migration internationale à l’intérieur de la région Afrique a sensiblement 
augmenté. Depuis 1990, le nombre de migrants africains vivant hors de la région a plus que doublé, l’accroissement 
de ce chiffre en Europe étant le plus prononcé. En 2020, la plupart des migrants nés en Afrique et vivant hors de la 
région résidaient en Europe (11 millions), en Asie (près de 5 millions) et en Amérique du Nord (environ 3 millions).

L’un des aspects les plus frappants de la migration internationale en Afrique que met en relief la figure 1 concerne 
le petit nombre de migrants nés hors de la région et qui s’y sont ensuite installés. Entre 2015 et 2020, leur nombre 
est resté pratiquement inchangé (environ 2 millions), et la plupart d’entre eux venaient d’Asie et d’Europe.
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Figure 1. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Afrique, 1990-2020
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Source  :  DESA, 2021.
Note  :  Les « migrants à destination de l’Afrique » sont des migrants qui résident dans la région (Afrique) mais sont nés dans l’une des 

autres régions (Europe ou Asie, par exemple). Les « migrants à l’intérieur de l’Afrique » sont des migrants nés dans la région 
(Afrique) qui résident hors de leur pays de naissance, mais toujours en Afrique. Les « migrants en provenance de l’Afrique » 
sont des personnes nées en Afrique qui résident hors de la région (par exemple en Europe ou en Amérique du Nord).

Les pays africains qui comptent le plus grand nombre d’émigrants se trouvent généralement dans le nord de la 
région. Ils apparaissent dans la colonne de gauche de la figure 2, où les pays sont classés selon leur nombre total 
de migrants (immigrants et émigrants confondus). En 2020, l’Égypte comptait le plus grand nombre de ressortissants 
vivant à l’étranger, devant le Maroc, le Soudan du Sud, le Soudan, la Somalie et l’Algérie. S’agissant du nombre 
d’immigrants, l’Afrique du Sud demeure le premier pays de destination en Afrique, avec environ 2,9  millions de 
migrants internationaux résidant dans le pays, ce qui représente toutefois une baisse de plus de 9 % depuis 2015, 
année où le pays comptait plus de 3,2 millions de migrants internationaux. Parmi les autres pays accueillant une 
forte population d’immigrants en proportion de leur population totale mais ne figurant pas dans les vingt premiers 
pays, on peut citer le Gabon (19 %), la Guinée équatoriale (16 %), les Seychelles (13 %) et la Libye (12 %).
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Figure 2. Vingt premiers pays d’Afrique sur le plan des migrations en 2020
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Note 1  :  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage d’immigrants et d’émigrants est fondé sur la population résidente 

totale dans le pays établie par le DESA, qui comprend les personnes nées à l’étranger.
Note 2  :  Le terme « immigrants » désigne les migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne les 

personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.

Dans le cadre de la riposte à la pandémie de COVID-19, la plupart des pays africains ont édicté une série de 
mesures de restriction de voyage, tant internationales qu’internes, à partir du début de 2020. Il est à noter que les 
restrictions concernant les voyages internationaux ont été imposées plusieurs semaines avant l’entrée en vigueur des 
restrictions imposées aux déplacements sur le territoire national (figure 3). Les mesures de contrôle international 
telles que le dépistage à l’arrivée ont été mises en place au plus tôt et sont restées en vigueur dans presque tous 
les pays de la région. En revanche, d’autres restrictions internationales, qui ont atteint un pic entre mars et juin 
2020, ont commencé à être levées en juillet. Les mesures d’interdiction des arrivées en provenance de certaines 
régions et de fermeture totale des frontières ont fortement diminué et ont été abandonnées par la plupart des 
pays de la région à la mi-2021.
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Les pays d’Afrique ont été un peu moins nombreux à restreindre les mouvements internes en comparaison avec les 
restrictions imposées aux voyages internationaux. Ces mesures, qui ont atteint un pic entre mars et avril 2020, ont 
commencé à être assouplies en milieu d’année, avec un léger durcissement lors des « nouvelles vagues » d’infection.

Figure 3. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Afrique :  
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021
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Notes  :  La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de COVID-19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les interdictions d’entrée fondées sur la citoyenneté, les restrictions imposées aux 
départs/sorties et les restrictions à la circulation sur le territoire national.

Au cours des premiers mois de la pandémie, on a constaté une forte augmentation des restrictions de voyage 
liées à la COVID-19 imposées tant aux pays d’Afrique (représentés par la ligne bleue pleine) qu’à ceux situés 
hors de la région (ligne bleue en pointillé) (figure 4). Au plus fort de ces restrictions, environ 80 % des couloirs 
(intrarégionaux et mondiaux) étaient concernés. Ces mesures se sont stabilisées vers le milieu de 2020 et, peu 
après, ont commencé à être levées, beaucoup plus fortement à l’échelle intra-africaine. À la fin de 2020, les mesures 
sanitaires, telles que les exigences de quarantaine et l’obligation d’obtenir un résultat négatif au test de dépistage de 
la COVID-19, étaient supérieures aux restrictions de voyage intra-africaines. Il est toutefois frappant de constater 
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que, contrairement aux restrictions de voyage –  qui sont restées relativement fortes pour les pays non africains 
par rapport à ceux du continent – les mesures sanitaires intra-africaines étaient nettement plus nombreuses que 
les contrôles similaires imposés aux pays hors du continent. Comme le montre la figure cidessous, des mesures 
sanitaires étaient en place dans plus de 80 % des couloirs entre pays (à l’intérieur de la région) au 30 juin 2021.

Figure 4. Mesures liées à la COVID-19 concernant les voyages internationaux en Afrique :  
mars 2020 à juin 2021
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Notes  : Les mesures sanitaires englobent le dépistage et la surveillance médicale, les tests/certificats médicaux et les mesures de 

quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou 
de la provenance géographique. Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements 
consacrée aux restrictions à la mobilité.

En 2020, l’Égypte, le Nigéria, le Maroc, le Ghana et le Kenya ont été les cinq premiers pays bénéficiaires des 
rapatriements de fonds internationaux en Afrique (voir la figure  5). Les flux entrants en Égypte et au Nigéria 
ont dépassé les 15 milliards de dollars É.-U. pour chacun de ces deux pays et ont représenté 56 % du total des 
fonds rapatriés dans la région. Cependant, en pourcentage du produit intérieur brut (PIB), les cinq premiers pays 
bénéficiaires en 2020 étaient la Somalie (35 %), le Soudan du Sud (30 %), le Lesotho (21 %), la Gambie (16 %) et 
Cabo Verde (14 %). Dans l’ensemble, les rapatriements de fonds vers l’Afrique ont diminué d’environ 3 % en 2020 
par rapport à 2019, principalement en raison d’une baisse de 28 % des fonds rapatriés au Nigéria, deuxième pays 
bénéficiaire de la région. Toutefois, si l’on exclut ce pays, les rapatriements de fonds vers la région ont augmenté de 
près de 6 % en 2020, malgré la pandémie de COVID-19, grâce à des flux d’une ampleur inattendue vers l’Égypte 
et le Maroc.
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Parallèlement, comme le montre la figure  5, l’Afrique du Sud et l’Angola ont été les principaux pays sources 
de rapatriements de fonds dans la région, les flux sortants de ces deux pays s’élevant respectivement à 
environ 921 millions et 576 millions de dollars É.-U. en 2020. Si les sorties de fonds de l’Afrique du Sud ont reculé 
en 2020 par rapport à 2019, celles de l’Angola, du Mozambique et de la Namibie, qui sont les deuxième, troisième 
et cinquième pays sources de rapatriements de fonds, ont augmenté.

Figure 5. Principaux pays africains bénéficiaires et sources des rapatriements de fonds 
internationaux, 2019 et 2020
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Source  : Banque mondiale, 2021.

Les déplacements à l’intérieur et en provenance de l’Afrique sont un trait caractéristique majeur de la région, 
comme le fait apparaître la figure 6. La plupart des réfugiés et demandeurs d’asile sur le continent ont été accueillis 
dans des pays voisins à l’intérieur de la région. Les dix premiers pays d’Afrique classés selon le nombre total de 
réfugiés et de demandeurs d’asile, qu’ils y soient accueillis ou en soient originaires, sont indiqués à la figure  6. 
Le Soudan du Sud a généré le plus grand nombre de réfugiés en Afrique en 2020 (2 millions) et s’est classé en 
quatrième position dans le monde, après la République arabe syrienne, la République bolivarienne du Venezuela 
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et l’Afghanistan, la majorité des réfugiés sud-soudanais étant accueillis dans des pays voisins comme l’Ouganda. 
La République démocratique du Congo et la Somalie, qui connaissent des conflits prolongés, sont à l’origine du 
deuxième et du troisième plus grand nombre de réfugiés dans la région. La majorité d’entre eux sont également 
accueillis dans des pays voisins. D’autres importantes populations de réfugiés sont originaires du Soudan et de la 
République centrafricaine. L’Ouganda demeure le pays qui a accueilli le plus grand nombre de réfugiés dans la région 
et s’est classé quatrième dans le monde après la Turquie, la Colombie et le Pakistan, avec quelque 1,4 million de 
réfugiés sur son sol, pour la plupart originaires du Soudan du Sud et de la République démocratique du Congo. 
Parmi les autres grands pays d’accueil de réfugiés en 2020, on peut citer le Soudan et l’Éthiopie.

Figure 6. Dix premiers pays d’Afrique  
classés selon le nombre total de réfugiés et de demandeurs d’asile, 2020
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Note  :  La catégorie « dans le pays » comprend les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires d’autres pays qui résident dans le pays 

d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » comprend les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine. Ce classement est établi à partir de données pour 2020, en combinant 
les populations de réfugiés et de demandeurs d’asile qui se trouvent dans ces pays ou en sont originaires.
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En 2020, c’est l’Afrique subsaharienne qui a enregistré le plus grand nombre de déplacements internes en Afrique, 
pour la majorité en raison d’un conflit (voir la figure  7). La République démocratique du Congo et l’Éthiopie 
ont été le théâtre des plus grands déplacements dus à un conflit dans la région. À la fin de 2020, la République 
démocratique du Congo comptait un peu plus de 2 millions de nouveaux déplacements dus à un conflit, et l’Éthiopie 
plus de 1,6 million. Si la République centrafricaine n’a pas affiché un niveau aussi alarmant en chiffres absolus, elle a 
enregistré le taux de déplacements le plus élevé en proportion de la population nationale (environ 7 %).

La Somalie et l’Éthiopie se sont situées au premier et au deuxième rang pour l’ampleur des déplacements dus à une 
catastrophe. En Somalie, les fortes pluies et les inondations ont été à l’origine d’une grande partie des déplacements. 
Dans toute l’Afrique subsaharienne, des phénomènes liés aux catastrophes ont encore exacerbé les crises, en 
particulier dans les pays déjà en conflit, déclenchant des mouvements nouveaux et secondaires.

Figure 7. Vingt premiers pays d’Afrique sur le plan des nouveaux déplacements internes  
(catastrophe et conflit), 2020
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Notes  :  Le terme « nouveaux déplacements » désigne le nombre de déplacements survenus en 2020, et non la population totale de 

personnes déplacées à l’intérieur de leur pays accumulée au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année.

  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.
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Principales caractéristiques et tendances en Afrique4

Afrique centrale et de l’Ouest

La pandémie de COVID-19 et les mesures d’endiguement connexes ont eu de vastes répercussions sur 
la migration et la mobilité en Afrique centrale et de l’Ouest, perturbant les mouvements intrarégionaux 
et bloquant des migrants. La majorité des migrants internationaux originaires d’Afrique centrale et de l’Ouest se 
circulent à l’intérieur de la sous-région. Beaucoup migrent pour des raisons économiques, notamment pour travailler 
dans les secteurs tant formel qu’informel5. Cependant, durant les premiers mois de la pandémie, les restrictions 
de voyage et de circulation, telles que la fermeture des frontières, ont entraîné la suspension d’accords de libre 
circulation, par exemple ceux de la Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), qui 
facilitaient depuis longtemps une mobilité accrue dans la sous-région6. Entre mars et avril 2020, jusqu’à 12 pays 
de la sous-région ont fermé leurs frontières7. En conséquence, les flux migratoires ont chuté de près de 50  % 
entre janvier et avril 2020 aux principaux points de transit8. La fermeture des frontières a également eu pour effet 
de bloquer des milliers de migrants, notamment des travailleurs saisonniers, des étudiants ainsi que des éleveurs, 
comme ceux qui se déplacent traditionnellement le long du couloir de transhumance entre la Mauritanie et le 
Tchad. À la mi-2020, on estimait à 50 000 le nombre de migrants bloqués dans des centres de quarantaine et de 
transit et aux frontières internationales en Afrique centrale et de l’Ouest. Les restrictions de voyage ont aussi eu 
des effets dévastateurs sur le commerce et sur les moyens de subsistance des communautés frontalières, y compris 
des migrants, dont beaucoup travaillent dans le secteur informel, qui emploie le plus de personnes en Afrique 
centrale et de l’Ouest10. Par ailleurs, face à la suspension des voies de recrutement officielles et des fermetures de 
frontière, certains migrants d’Afrique de l’Ouest se sont tournés vers des voies de migration irrégulières. Il a été 
fait état de passeurs qui ont demandé des commissions plus élevées pour faciliter les voyages d’un pays à l’autre. 
Toutefois, en raison du renforcement des contrôles aux frontières et de la diminution générale des mouvements 
de population, le trafic illicite de migrants dans la sous-région a reculé au cours des premiers mois de la crise, et 
les flux de migration irrégulière vers l’Europe, par exemple, ont temporairement baissé11. Si de nombreux pays 
ont rouvert leurs frontières, diverses mesures sanitaires et restrictions de voyage subsistent et continuent d’avoir 
des répercussions sur la migration et la mobilité dans la sous-région. La pandémie a aussi embrouillé les priorités 
politiques, y compris celles relatives à la gouvernance des migrations ; certaines analyses voient là une occasion de 
renforcer la gouvernance et la coopération en matière de migration dans la sous-région, et l’on constate un élan 
en ce sens dans certains pays12.

La crise dans le Sahel central, caractérisée par la récente recrudescence des conflits et de la violence, a 
occasionné l’une des pires catastrophes humanitaires en Afrique. La violence dans la région du Sahel central, 
qui englobe le Burkina Faso, le Niger et le Mali, a augmenté ces dernières années sous l’effet d’une combinaison de 
facteurs, notamment la concurrence pour l’accès aux ressources naturelles, le sous-développement et la pauvreté. 
Des groupes armés non étatiques ont, en particulier, exploité la violence autour de l’accès aux ressources naturelles 
dans les zones rurales, tirant parti du repli croissant des autorités étatiques sur les villes. En outre, la violence 
intercommunautaire dans les zones rurales, notamment les conflits entre agriculteurs et éleveurs au sujet de la 
transhumance, a également exacerbé une situation humanitaire déjà difficile, tandis que les effets du changement 
climatique, tels qu’une situation météorologique imprévisible et des périodes de chaleur record, ont aggravé les 
tensions et la violence intercommunautaires. Dans les trois États, on estime que 1,9 million de personnes étaient 
déplacées à l’intérieur de leur pays à la fin de 2020, tandis que des milliers de personnes sont mortes à cause de 
la violence au cours de la même année13.
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Le changement climatique et les phénomènes météorologiques extrêmes sont d’importants éléments 
déclencheurs de déplacements, tout en continuant à peser sur les moyens de subsistance de millions de 
personnes et à aiguiser la concurrence pour les ressources naturelles. En Afrique centrale et de l’Ouest, le 
changement climatique a contribué à des sécheresses prolongées et à des précipitations imprévisibles, ce qui a eu 
des répercussions sur les modes d’utilisation des terres par les agriculteurs et les éleveurs. Les graves sécheresses, 
qui sont devenues plus fréquentes, perturbent non seulement les moyens de subsistance, mais obligent aussi de 
nombreux pasteurs à se déplacer15. Les ondes de tempête et les inondations se répètent également et ont touché, 
rien qu’en 2020, plus de 2 millions de personnes dans 18 pays de la sous-région, entraînant la destruction de bétail, 
de terres et de biens et contribuant à l’insécurité alimentaire actuelle16. En République démocratique du Congo et 
au Cameroun, par exemple, les fortes pluies et les inondations ont provoqué, respectivement, quelque 279  000 
et 116 000 nouveaux déplacements17. De plus, le changement climatique a aggravé les tensions existantes dans les 
communautés dues à l’accès réduit à l’eau et aux pâturages, ce qui s’est traduit par une augmentation de la violence 
pour le contrôle de ces ressources naturelles. C’est notamment le cas dans la région de la Middle Belt au Nigéria 
et à la frontière entre le Burkina Faso et le Mali, où cette situation a été exploitée par des groupes extrémistes 
qui profitent des tensions actuelles pour faire avancer leur cause18.

Les déplacements dus à l’extrémisme violent continuent d’être un trait caractéristique de l’Afrique 
centrale et de l’Ouest, où des millions de personnes sont déracinées de leur foyer. Dans le bassin du lac 
Tchad, qui comprend le Nigéria, le Tchad, le Niger et le Cameroun, des groupes extrémistes comme Boko Haram 
ont multiplié les attaques et les enlèvements de civils, tout en continuant à recruter des enfants pour les combats19. 
De nouveaux groupes extrémistes sont apparus ces dernières années, dont certains ont gagné du terrain en nouant 
des liens avec des groupes régionaux ou internationaux20. Outre Boko Haram, il existe plusieurs groupes actifs qui 
ont provoqué non seulement des déplacements, mais aussi des décès, et ont fait reculer des années de progrès en 
matière de développement dans le bassin du lac Tchad et au Sahel21. Leur expansion en Afrique de l’Ouest a été 
favorisée, en partie, par des réseaux de passeurs et de trafiquants, ainsi que par la porosité des frontières dans la 
sous-région22. Les groupes extrémistes continuent de tirer parti des animosités interethniques sous-jacentes, de la 
pauvreté et de l’absence de contrôle de l’État dans certaines zones rurales pour attirer des recrues et faire avancer 
leurs projets23. Dans le même temps, de nouvelles coalitions de groupes armés en Afrique centrale ont eu des effets 
dévastateurs sur la vie de nombreuses personnes. En République centrafricaine, par exemple, une personne sur 
quatre était soit réfugiée, soit déplacée à l’intérieur du pays, et presque autant de personnes avaient été déplacées 
à l’intérieur du pays au cours des six premiers mois de 2020 que sur l’ensemble de l’année 201924.

Les femmes et les filles représentent un nombre important de migrants en Afrique centrale et de 
l’Ouest, et beaucoup d’entre elles sont confrontées à toutes sortes de risques fondés sur leur sexe. Les 
femmes de la sousrégion migrent pour diverses raisons, notamment à la recherche de possibilités économiques, 
pour retrouver leur famille ou pour poursuivre leur éducation25. En Afrique de l’Ouest, près de la moitié des 
migrants à l’intérieur et en provenance de la sous-région sont des femmes26. Le nombre croissant de migrantes 
dans la sousrégion est également manifeste dans la migration de retour, qui compte de plus en plus de femmes27. 
Les facteurs économiques demeurent le principal moteur de la migration et, si les migrantes se consacrent à 
des activités professionnelles formelles et informelles, la majorité d’entre elles continuent d’être employées dans 
l’économie informelle, notamment dans des secteurs tels que le commerce et le travail domestique28. Les femmes 
migrantes en provenance et à l’intérieur de la sous-région sont confrontées à plusieurs défis et risques, pendant la 
migration mais aussi après l’arrivée dans les pays de destination. L’exploitation et la violence sexuelles pendant les 
voyages de migration, les conditions d’emploi précaires dans les pays de destination et les bas salaires sont quelques-
uns des problèmes auxquels beaucoup doivent faire face29.
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Afrique australe et de l’Est

La pandémie de COVID-19 a eu un effet dévastateur sur des millions de migrants, y compris des réfugiés, 
tant en Afrique australe qu’en Afrique de l’Est. Pendant les premières semaines et les premiers mois de la 
pandémie, plusieurs pays de la sous-région ont complètement fermé leurs frontières et restreint les mouvements, 
ce qui a fait nettement baisser la migration et la mobilité à l’intérieur de la sous-région30. Outre la fermeture des 
frontières, certains pays ont suspendu l’accueil de nouveaux demandeurs d’asile et réfugiés, laissant de nombreuses 
personnes sans protection –  au moins temporairement31. Par exemple, l’Ouganda, qui accueille l’une des plus 
grandes populations de réfugiés au monde, a effectivement mis fin à sa politique de la « porte ouverte » à l’égard 
des réfugiés et des demandeurs d’asile au début de 2020. En outre, les réfugiés vivant dans des camps surpeuplés et 
ceux qui se trouvent dans des zones reculées, loin des installations de santé publiques, ont été confrontés à toute 
une série de difficultés, notamment un accès limité, voire inexistant, aux tests et aux traitements, tout en ayant du 
mal à respecter la distance physique et sociale, ce qui les a rendus particulièrement vulnérables à la COVID-1932. 
Lorsque les pays ont instauré le confinement, laissant de nombreux migrants sans travail et sans moyens de rentrer 
chez eux, des milliers d’entre eux se sont trouvés bloqués dans la sous-région33. La COVID-19 a également eu des 
répercussions sur la migration irrégulière en provenance de la région. Au cours des premiers mois de la pandémie, 
les arrivées de migrants irréguliers au départ de la région ont diminué en Europe mais, à la mi-2020, elles avaient 
à nouveau augmenté34. La chute du nombre de migrants originaires de la Corne de l’Afrique à destination des 
pays du Golfe via le Yémen a toutefois été beaucoup plus soutenue, avec un recul de 73 % en 202035. La même 
année, des milliers de migrants de la Corne de l’Afrique sont également rentrés du Yémen, souvent aidés par des 
passeurs, car beaucoup avaient perdu leurs sources de revenu en raison des perturbations causées par la pandémie, 
tout en subissant une augmentation des violations des droits de l’homme36. Avec la fermeture de la frontière entre 
le Yémen et l’Arabie saoudite en 2020, de nombreux migrants se dirigeant vers l’Arabie saoudite n’ont plus été 
en mesure d’atteindre leur destination prévue37. Par ailleurs, les incidences de la pandémie ont fini par perturber 
les processus et opérations de paix dans le monde, y compris en Afrique de l’Est, ce qui a contribué à prolonger 
des conflits qui continuent d’alimenter les déplacements dans la sous-région38. Parallèlement, dans certaines parties 
de l’Afrique australe, la pandémie a été utilisée pour instrumentaliser la xénophobie et faire des migrants des 
boucs émissaires39. Les migrants dépourvus de documents et les demandeurs d’asile, entre autres, ont été durement 
touchés par les mesures de confinement, qui ont aggravé leur situation socioéconomique déjà difficile car beaucoup 
d’entre eux ne pouvaient accéder aux services d’aide liés à la pandémie40. Alors que certains pays de la sous-
région ont inclus des migrants, comme les réfugiés et les demandeurs d’asile, dans leurs mesures sanitaires liées à 
la COVID-19, notamment la vaccination, d’autres ont continué à les exclure, les migrants en situation irrégulière 
étant en particulier laissés pour compte41.

La migration de main-d’œuvre est une caractéristique essentielle de l’Afrique australe et de l’Est, avec un 
nombre important de travailleurs migrants à l’intérieur et en provenance de la sous-région. La migration 
intrarégionale en Afrique australe et de l’Est a augmenté au fil des ans, notamment en raison de la hausse du 
nombre de travailleurs migrants dans la sous-région42. En Afrique de l’Est, des efforts d’intégration tels que le 
Protocole relatif au marché commun de la Communauté d’Afrique de l’Est ont, malgré d’importants problèmes 
de mise en œuvre, progressivement facilité le travail  transfrontalier43. De récents accords, comme le Protocole 
relatif à la libre circulation des personnes et à la transhumance approuvé en juin 2021, pourraient accélérer 
la migration intrarégionale lorsqu’ils auront été ratifiés et mis en œuvre par les États membres de l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD)44. D’autres communautés économiques régionales, telles que 
le Marché commun de l’Afrique orientale et australe (COMESA), ont élaboré des programmes visant à faciliter 
davantage la migration régulière des travailleurs entre les États membres45. La migration irrégulière intrarégionale, 
notamment pour des raisons économiques, est également répandue46. Comme en Afrique de l’Est, le nombre de 
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travailleurs migrants internationaux au sein de la Communauté de développement de l’Afrique australe (SADC) 
a augmenté, et comprend des travailleurs migrants venant de l’intérieur et de l’extérieur de l’Afrique australe47. 
Un nombre croissant de personnes migrent également hors de la sous-région. Habituellement, l’Amérique du 
Nord et l’Europe sont les principales destinations des émigrants de pays d’Afrique de l’Est comme le Kenya. En 
2020, la plus grande diaspora kényane résidait aux États-Unis (près de 157  000 personnes) et au Royaume-Uni 
(environ 139 000)48. Les États du Golfe sont aussi devenus une destination majeure pour un nombre croissant de 
travailleurs migrants ougandais, kényans et éthiopiens49. Les grandes communautés de la diaspora de la sous-région 
sont à l’origine d’importants rapatriements de fonds internationaux ces dernières années. Par exemple, le Kenya, 
qui est le plus grand bénéficiaire de fonds rapatriés en Afrique subsaharienne après le Nigéria et le Ghana, a reçu 
plus de 3  milliards de dollars  É.-U. en 2020, soit 9  % de plus qu’en 201950. Cette hausse des flux entrants au 
Kenya a été largement stimulée par l’accroissement des flux en provenance des États-Unis51. D’autres pays de la 
sous-région dont une part importante de la population vit à l’étranger, tels que la Somalie et l’Ouganda, figurent 
parmi les 10 premiers pays bénéficiaires de rapatriements de fonds en Afrique  subsaharienne52. L’Afrique du Sud 
est aussi une destination majeure pour de nombreux migrants de la sous-région et constitue la plus grande source 
de rapatriements de fonds en Afrique.

L’augmentation massive des attaques terroristes, qui s’ajoute aux conflits persistants dans certaines 
parties de l’Afrique australe et de l’Est, demeure un important facteur de déplacements. Dans le nord du 
Mozambique, l’intensification des attaques violentes menées par Al-Sunna wa Jama’a a entraîné une forte hausse 
des déplacements. Ces attaques extrêmement violentes ont plongé dans la crise les provinces du nord du pays, 
comme Cabo Delgado, qui doivent encore faire face aux effets dévastateurs du cyclone Kenneth53. À la fin de 2020, 
le conflit et la violence avaient provoqué plus d’un demi-million de déplacements au Mozambique, ce qui place ce 
pays au quatrième rang mondial en nombre de nouveaux déplacements dus à un conflit en 202054. En Afrique de 
l’Est, plusieurs pays restent confrontés à des violences sporadiques et à des conflits intermittents. Les attaques 
d’Al-Shabab en Somalie, ainsi que les opérations armées menées par l’État et la région contre le groupe activiste, 
continuent de chasser les gens de chez eux, tandis qu’au Soudan du Sud, le conflit entre les milices communautaires 
s’est poursuivi en 2020, malgré un accord de paix qui a rétabli un certain degré de stabilité55. Le conflit en cours 
dans le Tigré, en Éthiopie, est l’un des principaux facteurs de déplacements dans la Corne de l’Afrique, qui a aussi 
des répercussions en Afrique de l’Est. Les affrontements ont coûté des milliers de vies et entraîné des déplacements 
internes et transfrontaliers dans le Tigré et dans les régions voisines d’Afar et d’Amhara56. On estime à 1,7 million 
le nombre de personnes déplacées par le conflit et la violence en Éthiopie à la fin de 2020, ce qui place le pays au 
troisième rang pour les déplacements dus à un conflit, après la République démocratique du Congo et la République 
arabe syrienne57. Des milliers de personnes ont également fui le pays en raison de la violence, dont beaucoup sont 
accueillies au Soudan voisin58.

L’Afrique de l’Est continue d’accueillir et d’être à l’origine de certaines des plus grandes populations de 
réfugiés au monde. En 2020, le Soudan du Sud était à l’origine du quatrième plus grand nombre de réfugiés 
au monde (plus de 2  millions)59. La Somalie, autre pays de la sous-région touché par des années de conflit et 
de violence, était à l’origine de plus de 800  000  réfugiés60. ’L’Afrique de l’Est, la Corne de l’Afrique et la région 
des Grands Lacs continuent d’être à l’origine de la plupart des réfugiés africains, avec plus de 5  millions de 
personnes provenant des pays de la région en 202061. La région accueillait aussi un nombre important de réfugiés 
(environ 4,5 millions) en 202062. L’Ouganda, qui comptait plus de 1,4 million de réfugiés, en majorité du Soudan du 
Sud, était le quatrième pays d’accueil de réfugiés au monde63. Plusieurs pays de la sous-région, comme l’Ouganda, 
ont maintenu leur politique d’ouverture, tout en adoptant de plus en plus des cadres nationaux progressistes pour 
les réfugiés, en partie inspirés du Pacte mondial sur les réfugiés64.
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Les phénomènes météorologiques extrêmes, notamment les inondations, les sécheresses et les tempêtes, 
nuisent aux moyens de subsistance dans la sous-région, entraînant souvent d’importants déplacements 
de population. Plusieurs pays d’Afrique de l’Est, déjà en proie à des conflits et à la violence, ont connu des 
catastrophes dévastatrices ces deux dernières années. Le Kenya, l’Éthiopie, la Somalie et le Soudan du Sud, par 
exemple, ont été touchés par certaines des pires inondations depuis des décennies, créant les conditions d’une grave 
invasion de criquets qui a détérioré les moyens de subsistance dans toute la région en 202065. Au Soudan du Sud, 
les catastrophes, en particulier les inondations, ont été responsables de plus de 440 000 nouveaux déplacements en 
202066. La même année, environ 664 000 nouveaux déplacements dus à des catastrophes ont été enregistrés en 
Éthiopie67. Plusieurs pays d’Afrique australe ont également été touchés par des catastrophes à déclenchement lent 
ou rapide. Au Mozambique, par exemple, un pays encore sous le choc des effets dévastateurs des cyclones Idai et 
Kenneth, le cyclone Éloïse, qui a touché terre en janvier 2021, a laissé des centaines de milliers de personnes dans le 
besoin d’une aide humanitaire68. Dans des pays comme la République-Unie de Tanzanie, les récentes inondations ont 
été liées au réchauffement des températures de surface de l’océan Indien, qui contribue à générer des conditions 
semblables à celles de La Niña, et, dans certaines parties du pays, de graves sécheresses ont fait baisser le niveau 
de ressources aquatiques comme le lac Tanganyika69. Ces effets climatiques influent sur les facteurs de migration 
déjà existants, y compris les facteurs économiques, les communautés qui dépendent de l’agriculture pluviale étant 
les plus touchées.

Afrique du Nord

Les effets de la COVID-19 et des restrictions de mouvement sur les migrants et la migration en Afrique 
du Nord se sont traduits par des changements dans les schémas de migration irrégulière, une immobilité 
involontaire, des retours forcés et une discrimination. Si l’Afrique du Nord reste une région de transit majeure 
pour les migrants d’autres régions d’Afrique qui tentent de se rendre en Europe, la fermeture des frontières dans 
la sous-région a entraîné une baisse du nombre total de migrants partant vers l’Europe par la mer Méditerranée 
en 202070. Toutefois, on a constaté d’importantes variations entre les différentes routes depuis l’Afrique du Nord. 
Ainsi, le nombre de personnes empruntant la route de la Méditerranée centrale, par exemple, a augmenté en 2020 
par rapport à 201971. La pandémie et les mesures prises pour l’endiguer ont eu des répercussions négatives et 
inédites sur les migrants, notamment ceux détenus dans des pays où il existe d’importants problèmes en matière 
de protection, comme la Libye, où la surpopulation, les mauvaises conditions sanitaires et le manque d’eau potable 
les ont rendus vulnérables à la COVID-1972. D’autres migrants de la sous-région se sont trouvés bloqués en raison 
de la fermeture des frontières ou de la suspension des programmes de retour volontaire73. Dans certains cas, des 
migrants ont été renvoyés de force par les autorités et se sont trouvés en détresse dans le désert74. Le retour forcé 
de migrants depuis l’Afrique du Nord et d’autres parties du monde a poussé le Réseau des Nations Unies sur les 
migrations à publier une déclaration demandant la suspension de ces mesures pendant la pandémie75. Toutefois, 
certains pays d’Afrique du Nord, comme l’Algérie –  en accord avec les pays d’origine, dont le Mali  –, ont levé 
temporairement les restrictions de voyage et permis à l’OIM, par exemple, de faciliter le retour en toute sécurité 
de migrants en détresse76. La pandémie a également fait payer un lourd tribut financier à un grand nombre de 
migrants dans la sous-région, car beaucoup ont perdu leur source de revenu. Les migrants ont aussi été victimes 
de discrimination et de stigmatisation, en plus d’être exclus de services essentiels tels que les soins de santé, bien 
que certains pays, comme l’Égypte, aient inclus les migrants dans leurs plans de vaccination et de réponse sanitaire 
à la pandémie77. En outre, les femmes migrantes ont été touchées de manière disproportionnée par la COVID-19, 
et, dans des pays comme la Tunisie, elles ont non seulement signalé des pertes de revenu plus fréquentes que les 
hommes, mais aussi une augmentation du risque d’exploitation sexuelle78.
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L’Afrique du Nord bénéficie de certains des rapatriements de fonds internationaux les plus importants 
au monde, grâce à la forte population d’émigrants de la sous-région. L’émigration, en particulier au départ 
de pays du Maghreb comme l’Algérie, le Maroc et la Tunisie, est depuis longtemps une caractéristique de l’Afrique 
du Nord79. D’autres pays de la sous-région, dont l’Égypte, ont également d’importantes populations d’émigrants. 
L’Europe et l’Asie sont les deux principales destinations des migrants d’Afrique du Nord. En 2020, l’Europe a 
accueilli plus de 5  millions de migrants originaires du Maroc, de l’Algérie et de la Tunisie80. Si l’Europe est la 
principale destination des migrants de ces trois pays, les pays asiatiques, en particulier les États du Conseil de 
coopération du Golfe (CCG), sont la principale destination des migrants originaires d’Égypte81. Près d’un million de 
migrants égyptiens, par exemple, vivaient en Arabie saoudite en 2020, environ 900 000 se trouvaient aux Émirats 
arabes unis, et plus de 400  000 au Koweït82. Étant donné son importante diaspora, la sous-région est devenue 
au fil des ans l’un des plus grands bénéficiaires de rapatriements de fonds internationaux au monde. En 2020, les 
flux entrants vers l’Égypte ont atteint le chiffre record de 30 milliards de dollars É.-U., ce qui en fait le cinquième 
bénéficiaire mondial83. Malgré la pandémie de COVID-19, les rapatriements de fonds vers l’Égypte ont augmenté 
d’environ 11 %, et ceux vers le Maroc de 6,5 %84. Les fonds rapatriés au Maroc et en Tunisie représentent plus 
de 5 % du PIB, tandis qu’en Égypte, ce chiffre est supérieur à 8 %85. Les flux internationaux vers la sous-région 
pourraient encore augmenter car l’Union européenne cherche à renforcer les voies de migration légale vers la 
région par des instruments tels que le réservoir européen de talents et les partenariats destinés à attirer les talents, 
qui font partie du nouveau pacte de l’Union européenne sur la migration et l’asile. L’Afrique du Nord est l’une des 
sous-régions qui bénéficieraient de ces nouveaux dispositifs86.

L’Afrique du Nord demeure le point d’origine et de destination d’un grand nombre de réfugiés et 
de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays, les conflits et la violence contribuant de manière 
déterminante aux déplacements à l’intérieur et en provenance de la sous-région. Depuis dix ans, des 
pays comme la Libye sont en proie à des conflits et à l’instabilité politique, qui forcent des centaines de milliers 
de personnes à quitter leur foyer et limitent fortement l’accès aux services élémentaires87. La fourniture de l’aide 
humanitaire a souvent été entravée, tandis que des services tels que les infrastructures d’approvisionnement en 
eau, de santé et d’éducation sont régulièrement prises pour cible88. En 2020, la Libye comptait plus de 278 000 
personnes déplacées à l’intérieur du pays, surtout à cause du conflit et la violence89. Si le cessez-le-feu signé 
en octobre  2020 a permis de réduire les hostilités, plus d’un million de personnes ont toujours besoin d’une 
aide  humanitaire90. Le Soudan reste également confronté à une situation politique et humanitaire complexe. Les 
conflits violents dans des régions telles que le Kordofan et le Darfour ont déplacé de nombreuses personnes, tandis 
que le pays accueille toujours l’une des plus grandes populations de réfugiés au monde, originaires pour la plupart 
du Soudan du Sud91. D’autres réfugiés viennent de pays voisins tels que l’Éthiopie et l’Érythrée, ainsi que de pays 
en conflit plus éloignés, notamment le Yémen et la République arabe syrienne92. À la fin de 2020, le Soudan abritait 
environ 1 million de réfugiés et plus de 2,3 millions de personnes déplacées à l’intérieur du pays93.

Dans la sous-région, de nombreux migrants restent confrontés à de multiples problèmes de protection, 
les femmes et les filles étant particulièrement vulnérables aux abus. Outre les agressions verbales et physiques, 
les migrants sont victimes d’exploitation et de mauvaises conditions de vie94. Ces faits sont encore aggravés dans les 
pays où l’État de droit est défaillant et où les milices ou les passeurs et trafiquants agissent en toute impunité. En 
Libye, des migrants ont été régulièrement placés et retenus dans des centres de détention « officiels », où ils ont 
subi toutes sortes de mauvais traitements95. D’autres migrants se sont retrouvés dans des entrepôts ou des centres 
de détention non officiels, et laissés à la merci des passeurs et des trafiquants96. Les organisations internationales 
se voient souvent refuser l’accès à ces centres, laissant de nombreux migrants dans des conditions épouvantables97. 
Toutefois, ces réalités ne se limitent pas aux seuls migrants détenus ; dans les zones urbaines, beaucoup se heurtent 
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à des obstacles pour répondre et accéder aux besoins et services essentiels et sont exposés à des conditions de 
vie difficiles et défavorisées98. Les femmes et les filles ont été particulièrement victimes d’abus tels que le viol, y 
compris pendant leurs voyages vers et à travers la sous-région99.

L’Afrique du Nord demeure un important pôle de transit et un point de départ majeur pour les migrants 
de la sous-région et ceux d’Afrique subsaharienne qui tentent de se rendre en Europe et ailleurs. Des 
dizaines de milliers de migrants tentent de gagner l’Europe à partir de l’Afrique du Nord en empruntant deux 
grandes routes, celle de la Méditerranée centrale (essentiellement au départ de la Libye et de la Tunisie vers l’Italie) 
et celle de la Méditerranée occidentale (principalement au départ du Maroc et de l’Algérie vers l’Espagne)100. Malgré 
la pandémie de COVID-19, une hausse des arrivées a été constatée sur ces deux routes en 2020. Les arrivées en 
Europe via ces deux routes ont augmenté de 86 %, passant de plus de 41 000 à près de 77 000101. Sur la route 
de la Méditerranée centrale vers l’Italie, les Tunisiens représentaient le plus grand nombre d’arrivées102. Les voyages 
éprouvants le long des deux routes font de nombreux morts et, rien qu’en 2020, plus de 1 500 migrants d’Afrique 
de l’Ouest et du Nord à destination de l’Espagne, de Malte et de l’Italie ont été portés morts ou disparus en 
mer103. De nombreux migrants ont recouru aux services de passeurs pour traverser l’Afrique du Nord et se rendre 
en Europe. Ceux qui tentent de se rendre en Libye depuis des pays d’Afrique subsaharienne, par exemple, sont 
principalement acheminés clandestinement le long de deux itinéraires, y compris la route occidentale (empruntée 
par les Africains de l’Ouest via le Niger, le Mali et l’Algérie), et la route orientale (empruntée surtout par les 
migrants d’Afrique de l’Est via le Soudan et le Tchad). Au cours de ces voyages, les migrants sont souvent victimes 
de mauvais traitements, y compris, parfois, de la traite, notamment lorsqu’ils sont dans l’incapacité de payer les 
passeurs à leur arrivée à destination104.

Asie105

L’Asie − qui compte 4,6 milliards d’habitants − était la région d’origine de plus de 40 % des migrants internationaux 
dans le monde en 2020 (environ 115  millions). Cette même année, plus de la moitié d’entre eux (69  millions) 
résidaient dans d’autres pays d’Asie, ce qui représente une hausse sensible depuis 2015, où le nombre de ceux 
qui vivaient sur le continent était estimé à 61  millions. Comme l’indique la colonne centrale de la figure  8, la 
migration intrarégionale a nettement augmenté au fil du temps, puisqu’on dénombrait 35 millions de migrants sur 
le continent en 1990. Le nombre de migrants nés en Asie et vivant en Amérique du Nord et en Europe a aussi 
fortement progressé ces vingt dernières années. En 2020, l’Amérique du Nord comptait 17,5 millions de migrants 
originaires d’Asie, un chiffre en légère hausse par rapport à 2015 (17,3 millions), tandis que l’Europe en comptait 
23 millions, contre près de 20 millions en 2015. La migration au départ de l’Asie vers ces deux régions explique 
dans une large mesure la hausse du nombre de migrants asiatiques installés hors de la région, qui s’élevait à plus 
de 46 millions en 2020.

Le nombre de migrants en Asie qui ne sont pas nés dans la région est resté relativement faible depuis 1990. Les 
Européens forment le principal groupe de migrants non originaires d’Asie, parmi lesquels se trouvent les migrants 
originaires de la partie européenne de l’ex-Union soviétique qui vivent aujourd’hui en Asie centrale. Au cours de la 
même période, le nombre d’Africains −  l’autre groupe non négligeable de migrants en Asie − a augmenté.
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Figure 8. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Asie, 1990-2020

Migrants à destination de l’Asie Migrants à l’intérieur de l’Asie Migrants en provenance de l’Asie
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Note  :  Les « migrants à destination de l’Asie » sont des migrants résidant en Asie qui sont nés dans une autre région (Europe ou 

Afrique, par exemple). Les « migrants à l’intérieur de l’Asie » sont des migrants nés en Asie qui résident hors de leur pays de 
naissance, mais dans la région Asie. Les « migrants en provenance de l’Asie » sont des personnes nées en Asie qui résident 
hors de la région (en Europe ou en Amérique du Nord, par exemple).

Les deux « géants démographiques » asiatiques, l’Inde et la Chine, comptent, en chiffres absolus, le plus grand 
nombre de migrants vivant à l’étranger (figure 9). Il importe de préciser que ces fortes populations d’émigrants en 
chiffres absolus représentent une faible proportion de la population totale de l’Inde et de la Chine. Les migrants 
originaires de Chine formaient la quatrième population de migrants nés à l’étranger dans le monde, après ceux 
originaires de l’Inde, du Mexique et de la Fédération de Russie. Un peu plus de 2 millions d’émigrants nés en Chine 
résidaient aux États-Unis, où vivaient également de grands groupes de migrants asiatiques originaires d’Inde, des 
Philippines et du Viet Nam. Parmi les autres pays comptant de nombreux migrants résidant à l’étranger, on trouve 
le Bangladesh et la République arabe syrienne.

Dans les pays du CCG, les migrants représentent une forte proportion de la population nationale totale (figure 9). 
Par exemple, ils représentaient 88  % de la population des Émirats arabes unis en 2020, près de 73  % de celle 
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du Koweït, 77 % de celle du Qatar, et 55 % de celle du Bahreïn. Beaucoup d’entre eux venaient d’Afrique, d’Asie 
du Sud (par exemple d’Inde, du Pakistan, du Bangladesh et du Népal) et d’Asie du Sud-Est (par exemple d’Indonésie 
et des Philippines).

Il est important de noter que les données actuelles sur les migrants nés à l’étranger reflètent en partie d’importants 
événements historiques, tels que la partition de 1947 qui s’est traduite par des déplacements de population massifs 
entre l’Inde et le Pakistan. C’est ce que font apparaître les données pour 2020, qui montrent que près de 5 millions 
et plus de 3 millions de migrants nés à l’étranger, respectivement, résidaient dans ces deux pays.

Figure 9. Vingt premiers pays/territoires d’Asie sur le plan des migrations, 2020
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totale dans le pays établie par le DESA, qui comprend les personnes nées à l’étranger.
Note 2  : Le terme « immigrants » désigne les migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne les 

personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.

Les pays asiatiques ont mis en place certaines des toutes premières mesures de restriction de mouvement 
internationales et nationales en réponse à la COVID-19 afin de contenir la propagation du virus. Comme dans 
des régions telles que l’Afrique, les restrictions imposées aux voyages internationaux sont entrées en vigueur 
plus tôt que les restrictions internes, avec des mesures telles que le dépistage à l’arrivée instaurées dès janvier 
2020 (figure  10). Celles-ci ont été rapidement suivies de mesures de quarantaine et d’interdiction des arrivées 
en provenance de certaines régions. La fermeture totale des frontières n’a été décidée qu’à partir de mars 2020, 
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date à laquelle pratiquement tous les pays de la région avaient imposé des mesures de restriction en matière de 
voyages internationaux.

Fait marquant, les restrictions en matière de voyages internationaux, comme le dépistage à l’arrivée, ont été 
maintenues en place tout au long de 2020 et, à la mi-juin 2021, cette mesure était toujours en vigueur dans la plupart 
des pays. Les mesures de quarantaine n’ont que légèrement diminué, tandis que les restrictions internationales, 
notamment l’interdiction des arrivées et la fermeture totale des frontières, ont été levées au fil du temps, cette 
dernière beaucoup plus fortement.

Les restrictions aux mouvements internes, généralement imposées quelque temps après les mesures restreignant 
les voyages internationaux, ont nettement augmenté vers la mi-mars  2020, avant de commencer à être levées à 
la mi-mai. Cette baisse n’a toutefois pas été uniforme pour toutes les mesures, les recommandations de ne pas 
voyager entre les régions ou les villes − tant spécifiques que générales − diminuant beaucoup plus progressivement 
que le reste des mesures. Cependant, toutes les mesures de restriction internes ont été légèrement revues à la 
hausse à différents moments, notamment au premier trimestre de 2021.

Figure 10. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Asie :  
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021

0

10

20

30

40

50

Date

Pa
ys

0

10

20

30

40

50

Date

Pa
ys

Jan
 20

20

Fé
v 2

02
0

Mar 
20

20

Avr 
20

20

Mai 
20

20

Jui
n 2

02
0

Jui
l 2

02
0

Aoû
t 2

02
0

Se
p 2

02
0

Oct 
20

20

Nov
 20

20

Déc
 20

20

Jan
 20

21

Fé
v 2

02
1

Mar 
20

21

Avr 
20

21

Mai 
20

21

Jui
n 2

02
1

Jui
l 2

02
1

Jan
 20

20

Fé
v 2

02
0

Mar 
20

20

Avr 
20

20

Mai 
20

20

Jui
n 2

02
0

Jui
l 2

02
0

Aoû
t 2

02
0

Se
p 2

02
0

Oct 
20

20

Nov
 20

20

Déc
 20

20

Jan
 20

21

Fé
v 2

02
1

Mar 
20

21

Avr 
20

21

Mai 
20

21

Jui
n 2

02
1

Jui
l 2

02
1

Restrictions en matière 
de voyages internationaux

Aucune restriction

Dépistage à l’arrivée

Mise en quarantaine des passagers 
arrivant de certaines régions ou de 
toutes les régions
Interdiction des arrivées en provenance 
de certaines régions
Interdiction des arrivées en provenance 
de toutes les régions ou fermeture 
totale des frontières

Pas de données

Restrictions en matière de circulation 
entre les villes/régions à l’intérieur du pays

Aucune mesure

Recommandation de ne pas voyager 
entre les régions/villes (mesure ciblée)

Recommandation de ne pas voyager 
entre les régions/villes (mesure 
générale)
Restrictions à la circulation à l’intérieur 
du pays (mesures ciblées)

Restrictions à la circulation à l’intérieur 
du pays (mesures générales)

Pas de données

Source  : Hale et al., 2021.
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uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de  COVID-19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, ainsi que les 
mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays.



80 La migration et les migrants : Aspects régionaux et faits nouveaux à l’échelle régionale

Le nombre de restrictions imposées aux voyages (intrarégionaux et mondiaux) en Asie a augmenté très rapidement 
au cours des premiers mois de 2020, avant de commencer à diminuer progressivement vers le milieu de l’année. 
Toutefois, contrairement à des régions comme l’Afrique, qui a connu une baisse plus marquée des restrictions 
de voyage au sein de la région par rapport aux autres régions du monde, cette dynamique est inversée en Asie, 
avec des restrictions en matière de voyages intrarégionaux plus importantes tout au long de 2020 et au premier 
semestre de 2021 (voir la figure 11). Les mesures sanitaires ont été renforcées au fil du temps et, à la fin de 2020, 
celles imposées aux pays hors d’Asie ont dépassé les restrictions en matière de voyages extrarégionaux. Cependant, 
elles ont commencé à diminuer à l’intérieur de la région vers octobre 2020, et concernaient moins de 40 % des 
couloirs entre pays au 30 juin 2021.

Figure 11. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19 en Asie :  
mars 2020 à juin 2021
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quarantaine. Les restrictions de voyage englobent les restrictions fondées sur la nationalité ou la provenance géographique. 
Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements consacrée aux restrictions à 
la mobilité.

En 2020, l’Inde et la Chine ont reçu les plus gros montants de rapatriements de fonds internationaux en Asie, 
représentant plus de 140  milliards de dollars É.-U.. Parmi les autres grands pays bénéficiaires se trouvent les 
Philippines, le Pakistan et le Bangladesh (voir la figure  12). En pourcentage du PIB, certains des plus importants 
bénéficiaires en 2020 étaient le Liban (33 %), le Kirghizistan (29 %), le Tadjikistan (27 %) et le Népal (24 %). Par 
rapport à 2019, les flux de fonds entrants en Asie ont légèrement baissé en 2020, d’environ 2 %. En Inde, qui est le 
plus grand pays bénéficiaire de la région, les fonds rapatriés n’ont diminué que de 0,2 %, pour passer à 83 milliards 
de dollars É.-U.. Au Pakistan, en revanche, ils ont augmenté de plus de 17 %, pour atteindre un niveau record de 
26 milliards de dollars É.-U..
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S’agissant des flux sortants, deux pays du CCG –  les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite  – ont été les plus 
grands pays sources de rapatriements de fonds en Asie. Les fonds envoyés depuis les Émirats arabes unis ont 
atteint 43 milliards de dollars É.-U. en 2020, bien que ce chiffre soit en recul par rapport aux près de 45 milliards 
de dollars É.-U. enregistrés en 2019. Les fonds envoyés d’Arabie saoudite ont, en revanche, augmenté au cours de 
la même période, passant de 31 milliards de dollars É.-U. en 2019 à 34 milliards de dollars É.-U. en 2020. D’autres 
pays, comme la Chine, le Qatar et la République de Corée, ont également été des pays sources d’importants 
rapatriements de fonds.

Figure 12. Principaux pays asiatiques bénéficiaires et sources de rapatriements de fonds 
internationaux, 2019 et 2020
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Les déplacements internationaux à l’intérieur et au départ de l’Asie sont un trait caractéristique majeur de la région, 
comme l’illustre la figure  13. La République arabe syrienne et l’Afghanistan étaient, en 2020, les deux principaux 
pays d’origine de réfugiés dans le monde. Les incidences du conflit syrien sur les déplacements ressortent clairement 
de la figure 13, qui montre que le nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile originaires de la République arabe 
syrienne est nettement supérieur au nombre de ceux originaires du reste de la sousrégion. En 2020, la grande 
majorité des réfugiés originaires de pays asiatiques vivaient dans des pays voisins. Les réfugiés de la République 
arabe syrienne, par exemple, étaient principalement accueillis en Turquie (plus de 3,6 millions), au Liban (environ 
0,9  million) et en Jordanie (près de 0,7  million), tandis que les réfugiés afghans, dont le nombre a légèrement 
diminué pour passer de 2,7 millions en 2019 à 2,6 millions en 2020, étaient concentrés au Pakistan et en République 
islamique d’Iran. Toutefois, les événements survenus en Afghanistan à la mi-2021, avec le retrait des troupes alliées 
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et le retour en force rapide des Taliban, feront sans doute augmenter le nombre de réfugiés afghans pour 2021. 
En raison de la violence et de la persécution que subissent les Rohingya, le Myanmar était le pays d’origine de 
la troisième population de réfugiés dans la région et du cinquième groupe de personnes déplacées par-delà les 
frontières à l’échelle mondiale en 2020, la plupart d’entre eux se trouvant au Bangladesh. Comme le montre la 
figure 13, il importe également de noter que des pays d’origine comme l’Iraq, le Pakistan et la République islamique 
d’Iran, accueillent eux aussi des réfugiés.

Figure 13. Dix premiers pays d’Asie classés selon le nombre total de réfugiés et de demandeurs 
d’asile, 2020
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d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine. Ce classement est établi à partir de données pour 2020, en combinant 
les populations de réfugiés et de demandeurs d’asile qui se trouvent dans ces pays ou en sont originaires.

Les plus importants des nouveaux déplacements internes en Asie ont été provoqués par des catastrophes (figure 14). 
La Chine comptait quelque 5  millions de nouveaux déplacements dus à une catastrophe à la fin de  2020. Pour 
leur part, les Philippines en ont enregistré presque autant  : plus de 4 millions. En outre, des catastrophes telles 
que les inondations causées par la mousson, les glissements de terrain et les cyclones intenses ont provoqué des 
déplacements à grande échelle en 2020 au Bangladesh (plus de 4 millions), en Inde (près de 4 millions) et au Viet 
Nam (environ 1 million). Les conflits ont également contribué à de nouveaux déplacements internes en Asie, dont 
le plus grand nombre (près de 2  millions) avaient lieu en République arabe syrienne. Parmi les autres pays dans 
lesquels des conflits ont entraîné d’importants déplacements, on peut citer l’Afghanistan (404  000) et le Yémen 
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(143 000). La crise humanitaire au Yémen est l’une des plus graves au monde, et elle a encore été exacerbée par 
deux saisons des pluies intenses entre février et septembre qui ont déplacé plus de 200 000 personnes en 2020.

Figure 14. Vingt premiers pays d’Asie sur le plan des nouveaux déplacements internes  
(catastrophe et conflit), 2020
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personnes déplacées à l’intérieur de leur pays accumulée au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année.

  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.

Principales caractéristiques et tendances en Asie106

Moyen-Orient

Dans la sous-région, les migrants ont été confrontés à d’importants défis posés par la COVID-19 et 
les restrictions de voyage et de mouvement connexes, ce qui a exacerbé des vulnérabilités sanitaires 
existantes, aggravé leur situation économique, bloqué nombre d’entre eux et forcé des milliers à retourner 
dans leur pays d’origine. Dans plusieurs pays du CCG, par exemple, les migrants ont été exposés à un risque 
accru de contracter la COVID-19 en raison de lieux de vie surpeuplés, de la nature de leur travail et d’un accès 
insuffisant aux soins de santé107. En outre, lorsque les pays ont imposé un confinement et que les entreprises ont 
été contraintes de suspendre leur activité, de nombreux migrants ont perdu leur emploi ou ont été payés en retard, 
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ce qui les a empêchés de pourvoir à leurs besoins fondamentaux ou de rembourser leurs dettes108. Beaucoup ont 
été contraints de retourner dans leur pays d’origine109. En raison du système Kafala, qui lie les travailleurs migrants 
à leur employeur, les mauvaises conditions de travail et de vie de nombreux travailleurs migrants dans le Golfe se 
sont encore détériorées. Ces conditions ont été particulièrement difficiles pour les travailleurs domestiques qui, du 
fait des confinements, étaient parfois bloqués chez des employeurs abusifs110. La situation des migrants irréguliers 
dans les centres de détention de pays comme l’Arabie saoudite et le Yémen a suscité des inquiétudes, car on 
craignait que les locaux surpeuplés et insalubres ne les rendent extrêmement vulnérables à la COVID-19111. De 
nombreux migrants se sont trouvés en détresse dans les pays du Golfe et ailleurs dans la sous-région. Au Yémen, 
des milliers de migrants qui tentaient de passer en Arabie saoudite sont restés bloqués, souvent sans nourriture, 
sans abri et sans eau112. Les personnes déplacées à l’intérieur de leur pays et les réfugiés au Moyen-Orient ont 
aussi été touchés par la pandémie. En raison de la promiscuité dans certains pays comme le Liban, de nombreux 
réfugiés ont été exposés à un risque accru d’infection par la COVID-19113. Cependant, plusieurs pays de la région, 
y compris le Liban, ont, avec temps, intégré les migrants dans leur riposte sanitaire, y compris les campagnes de 
vaccination114. D’autres, comme le Maroc et la Jordanie, incluent également les migrants dans leurs programmes 
nationaux de vaccination contre la COVID-19115.

Si des progrès ont été réalisés en matière de résolution des conflits et de consolidation de la paix dans 
plusieurs pays, les conflits et la violence demeurent les principaux facteurs de déplacement dans la 
sousrégion. Des accords de cessez-le-feu conclus dans des pays comme l’Iraq se sont traduits par une baisse des 
déplacements, mais les nouvelles offensives gouvernementales en République arabe syrienne et au Yémen ont chassé 
un grand nombre de personnes de chez elles116. L’offensive des forces syriennes dans le gouvernorat d’Edleb en 
2020 a provoqué le plus grand déplacement depuis le début de la guerre117. Par ailleurs, les combats dans le Haut-
Karabakh en septembre 2020, après des mois de tensions entre l’Arménie et l’Azerbaïdjan, ont fait de nombreux 
morts et déplacé plusieurs milliers de personnes pendant les deux mois de conflit118. Il s’agissait de la plus grande 
escalade du conflit entre les deux pays depuis la trêve de 1994119. Si le cessez-le-feu signé en novembre 2020 entre 
l’Azerbaïdjan, l’Arménie et la Fédération de Russie a conduit à une désescalade des hostilités120, de nombreuses 
personnes restent déplacées et, à la fin de 2020, des dizaines de milliers d’entre elles avaient encore besoin d’une 
aide humanitaire121.

Certains pays de la région ont connu d’importantes catastrophes ces dernières années, et il est à 
craindre que les déplacements dus au changement climatique n’augmentent fortement. Plusieurs pays 
du Moyen-Orient sont vulnérables aux effets du changement climatique et aux catastrophes liées aux conditions 
météorologiques, et ces dernières ont aggravé les crises humanitaires dans les pays en conflit. En 2020, les 
inondations ont ainsi déplacé plus de personnes au Yémen que le conflit et la violence, avec près d’un quart de 
million de nouveaux déplacements122. Ce double défi posé au Yémen − les déplacements à grande échelle dus aux 
catastrophes et au conflit − souligne la complexité de la crise humanitaire dans le pays. D’autres pays, comme la 
Jordanie, le Liban et la République arabe syrienne, ont également connu des inondations récurrentes ces dernières 
années, ce qui a aggravé les conditions de vie des réfugiés et des personnes déplacées à l’intérieur de leur pays 
vivant dans les camps123. En outre, s’il est difficile d’identifier les déplacements provoqués par des phénomènes à 
évolution lente tels que la désertification, certains éléments indiquent que, dans des pays comme la République 
arabe syrienne, la sécheresse prolongée qui a dévasté les moyens de subsistance avant le début du conflit a pu jouer 
un rôle dans l’ensemble complexe de facteurs qui ont déclenché la guerre civile dans le pays124.

La région continue d’accueillir et de générer un nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile parmi les 
plus importants au monde. La République arabe syrienne reste le principal pays d’origine des réfugiés dans le 
monde, avec près de sept millions en 2020125. D’autres pays de la sous-région, tels que l’Iraq, ont également vu une 
grande partie de leur population déplacée par-delà les frontières. En outre, le Moyen-Orient demeure l’une des 
principales destinations des réfugiés, la plupart provenant de pays de la sous-région126. Le Liban et la Jordanie, par 
exemple, figurent parmi les cinq premiers pays d’accueil de réfugiés au monde (en pourcentage de la population 
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nationale)127. Une personne sur huit au Liban et une sur 15 en Jordanie est un réfugié, dont beaucoup sont 
originaires de la République arabe syrienne ou des Territoires  palestiniens128. Environ 5,7 millions de réfugiés des 
Territoires palestiniens relevant du mandat de l’Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés 
de Palestine dans le Proche-Orient (UNRWA) sont accueillis dans la sous-région, ce qui fait du Moyen-Orient l’une 
des plus grandes sous-régions d’accueil de réfugiés au monde129.

Asie centrale

Fortement tributaire des rapatriements de fonds internationaux, l’Asie centrale a enregistré une baisse 
importante de ces flux en 2020 du fait de la pandémie. En raison des confinements et des restrictions de 
mouvement dans les principaux pays de destination, tels que la Fédération de Russie, de nombreux travailleurs 
migrants de la sous-région ont perdu leur emploi, subi d’importantes réductions de salaire ou ont été contraints de 
prendre des congés sans solde130. Cette perte de revenu a eu d’importantes incidences économiques, notamment 
dans des pays comme le Kirghizistan et le Tadjikistan qui dépendent fortement des rapatriements de fonds 
internationaux. En 2020, par exemple, les fonds rapatriés représentaient 29 % du PIB du Kirghizistan et 27 % de 
celui du Tadjikistan. Les rapatriements de fonds à destination de l’Europe et de l’Asie centrale ont chuté de près 
de 10 % en 2020, tandis que les fonds envoyés de la Fédération de Russie vers des pays comme le Tadjikistan et 
le Kirghizistan ont reculé de 37  % et 17  %, respectivement, en raison des conséquences de la COVID-19 dans 
la Fédération de Russie131. Les fonds rapatriés dans les pays d’Asie centrale reflètent largement les schémas de 
migration à l’intérieur et en provenance de la sous-région, qui sont étroitement corrélés au travail et aux activités 
génératrices de revenu. La Fédération de Russie, principale destination des migrants de la sous-région, demeure le 
plus grand pays d’origine des rapatriements de fonds vers les pays d’Asie  centrale132. L’émigration, qui est depuis 
longtemps une caractéristique de l’Asie centrale, s’est pratiquement arrêtée lorsque les pays de destination ont 
fermé leurs frontières, laissant de nombreux travailleurs migrants potentiels bloqués et incapables de quitter leur 
pays133. Dans le même temps, la fermeture des frontières a aussi bloqué des milliers de migrants qui tentaient de 
retourner dans leur pays d’origine, notamment pendant qu’ils transitaient par le Kazakhstan, un pays qui accorde une 
autorisation de transit à ceux qui retournent au Tadjikistan, au Kirghizistan et en Ouzbékistan par voie terrestre134.

L’Asie centrale a connu d’importantes catastrophes ces dernières années qui ont provoqué le déplacement 
de dizaines de milliers de personnes. La sous-région enregistrant des températures de plus en plus chaudes, 
certaines catastrophes soudaines survenues récemment ont été liées aux effets croissants du changement 
climatique. Rien qu’en 2020, de fortes pluies et de graves inondations en Ouzbékistan et au Kazakhstan ont causé 
respectivement 70 000 et 32 000 nouveaux déplacements135. Il est prévu que les changements environnementaux 
augmentent l’occurrence et l’intensité de ce type de catastrophes, qui pourraient se traduire par de nouveaux 
déplacements dans la sous-région. Les personnes vivant dans les pâturages sont confrontées à des risques encore 
plus élevés que celles vivant dans les zones arides, et elles sont plus exposées aux dommages causés par les pluies 
torrentielles et les inondations136. Ces catastrophes menacent les moyens de subsistance des populations ; à mesure 
que les tempêtes violentes, les sécheresses, les feux incontrôlés, les inondations et les coulées de boue s’intensifient, 
les risques pour la production agricole augmentent, entraînant une insécurité alimentaire à grande échelle dans la 
région137.

La plupart des migrants internationaux d’Asie centrale se sont rendus dans d’autres régions, principalement 
dans la Fédération de Russie, qui est de loin la destination la plus importante des migrants de la sous-
région. Près de 5 millions de migrants d’Asie centrale vivaient dans la Fédération de Russie à la fin de 2020138. La 
majorité d’entre eux (plus de 2,5 millions) sont nés au Kazakhstan139. Les migrants nés en Ouzbékistan constituaient 
le deuxième groupe le plus important (plus de 1 million)140. En 2020, environ 40 % des migrants internationaux 
présents dans la Fédération de Russie étaient originaires d’Asie centrale141. Nombre d’entre eux sont des travailleurs 
migrants qui quittent leur pays en raison des taux de chômage élevés et pour trouver une meilleure rémunération 
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et de meilleures conditions de travail. Le Kazakhstan, dont la croissance économique est tirée par des ressources 
naturelles comme le pétrole, est également devenu un pays de destination pour les migrants de la sous-région142.

Si la migration au départ de l’Asie centrale est largement masculine, les femmes de la sous-région se 
rendent de plus en plus dans des pays comme la Fédération de Russie pour y travailler. Alors que la plupart 
des travailleurs migrants de la sous-région sont traditionnellement des hommes, de plus en plus de femmes travaillent 
dans la Fédération de Russie depuis quelques années143. Beaucoup d’entre elles sont originaires du Kirghizistan ; 
par exemple, environ 51  % des migrants kirghizes dans la Fédération de Russie sont des femmes144. La plupart 
travaillent dans le secteur des services, notamment dans la restauration et comme travailleuses domestiques145. Les 
femmes migrantes originaires d’autres pays de la sous-région, comme le Tadjikistan, sont également de plus en plus 
nombreuses, bien que dans une moindre mesure. Les femmes représentent environ 41 % des migrants tadjiks dans 
la Fédération de Russie (42 % des migrants tadjiks dans le monde)146. L’absence de perspectives économiques ou 
la quête de salaires plus élevés et de meilleures conditions de travail expliquent pour une grande part l’émigration 
au départ de l’Asie centrale. Cependant, d’autres facteurs, tels que le mariage forcé, précoce et servile, jouent 
également un rôle. Au Kirghizistan, il a été démontré que la pratique de l’enlèvement à des fins de mariage contribue 
à l’émigration, certaines femmes ayant recours à la migration pour échapper à un mariage forcé et précoce147. 
Si la migration de travail a permis à certains de ces pays de réduire le chômage en exportant la main-d’œuvre 
excédentaire et en bénéficiant ainsi des rapatriements de fonds, elle a également mis à rude épreuve de nombreux 
ménages et contribué à l’éclatement des familles148.

Asie de l’Est

La pandémie a entraîné une multiplication des incidents xénophobes et discriminatoires à l’encontre 
des migrants à l’intérieur et en provenance de la sous-région, tandis que les restrictions aux frontières 
ont eu des effets généralisés sur la migration et la mobilité. Des cas de discrimination et de xénophobie à 
l’encontre des migrants chinois et de leurs descendants dans d’autres parties du monde ont été abondamment 
signalés149. Parfois, des personnes perçues comme étant d’origine chinoise ont été physiquement agressées, car elles 
étaient souvent et à tort associées à la transmission de la COVID-19150. Par ailleurs, des pratiques discriminatoires à 
l’égard des migrants ont été signalées dans le cadre des premières mesures de riposte à la pandémie dans la sous-
région, telles que les obligations de quarantaine, le rationnement des masques et l’accès aux prestations sociales 
et aux subventions des autorités locales, qui étaient fondées sur la seule  nationalité151. En outre, les mesures de 
confinement et les restrictions de voyage ont empêché de nombreux migrants de retourner dans leur pays d’emploi. 
Au début de 2020, par exemple, le Japon a interdit l’entrée des ressortissants ou des résidents permanents non 
japonais, ainsi que des personnes titulaires d’un permis de travail ayant temporairement quitté le pays pour des 
vacances ou un travail152. Ces restrictions ont également perturbé de récents efforts déployés par des pays, y 
compris le Japon, pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre en augmentant le nombre de travailleurs migrants 
sur leur territoire. De même, la République de Corée a vu reculer l’arrivée de travailleurs migrants153.

Avec des millions de ressortissants vivant à l’étranger, la Chine a l’une des plus grandes communautés 
transnationales au monde et reste parmi les principaux bénéficiaires de rapatriements de fonds 
internationaux. Le nombre de migrants internationaux chinois est estimé à 10 millions en 2020, dont beaucoup 
vivent au Canada, en Italie, en Australie, en République de Corée, au Japon, aux États-Unis et à Singapour154. 
L’importante diaspora chinoise signifie que le pays reçoit une part importante (près de 9 %) des rapatriements de 
fonds dans le monde (702 milliards de dollars É.-U.). Totalisant presque 60 milliards de dollars en 2020, les flux 
entrants vers la Chine sont arrivés en deuxième position après l’Inde155. Non seulement la Chine se classe parmi les 
plus grands bénéficiaires de rapatriements de fonds, mais elle en était aussi le troisième pays d’origine en Asie en 
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2020 (plus de 18 milliards de dollars), après les Émirats arabes unis et l’Arabie saoudite, signe du nombre croissant 
de migrants internationaux dans le pays156.

L’Asie de l’Est est non seulement la région d’origine de certains des plus grands contingents d’étudiants 
internationaux au monde, mais elle est aussi, de plus en plus, une destination clé pour les étudiants 
d’autres sous-régions. La Chine est le principal pays d’origine des étudiants internationaux dans le monde, la 
majorité résidant en Amérique du Nord157. Le nombre d’étudiants chinois aux États-Unis était estimé à 372 000 
au cours de l’année universitaire 2019-2020, les diplômés étant le moteur de la croissance  récente158. Les autres 
pays de la sous-région qui comptent un nombre important d’étudiants à l’étranger sont la République de Corée 
et le Japon159. L’Asie de l’Est est également devenue une destination de choix pour les étudiants internationaux. 
Certains pays, comme la Chine, ont depuis longtemps mis en œuvre des politiques et des dispositifs pour les 
attirer et, au cours des dernières années, le pays est devenu la principale destination en Asie, avec près d’un demi-
million d’étudiants internationaux160. La plupart d’entre eux venaient d’autres pays d’Asie ainsi que d’Afrique161. 
Avant la pandémie de COVID-19, la République de Corée et le Japon ont également vu leur nombre d’étudiants 
internationaux augmenter. En avril 2020, la République de Corée en comptait plus de 153  000 inscrits dans ses 
établissements supérieurs et universités, bien que ce chiffre soit en baisse par rapport à l’année précédente (environ 
160  000) en raison de la pandémie de COVID-19162. Comme en Chine, la plupart des étudiants étrangers en 
République de Corée étaient originaires d’autres pays d’Asie.

La sous-région a connu d’importants déplacements dus à des catastrophes ces dernières années, dont la 
plupart se sont produites en Chine. En 2020, la Chine a enregistré plus de 5 millions de nouveaux déplacements 
dus à des catastrophes, les pires en près de cinq ans163. Il s’agissait également des plus grands déplacements de ce 
type dans le monde164. Ils se sont produits en majorité pendant la saison des inondations et, en plus de chasser 
les gens de chez eux, ces catastrophes ont causé des centaines de décès et des milliards de dollars É.-U. de 
pertes économiques165. Si des facteurs tels que l’utilisation des terres et la construction dans des plaines inondables 
ont contribué aux récents déplacements, le changement et la variabilité climatiques jouent également un rôle166. 
Les catastrophes naturelles sont devenues imprévisibles et très destructrices ces dernières années, les vagues de 
chaleur et les pluies violentes s’étant intensifiées en Chine167. Les récentes inondations dans ce pays ont en effet 
été causées par des précipitations extrêmes, l’intensité moyenne, ainsi que la quantité et la durée des précipitations 
dans le sud du pays, par exemple, étant parmi les plus élevées depuis des décennies168. D’autres pays de la sous-
région ont également déploré d’importants déplacements de population ces dernières années, comme le Japon, qui 
a enregistré quelque 186 000 nouveaux déplacements dus à une catastrophe en 2020169.

Asie du Sud

La pandémie a provoqué le retour massif de millions de travailleurs migrants dans la sous-région, ainsi 
que d’importants mouvements de population des centres urbains vers les zones rurales. Lorsque les 
mesures de confinement et les restrictions de voyage ont commencé à être mises en place en 2020, des millions 
de migrants originaires de la sous-région ont perdu leur emploi ou ont subi des réductions de salaire, et certains 
se sont retrouvés sans abri170. Beaucoup d’entre eux n’ont pas pu rentrer dans leur pays d’origine pendant les 
premières semaines et les premiers mois de la pandémie, en raison de l’annulation des vols ou du manque de 
préparation de leur gouvernement pour accueillir un grand nombre de migrants de retour171. Cependant, plusieurs 
pays ont finalement commencé à rapatrier leurs ressortissants. L’Inde, par exemple, s’est engagée dans entreprise 
d’évacuation massive et de rapatriement de ses ressortissants à partir de mai  2020172. La mission Vande Bharat, 
comme elle a été officiellement dénommée, a aidé dans un premier temps plus d’un demi-million de migrants en 
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détresse à rentrer chez eux au départ de plus de 137 pays173. À la fin de 2020, plus de 3 millions de migrants indiens 
avaient été rapatriés174. D’autres pays de la sous-région, tels que le Népal, ont également vu revenir nombre de 
leurs citoyens bloqués à l’étranger. Par ailleurs, la pandémie a inversé les schémas migratoires à l’intérieur des pays. 
Cela était particulièrement manifeste en Inde, où des millions de travailleurs migrants dans les villes sont retournés 
dans les zones rurales, contribuant à une nouvelle vague de cas de COVID-19 dans les campagnes  indiennes175. 
Les restrictions de voyage ont également fortement entravé le déploiement des travailleurs migrants originaires de 
la sous-région, notamment au cours des premiers mois de la pandémie. De grands pays d’origine de travailleurs 
migrants, dont l’Inde et le Bangladesh, ont enregistré une forte baisse des départs176.

L’Asie du Sud est marquée par des catastrophes soudaines ou à évolution lente qui entraînent souvent 
des millions de déplacements. Elle figurait parmi les sous-régions les plus touchées par des catastrophes en 2020. 
Avec 9,3  millions de nouveaux déplacements dus à une catastrophe, elle comptait pour près d’un tiers de tous 
les nouveaux déplacements dans le monde dus à une catastrophe177. Les températures moyennes en Asie du Sud 
ont augmenté au cours des dernières décennies, et la sous-région figure désormais parmi les plus vulnérables aux 
effets du changement climatique, y compris la hausse des températures. Elle qui est touchée par des phénomènes 
météorologiques extrêmes et fréquents, des pluies torrentielles et l’élévation du niveau de la mer178. Les fortes 
pluies, qui touchent chaque année les pays d’Asie du Sud, ainsi que les tempêtes et les cyclones puissants ont 
encore été aggravés par le changement climatique. Le cyclone Amphan, qui était la plus grande catastrophe au 
monde en 2020, a entraîné l’évacuation de millions de personnes dans des pays comme le Bangladesh et l’Inde179. 
Selon certaines analyses, la sous-région présente le risque le plus élevé de déplacements dus aux inondations180,  
et beaucoup de ses habitants sont vulnérables à des températures de plus en plus élevées181.

La migration de main-d’œuvre en provenance d’Asie du Sud est une caractéristique essentielle, qui se 
traduit par des rapatriements de fonds internationaux parmi les plus élevés au monde. Le chômage et les 
bas salaires expliquent qu’un grand nombre de Sud-Asiatiques quittent la sous-région pour travailler dans des pays 
tels que ceux du CCG. De nombreux migrants internationaux dans les pays du Golfe, dont beaucoup sont des 
travailleurs migrants temporaires, viennent d’Inde et du Bangladesh. On estime que 3,5 millions d’Indiens et plus de 
1 million de Bangladais vivaient aux Émirats arabes unis en 2020. L’Arabie saoudite était également la destination 
de plus de 2,5 millions de migrants en provenance d’Inde et de plus de 1 million en provenance du Bangladesh182. 
Avec le plus grand nombre d’émigrants internationaux, l’Inde reste le principal bénéficiaire de rapatriements de 
fonds au niveau  mondial183. En 2020, le pays en a enregistré 83  milliards de dollars É.-U., et ce chiffre n’a que 
légèrement baissé (0,2 %) par rapport à l’année précédente, malgré la pandémie de COVID-19184. Le Pakistan et 
le Bangladesh se classent également parmi les 10 premiers bénéficiaires, et ont reçu respectivement 26 milliards et 
22 milliards de dollars É.-U. en 2020185. Ces deux pays ont déjoué les projections et enregistré une augmentation 
non négligeable des fonds rapatriés en 2020. L’ensemble des rapatriements de fonds vers la sous-région a augmenté 
de 5 % en 2020186.

Les conflits et la violence s’éternisant dans certains pays de la sous-région, l’Asie du Sud reste la terre 
d’origine et de destination d’un grand nombre de réfugiés. Des pays comme l’Afghanistan ont connu plus de 
vingt ans de conflit et on dénombrait 2,6 millions de réfugiés afghans à la fin de 2020, ce qui en fait le troisième 
pays d’origine des populations déplacées à l’étranger à l’échelle  mondiale187. Ils sont accueillis en majorité (plus 
de 85  %) au Pakistan et en République islamique d’Iran188. Le conflit et la violence ont également provoqué le 
déplacement d’un grand nombre de personnes à l’intérieur du pays. Fin  2020, quelque 3,5  millions d’Afghans se 
trouvaient dans cette situation, et l’Afghanistan se classait parmi les dix pays comptant le plus grand nombre de 
nouveaux déplacements dus à un conflit, malgré les négociations et les cessez-le-feu en cours189. Alors que le 
conflit s’était calmé dans les mois précédant l’accord de paix entre les États-Unis et les Taliban afghans en février 
2020, la violence a en effet repris de plus belle par la suite190. Il y a eu une recrudescence des attentats terroristes, 
dont beaucoup visaient délibérément des civils191. Certains ont même touché cruellement des enfants, comme 
l’attentat à la bombe perpétré en mai 2021 devant une école afghane Hazara, qui a fait 85 morts, pour la plupart 
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des écolières192. Plusieurs pays de la sous-région, dont le Pakistan, la République islamique d’Iran et le Bangladesh, 
accueillaient toujours un grand nombre de réfugiés à la fin de 2020, ces trois pays se classant parmi les 10 premiers 
pays d’accueil au monde193. Ensemble, ils ont accueilli 13 % du total des personnes déplacées pardelà des frontières 
dans le monde194.

Asie du Sud-Est

La migration et la mobilité en Asie du Sud-Est ont été fortement perturbées par la pandémie, et les 
mesures imposées pour endiguer la propagation de la COVID-19 ont touché les migrants de manière 
disproportionnée. Au début de juin 2021, la sous-région avait enregistré près de 35  millions de cas confirmés 
de COVID-19195. Les Philippines, avec plus de 1,4 million de cas, ont été les plus touchées196. Tous les pays de la 
sous-région ont mis en place une série de restrictions de voyage, notamment des mesures de quarantaine, des tests 
et la fermeture des frontières. Plusieurs pays ont également imposé des mesures restreignant les voyages et les 
mouvements internes, telles que la suspension des transports publics et la limitation des vols intérieurs. En outre, 
beaucoup de travailleurs migrants, en particulier ceux des secteurs peu qualifiés, ont été contraints de rester en 
quarantaine dans des dortoirs surpeuplés, ce qui les rendait plus vulnérables à la COVID-19197. Les travailleuses 
migrantes ont été touchées de manière disproportionnée par les confinements et les restrictions de voyage198. En 
2020, alors que des pays comme la Thaïlande commençaient à fermer leurs frontières, des milliers de travailleurs 
migrants sans emploi originaires du Cambodge, du Myanmar et de la République démocratique populaire lao se sont 
empressés de rentrer chez eux pendant qu’il était encore temps199. Les restrictions de voyage se sont également 
traduites par une immobilité sans précédent. Aux Philippines, des centaines d’infirmières attendues dans des pays 
comme l’Allemagne, Singapour, l’Arabie saoudite et le Royaume-Uni n’ont pas pu quitter le territoire en raison 
des restrictions de voyage200. En parallèle, plusieurs pays, tels que le Viet Nam et les Philippines, ont mis en place 
des dispositifs de soutien à leurs travailleurs migrants touchés par la pandémie, aidant ceux qui étaient bloqués à 
rentrer chez eux201.

Certains des déplacements internes et transfrontaliers les plus importants de ces dernières années 
dans la sous-région ont été provoqués par des tensions religieuses et ethniques, qui ont alimenté les 
conflits et la violence. Les Rohingya constituent la plus grande population apatride déplacée au monde202. La 
plupart sont accueillis au Bangladesh, où ils ont fui après une forte augmentation des violences à leur encontre 
au Myanmar, notamment dans l’État de Rakhine en 2017. De nouveaux déplacements ont été enregistrés dans les 
mois qui ont suivi les élections au Myanmar en novembre 2020203. La prise de pouvoir par l’armée en février 2021 
a donné lieu à de vastes manifestations et à une violente répression militaire, ravivant le conflit avec les groupes 
armés non étatiques dans plusieurs États et mettant en péril l’accord de cessez-le-feu national signé en 2015204. 
Fin 2020, le Bangladesh accueillait plus de 860 000 réfugiés, dont la majorité étaient des Rohingya205. En 2020, plus 
de la moitié des réfugiés rohingya au Bangladesh étaient des enfants206. D’autres pays de la sous-région, comme la 
Malaisie, accueillent également un nombre important de réfugiés, dont beaucoup de Rohingya. En 2021, toutefois, la 
décision des autorités malaisiennes d’expulser vers le Myanmar plus de 1 000 migrants, parmi lesquels des enfants 
non accompagnés et d’autres personnes vulnérables, a suscité une vive inquiétude, y compris de la part des experts 
des Nations Unies207.

De nombreuses personnes en Asie du Sud-Est sont particulièrement vulnérables aux catastrophes 
environnementales, qui provoquent chaque année d’importants déplacements. La sous-région a enregistré 
d’importants déplacements dus à une catastrophe en 2020 ; les pays les plus touchés étaient les Philippines, le 
Viet Nam et l’Indonésie208. À elles seules, les Philippines ont enregistré 4,4  millions de déplacements dus à une 
catastrophe en 2020, tandis que le Viet Nam et l’Indonésie en ont compté respectivement 1,3  million et plus 
de  700  000209. Plusieurs catastrophes, dont la saison des typhons, l’éruption du volcan Taal, des cyclones, des 



90 La migration et les migrants : Aspects régionaux et faits nouveaux à l’échelle régionale

tempêtes et des inondations, ont poussé les gens hors de leur foyer dans plusieurs pays de la sous-région. Beaucoup 
de déplacements aux Philippines étaient également dus à des évacuations préventives210. Ensemble, les Philippines, le 
Viet Nam et l’Indonésie ont compté plus de 6 millions de déplacements en 2020, et ces trois pays se sont classés 
parmi les 10 pays comptant le plus grand nombre de déplacements dus à une catastrophe dans le monde211.

La migration de main-d’œuvre à l’intérieur et en provenance de la sous-région demeure une caractéristique 
essentielle du phénomène migratoire. Avec un grand nombre de travailleurs migrants dans diverses parties 
du monde, les Philippines continuent de figurer parmi les principaux bénéficiaires de rapatriements de fonds 
internationaux dans le monde. En 2020, les fonds rapatriés dans le pays se sont élevés à 35 milliards de dollars É.U. 
(près de 10 % du PIB), ce qui en fait le quatrième pays bénéficiaire au monde après l’Inde, la Chine et le Mexique212. 
Les rapatriements de fonds vers les Philippines se sont maintenus en 2020 malgré la pandémie de  COVID-19, 
diminuant de moins de 1 %, en grande partie grâce à la hausse des flux en provenance des ÉtatsUnis, de loin la 
plus grande source d’envois de fonds vers le pays (près de 40 %)213. Les autres grandes sources de rapatriements 
de fonds vers le pays sont le Japon, Singapour et l’Arabie saoudite, qui comptent parmi les principales destinations 
des travailleurs migrants philippins. Le Viet Nam s’est également classé parmi les  10  premiers bénéficiaires dans 
le monde en 2020, enregistrant 17  milliards de dollars É.-U. de fonds  rapatriés214. Si les rapatriements de fonds 
sont importants pour plusieurs pays d’Asie du Sud-Est, de nombreux travailleurs migrants de la sous-région sont 
exposés à une multitude d’abus, en particulier dans les secteurs informels, qui sont plus vulnérables à l’exploitation, 
y compris le travail  forcé215.

La migration irrégulière à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Asie du Sud-Est est très répandue 
et souvent facilitée par les réseaux de passeurs. Les pays de la région sont des pays d’origine, de transit et de 
destination pour les migrants irréguliers. La migration irrégulière se produit parallèlement à la migration régulière, 
et les motivations qui les sous-tendent sont similaires, comme le montrent les principales routes empruntées par 
les migrants216. À l’intérieur de la sous-région, le trafic illicite de migrants suit deux routes principales  : la Malaisie 
est la principale destination des migrants des Philippines, du Bangladesh et de l’Indonésie, tandis que les migrants du 
Myanmar, du Cambodge et de la République démocratique populaire lao se rendent principalement en Thaïlande217. 
La traite de migrants n’est pas rare non plus et se fait souvent à destination des pays les plus riches, y compris la 
Thaïlande et la Malaisie218. D’autres pays hors de la sous-région sont également des destinations clés des migrants 
victimes de la traite en provenance d’Asie du Sud-Est. En Asie, 75 % des victimes de la traite sont originaires d’Asie 
du Sud-Est219, souvent à des fins de travail et d’exploitation sexuelle220.

Europe221

Près de 87  millions de migrants internationaux vivaient en Europe en 2020, soit une hausse de près de 16  % 
depuis 2015, lorsqu’ils étaient environ 75 millions. Un peu plus de la moitié d’entre eux (44 millions) étaient nés 
sur le continent mais habitaient ailleurs dans la région, ce qui représente une augmentation par rapport à 2015 
(38 millions). La population de migrants non européens a dépassé les 40 millions en 2020.

En 1990, on comptait environ autant d’Européens vivant hors du continent que de non-Européens vivant dans la 
région. Toutefois, contrairement à l’augmentation de la migration à destination de l’Europe, le nombre d’Européens 
habitant hors du continent a plutôt reculé ces trente dernières années, et n’a retrouvé que récemment le niveau 
de 1990. En 2020, quelque 19 millions d’Européens résidant hors du continent étaient installés principalement en 
Asie et en Amérique du Nord (voir la figure  15). Comme le montre la figure cidessous, le nombre de migrants 
européens vivant en Asie et en Océanie a augmenté de manière progressive entre 2010 et 2020.
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Figure 15. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Europe, 1990-2020
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Note  :  Les « migrants à destination de l’Europe » sont des migrants qui résident dans la région (l’Europe) mais sont nés dans l’une 

des autres régions (par exemple l’Afrique ou l’Asie). Les « migrants à l’intérieur de l’Europe » sont des migrants nés dans la 
région qui résident hors de leur pays de naissance, mais dans la région. Les « migrants en provenance de l’Europe » sont des 
personnes nées en Europe qui résident hors de la région (par exemple, en Amérique latine et aux Caraïbes ou en Amérique 
du Nord).

Plusieurs pays de l’est de l’Europe, comme la Fédération de Russie, l’Ukraine, la Pologne et la Roumanie, ont une 
population d’émigrants vivant à l’intérieur de la région qui compte parmi les plus importantes (figure 16). Avec près 
de 11 millions d’émigrants en 2020, la Fédération de Russie était le pays d’Europe enregistrant le plus grand nombre 
de ressortissants à l’étranger. Après la Fédération de Russie et l’Ukraine (environ 6  millions), ce sont la Pologne 
et le Royaume-Uni qui comptaient les plus fortes populations d’émigrants européens (4,8 millions et 4,7 millions, 
respectivement). La Bosnie-Herzégovine avait la plus grande proportion d’émigrants par rapport à sa population en 
2020, nombre d’entre eux ayant quitté le pays lors de l’éclatement de l’ex-Yougoslavie. Le Portugal, la Bulgarie et la 
Roumanie, qui ont un long passé d’émigration, comptaient également une part élevée de ressortissants à l’étranger.
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Avec près de 16 millions de migrants en 2020, l’Allemagne était le pays d’Europe accueillant la plus grande population 
née à l’étranger. Le nombre d’immigrants y avait augmenté de plus de 5 millions entre 2015 et 2020. Les groupes 
les plus importants étaient originaires de la Pologne, de la Turquie, de la Fédération de Russie, du Kazakhstan et 
de la République arabe syrienne. En 2020, le Royaume-Uni et la France accueillaient respectivement 9,4 millions et 
8,5 millions de personnes nées à l’étranger. Les migrants nés dans les pays d’Afrique du Nord formaient certaines 
des populations nées à l’étranger les plus importantes en France. Au Royaume-Uni, les Indiens, les Polonais et 
les Pakistanais comptaient parmi les populations de migrants les plus nombreuses. Avec environ 6,8  millions et 
6,4  millions de personnes nées à l’étranger, l’Espagne et l’Italie se classaient respectivement à la cinquième et à 
la sixième place des destinations les plus prisées des migrants en Europe en 2020. Le nombre de migrants nés à 
l’étranger vivant dans ces deux pays avait en effet augmenté depuis 2015. Beaucoup d’entre eux venaient d’ailleurs 
en Europe, notamment de la Roumanie et de l’Albanie, ou de pays d’Afrique du Nord et d’Amérique latine tels que 
le Maroc, la Colombie et l’Équateur. La migration au départ de pays de l’ex-Union soviétique, tels que l’Ukraine, le 
Kazakhstan et l’Ouzbékistan, représentait certains des couloirs de migration européens les plus importants. Comme 
l’illustre la figure 16, parmi les vingt premiers pays de la région sur le plan des migrations, la Suisse affichait la plus 
forte proportion de migrants par rapport à sa population (29  %), devant la Suède (20  %), l’Autriche (19  %) et 
l’Allemagne (19 %).

Figure 16. Vingt premiers pays d’Europe sur le plan des migrations, 2020
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Note 2  :  Le terme « immigrants » fait référence aux migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne 

les personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.
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Les mesures de restriction imposées en Europe aux voyages internationaux et nationaux en réponse à la pandémie 
de COVID-19 sont entrées en vigueur au début de 2020, atteignant un pic entre mars et mai 2020. Si les mesures 
concernant les voyages internationaux, comme le dépistage et l’obligation de quarantaine à l’arrivée, sont restées 
relativement importantes, d’autres, comme l’interdiction des arrivées en provenance de toutes les régions ou la 
fermeture totale des frontières, ont fortement diminué et, en juin 2021, presque tous les pays les avaient levées.

Comme l’illustre la figure  17 ci-après, les restrictions imposées aux mouvements internes, qui étaient à leur 
maximum autour de mars et avril 2020, ont commencé à être assouplies vers le mois de mai. Elles ont été imposées 
une nouvelle fois en novembre en raison de l’augmentation du nombre de cas de COVID-19 dans le monde, sans 
toutefois retrouver le même niveau qu’au début de 2020. On observe un recul notable de toutes les mesures 
restreignant les mouvements internes à partir de mai 2021. À la mi-2020, par exemple, les mesures ciblées et les 
restrictions de circulation à l’échelle nationale avaient été levées dans presque tous les pays de la région.

Figure 17. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Europe :  
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021
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Source  : Hale et al., 2021.
Notes  : La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de  COVID19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, ainsi que les 
mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays.
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Les restrictions de voyage en Europe se sont rapidement multipliées au cours des premiers mois de 2020, et les 
mesures ciblant des pays extérieurs à la région ont dépassé celles restreignant les voyages intrarégionaux pendant 
la majeure partie de cette année-là (figure  18). Ces restrictions ont toutefois diminué au fil du temps et, au 
30 juin 2021, seulement 40 % environ des couloirs entre pays européens et pays à l’extérieur de l’Europe restaient 
soumis à des mesures de restriction. Pour leur part, les mesures sanitaires, qui ont été imposées beaucoup plus 
progressivement au cours des premiers mois de la pandémie, ont dépassé les restrictions de voyage vers la fin de 
2020. Celles qui ont le plus augmenté ciblaient les pays à l’extérieur de la région. En juin 2021, plus de 50 % des 
couloirs (tant au niveau mondial qu’à l’intérieur de la région) étaient visés par des mesures sanitaires.

Figure 18. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19  
en Europe : mars 2020 à juin 2021
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Source  : OIM, 2021a.

Notes  :  Les mesures sanitaires comprennent le dépistage et la surveillance des cas, les tests/certificats médicaux et les mesures de 
quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou 
de la provenance géographique. Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements 
consacrée aux restrictions à la mobilité.

En 2020, certaines des plus grandes économies du monde étaient les principales bénéficiaires des rapatriements de 
fonds internationaux dans la région (figure 19). La France, par exemple, a reçu la plus grande part des rapatriements 
de fonds internationaux en Europe, suivie par l’Allemagne. Il convient toutefois de noter que la majeure partie des 
flux entrants dans ces deux pays ne sont pas des transferts aux ménages, mais les salaires des travailleurs frontaliers 
employés en Suisse et résidant en France ou en Allemagne. En pourcentage du PIB, certains des principaux 
bénéficiaires en 2020 étaient la République de Moldova (16 %), le Monténégro (13 %) et l’Ukraine (10 %). Les flux 
entrants en Europe ont chuté de 6 % en 2020 par rapport à l’année précédente, car huit des dix premiers pays 



95ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

bénéficiaires de rapatriements de fonds dans la région avaient enregistré des baisses. La France, premier bénéficiaire 
des fonds rapatriés dans la région, a reçu environ 25 milliards de dollars É.-U. en 2020, soit 9 % de moins qu’en 
2019.

La Suisse a été la source de près de 28 milliards de dollars É.-U. de rapatriements de fonds en 2020, ce qui en fait le 
principal expéditeur en Europe. Elle était suivie par l’Allemagne, la Fédération de Russie, la France et le Luxembourg. 
À l’exception du Luxembourg, les cinq principaux pays sources de rapatriements de fonds ont enregistré une baisse 
des flux sortants en 2020 par rapport à 2019.

Figure 19. Vingt premiers pays européens bénéficiaires  
et sources de rapatriements de fonds internationaux, 2019 et 2020
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Source  : Banque mondiale, 2021.

En 2020, l’Allemagne accueillait toujours la plus grande population de réfugiés et de demandeurs d’asile en Europe 
(figure 20). En outre, elle se classait au cinquième rang dans le monde pour le nombre de réfugiés accueillis. Environ 
50 % d’entre eux étaient originaires de la République arabe syrienne. La France et la Suède étaient les deuxième et 
troisième pays d’accueil de réfugiés en Europe – avec, respectivement, plus de 436 000 et plus de 248 000 réfugiés. 
La Fédération de Russie était le plus grand pays d’origine des réfugiés en Europe à la fin de 2020, avec environ 
53 000 personnes. D’autres pays d’origine importants en Europe, mais non mentionnés dans la figure ci-dessous, 
sont l’Ukraine (environ 35 000) et la Croatie (environ 23 000).



96 La migration et les migrants : Aspects régionaux et faits nouveaux à l’échelle régionale

Figure 20. Dix premiers pays d’Europe classés selon le nombre total de réfugiés  
et de demandeurs d’asile, 2020
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Source  : HCR, s.d.b.
Note  :  La catégorie « dans le pays » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires d’autres pays qui résident dans le pays 

d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine. Ce classement est établi à partir de données pour 2020, en combinant 
les populations de réfugiés et de demandeurs d’asile qui se trouvent dans ces pays ou en sont originaires.

En 2020, la plupart des nouveaux déplacements internes en Europe étaient la conséquence de catastrophes, et non 
de conflits (figure 21). La Croatie a enregistré le plus grand nombre de déplacements liés à une catastrophe (42 000). 
Au début de la pandémie, en mars 2020, un tremblement de terre de magnitude 5,4 a touché Zagreb, provoquant 
1 600 nouveaux déplacements. Neuf mois plus tard, le pays a connu le plus puissant séisme jamais enregistré sur 
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son territoire, d’une magnitude de 6,4. Il a frappé à une cinquantaine de kilomètres au sud-est de Zagreb, laissant 
plus de 10 000 logements inhabitables et entraînant le déplacement à long terme de 40 000 personnes222. Parmi 
les autres pays touchés par des déplacements dus à une catastrophe en 2020 figurent la Grèce (13 000), la France 
(10 000) et l’Espagne (près de 8 000), en grande partie à cause de tempêtes et de fortes inondations.

Figure 21. Vingt premiers pays d’Europe sur le plan des nouveaux déplacements internes  
(catastrophe et conflit), 2020
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Source  : IDMC, s.d. ; DESA, 2021.
Notes  :  Le terme « nouveaux déplacements » désigne le nombre de déplacements survenus en 2020, et non la population cumulée 

totale de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année. 
L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.
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Principales caractéristiques et tendances en Europe223

Europe du Sud-Est et de l’Est

Parmi les incidences de la COVID-19 sur la migration dans la sous-région il convient de citer un nouveau 
durcissement des politiques d’immigration dans plusieurs pays, ainsi que le retour au pays d’un grand 
nombre de travailleurs migrants. En réponse à la pandémie, certains pays, comme la Hongrie, ont adopté des 
mesures restrictives qui ont été largement considérées comme porteuses d’un risque de refoulement pour les 
demandeurs d’asile224. La nouvelle loi adoptée par la Hongrie en 2020 oblige de renvoyer les demandeurs d’asile qui 
se présentent à la frontière, avec pour instruction de déclarer leur intention de demande d’asile à une ambassade 
hongroise225. Alors que les pays et territoires ont commencé à vacciner leur population au cours du premier 
semestre 2021, certains migrants de la sous-région, en particulier ceux dépourvus de documents, ont été exclus des 
programmes de vaccination, ce qui a accru leur vulnérabilité à la COVID-19226. Cependant, certains pays, comme la 
Serbie, ont inclus tous les migrants dans leur stratégie nationale de vaccination227. L’impact de la pandémie sur les 
travailleurs migrants dans diverses parties de l’Europe s’est également traduit par une forte migration de retour vers 
la sous-région. La dynamique migratoire en Europe du Sud-Est et de l’Est est traditionnellement caractérisée par 
l’émigration, plutôt que par l’immigration, mais les effets de la pandémie en 2020 ont largement stoppé et même 
inversé ces tendances. De nombreux migrants originaires de la sousrégion, notamment de la Bulgarie et de la Serbie, 
ont choisi de rentrer chez eux, poussés par le chômage, l’absence de protection sociale ou le désir de retrouver 
leur famille228. Entre mars et mai 2020, par exemple, on estime que plus d’un demi-million de Bulgares sont rentrés 
chez eux229. Ces mêmes tendances ont été constatées en Roumanie, où environ un million de ressortissants sont 
rentrés en 2020230.

En plus d’être l’un des principaux pays d’origine des migrants internationaux, la Fédération de Russie 
continue d’être également un important pays de destination des migrants internationaux dans le monde. 
En 2020, elle s’est classée parmi les 10 premiers pays d’origine et de destination des migrants internationaux dans 
le monde231. Avec une diaspora de près de 11 millions de personnes, le pays comptait le plus grand nombre de 
ressortissants à l’étranger après l’Inde et le Mexique232. La majorité d’entre eux résidaient dans les États membres de 
la zone de libre-échange de la Communauté d’États indépendants, notamment le Kazakhstan, le Bélarus, l’Ukraine 
et l’Ouzbékistan, ainsi que dans des pays de destination comme les États-Unis et l’Allemagne. Environ 12 millions 
de migrants internationaux vivaient dans la Fédération de Russie, ce qui en faisait la quatrième destination mondiale 
après les États-Unis, l’Allemagne et l’Arabie  saoudite233. Ces migrants sont principalement originaires de l’Ukraine 
(plus de 3 millions), du Kazakhstan (plus de 2,5 millions) et de l’Ouzbékistan (environ 1 million)234. En raison du 
grand nombre de migrants internationaux sur son territoire, la Fédération de Russie demeure l’un des principaux 
pays sources de rapatriements de fonds dans le monde, se classant parmi les 10 premiers pays au niveau mondial235. 
Dans le même temps, elle figurait également parmi les principaux bénéficiaires des fonds rapatriés en Europe en 
2020236.

Motivés à la fois par des conflits et des catastrophes, les déplacements transfrontaliers et internes 
sont des traits caractéristiques de la sous-région. Dans la Fédération de Russie, par exemple, des milliers 
de personnes ont été chassées de chez elles par des inondations et des feux incontrôlés en 2019237. Des villes 
comme Irkoutsk ont été les plus touchées par les inondations, qui ont rendu des milliers de maisons inhabitables238. 
La situation humanitaire la plus préoccupante dans la sous-région reste celle de l’est de l’Ukraine, où l’on estime 
que 3,4 millions de personnes avaient besoin d’une aide humanitaire en 2021239. Dans tout le pays, plus de 1,4 million 
de personnes sont toujours déplacées à l’intérieur de leur pays, et beaucoup vivent dans ces conditions depuis 
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l’escalade des hostilités en 2014240. Un cessez-le-feu a été conclu en 2020 et a limité les combats, mais cet accord 
continue d’être violé, créant une insécurité permanente et des dommages aux biens et aux moyens de subsistance 
des populations des deux côtés de la ligne de front qui traverse les oblasts de Donetsk et de Louhansk. Le conflit 
a également forcé des milliers d’Ukrainiens à quitter le pays, et l’on comptait environ 35 000 réfugiés originaires 
de l’Ukraine en 2020241.

Plusieurs pays des Balkans occidentaux sont des zones de transit essentielles, caractérisées par des flux 
migratoires mixtes de migrants venant d’Asie et d’Afrique. Ces dernières années, des dizaines de milliers de 
migrants tentant de gagner l’Europe du Nord ou de l’Ouest sont arrivés dans des pays comme la BosnieHerzégovine 
par la route des Balkans  occidentaux242. Si certains d’entre eux essayent d’échapper à une situation économique 
difficile, beaucoup fuient les conflits, l’insécurité ou les persécutions et sont originaires de pays comme l’Afghanistan, 
l’Iraq, le Pakistan, la République islamique d’Iran et la République arabe syrienne243. La plupart des migrants arrivant 
en Bosnie-Herzégovine sont des hommes seuls, bien qu’il y ait aussi des enfants non accompagnés ou séparés de 
leur famille, ainsi que des familles avec enfants244. D’autres pays de la sousrégion, tels que l’Albanie et la Macédoine 
du Nord, deviennent d’importantes zones de transit pour les migrants, qui entreprennent souvent un voyage 
périlleux à travers ces pays avec l’aide de passeurs245. Au début de 2021, par exemple, des dizaines de Syriens 
tentant de rejoindre l’Italie ont été bloqués pendant des heures dans la mer Adriatique avant d’être secourus et 
ramenés à terre par les autorités albanaises246. L’augmentation du nombre de migrants irréguliers dans les Balkans 
occidentaux a suscité des tensions dans certaines communautés, tout en étant politiquement instrumentalisée247. 

Europe du Nord, de l’Ouest et du Sud

La COVID-19 a eu des répercussions importantes sur la migration et la mobilité dans la sous-région, 
faisant évoluer l’attitude du public à l’égard de la migration dans certains pays et limitant la mobilité 
de la maind’œuvre, tout en portant atteinte aux droits de l’homme des migrants. La contribution des 
migrants aux secteurs essentiels de nombreuses économies pendant la pandémie semble avoir fait évoluer le 
point de vue de la population, notamment dans les pays où les sentiments hostiles aux immigrants étaient en 
hausse248. Par exemple, un sondage réalisé en 2020 au Royaume-Uni a révélé qu’une nette majorité du public 
(62 %) était favorable à l’octroi automatique de la nationalité aux soignants qui ont aidé à riposter à la COVID-19, 
tandis que 50  % étaient favorables à l’octroi de la citoyenneté à d’autres travailleurs essentiels, dont ceux des 
supermarchés et de l’agriculture249. Il s’agit d’une évolution significative, car, moins de cinq ans auparavant, près 
de la moitié de la population britannique préférait que le nombre d’immigrants peu qualifiés soit plus faible250. 
Dans d’autres pays, comme la Suisse, les personnes interrogées se sont montrées positives envers les étrangers, 
et un sondage a indiqué que les immigrants se sont sentis soutenus pendant la pandémie251. Comme dans d’autres 
régions, les confinements et les restrictions de voyage ont impacté la mobilité de la main-d’œuvre, avec de 
vastes conséquences économiques pour la sous-région. Toutefois, pour remédier aux pénuries de main-d’œuvre, 
en particulier dans des secteurs essentiels tels que l’agriculture, la santé, les services sociaux et les transports, 
plusieurs pays ont mis en place des mesures qui ont facilité l’accès des ressortissants de pays tiers déjà présents 
dans la sous-région à leur marché du travail252. Parallèlement, les mesures visant à endiguer le virus, notamment 
les restrictions à la circulation, ont aussi porté atteinte aux droits des migrants253. Parfois, les regroupements 
familiaux de migrants ont été interrompus, et certains pays ont temporairement suspendu l’enregistrement et 
le dépôt des demandes d’asile254. De plus, des pays ont temporairement fermé leurs ports et exigé que les 
migrants en situation irrégulière, notamment ceux qui traversent la Méditerranée, soient placés en quarantaine 
en mer255. Cependant, plusieurs pays de la région ont également mis en œuvre des mesures visant à aider les 
migrants pendant la pandémie, notamment en régularisant temporairement les migrants dépourvus de documents  
et en les incluant dans les réponses sanitaires, notamment dans les programmes de vaccination256.
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La migration irrégulière demeure une caractéristique importante dans la sous-région et, dans certains pays, 
continue de dominer les débats d’orientation et les discours politiques. En juin 2021, l’Union européenne 
était encore en train de négocier un nouveau pacte sur la migration et l’asile qui, entre autres, vise à relever le défi 
de la migration irrégulière par un renforcement des partenariats avec les pays d’origine et de transit, une meilleure 
gestion des frontières extérieures de l’Union, et une répartition mieux équilibrée des responsabilités257. Les pays de 
première entrée, tels que l’Espagne, l’Italie, Malte et la Grèce, continuent de réclamer plus de « solidarité » dans le 
nouveau pacte, afin d’alléger les pressions en matière de migration irrégulière auxquelles ils sont confrontés258. Alors 
que les routes migratoires, notamment celle de la Méditerranée orientale, ont enregistré une baisse des arrivées 
en 2020, les routes traversant la Méditerranée occidentale et l’Atlantique depuis l’Afrique de l’ouest vers l’Espagne 
ont enregistré de fortes  augmentations259. Ces défis, et la souffrance humaine connexe, sont revenus au premier 
plan au début de 2021 lorsque des milliers de personnes, venant principalement du Maroc, ont atteint l’enclave 
espagnole de Ceuta260. En réponse, les autorités espagnoles ont déployé l’armée dans la ville, et des milliers de 
migrants ont été renvoyés au Maroc261.

Les récentes propositions et modifications apportées aux politiques d’asile dans plusieurs pays ont été 
controversées, suscitant des inquiétudes quant aux incidences qu’elles pourraient avoir sur les personnes 
en quête de protection. Des amendements à la loi du Danemark sur les étrangers, par exemple, qui pourraient 
entraîner le transfert forcé des demandeurs d’asile vers différents pays pour traitement de leur demande, ont été 
considérés comme un manquement du pays à ses responsabilités au titre du droit international et comme un refus 
de protéger les plus vulnérables262. La nouvelle loi externaliserait l’asile et la protection internationale vers des « pays 
partenaires » hors d’Europe. Cette mesure menace de compliquer davantage les négociations relatives au pacte 
européen sur la migration et l’asile, qui vise, entre autres dispositions, à renforcer la solidarité entre États membres 
de l’Union européenne en matière de réponse aux réfugiés et demandeurs d’asile263. Cette loi est aussi considérée 
comme contraire à l’esprit de la Convention de 1951 relative au statut des réfugiés ainsi qu’à celui du Pacte mondial 
sur les réfugiés264. D’autres pays de la sous-région, comme le Royaume-Uni, ont également présenté en 2021 de 
nouveaux projets relatifs à l’immigration qui pourraient fortement restreindre l’asile, notamment en externalisant 
le traitement des demandes dans des « pays sûrs  »265. Certains organismes des Nations Unies ont averti que de 
telles mesures, si elles étaient mises en œuvre, seraient préjudiciables au système de protection  internationale266. 
Des mesures similaires ont été observées en Grèce, qui a cherché à renvoyer des centaines de migrants en Turquie 
au début de 2021267. Ce pays a également pris des mesures extraordinaires pour dissuader les migrants venant de 
Turquie d’entrer dans l’Union européenne, notamment en utilisant des « canons à sons » de haute technologie268.

Si les plus vulnérables aux effets du changement climatique sont les pays à faible revenu, plusieurs 
catastrophes à déclenchement rapide, dont certaines liées à l’évolution du climat, ont également déplacé 
des milliers de personnes dans la sous-région. En 2020, des incendies de forêt ont entraîné 23 000 nouveaux 
déplacements en Grèce, en Espagne et en France269. Cette année avait été la plus chaude jamais enregistrée 
en Europe, avec des températures en hausse à chaque saison. Toujours en 2020, la tempête Gloria a causé 
des milliers de déplacements en France et en Espagne, lorsque d’énormes vagues ont transpercé les maisons 
et que les rivières sont sorties de leur lit270. En Espagne, plusieurs personnes ont perdu la vie271. D’autres 
phénomènes météorologiques, tels que la tempête Dennis, ont été à l’origine de plus de 1  000 déplacements  
au Royaume-Uni et, à la fin de l’année, les inondations dans certaines régions de France ont provoqué près 
de 5 000 déplacements272. Ces deux pays ont déploré d’autres déplacements273 à la fin de l’année, lorsque la tempête 
Bella a frappé, entraînant plus de 3 000 déplacements. Au début de 2021, la Commission européenne a adopté une 
nouvelle stratégie pour l’adaptation au changement climatique, qui définit la manière dont l’Union européenne peut 
devenir, en 2050, « une société résiliente, parfaitement adaptée aux effets inévitables du changement climatique »274. 
À la mi-2021, il était certain que des schémas de déplacement similaires allaient se répéter dans toute l’Europe au 
cours de l’été, principalement en raison d’incendies de forêt, de tempêtes et d’inondations extrêmes.
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Les femmes et les filles représentent une part importante des arrivées de migrants irréguliers en Europe 
du Nord, de l’Ouest et du Sud, tandis que les travailleuses migrantes se heurtent à des défis persistants 
sur le marché du travail de la sous-région. Entre 2018 et 2020, les femmes représentaient 20  % des près 
de 77 000 personnes arrivées en Europe par voie maritime et terrestre via les routes de la Méditerranée orientale, 
centrale et occidentale, ainsi que par la route de l’Atlantique depuis l’Afrique de l’Ouest275. La majorité de ces 
femmes et filles ont atteint l’Europe (la Grèce pour la plupart) par la route de la Méditerranée orientale (70 %), 
tandis que 21 % sont arrivées en Espagne par les routes de la Méditerranée occidentale et de l’Atlantique depuis les 
côtes ouest-africaines, et environ 9 % sont arrivées en Italie et à Malte par la route de la Méditerranée centrale276. 
En 2020, cependant, le nombre de migrantes irrégulières entrant en Europe a sensiblement diminué par rapport 
aux années précédentes, ce qui correspond à la baisse générale des arrivées, due en grande partie à la pandémie 
de COVID-19. Moins d’une personne sur dix personnes repérées le long des frontières extérieures de l’Union 
européenne était une femme en 2020, contre une sur quatre un an auparavant277. Les travailleuses migrantes dans 
la sous-région, quant à elles, sont toujours confrontées à ce que l’on appelle le « double handicap », dû au fait 
d’être une migrante et d’être une femme278. Dans plusieurs pays, les femmes migrantes connaissent des taux de 
chômage supérieurs à ceux des migrants de sexe masculin, et ces écarts sont particulièrement importants dans 
les pays d’Europe du Sud comme l’Italie, la Grèce et le Portugal279. Par rapport aux femmes nées dans le pays, les 
migrantes non seulement ont des taux de chômage plus élevés, mais elles sont aussi souvent reléguées dans des 
emplois peu qualifiés, tels que les services domestiques280. Dans la sous-région et dans de nombreuses parties du 
monde, la pandémie de COVID-19 a amplifié cette dynamique, laissant de nombreuses femmes migrantes, souvent 
employées à des tâches culturellement dévalorisées, plus vulnérables au virus281.

Amérique latine et Caraïbes282

La migration à destination de l’Amérique du Nord est l’une des principales caractéristiques de la région Amérique 
latine et Caraïbes. En 2020, plus de 25  millions de migrants avaient fait le voyage vers le nord et résidaient en 
Amérique du Nord (figure  22). Comme l’indique la figure, la population latino-américaine et caraïbe vivant en 
Amérique du Nord a considérablement augmenté au fil du temps, puisqu’elle était estimée à 10 millions en 1990. 
À ce chiffre s’ajoutent 5  millions de migrants originaires de la région vivant en Europe en 2020. Si leur nombre 
n’a que légèrement augmenté depuis 2015, il a plus que quadruplé depuis 1990. D’autres régions, comme l’Asie 
et l’Océanie, accueillaient un très petit nombre de migrants originaires d’Amérique latine et des Caraïbes en 2020 
(plus de 400 000 et 200 000 migrants, respectivement).

Le nombre total de migrants originaires d’autres régions vivant en Amérique latine et dans les Caraïbes est resté 
relativement stable, à environ 3 millions depuis trente ans. Il s’agit pour la plupart d’Européens (dont le nombre a 
légèrement diminué pendant la période considérée) et de Nord-Américains, dont le nombre a augmenté. En 2020, 
l’Amérique latine et les Caraïbes accueillaient environ 1,4  million d’Européens et 1,5  million de NordAméricains. 
De plus, environ 11 millions de migrants étaient originaires d’autres pays de la région.

La situation actuelle dans la République bolivarienne du Venezuela a eu d’importantes répercussions sur les flux 
migratoires dans la région, et représente l’une des plus graves crises de déplacement et de migration dans le 
monde283. Quelque 5,6 millions de Vénézuéliens avaient quitté le pays en juin 2021284, et près de 85 % d’entre eux 
(environ 4,6 millions) se sont rendus dans un autre pays d’Amérique latine et des Caraïbes285. La grande majorité 
est partie au cours des cinq dernières années286. La Colombie, le Pérou, le Chili, l’Équateur et le Brésil font partie 
des principaux pays de destination des réfugiés et migrants vénézuéliens à l’intérieur de la région287.
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Figure 22. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Amérique latine  
et des Caraïbes, 1990-2020
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Note  :  Les « migrants à destination de l’Amérique latine et des Caraïbes » sont des migrants qui résident dans la région (l’Amérique 

latine et les Caraïbes) mais sont nés dans l’une des autres régions (par exemple en Europe ou en Asie). Les « migrants à 
l’intérieur de l’Amérique latine et des Caraïbes » sont des migrants nés dans la région (Amérique latine et Caraïbes) qui résident 
hors de leur pays de naissance, mais dans la région. Les « migrants en provenance de l’Amérique latine et des Caraïbes » sont 
des personnes nées en Amérique latine et dans les Caraïbes qui résident hors de la région (par exemple, en Europe ou en 
Amérique du Nord).

L’émigration demeure une caractéristique importante en Amérique latine et dans les Caraïbes. Avec environ 11 millions 
de ressortissants vivant à l’étranger en 2020, le Mexique reste le pays de la région qui compte le plus d’émigrants 
(figure  23), la plupart vivant aux États-Unis. Il se classe également en deuxième position, derrière l’Inde, parmi 
les pays comptant la plus grande diaspora au monde. Le Mexique est suivi par la République bolivarienne du 
Venezuela et la Colombie, qui comptent respectivement plus de 5  millions et plus de  3  millions d’émigrants. En 
pourcentage de la population, la Jamaïque a la plus grande population d’émigrants, suivie par El Salvador et la 
République bolivarienne du Venezuela. En 2020, c’est l’Argentine qui accueillait dans la région le plus grand nombre 
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de personnes nées à l’étranger (plus de 2 millions de migrants), originaires le plus souvent de pays voisins, comme 
le Paraguay et l’État plurinational de Bolivie. La Colombie comptait la deuxième population de migrants, suivie du 
Chili. Parmi les vingt premiers pays de la région sur le plan des migrations, c’est le Costa Rica qui avait la plus forte 
proportion d’immigrants par rapport à sa population totale (10 %), suivi de près par le Chili.

Figure 23. Principaux pays d’Amérique latine et des Caraïbes sur le plan des migrations, 2020
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Note 1  :  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage d’immigrants et d’émigrants est fondé sur la population résidente 

totale dans le pays établie par le DESA, qui comprend les personnes nées à l’étranger.
Note 2  :  Le terme « immigrants » fait référence aux migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne 

les personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.

Comme dans d’autres régions, presque tous les pays d’Amérique latine et des Caraïbes ont édicté des mesures 
restreignant les voyages et les mouvements intérieurs et internationaux au cours des premiers mois de 2020. La 
plupart des restrictions imposées aux voyages internationaux, mises en place plusieurs semaines avant l’entrée en 
vigueur des restrictions nationales, ont atteint un pic entre mars et juin 2020. Contrairement aux autres restrictions 
imposées aux voyages internationaux, qui ont commencé à être levées à la mi-2020, les obligations de quarantaine 
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ont été maintenues par pratiquement tous les pays de la région. Lorsque la région a connu de nouvelles vagues 
d’infections à la fin de 2020 et au début de 2021, plusieurs pays ont rétabli certaines restrictions aux voyages 
internationaux après les avoir levées. Parmi les différentes mesures restreignant les voyages internationaux, c’est la 
fermeture totale des frontières qui a le plus diminué au fil du temps, seule une poignée de pays la maintenant à 
la mi-juin 2021 (voir figure 24).

Quant aux restrictions de circulation sur le territoire national, elles ont également reculé progressivement par 
rapport au pic atteint au début de la pandémie (avec près de 30  pays imposant une forme de restriction). À 
la mi2021, un grand nombre de pays avaient abandonné ces mesures, et ce sont les restrictions (générales) de 
circulation à l’intérieur du pays qui ont le plus diminué.

Figure 24. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Amérique latine et dans les Caraïbes : 
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021
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Source  : Hale et al., 2021.
Notes  :  La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de  COVID19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, ainsi que les 
mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays. 
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Au premier semestre  2020, plus de 80  % des couloirs de pays à pays en Amérique latine et dans les Caraïbes 
faisaient l’objet d’au moins une mesure de restriction de voyage liée à la COVID-19. Au cours de la même période, 
plus de 70  % des couloirs concernant des pays extérieurs à la région (au niveau mondial) étaient également 
soumis à des restrictions de voyage. Comme dans d’autres régions telles que l’Europe, ces restrictions ont été 
levées au fil du temps. Ce sont les mesures intrarégionales qui ont diminué le plus. Seulement 30 % environ des 
couloirs (intrarégionaux) avaient maintenu ces restrictions au 30 juin 2021. Les mesures sanitaires, qui ont augmenté 
progressivement au cours des premiers mois de la pandémie, ont dépassé les restrictions de voyage intrarégionales 
en septembre 2020. Comme le montre la figure 25, en Amérique latine et dans les Caraïbes, elles sont demeurées 
en place pour environ 70 % des couloirs intrarégionaux.

Figure 25. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19  
en Amérique latine et dans les Caraïbes : mars 2020 à juin 2021
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Source  :  OIM, 2021a.
Notes  :  Les mesures sanitaires comprennent le dépistage et la surveillance des cas, les tests/certificats médicaux et les mesures de 

quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou 
de la provenance géographique. Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements 
consacrée aux restrictions à la mobilité.

En 2020, le Mexique était le troisième pays bénéficiaire de rapatriements de fonds au monde, après l’Inde et la 
Chine, et de loin le premier de la région (43 milliards de dollars É.-U.) (voir la figure 26). Le Guatemala, la République 
dominicaine, la Colombie et El Salvador figuraient parmi les cinq premiers pays bénéficiaires en Amérique latine et 
dans les Caraïbes, même si les flux entrants étaient beaucoup plus faibles que ceux vers le Mexique. Toutefois, en 
pourcentage du PIB, les cinq premiers pays de destination des rapatriements de fonds dans la région en 2020 étaient 
El Salvador (à 24 %), suivi du Honduras (24 %), d’Haïti (22 %), de la Jamaïque (21 %) et du Nicaragua (15 %). Les 
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fonds rapatriés en Amérique latine et dans les Caraïbes ont affiché davantage de résistance que dans toute autre 
région du monde et ont atteint près de 104 milliards de dollars É.-U. en 2020, le chiffre le plus élevé enregistré à 
ce jour, en hausse de 6,5 % par rapport à 2019. Les 10 principaux bénéficiaires de la région, à l’exception d’Haïti, 
ont enregistré une augmentation de près de 8 % en moyenne par rapport à 2019. Plusieurs facteurs ont contribué 
à cette hausse, notamment l’abandon des voies de rapatriements de fonds informelles au profit des voies formelles, 
les plans de relance économique aux États-Unis en réponse à la pandémie, et le maintien de l’emploi des migrants 
dans les secteurs essentiels dans les pays de destination288.

Le Brésil était la principale source de rapatriements de fonds en Amérique latine et dans les Caraïbes en 2020, suivi 
du Mexique et du Chili. Environ 1,6 milliard de dollars É.-U. de fonds ont été envoyés rien que depuis le Brésil, 
bien qu’ils soient en nette baisse par rapport aux plus de 2 milliards envoyés en 2019. À l’exception du Chili, les 
flux sortants des autres principaux pays expéditeurs ont diminué en 2020 par rapport à 2019.

Figure 26. Principaux pays bénéficiaires et sources des rapatriements de fonds internationaux  
en Amérique latine et dans les Caraïbes, 2019 et 2020
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En 2020, les Vénézuéliens constituaient la deuxième population au monde de personnes déplacées par-delà des 
frontières, après les Syriens. L’organisme des Nations Unies chargé des réfugiés considère les « Vénézuéliens déplacés 
à l’étranger » comme une catégorie à part, afin de mettre en évidence la crise des déplacements en cours ; cette 
catégorie ne comprend pas les demandeurs d’asile et les réfugiés vénézuéliens. À la fin de 2020, on comptait 
environ 171 000 réfugiés enregistrés originaires de la République bolivarienne du Venezuela, et près de 4 millions 
de Vénézuéliens déplacés sans statut officiel de réfugié. Quelque 73 % de réfugiés et de migrants cherchent refuge 
dans les pays voisins. La Colombie accueille toujours la majorité d’entre eux (plus de 1,7 million).
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À la fin de 2020, environ 450 000 personnes originaires d’El Salvador, du Guatemala et du Honduras avaient sollicité 
l’asile dans d’autres pays (figure 27). Plus d’informations sur les réfugiés et les demandeurs d’asile sont données dans 
la section « Principales caractéristiques et tendances en Amérique latine et dans les Caraïbes » ciaprès.

Figure 27. Dix premiers pays d’Amérique latine et des Caraïbes  
classés selon le nombre total de réfugiés et de demandeurs d’asile, 2020
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Source  : HCR, s.d.b.
Note  :  La catégorie « dans le pays » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires d’autres pays qui résident dans le pays 

d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine. Ce classement est établi à partir de données pour 2020, en combinant 
les populations de réfugiés et de demandeurs d’asile qui se trouvent dans ces pays ou en sont originaires.

La plupart des nouveaux déplacements internes en Amérique latine et dans les Caraïbes en 2020 étaient dus à 
des catastrophes, et non à la violence et à des conflits (figure 28). Le Honduras a enregistré le plus grand nombre 
de déplacements internes causés par une catastrophe (937 000), suivi de Cuba (639 000), du Brésil (358 000) et 
du Guatemala (339  000). Des phénomènes météorologiques, notamment l’ouragan Laura (en août  2020) et les 
ouragans Eta et Iota (en novembre 2020), sont la cause de ces déplacements massifs. La Colombie et El Salvador 
ont enregistré le plus grand nombre de nouveaux déplacements internes liés à la violence et/ou à un conflit en 2020 
− 106 000 en Colombie et 114 000 à El Salvador.
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Figure 28. Principaux pays d’Amérique latine et des Caraïbes  
sur le plan des nouveaux déplacements internes (catastrophe et conflit), 2020
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Notes  :  Le terme « nouveaux déplacements » désigne le nombre de déplacements survenus en 2020, et non la population cumulée 

totale de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année.

  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.

Principales caractéristiques et tendances en Amérique latine et dans les 
Caraïbes289

Amérique centrale et Caraïbes

La pandémie de COVID-19 a eu de profondes répercussions sur la migration et la mobilité en Amérique 
centrale et dans les Caraïbes, et elle a également exacerbé les vulnérabilités existantes des migrants, 
notamment ceux en transit. En raison des fermetures de frontière et des autres restrictions de mouvement 
dues à la COVID-19, le nombre de migrants de la sous-région se dirigeant vers le nord a baissé dans les premières 
semaines et les premiers mois de la pandémie290. Nombre d’entre eux ont en effet reporté leur voyage ou sont 
restés bloqués en transit291. La pandémie et les restrictions qui en ont découlé ont également contraint certains 
migrants à entreprendre des voyages encore plus dangereux, notamment à travers le « bouchon du Darién », 
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considéré comme l’une des routes migratoires les plus périlleuses au monde292. De plus, malgré les restrictions à 
la mobilité dues à la pandémie, des informations récentes ont montré que le recours aux passeurs s’est poursuivi 
dans la sous-région293. Outre qu’elles ont perturbé les procédures d’asile et d’autres programmes de réinstallation 
dans plusieurs pays de la sous-région, les restrictions à la mobilité ont forcé de nombreux migrants à rester dans 
des camps de fortune où les conditions d’hygiène étaient mauvaises et où l’approvisionnement en nourriture et en 
eau était limité294. Au Panama, par exemple, dans la province de Darién, beaucoup de migrants irréguliers, originaires 
de la sous-région ou d’ailleurs, comme des Africains, des Cubains et des Haïtiens, se sont trouvés bloqués lorsque 
plusieurs pays ont fermé leurs frontières295. Plusieurs pays de la sous-région ont toutefois fourni de l’aide aux 
migrants, notamment en facilitant le retour et le rapatriement de ceux qui avaient été bloqués à l’étranger et en 
les intégrant dans les campagnes de vaccination296. La pandémie a également eu de vastes répercussions sur des 
secteurs clés comme le tourisme, dont plusieurs pays de la sous-région sont fortement tributaires, notamment 
dans les Caraïbes.

La migration vers le nord demeure une tendance forte, la migration mixte au départ du nord de 
l’Amérique centrale s’avérant particulièrement difficile et fluctuante en raison de l’augmentation des 
contrôles de l’immigration. La migration au départ et à travers l’Amérique centrale est motivée par un ensemble 
complexe de facteurs, dont l’insécurité économique, la violence, la criminalité et les effets du changement climatique, 
de nombreuses personnes se déplaçant vers le nord en quête de sécurité financière et humaine297. À la fin de 2020, 
près de 900 000 personnes originaires du Honduras, du Guatemala et d’El Salvador avaient été déplacées de force 
(à l’intérieur et par-delà des frontières)298. Parmi elles, plus d’un demi-million avaient été déplacées par-delà des 
frontières, dont la grande majorité (79 %) avait été accueillie aux États-Unis299. Les caravanes de migrants, selon le 
terme employé pour désigner les déplacements transfrontaliers de grands groupes de personnes par voie terrestre, 
ont augmenté en nombre et en fréquence depuis 2018 et comprenaient souvent des familles avec des enfants300. 
Une hausse du nombre d’enfants voyageant à travers le bouchon du Darién a aussi été constatée301. Sur les 226 000 
migrants du Honduras, du Guatemala et d’El Salvador qui sont arrivés à la frontière des États-Unis au premier 
semestre de 2021, environ 34 000 étaient des mineurs non accompagnés302. En réaction, les Gouvernements du 
Mexique et des États-Unis ont renforcé l’application des lois sur l’immigration, notamment en mettant en œuvre 
des mesures visant à empêcher le transit des migrants, en déployant des renforts de militaires en service actif à 
la frontière entre les deux pays, en arrêtant et en expulsant davantage de migrants, voire par l’usage d’une force 
excessive de la part des agents de sécurité à l’égard des migrants, comme cela a été signalé303. En janvier 2020, 
une caravane de migrants quittant le Honduras s’est vu refuser l’autorisation de transiter par le Mexique pour aller 
aux États-Unis à la frontière entre le Guatemala et le Mexique304. En conséquence, environ 2 000 migrants ont été 
renvoyés au Honduras par les autorités guatémaltèques et mexicaines305. En outre, le nombre de détentions de 
migrants au Mexique a augmenté, passant d’environ 8 500 en janvier 2019 à 13 500 en janvier 2020306. 

La dynamique migratoire dans les Caraïbes demeure largement caractérisée par l’émigration, bien que 
l’arrivée récente de réfugiés et de migrants vénézuéliens ait accentué les complexités dans la sous-région. 
La plupart des migrants internationaux provenant des Caraïbes sont des migrants extrarégionaux, l’Amérique du 
Nord (principalement les États-Unis) et l’Europe étant les deux principales régions de destination. Certains des 
couloirs les plus importants se situent entre Cuba et les États-Unis, ainsi qu’entre la République dominicaine et les 
États-Unis307. Si la migration intrarégionale demeure relativement faible, elle n’a cessé d’augmenter au fil du temps 
et, à la mi-2020, on comptait près de 860 000 migrants internationaux en provenance et à l’intérieur de la sous-
région, soit près du double par rapport à 1990308. Des organisations et initiatives intergouvernementales régionales, 
telles que l’Organisation des États des Caraïbes orientales (OECO) et le Marché et l’économie uniques de la 
Communauté des Caraïbes (CARICOM), qui sont attachées au renforcement de la libre circulation, ont contribué 
à la hausse de la migration à l’intérieur de la sous-région. Ces dernières années, l’immigration vers certains pays des 
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Caraïbes a nettement augmenté, en grande partie en raison de l’arrivée de migrants et de réfugiés vénézuéliens. 
Quelque 100 000 Vénézuéliens vivaient dans les Caraïbes en septembre 2019, mais leur nombre devait dépasser les 
220 000 à la fin de 2021309. Parmi les principales destinations des Vénézuéliens figurent la République dominicaine, 
Trinité-et-Tobago, le Guyana et Curaçao310. En août 2020, plus de 100 000 Vénézuéliens résidaient en République 
dominicaine, soit plus de 1 % de la population totale311. À Curaçao ou Aruba, les migrants vénézuéliens représentent 
une part importante de la population (plus de 10 %)312. En réponse à la présence croissante de Vénézuéliens dans 
les Caraïbes, des programmes de régularisation sont adoptés, par exemple par Trinité-et-Tobago, la République 
dominicaine et Curaçao, en vue de fournir un statut légal aux Vénézuéliens admissibles313.

Le changement environnemental et les catastrophes influent sur les mouvements et les déplacements 
humains dans la sous-région314. Les phénomènes météorologiques intenses − notamment les tempêtes tropicales 
et les ouragans − ont un impact direct et indirect sur la migration dans la sous-région. L’ouragan Laura, par exemple, 
a provoqué plus d’un million de déplacements en République dominicaine, à Haïti, à Cuba et aux ÉtatsUnis en 
2020, tandis que les ouragans Eta et Iota ont causé environ 1,7  million de déplacements dans plusieurs pays 
de la sous-région315. En Amérique centrale, les chocs environnementaux dans les zones de piémont revêtent la 
forme d’inondations, de tempêtes, de glissements de terrain et de coulées de boue, tandis que les zones arides 
sont surtout touchées par les sécheresses316. Au Guatemala, par exemple, il est courant que les gens migrent en 
raison des sécheresses et des inondations qui endommagent les cultures et génèrent ainsi insécurité alimentaire et 
pauvreté317. Pour relever le défi du changement climatique et de la migration, plusieurs pays d’Amérique centrale 
et des Caraïbes intègrent la migration et la mobilité dans leurs stratégies climatiques. Par exemple, la stratégie 
climatique du Guatemala met l’accent sur la mobilité humaine318, tandis que la nouvelle contribution déterminée au 
niveau national du Mexique prévoit d’accorder davantage d’attention à la migration climatique319.

Amérique du Sud

La pandémie a perturbé les mouvements migratoires en Amérique du Sud et a eu des répercussions 
sur la migration de retour et les déplacements. Le premier cas confirmé de COVID-19 en Amérique du Sud 
a été enregistré au Brésil en février 2020 et, à la fin de juillet, la sous-région comptait le plus grand nombre de 
cas confirmés à l’échelle mondiale320. En avril 2020, 92 % des pays des Amériques avaient fermé leurs frontières 
pour enrayer la propagation du virus321. Plusieurs pays ont également instauré des périodes de confinement et des 
mesures de quarantaine. Les mesures de confinement mises en place par l’État plurinational de Bolivie, la Colombie, 
l’Équateur et le Pérou comptent parmi les plus longues et les plus strictes au monde322. Ces mesures de santé 
publique ont entravé la migration et la mobilité, et de nombreux migrants se sont retrouvés dans la précarité. 
Certains migrants résidant dans des pays où la situation socioéconomique s’est détériorée, et qui ont perdu leur 
travail à cause de la pandémie, ont pris la décision difficile de retourner dans leur pays d’origine323. Parmi ceux qui 
sont rentrés chez eux, on compte des migrants boliviens et péruviens rentrant du Chili et des migrants paraguayens 
rentrant du Brésil324. Les retours massifs, souvent effectués à pied, associés aux restrictions de mobilité ont laissé de 
nombreux migrants en détresse dans des villes frontalières, dans de mauvaises conditions sanitaires325. Les migrants 
de retour se sont également heurtés à des difficultés socioéconomiques et juridiques, telles que la recherche d’un 
emploi, l’obtention d’un statut légal et des réactions xénophobes326. Comme de nombreuses personnes continuent 
de migrer, des pays comme le Guyana, l’Équateur et le Pérou donnent la priorité aux personnes déplacées dans 
leurs stratégies de vaccination contre la COVID-19327.
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La régularisation des Vénézuéliens déplacés reste un défi pour les pays d’Amérique du Sud, la région 
étant confrontée à l’une des plus grandes crises humanitaires de son histoire  récente328. Depuis 2015, 
plus de cinq  millions de personnes ont quitté la République bolivarienne du Venezuela en raison de l’instabilité 
économique et politique persistante dans le pays329. Plus de quatre millions de Vénézuéliens se sont rendus dans 
d’autres pays d’Amérique du Sud330. La Colombie en accueille le plus grand nombre, enregistrant en juillet 2021 plus 
de 1,7 million d’entrées sur son territoire331. À cette date, les autres principaux pays d’Amérique du Sud accueillant 
des Vénézuéliens étaient le Pérou (plus de 1 million), le Chili (près de 460 000) et l’Équateur (plus de 360 000)332. 
Des campagnes de régularisation de masse ont été lancées pour les aider, car plus de la moitié d’entre eux n’ont pas 
de statut régulier333. En février 2021, la Colombie a mis en œuvre une politique offrant aux Vénézuéliens déplacés 
un statut de protection temporaire pour dix ans334. Cette régularisation aura des effets positifs durables sous l’angle 
de l’inclusion sociale et des contributions économiques en permettant l’intégration au marché du travail et l’accès 
aux soins de santé, au logement, à l’éducation et aux autres protections nécessaires335. Étant donné que beaucoup 
de pays n’ont jamais connu d’afflux de migrants de cette ampleur, la délivrance de visas et l’octroi de l’asile n’ont 
pas été simples. Une étude réalisée en août 2020 a révélé que des pays comme le Brésil et le Pérou ont accordé 
des visas humanitaires à une proportion importante de Vénézuéliens336. Si plusieurs pays ont délivré des permis de 
résidence à un grand nombre de Vénézuéliens, beaucoup demeurent toutefois en situation irrégulière337.

La migration intrarégionale a enregistré une hausse rapide en Amérique du Sud, en partie due aux 
femmes  migrantes338. Environ 80  % des migrants en Amérique du Sud sont des migrants  intrarégionaux339. 
Depuis  2010, leur nombre a augmenté pour arriver presque à égalité avec celui des Sud-Américains vivant hors 
de la sous-région340. Cette croissance est le résultat de plusieurs facteurs, notamment la baisse de l’immigration en 
Europe341, le durcissement des politiques d’immigration à l’étranger342, l’évolution positive des politiques migratoires 
aux niveaux régional et national, les plus grandes possibilités d’emploi en Amérique du Sud343, l’augmentation des 
moyens de communication et la baisse du coût des transports344, ainsi que les déplacements transfrontaliers depuis 
la République bolivarienne du Venezuela345. Il est important de noter que, dans les principaux pays de destination 
que sont l’Argentine et le Chili, les femmes représentent la majeure partie des migrants sud-américains. Elles 
assument principalement des tâches domestiques et de soins en raison du vieillissement de la population et de la 
participation croissante au marché du travail des femmes de la classe moyenne346.

La violence, les conflits et les catastrophes sont d’importants facteurs de déplacements internes dans la 
sous-région. La violence engendrée par les crises politiques et sécuritaires contribue toujours aux déplacements 
internes à grande échelle. La violence en Colombie, due en partie au contrôle territorial exercé par des groupes 
paramilitaires, a entraîné plus de 100  000 nouveaux déplacements en 2020347. Les déplacements dus au conflit 
et à la violence dans ce pays se sont encore intensifiés en 2021, avec plus de 27  000 personnes déplacées au 
premier trimestre, soit une augmentation de 177 % par rapport à la même période en 2020348. La sous-région est 
également gravement touchée par des catastrophes naturelles, qui provoquent des migrations et des déplacements. 
Les catastrophes, à déclenchement rapide ou lent, telles que les inondations, les glissements de terrain et les 
sécheresses, ont eu de nombreuses incidences dans la sous-région349. Par exemple, la saison des pluies extrêmes au 
Brésil, entre janvier et mars, est à l’origine des trois quarts environ des 358 000 déplacements dus à une catastrophe 
dans le pays en 2020350.
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Amérique du Nord351

La migration en Amérique du Nord est principalement caractérisée par les flux d’immigration, en premier lieu aux 
États-Unis. Comme l’illustre la figure 29, près de 59 millions de migrants originaires de diverses régions résidaient 
en Amérique du Nord en 2020, soit environ 3 millions de plus qu’en 2015 (56 millions de migrants). En 2020, la 
plupart de ces migrants venaient d’Amérique latine et des Caraïbes (environ 26 millions), devant l’Asie (18 millions) 
et l’Europe (environ 7 millions). Au cours des trente dernières années, le nombre de migrants en Amérique du Nord 
a plus que doublé, sous l’effet de l’émigration au départ de l’Amérique latine et des Caraïbes ainsi que de l’Asie, de 
la croissance économique et de la stabilité politique en Amérique du Nord. Le nombre de migrants nord-américains 
vivant dans la région ou ailleurs était très faible par rapport à la population née à l’étranger résidant dans la région. 
Contrairement à des régions telles que l’Asie et l’Afrique, où la migration intrarégionale est importante, les migrants 
nés en Amérique du Nord vivant hors de la région (environ 3 millions) étaient plus nombreux que ceux vivant à 
l’intérieur de la région (un peu plus de 1 million) en 2020.

Figure 29. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Amérique du Nord, 1990-2020

Migrants à destination 
de l’Amérique du Nord

Migrants à l’intérieur 
de l’Amérique du Nord

Migrants en provenance 
de l’Amérique du Nord

0

20

40

Po
pu

la
tio

n 
de

 m
ig

ra
nt

s 
(m

illi
on

s)

1990 2000 2010 2020 1990 2000 2010 2020 1990 2000 2010 2020
Année

Région

Afrique

Asie

Europe

Amérique latine 
et Caraïbes

Amérique du Nord 

Océanie

Source  : DESA, 2021.
Note  :  Les « migrants à destination de l’Amérique du Nord » s’entendent des migrants résidant dans la région (l’Amérique du Nord) 

qui sont nés dans une autre région (Europe ou Asie par exemple). Les « migrants à l’intérieur de l’Amérique du Nord » sont 
des migrants nés en Amérique du Nord qui résident hors de leur pays de naissance, mais dans la région. Les « migrants en 
provenance de l’Amérique du Nord » sont des personnes nées en Amérique du Nord qui résident hors de la région (par 
exemple en Europe ou en Afrique).
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En 2020, les États-Unis comptaient la plus grande population née à l’étranger au monde (figure 30). Plus de 86 % des 
personnes nées à l’étranger vivant en Amérique du Nord habitaient aux États-Unis. Toutefois, comme l’illustre la 
figure 30, la part de la population totale du Canada née à l’étranger (plus de 21 %) était nettement plus élevée 
qu’aux États-Unis en 2020 (15  %). Le Canada présentait en outre une proportion de ressortissants à l’étranger 
supérieure à celle des États-Unis.

Figure 30. Principaux pays d’Amérique du Nord sur le plan des migrations, 2020

Migrants
(millions)

Pourcentage de 
la population

40 20 0 20 40 20 10 0 10 20

Canada

États-Unis
 d’Amérique

Immigrant

Émigrant

Source  : DESA, 2021.
Note 1  :  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage d’immigrants et d’émigrants est fondé sur la population résidente 

totale dans le pays établie par le DESA, qui comprend les personnes nées à l’étranger.
Note 2  :  Le terme « immigrants » fait référence aux migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne 

les personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.

Tous les pays d’Amérique du Nord ont rapidement mis en place des mesures internationales et nationales de 
restriction de voyage dès le début de la pandémie de COVID-19. Comme dans les autres régions, les restrictions 
imposées aux voyages internationaux ont été introduites des semaines avant les restrictions à la circulation à 
l’intérieur du pays. Des mesures telles que le dépistage à l’arrivée et la mise en quarantaine ont été maintenues 
tout au long de 2020 et étaient encore en place dans tous les pays de la région à la mi-juin  2021 (figure  31). 
Cependant, d’autres restrictions des voyages internationaux, telles que l’interdiction des arrivées en provenance de 
certaines régions et la fermeture totale des frontières, ont diminué à partir de la mi-2020, avant d’être réintroduites 
vers la fin de l’année, lorsque plusieurs pays ont enregistré une hausse des contaminations ou de nouvelles vagues 
d’infections par la COVID-19.

Au cours des premières semaines de la pandémie, tous les pays de la région ont imposé une forme ou une 
autre de restriction aux mouvements internes. Autour de septembre 2020, toutefois, environ la moitié d’entre 
eux avaient levé toutes ces mesures. Les restrictions internes qui subsistaient pour certains pays comprenaient 
des recommandations ciblées et générales de ne pas voyager entre les régions ou les villes. Il est intéressant de 
noter que, contrairement aux autres régions, presque tous les pays d’Amérique du Nord n’ont jamais imposé de 
restrictions générales à la circulation à l’intérieur du territoire national.



114 La migration et les migrants : Aspects régionaux et faits nouveaux à l’échelle régionale

Figure 31. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Amérique du Nord :  
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021
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Source  : Hale et al., 2021.
Notes  :  La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de  COVID19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, ainsi que les 
mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays. Cette figure ne concerne que quatre pays, ce qui a 
un effet sur ses données de sortie et son apparence graphique.

Les restrictions de voyage et les mesures sanitaires en Amérique du Nord ont évolué avec le temps depuis le début 
de la pandémie de COVID-19. Comme le montre la figure 32, les restrictions de voyage étaient plus nombreuses 
que les mesures sanitaires au cours des premiers mois de la pandémie. Ces dernières ont toutefois pris le pas 
sur les premières au fil des mois. Il convient toutefois de noter qu’à la fin de juin 2021, les mesures sanitaires 
intrarégionales étaient plus nombreuses que celles visant des pays situés hors de l’Amérique du Nord (au niveau 
mondial). Cette situation contraste avec celle observée au début de la pandémie et tout au long de 2020, lorsque 
les mesures sanitaires mondiales étaient plus nombreuses que les mesures intrarégionales.
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Figure 32. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19  
en Amérique du Nord : mars 2020 à juin 2021

0 %

20 %

40 %

60 %

80 %

C
ou

lo
irs

 d
e 

pa
ys

 à
 p

ay
s

Mar 
20

20

Avr 
20

20

Mai 
20

20

Jui
n 2

02
0

Jui
l 2

02
0

Aoû
t 2

02
0

Se
p 2

02
0

Oct 
20

20

Nov
 20

20

Déc
 20

20

Jan
 20

21

Fé
v 2

02
1

Mar 
20

21

Avr 
20

21

Mai 
20

21

Jui
n 2

02
1

Jui
l 2

02
1

Type de restriction
Restriction de voyage

Destination
Dans la région Dans le mondeMesure sanitaire

Source  : OIM, 2021a.
Notes  :  Les mesures sanitaires comprennent le dépistage et la surveillance des cas, les tests/certificats médicaux et les mesures de 

quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou 
de la provenance géographique. Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements 
consacrée aux restrictions à la mobilité. Cette figure ne concerne que quatre pays, ce qui a un effet sur son apparence 
graphique.

Première économie mondiale, les États-Unis sont traditionnellement l’une des principales sources de rapatriements 
de fonds à l’échelle mondiale. En 2020, environ 68 milliards de dollars É.-U. ont été envoyés depuis ce pays, ce qui 
en fait le plus grand pays source d’Amérique du Nord et du monde (figure 33). Cependant, les flux sortants des 
États-Unis en 2020 ont diminué par rapport aux plus de 71 milliards de dollars É.-U. de 2019.
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Figure 33. Pays bénéficiaires et pays sources des rapatriements de fonds  
en Amérique du Nord, 2019 et 2020
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Les États-Unis ont accueilli près de 341 000 réfugiés en 2020. Comme le montre la figure 34, près d’un million de 
demandeurs d’asile se trouvaient dans le pays la même année, dont la plupart venaient de pays d’Amérique latine 
tels que la République bolivarienne du Venezuela, le Mexique et de pays du nord de l’Amérique centrale, notamment 
le Guatemala, El Salvador et le Honduras, où un ensemble complexe de facteurs socioéconomiques et politiques 
a contraint un grand nombre de personnes à partir. Le Canada, pour sa part, a accueilli près de 110 000 réfugiés 
et plus de 85  000 demandeurs d’asile en 2020. Un nombre non négligeable de réfugiés au Canada venaient du 
Nigéria, de la Turquie et du Pakistan.

Figure 34. Nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile à l’intérieur  
et en provenance des pays d’Amérique du Nord, 2020
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Note  :  La catégorie « dans le pays » désigne les réfugiés et demandeurs d’asile originaires d’autres pays qui résident dans le pays 

d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine.
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Tous les nouveaux déplacements internes en Amérique du Nord en 2020 ont été causés par des catastrophes 
(figure 35)352. Les États-Unis en ont enregistré le plus grand nombre, avec plus de 1,7 million de personnes déplacées 
en raison d’inondations et d’incendies de forêt. À l’échelle mondiale, les incendies ont provoqué  1,2  million de 
nouveaux déplacements en 2020, dont plus d’un million aux États-Unis, principalement dans les États occidentaux 
de Californie, du Colorado, de l’Utah, de l’Oregon et de Washington. La saison des incendies au Canada a 
également provoqué de nouveaux déplacements, mais dans une ampleur bien moindre qu’aux États-Unis. Au total, 
le Canada a enregistré 26 000 nouveaux déplacements en 2020, dont 3 800 causés par le grand incendie à Red 
Lake, en Ontario. Les États-Unis se classent systématiquement au premier rang des pays des Amériques et des 
Caraïbes pour ce qui est des nouveaux déplacements dus à des catastrophes chaque année.

Figure 35. Pays d’Amérique du Nord sur le plan des nouveaux déplacements internes  
(catastrophe et conflit), 2020
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Source  : IDMC, s.d. ; DESA, 2021.
Notes  :  Les nouveaux déplacements s’entendent du nombre de déplacements survenus en 2020, et non de la population cumulée 

totale de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année. 

  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.

Principales caractéristiques et tendances en Amérique du Nord353

Malgré les effets de la COVID-19 sur la migration et la mobilité en Amérique du Nord, les migrants de la 
région ont joué un rôle essentiel dans la riposte socioéconomique à la pandémie. Les restrictions de voyage, 
les fermetures de consulats et de frontières, ainsi que les retards dans le traitement des visas et les audiences 
des tribunaux chargés des affaires d’immigration ont, entre autres facteurs, contribué à la diminution notable des 
arrivées de migrants enregistrées au Canada et aux États-Unis depuis le début de la pandémie354. Au Canada, par 
exemple, le nombre de nouvelles demandes et d’extensions approuvées pour les résidents temporaires a reculé 
de 48 % (de 2,4 millions à 1,3 million) entre 2019 et 2020, tandis que les autorisations et les visas délivrés pour 
les résidents permanents ont chuté de 50  % (de 341  000 en 2019 à 172  000 en 2020)355. Le nombre total de 
visas d’immigrant et de non-immigrant délivrés aux États-Unis était d’un peu plus de 4 millions en 2020, soit une 
diminution de 54 % par rapport aux 9,2 millions de visas délivrés en 2019356. Toutefois, si les restrictions de voyage 
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et de circulation imposées en raison de la COVID-19 ont réduit les possibilités d’entrer en Amérique du Nord pour 
de nombreux migrants, les États-Unis et le Canada ont maintenu certaines filières, en particulier pour les travailleurs 
étrangers temporaires dans les secteurs essentiels de première ligne357. En outre, les migrants ont joué un rôle clé 
dans l’économie de la sous-région et dans sa riposte globale à la COVID-19. Par exemple, beaucoup travaillent 
dans le secteur de la santé ou dans des secteurs essentiels tels que l’alimentation et l’agriculture358. Cependant, 
étant donné la surreprésentation des migrants dans les activités de première ligne, à laquelle s’ajoutent d’autres 
facteurs socioéconomiques liés à la pauvreté, au logement, à l’accès aux services sociaux et de santé, à l’absence 
de documents et plus encore, ils sont touchés de manière disproportionnée par les effets socioéconomiques de 
la pandémie et sont potentiellement plus exposés au risque de contamination359. On estime que 6  millions de 
travailleurs nés à l’étranger sont employés aux États-Unis dans des secteurs de première ligne, auxquels s’ajoutent 
6 millions de migrants qui travaillent dans des activités économiques touchées par la pandémie, comme les hôtels 
et restaurants ainsi que les services à la personne (par exemple, les salons de manucure et de coiffure)360. La même 
tendance se retrouve au Canada, où 34 % des travailleurs de première ligne estiment appartenir à des minorités 
visibles et sont plus susceptibles de travailler dans les secteurs les plus touchés par la pandémie, ce qui augmente 
leurs risques en matière de santé et d’économie361. Par ailleurs, la pandémie a beaucoup perturbé les programmes 
de réinstallation des réfugiés, comme nous l’avons vu plus haut dans l’aperçu régional362. Toutefois, des mesures ont 
été prises pour aider les réfugiés et les migrants dans la sous-région. Par exemple, les États-Unis se sont engagés à 
fournir gratuitement des vaccins, quel que soit le statut au regard de l’immigration363. Au Canada, le Gouvernement 
fédéral a accordé la résidence permanente aux demandeurs d’asile travaillant dans le secteur des soins de santé 
pendant la pandémie364.

Les États-Unis et le Canada demeurent des destinations importantes pour les migrants, qui viennent de 
pays de plus en plus diversifiés. En 2020, environ 51 millions de migrants internationaux résidaient aux États-
Unis, ce qui en fait de loin la plus grande population de migrants au monde. La même année, plus de 8 millions 
de migrants internationaux vivaient au Canada. Bien que ce chiffre soit beaucoup moins élevé qu’aux États-Unis, 
le Canada était la huitième destination des migrants dans le monde en 2020, la plupart venant de l’Inde, de la 
Chine et des Philippines. Les migrants aux États-Unis viennent généralement d’Amérique latine et des Caraïbes 
et d’Asie, notamment du Mexique, de l’Inde et de la Chine. Au fil des ans, les pays d’origine se sont cependant 
diversifiés. Par exemple, si les migrants nés au Mexique représentent toujours le plus grand nombre de migrants 
internationaux aux États-Unis, celui-ci a diminué au fil du temps365. En revanche, les migrants originaires de pays 
tels que la République dominicaine, les Philippines et El Salvador sont plus nombreux366. Le nombre de migrants 
de la République bolivarienne du Venezuela, de l’Afghanistan et du Nigéria a également fortement progressé, et a 
connu une croissance parmi les plus rapides au cours de la dernière décennie367.

Avec une population vieillissante, le Canada continue d’augmenter ses objectifs en matière d’immigration. Le 
plan d’immigration 2021-2023 vise des niveaux d’immigration jamais vus depuis 1913368. Il prévoit d’accueillir 401 000 
immigrants en 2021, 411 000 en 2022 et 421 000 en 2023369. Cet objectif reflète l’évolution démographique du 
Canada, où l’immigration est actuellement à l’origine de 82 % de l’accroissement de la population du pays370. Le taux 
de fécondité au Canada se situe en moyenne autour de 1,5, ce qui est bien inférieur au taux de remplacement de 
2,1371. La main-d’œuvre du pays évolue également rapidement. D’ici à  2036, le ratio travailleurs-retraités sera de 
3,1 et, d’ici à 2040, plus de 23 % de la population devrait avoir plus de 65 ans372. La nécessité de soutenir et de 
développer le marché du travail canadien se reflète dans le plan d’immigration 2021-2023, qui vise à admettre 60 % 
de tous les résidents permanents dans la catégorie de l’immigration économique373. Au niveau local, les stratégies 
de soutien à l’économie canadienne ciblent particulièrement les entrepreneurs immigrants, car de nombreux 
propriétaires de petites et moyennes entreprises prévoient de prendre leur retraite dans les années à venir374. De 
plus, il existe des programmes destinés à assurer une répartition plus équitable des immigrants en réponse aux défis 
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de longue date de la régionalisation, un processus qui vise à promouvoir l’immigration dans les petites provinces et 
les villes de plus petite taille du Canada375.

Si les politiques d’immigration aux États-Unis se sont durcies ces dernières années, de nouveaux 
changements d’orientation sont en train de remodeler le système d’immigration. Le recensement décennal 
de 2020 a révélé un déclin quasi inédit de la croissance démographique, qui s’est située à 7,4  % entre 2010 et 
2020, soit le deuxième taux le plus bas depuis 1790376. En partie pour répondre à cette évolution, des efforts 
sont déployés pour développer l’immigration dans le pays afin de contribuer au maintien de la croissance de la 
population et du niveau actuel de main-d’œuvre377. En effet, plusieurs « mesures imbriquées » mises en œuvre par 
le Gouvernement des États-Unis ces dernières années avaient compliqué l’entrée des migrants et des demandeurs 
d’asile sur le territoire378. L’immigration était présentée comme une menace pour l’économie nationale, tandis que 
des politiques et une législation restrictives visaient à dissuader la migration379. Cependant, depuis le début de 2021, 
la nouvelle administration américaine a rapidement modifié le système d’immigration, notamment en abrogeant 
l’interdiction d’entrer aux États-Unis pour les citoyens de certains pays à majorité musulmane et africains380, en 
rétablissant le programme d’action différée pour les enfants arrivants aux États-Unis, en suspendant la construction 
du mur à la frontière sud et en proposant d’instaurer un parcours de huit ans vers la citoyenneté pour tous 
les immigrants non autorisés381. En outre, au cours des premiers mois de 2021, le Gouvernement des États-
Unis a suspendu trois accords de coopération en matière d’asile avec El Salvador, le Guatemala et le Honduras, 
qui obligeaient les demandeurs d’asile de la sous-région à demander d’abord une protection dans ces pays et 
permettaient le refoulement et le transfert de certains migrants des États-Unis vers ces trois pays382. En mars 
2021, les Vénézuéliens résidant aux États-Unis ont obtenu le statut de protection temporaire, qui leur permet de 
vivre et de travailler légalement dans le pays383. Par ailleurs, en mai 2021, le Gouvernement des États-Unis a révisé 
le plafond d’admission des réfugiés, qui est passé de 15 000 à 62 500 en 2021 ; il est prévu de l’augmenter encore 
à 125 000 en 2022384. Des efforts sont également déployés pour regrouper des familles de migrants séparées au 
cours des années précédentes385.

Le nombre de migrants irréguliers continue de baisser aux États-Unis, en partie en raison de la migration 
de retour vers le Mexique386. Selon des estimations, la population totale de migrants irréguliers aux États-
Unis représentait en 2018 entre 11 et 11,4 millions387. Une publication récente du Center for Migration Studies 
a calculé qu’elle a diminué de 12  % entre 2010 et 2019, en grande partie en raison du retour au Mexique 
d’environ 1,9 million de migrants irréguliers au cours de cette période388. On estime que les ressortissants mexicains 
représentent aujourd’hui moins de la moitié de la population de migrants irréguliers aux États-Unis389. Cependant, 
les pays d’origine de ces migrants sont de plus en plus divers. Ces dernières années, on a constaté une augmentation 
du nombre de personnes dépourvues de documents originaires d’Amérique centrale et d’Asie, principalement d’El 
Salvador, du Guatemala, du Honduras, de la République bolivarienne du Venezuela et de l’Inde390.



120 La migration et les migrants : Aspects régionaux et faits nouveaux à l’échelle régionale

Océanie391

En 2020, l’Océanie accueillait près de 8,3 millions de migrants internationaux originaires d’autres régions. Comme 
le montre la figure  36, la population de migrants nés à l’étranger était principalement composée de personnes 
venant d’Asie et d’Europe. Au cours des 30 dernières années, le nombre de migrants en Océanie nés en Asie a 
augmenté, tandis que celui des migrants européens est resté stable. Sur les six régions du monde, c’est l’Océanie 
qui comptait le moins de migrants vivant hors de la région en 2020, ce qui s’explique en partie par la taille plus 
réduite de sa population par rapport aux autres régions. Les migrants venant d’Océanie vivant hors de la région 
résidaient principalement en Europe et en Amérique du Nord.

Figure 36. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de l’Océanie, 1990-2020
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Note  :  Les « migrants à destination de l’Océanie » sont des migrants qui résident dans la région (l’Océanie) mais sont nés dans une 

autre région (par exemple l’Europe ou l’Asie). Les « migrants à l’intérieur de l’Océanie » sont des migrants nés en Océanie qui 
résident hors de leur pays de naissance, mais dans la région. Les « migrants en provenance de l’Océanie » sont des personnes 
nées en Océanie qui résident hors de la région (par exemple en Europe ou en Amérique du Nord).
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La grande majorité des migrants internationaux en Océanie vivent soit en Australie, soit en Nouvelle-Zélande 
(figure  37). La plupart des pays de la région ont des profils migratoires asymétriques, et sont soit d’importants 
pays d’origine nets, soit d’importants pays de destination nets. Par exemple, le Samoa et les Fidji comptent un 
nombre élevé d’émigrants par rapport à leur population autochtone, et une très faible proportion de personnes 
nées à l’étranger. Leurs émigrants se trouvent principalement en Nouvelle-Zélande et en Australie. Ces deux pays 
accueillent une importante population née à l’étranger en proportion de leur population totale, à environ 30  % 
et 29 %, respectivement.

Figure 37. Principaux pays d’Océanie sur le plan des migrations, 2020
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Note 1  :  L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage d’immigrants et d’émigrants est fondé sur la population résidente 

totale dans le pays établie par le DESA, qui comprend les personnes nées à l’étranger.
Note 2  :  Le terme « immigrants » fait référence aux migrants nés à l’étranger qui résident dans le pays. Le terme « émigrants » désigne 

les personnes nées dans le pays qui résidaient hors de leur pays de naissance en 2021.

Plusieurs pays d’Océanie ont mis en place des mesures restreignant les voyages internationaux dès les premières 
semaines de la pandémie de COVID-19. Des restrictions appliquées aux mouvements internes ont suivi quelques 
semaines plus tard. Autour d’avril 2020, pratiquement tous les pays de la région avaient imposé une forme ou une 
autre de restriction aux voyages internationaux (figure 38). À la mi-juin 2020, des mesures telles que le dépistage à 
l’arrivée et l’obligation de quarantaine étaient toujours en place dans presque tous les pays. Si d’autres restrictions 
ont légèrement reculé, telles que l’interdiction des arrivées en provenance de certaines régions et la fermeture 
totale des frontières, elles étaient toutefois toujours en vigueur dans plusieurs pays de la région. Cette situation 
contraste avec celle de régions comme l’Afrique, l’Asie et l’Europe, où la plupart des pays ont levé les restrictions, 
comme la fermeture totale des frontières. Quant aux restrictions applicables aux mouvements internes, qui avaient 
atteint un pic dans les premiers mois de la pandémie, elles ont été assouplies au fil du temps, mais restent en place 
dans certains pays de la région.
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Figure 38. Restrictions de voyage liées à la COVID-19 en Océanie :  
mesures internationales et nationales, janvier 2020 à juin 2021
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Source  : Hale et al., 2021.
Notes  :  La présente figure utilise les catégories définies par l’outil de traçage Oxford Government Response Tracker, qui s’intéresse 

uniquement aux mesures de restriction mises en œuvre dans le cadre de la riposte à la pandémie de  COVID19 ; par 
conséquent, ces catégories ne tiennent pas compte des autres mesures de restriction de voyage qui peuvent coexister, telles 
que celles qui limitent la délivrance de visas, les départs ou les sorties et la circulation sur le territoire national, ainsi que les 
mesures d’interdiction d’entrée visant les ressortissants de certains pays.

La majorité des pays d’Océanie ont rapidement imposé des restrictions de voyage, mais les mesures sanitaires ont 
augmenté beaucoup plus progressivement au cours des premiers mois de la pandémie (voir la figure 39). À la mi-
2020, comme l’illustre la figure ci-dessous, environ 80 % des couloirs (mondiaux) en Océanie étaient soumis à une 
forme ou une autre de restriction de voyage. Cette dynamique a évolué au fil du temps, car les mesures sanitaires, 
en particulier celles visant des pays extérieurs à la région, ont augmenté et ont même dépassé les restrictions de 
voyage pendant certaines périodes. Il est à noter que, contrairement à d’autres régions (sauf l’Asie), les mesures 
sanitaires intrarégionales étaient relativement faibles (moins de 30 % des couloirs) en juin 2021. En outre, l’Océanie 
et l’Asie sont également les seules régions où, d’une manière générale, les restrictions de voyage à l’intérieur de la 
région (tant nationales qu’internationales) étaient plus importantes que les mesures sanitaires à la mi-2021.
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Figure 39. Mesures de restriction des voyages internationaux liées à la COVID-19  
en Océanie : mars 2020 à juin 2021
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Notes  :  Les mesures sanitaires comprennent le dépistage et la surveillance des cas, les tests/certificats médicaux et les mesures de 

quarantaine. Les restrictions de voyage comprennent les restrictions applicables aux passagers sur la base de la nationalité ou 
de la provenance géographique. Pour plus d’informations méthodologiques, voir la page de la Matrice de suivi des déplacements 
consacrée aux restrictions à la mobilité.

L’Australie a bénéficié des rapatriements de fonds internationaux les plus élevés de la région en 2020, suivie par la 
Nouvelle-Zélande et les Fidji. Les flux rapatriés vers l’Océanie ont, dans l’ensemble, reculé d’environ 15 % en 2020, 
tandis que les plus grandes économies de la région, l’Australie et la Nouvelle-Zélande, enregistraient une chute de 
32 % et 20 %, respectivement. Parmi les principaux bénéficiaires en pourcentage du PIB en 2020 figurent plusieurs 
petites économies telles que les Tonga, le Samoa et les Îles Marshall. Si l’Australie a été le principal bénéficiaire des 
fonds rapatriés en Océanie, elle en a aussi été la principale source en 2019 et en 2020. Les flux sortants de ce 
pays ont dépassé les 4 milliards de dollars É.-U. en 2020, bien que ce chiffre soit en baisse par rapport aux plus 
de 7 milliards de dollars de 2019.
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Figure 40. Principaux pays bénéficiaires et sources des rapatriements de fonds internationaux  
en Océanie, 2019 et 2020
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En 2020, plus de 150 000 réfugiés et demandeurs d’asile se trouvaient en Océanie. L’Australie était le plus grand 
pays d’accueil de la région, devant la Papouasie-Nouvelle-Guinée et la Nouvelle-Zélande (figure  41). Les réfugiés 
étaient originaires de divers pays, dont l’Afghanistan, l’Indonésie, la République islamique d’Iran et l’Iraq.

Figure 41. Nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile à l’intérieur  
et en provenance des pays d’Océanie, 2020
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Note  :  La catégorie « dans le pays » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires d’autres pays qui résident dans le pays 

d’accueil (colonne de droite de la figure) ; la catégorie « à l’étranger » désigne les réfugiés et les demandeurs d’asile originaires 
de ce pays qui se trouvent hors de leur pays d’origine. Ce classement est établi à partir de données pour 2020, en combinant 
les populations de réfugiés et de demandeurs d’asile qui se trouvent dans ces pays ou en sont originaires.
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La plupart des déplacements internes survenus en Océanie en 2020 ont été provoqués par des catastrophes, et 
non par des conflits. Vanuatu a enregistré le plus grand nombre de déplacements dus à des catastrophes (80 000), 
en grande partie à la suite du cyclone Harold (figure 42). Cette tempête de catégorie  5 a touché en 2020 près 
d’un quart de la population du pays. D’autres déplacements internes à grande échelle liés à des catastrophes ont 
été enregistrés en Australie (51 000), aux Fidji (37 000) et en Nouvelle-Zélande (près de 5 000). En Australie, il 
s’agissait en grande partie d’évacuations préventives en raison de la saison d’intenses feux de brousse entre juillet 
2019 et février 2020. Ces incendies ont détruit plus de 3 000 maisons et environ 17 millions d’hectares de terres, 
touchant fortement les États du sud-est de Victoria et de Nouvelle-Galles du Sud392.

Figure 42. Principaux pays d’Océanie sur le plan des nouveaux déplacements internes  
(catastrophe et conflit), 2020
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Source  : IDMC, s.d. ; DESA, 2021.
Notes  :  Le terme « nouveaux déplacements » désigne le nombre de déplacements survenus en 2020, et non la population cumulée 

totale de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays au fil du temps. Le nombre de nouveaux déplacements inclut des 
personnes qui ont été déplacées plus d’une fois, et ne correspond pas au nombre de personnes déplacées au cours de l’année.  
L’effectif de la population qui a servi à calculer le pourcentage de nouveaux déplacements dus à des catastrophes et à des 
conflits est fondé sur l’estimation de la population résidente totale dans le pays en 2021 établie par le DESA. Le pourcentage 
est fourni à titre purement indicatif et comparatif.
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Principales caractéristiques et tendances en Océanie393

La pandémie de Covid-19 a engendré des difficultés économiques en Océanie en raison de l’immobilité de 
la main-d’œuvre et d’importantes perturbations dans des secteurs clés tels que le tourisme, l’hôtellerie 
et le commerce. Les gouvernements de la région ont mis en œuvre une série de mesures de protection de 
la santé publique afin de freiner la transmission de la COVID-19, et ont réussi à minimiser le nombre de cas. 
Cependant, ces actions préventives, qui comprenaient des restrictions de voyage, la fermeture des frontières, la 
suspension des vols et des mesures de quarantaine, ont eu un impact négatif sur les migrants travaillant dans des 
secteurs clés. Plus particulièrement, les travailleurs migrants à l’intérieur de la région ont été confrontés à des 
difficultés de taille. Par exemple, ceux originaires des îles du Pacifique qui participaient à des programmes de travail 
saisonnier en Australie et en Nouvelle-Zélande ne savaient plus à quoi s’en tenir. En effet, certains migrants des 
Tonga, des Fidji, des Tuvalu et de Vanuatu n’ont pas pu partir pour exercer l’emploi qui leur avait été assigné, et ceux 
qui étaient déjà employés à l’étranger ont dû négocier la poursuite de leur travail avec leur employeur ou trouver 
un autre emploi394. D’autres participants au programme de travail saisonnier ont eu du mal à rentrer chez eux et 
à trouver un emploi après leur contrat initial395. Un autre secteur dévasté par la pandémie a été celui du tourisme 
et de l’hôtellerie, qui est une source importante de revenus pour les îles du Pacifique. Par exemple, le tourisme 
est le secteur le plus important aux Fidji, et la récession devrait avoir un impact d’environ 38  % sur son  PIB396. 
En raison des difficultés économiques, les flux de rapatriements de fonds sont une source de préoccupation pour 
les pays insulaires du Pacifique qui en sont fortement tributaires. Alors que les mesures de confinement se sont 
traduites par un accès réduit aux services en espèces, les banques centrales ont signalé une utilisation accrue des 
plateformes numériques397 ; par exemple, la Bank of Fiji a signalé une augmentation générale de 68 %, passant de 
2,75 millions de dollars fidjiens en mars 2020 à 4,62 millions fidjiens en avril 2020398.

Les dispositifs de migration de main-d’œuvre saisonnière continuent de faciliter l’émigration au départ 
des pays insulaires du Pacifique vers l’Australie et la Nouvelle-Zélande. Le programme pour les travailleurs 
saisonniers et le programme d’emploi pour le Pacifique en Australie, ainsi que le programme relatif aux employeurs 
saisonniers reconnus en Nouvelle-Zélande recrutent des migrants principalement originaires du Pacifique et de 
l’Asie du Sud-Est pour occuper des emplois dans l’agriculture et l’hébergement (en Australie), et l’horticulture 
et la viticulture (en Nouvelle-Zélande)399. L’émigration depuis les pays insulaires du Pacifique vers l’Australie et la 
Nouvelle-Zélande est importante en raison de la taille relativement réduite des populations et du rythme auquel 
la participation à ces programmes a augmenté, en particulier en Australie, où il n’y a pas de plafond400. La majorité 
des personnes qui participent à ces programmes de travailleurs migrants saisonniers sont originaires de Vanuatu et 
des Tonga. Par exemple, on estime que 13 % de la population tongane âgée de 20 à 45 ans a émigré pour travailler 
en Australie et en Nouvelle-Zélande en 2018401. Une évaluation des programmes de travailleurs saisonniers montre 
que si les possibilités économiques offertes aux migrants des pays insulaires du Pacifique environnants stimulent la 
participation, le départ des migrants peut avoir une incidence sur la croissance de la population et sur les systèmes 
sociaux traditionnels, et faire supporter des coûts d’opportunité à la production locale dans ces régions402. En 
outre, la grande majorité des travailleurs sont des hommes403. En Australie, par exemple, seulement 14,6  % des 
participants de la cohorte 2017-2018 étaient des femmes404. Au regard de l’égalité entre les sexes, cette situation 
est préoccupante car les femmes doivent effectuer des travaux non rémunérés dans leur foyer en l’absence des 
hommes, et peuvent manquer l’occasion d’acquérir une expérience professionnelle et un gain financier405.

Les changements environnementaux et les aléas naturels jouent un rôle important dans la mobilité et les 
déplacements dans la région. La région du Pacifique est sujette aux catastrophes, avec une grande vulnérabilité 
aux tremblements de terre, aux inondations, aux feux de forêt et aux sécheresses. L’intensité et la fréquence de ces 
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phénomènes sont préoccupantes, comme l’illustrent les feux de brousse qui ont dévasté l’Australie de juillet 2019 
à février 2020, brûlant 17 millions d’hectares de terres406. Cette catastrophe historique a causé 65 000 nouveaux 
déplacements, principalement lors d’évacuations  préventives407. Les aléas naturels et les déplacements peuvent 
être plus graves selon la taille de la population, comme les éruptions volcaniques en  Papouasie-Nouvelle-Guinée 
en juin 2019, qui ont provoqué environ 20  000  déplacements408, ou le cyclone Harold, qui a frappé Vanuatu en 
avril 2020 et entraîné le déplacement de quelque 80 000 personnes, soit environ un quart de la population409. Les 
changements environnementaux et les aléas naturels placent les individus et les communautés face à diverses de 
décisions en matière de mobilité410. Les stratégies de survie et d’adaptation, ainsi que les ressources et les réseaux 
sociaux, peuvent influencer les décisions de rester dans des environnements à haut risque411. Les décisions de migrer 
en raison des changements environnementaux continueront d’influer sur l’évolution démographique de la région.

Les demandeurs d’asile et les réfugiés sont une caractéristique importante de la région. Les trois principaux 
pays accueillant des demandeurs d’asile et des réfugiés sont l’Australie (138  000), la Papouasie-Nouvelle-Guinée 
(11 000) et la Nouvelle-Zélande (2 500)412. Au cours des dix dernières années, environ 11 % de tous les réfugiés 
réinstallés ont été accueillis en Australie413. Le nombre de places au titre du programme humanitaire australien est 
passé à 18 762 en 2018/2019414. En 2019/2020, le pays a fourni 13 170 places au titre de ce programme sur le 
total de 18 750 places allouées pour l’année considérée415. Le programme n’a pas été entièrement exécuté parce 
que l’octroi de tous les visas humanitaires extraterritoriaux a été temporairement suspendu en mars 2020 en raison 
des restrictions de voyage liées à la COVID-19416. Dans son budget annuel pour 2020/2021, le Gouvernement 
australien a réduit de 5 000 le nombre de places humanitaires, revenant au niveau d’avant 2017 (13 750 places par 
an)417. On On a estimé qu’en raison des restrictions de voyage liées à la COVID-19, quelque 10  000 personnes 
ayant obtenu un visa humanitaire à l’étranger se trouveraient en juillet 2021 dans des centres extraterritoriaux sans 
pouvoir entrer en Australie à cause du maintien d’importantes restrictions de voyage internationales418. Le budget 
fédéral suivant (2021/2022) a confirmé que le nombre de places du programme serait maintenu à 13 750 pendant 
plusieurs années419. En mai 2021, il restait un peu plus de 230  personnes à l’étranger (environ 100  à Nauru et 
130 en Papouasie-Nouvelle-Guinée), dont beaucoup avaient été transférées au départ de l’Australie plus de sept 
ans auparavant420. Globalement, on estime que l’Australie a alloué environ 8,3  milliards de dollars australiens au 
traitement extraterritorial de quelque 4 000 demandes d’asile entre 2012 et 2020421.
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4 RECHERCHES ET ANALYSES SUR LA MIGRATION : 
CONTRIBUTIONS RÉCENTES DES NATIONS UNIES

Introduction

Les éditions précédentes du Rapport État de la migration dans le monde ont fait état d’une augmentation spectaculaire 
des recherches et des analyses sur la migration, au point d’affirmer que nous vivons désormais à une « époque 
de surinformation  »1. Dans le discours politique et public, peu de sujets ont occupé le devant de la scène aussi 
longtemps que la migration. Celle-ci continue de cristalliser l’attention de la sphère politique, même en pleine 
pandémie de COVID-19. Ces dernières années, le développement rapide de la désinformation sur la migration 
et les migrants a influencé le discours public comme jamais auparavant (voir le chapitre  8 du présent rapport). 
Dans les médias, les reportages sur la migration sont souvent excessivement négatifs, et ses enjeux clés sont trop 
souvent détournés par ceux qui cherchent à colporter des informations erronées et à mener des campagnes de 
désinformation sur les migrants et la migration2. Par conséquent, il est aujourd’hui plus important que jamais de 
veiller à ce que les responsables politiques aient accès à des analyses et à des recherches rigoureuses et qu’ils 
en reconnaissent l’utilité. Parmi ceux qui effectuent des analyses et des recherches sur la migration aujourd’hui 
figurent de nombreuses organisations du système des Nations Unies qui produisent différents types de données, 
de recherches et de connaissances relatives à la migration.

Face aux mutations de l’édition, ces organisations se sont adaptées et utilisent de plus en plus divers supports, tels 
que des visualisations de données, des portails, des articles de blogs et de revues, des webinaires, des vidéos et 
des podcasts, afin de toucher un public plus large. Les éditions précédentes du Rapport État de la migration dans le 
monde ont mis en évidence les différences fondamentales qui existent entre le processus de publication de travaux 
de recherche universitaires (dénommés littérature « blanche ») et celui de travaux non universitaires (dénommée 
« littérature grise ») publiés par divers acteurs, notamment des organisations intergouvernementales telles que 
celles du système des Nations Unies3. Ces deux types de travaux présentent des forces et des faiblesses, comme 
le résume le tableau ci-dessous.

1 OIM, 2017.
2 McAuliffe et al., 2019.
3 OIM, 2017, 2019a.

Chapitre 4 – Recherches et analyses sur la migration : 
Contributions récentes des Nations Unies
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Tableau 1. Forces et faiblesses des travaux de recherche universitaires et non universitaires

Travaux de recherche universitaires  
(littérature blanche)

Travaux de recherche non universitaires  
(littérature grise)

Forces • Leur qualité est généralement assurée grâce 
à un examen par des pairs spécialistes ;

• Ils doivent faire référence aux éléments 
scientifiques existants et s’appuyer sur eux ;

• Ils s’appuient sur des réseaux d’experts.

• Ils sont accessibles à un vaste public 
car ils sont le plus souvent disponibles 
gratuitement en ligne et emploient une 
terminologie moins technique ;

• Processus de publication rapides 
permettant des actualisations rapides à 
des fins d’élaboration des politiques ;

• Ils se présentent généralement sous un 
format plus court ;

• Ils peuvent tirer parti des connaissances 
spécialisées des milieux universitaires et 
politiques.

Faiblesses • Ils ne sont pas en libre accès car ils sont 
souvent payants et gérés par des éditeurs 
commerciaux ;

• Délais de publication longs à cause des 
processus d’examen par les pairs, de sorte 
qu’il n’est pas possible de répondre au besoin 
des décideurs de disposer rapidement de 
recherches et d’analyses ; de surcroît, les 
données utilisées sont obsolètes ;

• Ils sont difficilement accessibles à un public 
non spécialisé en raison de leur contenu 
très technique et/ou théorique, et du jargon 
académique qui est utilisé ;

• Il s’agit de productions écrites volumineuses, 
surtout dans le cas des monographies et des 
manuels.

• Leur qualité est variable faute de 
mécanismes d’assurance de la qualité de 
certains d’entre eux ;

• Ils risquent de passer à côté de la base 
d’éléments factuels existante, ce qui 
nuit à leur qualité et à leur pertinence 
générales ;

• Certains travaux peuvent être davantage 
axés sur la sensibilisation et des 
réformes politiques ou être motivés par 
des préoccupations politiques.

Sources  : Banks, 2012 ; Pappas et Williams, 2011 ; OIM, 2017, 2019a.

La plupart des travaux de recherche universitaires publiés sont payants (non librement accessibles) et sont souvent 
gérés par des maisons d’édition. À ce jour, leur diffusion est tributaire de leur publication par des éditeurs 
commerciaux, certaines formes de publication (par exemple, les revues scientifiques spécialisées) ayant plus de 
crédibilité et de poids que d’autres. L’un des principaux atouts des publications universitaires est qu’elles font 
généralement l’objet d’un examen par des pairs experts qui, en s’assurant que les éléments factuels existants sont 
dûment pris en considération et exploités, renforce la fiabilité et la crédibilité de la recherche. En revanche, ce 
processus a pour effet d’allonger les délais, ce qui nuit à l’utilité de ces travaux pour les responsables politiques 
qui ont souvent besoin de recevoir des éléments d’information plus rapidement que ce que les méthodologies de 
recherche universitaire et les régimes de publication ne permettent. Les chercheurs universitaires sont de plus en 
plus incités à diffuser leurs travaux au-delà des milieux universitaires. En particulier, ceux qui analysent des questions 
pertinentes pour l’élaboration des politiques sont souvent prêts à nouer un dialogue avec les décideurs afin de leur 
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transmettre des connaissances susceptibles d’éclairer les délibérations stratégiques et de contribuer à l’élaboration 
des politiques. Tel est notamment le cas dans le domaine de la migration. Les travaux de recherche destinés à un 
public de décideurs prennent généralement la forme de courts articles, de podcasts et d’articles de blog, ou encore 
d’ateliers politiques ou de réunions d’experts interactives.

À l’inverse, la littérature grise a pour avantage d’être facilement accessible et de reposer sur des processus de 
publication plus rapides, ce qui permet aux chercheurs de réagir aux problèmes dès leur apparition. En général, les 
contributions de la littérature grise (rapports de recherche, documents de travail et documents gouvernementaux/
officiels) sont disponibles gratuitement. Parmi les autres avantages de cette littérature, on peut citer les délais de 
production plus courts, l’accès plus facile aux travaux de recherche et aux ensembles de données non publiés, 
et la possibilité de tirer parti des connaissances spécialisées des milieux universitaires et politiques4. Cependant, 
des évolutions récentes tendent à estomper les distinctions entre ces deux types de recherche. D’une part, les 
universitaires sont de plus en plus évalués, à des fins de prolongation de contrat et/ou de titularisation, en fonction 
de la pertinence politique de leurs travaux. Plus que jamais, ils ont tendance à diffuser leurs recherches au-delà 
des milieux universitaires afin de transmettre des connaissances susceptibles d’éclairer les délibérations politiques 
et, partant, de contribuer à l’élaboration des politiques, en particulier dans le domaine de la migration. Pourtant, 
certains facteurs continuent de dissuader les universitaires de s’engager dans la recherche aux fins de l’élaboration de 
politiques. Il s’agit notamment du manque de valorisation professionnelle, des difficultés à obtenir des financements, 
et la complexité d’un milieu bureaucratique et politisé. D’autre part, si la littérature grise a parfois été critiquée pour 
sa qualité et ses critères de relecture inégaux5, des efforts ont été faits dans certains milieux pour en améliorer la 
rigueur en renforçant les mécanismes d’assurance de la qualité6. Certaines contributions, dont celles de plusieurs 
organisations internationales, sont considérées comme une source essentielle d’informations factuelles utiles à 
l’élaboration de politiques, dont la qualité est parfois égale à celle de la littérature universitaire.

À l’heure où le milieu de l’édition évolue rapidement, les organisations du système des Nations Unies s’adaptent 
elles aussi en recourant de plus en plus à divers outils et plateformes de connaissances pour atteindre des publics 
plus larges. Le présent chapitre vise à donner un aperçu des recherches et analyses récentes sur la migration, 
en s’intéressant plus particulièrement aux contributions des organisations du système des Nations Unies. Ces 
cinq dernières années, deux événements ont marqué la production de recherches et d’analyses au sein du système : 
l’adoption du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, en décembre 2018, qui a débouché 
sur de nombreux efforts de mise en œuvre aux niveaux national et régional ; et l’éclatement de la pandémie de 
COVID-19, officiellement déclarée en mars 20207, qui a entraîné des fermetures de frontières et des restrictions 
à la mobilité généralisées, influant ainsi sur les schémas migratoires mondiaux.

Ce chapitre est divisé en deux parties  : la première examine le rôle du système des Nations Unies en tant que 
producteur de connaissances sur la migration, tandis que la seconde présente une sélection de contributions 
récemment publiées par des organisations de ce système.

4 Pappas et Williams, 2011.
5 Banks, 2012 ; Pappas et Williams, 2011.
6 À titre d’exemple, le présent rapport a été revu par des universitaires et des experts de l’OIM, qui ont procédé à une vérification 

approfondie des données qu’il cite. 
7 OMS, 2020a.
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Le système des Nations Unies et la production de connaissances

Si les définitions de l’expression « organisation internationale » peuvent varier, on entend par ce terme une « structure 
permanente officielle, fondée en vertu d’un instrument d’accord faisant foi entre des membres (comprenant au moins 
deux États souverains) ou par une organisation internationale existante au travers de laquelle les membres poursuivent 
leur intérêt commun »8. Depuis la première moitié du 20e siècle, les organisations intergouvernementales ont vu 
leur nombre, leur diversité et leur influence augmenter9. Outre les Nations Unies proprement dites, le système 
des Nations Unies comprend de nombreux fonds, programmes et institutions spécialisées et apparentées, qui ont 
chacun leur mission et leurs domaines de travail propres, ainsi que leur équipe de direction et leur propre budget. 
Les programmes et les fonds sont financés par des contributions volontaires, plutôt que par des contributions 
assignées. Les institutions spécialisées sont des organisations internationales financées par des contributions 
volontaires et assignées et par des contributions de donateurs privés, qui s’occupent plus particulièrement d’un 
aspect technique du mandat des Nations Unies ; elles font rapport au Conseil économique et social (ECOSOC), 
mais pas à la Commission des questions administratives et budgétaires de l’Assemblée générale des Nations Unies. 
Les organisations apparentées ont conclu des accords de coopération avec les Nations Unies qui présentent de 
nombreux points communs avec ceux des institutions spécialisées. Cependant, contrairement à ces dernières, elles 
ne sont pas reliées à l’Organisation conformément aux dispositions de l’article 57 de la Charte des Nations Unies, 
et elles n’ont conclu aucun accord avec l’ECOSOC en vertu de l’article  63 de la Charte. Elles sont néanmoins 
membres du Conseil des chefs de secrétariat des organismes des Nations Unies pour la coordination, un organe 
de 31 membres qui donne une orientation stratégique au système des Nations Unies et assure sa coordination 
(voir l’appendice A).

Étant donné leur présence sur le terrain et de leurs relations avec des organismes gouvernementaux, les organisations 
du système des Nations Unies sont particulièrement bien placées pour recueillir des données. Si les mesures visant 
à rationaliser la collecte de données et à promouvoir la production de recherches et de connaissances à l’appui de 
la mise en œuvre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 se sont multipliées, il n’en demeure 
pas moins que des problèmes de capacité subsistent. Des publications scientifiques relèvent que les organisations 
intergouvernementales figurent désormais parmi les principaux producteurs d’informations sur la migration, ce qui 
reflète un intérêt croissant pour ce sujet en général10. En tant qu’éditeurs, auteurs institutionnels et partenaires 
de recherche avec le monde universitaire, les organisations du système des Nations Unies apportent une grande 
variété de contributions à la base de connaissances sur la migration et les migrants. Dans certaines circonstances, 
ces organisations peuvent être la seule source d’information. C’est pourquoi les travaux universitaires et stratégiques 
comportent souvent de nombreuses références à leurs publications. Au fil des ans, les Nations Unies ont noué des 
relations avec le monde universitaire et des institutions de recherche dans le domaine de la migration, notamment 
par l’intermédiaire de trois de ses instituts de recherche, à savoir  l’Institut de recherche des Nations Unies pour 
le développement social (UNRISD) ; l’Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR) ; et 
l’Université des Nations Unies (UNU). Cette dernière accueille un réseau sur les migrations qui regroupe l’ensemble 
des instituts de l’UNU travaillant sur le thème de la migration, afin de permettre un échange de connaissances et 
de pratiques de recherche et d’éclairer l’élaboration des politiques.

8 Davies et Woodward, 2014, p. 13.
9 Davies et Woodward, 2014.
10 Voir, par exemple, Mason, 1999 ; Pécoud, 2015.
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Le système des Nations Unies fait également le lien entre la communauté des chercheurs et les décideurs politiques. 
Les tensions entre le monde politique et celui de la recherche ont fait couler beaucoup d’encre11. Grâce aux activités 
de sensibilisation menées au sein du système des Nations Unies, ses organisations ont été en mesure d’accorder une 
place à la recherche fondée sur des éléments factuels dans l’élaboration des politiques12, ce qui a permis d’éclairer 
les processus politiques et de favoriser une fécondation mutuelle entre ces deux mondes. Le Conseil universitaire 
pour le système des Nations Unies est un réseau mondial majeur qui a vocation à soutenir cette fécondation 
mutuelle. Fondée en 1987, cette association indépendante à but non lucratif rassemble des universitaires, des 
praticiens, des institutions et des individus menant activement des travaux et des études sur les Nations Unies. Le 
Conseil universitaire stimule et soutient le dialogue et la recherche sur la coopération internationale et les questions 
présentant un intérêt à l’échelle mondiale13.

Collaboration en matière de recherche sur la migration au sein du système 
des Nations Unies

Depuis le début de ce nouveau millénaire, des tentatives ont été faites pour rationaliser la collaboration 
interorganisations sur les questions relatives à la migration au sein du système des Nations Unies. En décembre 2003, 
le Secrétaire général des Nations Unies et plusieurs gouvernements ont officiellement lancé la Commission mondiale 
sur les migrations internationales. Il s’agissait du tout premier groupe mondial sur la migration internationale. 
Dans son rapport final14, la Commission a recommandé la création d’une facilité mondiale pour la migration, qui 
assurerait une coordination, une efficacité et une cohérence politique accrues entre tous les organismes mondiaux 
concernés, et permettrait en outre l’échange et la mise en commun des connaissances spécialisées institutionnelles.

En réponse à cette recommandation, le Groupe mondial sur la migration a été créé au début de 2006 à partir d’un 
groupe interinstitutions préexistant, le Groupe de Genève sur la migration. Lorsqu’il a pris fin, après la création 
du Réseau des Nations Unies sur les migrations, le Groupe mondial sur la migration regroupait  22  organismes 
du système des Nations Unies soucieux d’encourager l’adoption d’approches plus cohérentes, plus complètes et 
mieux coordonnées de la question des migrations internationales. Son activité consistait, entre autres, à échanger 
des informations, des résultats de recherche et des données statistiques sur la migration, ainsi qu’à mettre en place 
un réseau de recherche conjoint sur la migration et le développement, en portant une attention particulière au 
renforcement des capacités de recherche dans les pays en développement.

En décembre 2018, l’Assemblée générale des Nations Unies a officiellement approuvé le Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières, après 18 mois de vastes consultations informelles suivies de négociations 
intergouvernementales. Parallèlement au processus devant déboucher sur le Pacte mondial sur les migrations, le 
Secrétaire général des Nations Unies a créé le Réseau des Nations Unies sur les migrations, chargé d’apporter 
aux États Membres un soutien efficace, rapide et coordonné à l’échelle du système aux fins de mise en œuvre du 
Pacte (voir l’appendice B). Pour appuyer le processus d’élaboration du Pacte mondial sur les migrations, le Groupe 
de recherche sur la migration (Migration Research Leaders’ Syndicate) a été créé pour jeter des ponts entre la 
politique et la recherche (voir la section suivante).

11 Nutley et al., 2003.
12 GNUD, 2017.
13 Conseil universitaire pour le système des Nations Unies, 2021.
14 Assemblée générale des Nations Unies, 2005 ; Commission mondiale sur les migrations internationales, 2005.
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Le Réseau des Nations Unies sur les migrations se compose des membres du système des Nations Unies qui 
souhaitent en faire partie et dont le mandat touche aux questions relatives à la migration. L’OIM en assure la 
coordination et le secrétariat. Le Réseau comprend un comité exécutif, constitué de neuf entités dotées d’un 
mandat précis, de compétences techniques et de capacités clairement définies dans des domaines relatifs à la 
migration. Selon son mandat, il a pour objectif de fournir des idées, des outils, des données et des informations 
fiables, des analyses et des orientations stratégiques sur des questions de migration.

Tableau 2. Membres du Réseau des Nations Unies sur les migrations, y compris les membres du 
Comité exécutif

Organes du Secrétariat des 
Nations Unies

Secrétariat du Conseil des chefs de secrétariat (CCS)  
Département des affaires économiques et sociales (DESA)*  
Département de l’information (DPI)
Secrétariat du Comité permanent interorganisations (CPI)
Bureau de la coordination des affaires humanitaires (OCHA)  
Haut-Commissariat aux droits de l’homme (HCDH)* 
Bureau d’appui à la consolidation de la paix
Alliance des civilisations de l’Organisation des Nations Unies 
Office des Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC)*

Fonds spéciaux et 
programmes relevant de 
l’Assemblée générale des 
Nations Unies

Programme commun des Nations Unies sur le VIH/SIDA (ONUSIDA)
Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF)*

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 
(CNUCED)
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)*

Bureau des fonds d’affectation spéciale pluripartenaires
Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE)
Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC)
Programme des Nations Unies pour les établissements humains 
(ONU-Habitat)
Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)
Secrétariat du Groupe des Nations Unies pour le développement durable
Programme alimentaire mondial (PAM)

Institutions spécialisées, 
coordonnées par le Conseil 
économique et social

Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO)
Fonds international de développement agricole (FIDA) 
Organisation internationale du Travail (OIT)*

Organisation maritime internationale (OMI)
Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO)  
Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)  
Union postale universelle (UPU)
Banque mondiale
Organisation mondiale de la Santé (OMS)*
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Commissions régionales 
relevant du Secrétariat, 
coordonnées par le Conseil 
économique et social

Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie et le 
Pacifique (CESAP)
Commission économique et sociale des Nations Unies pour l’Asie occidentale 
(CESAO)
Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA)  
Commission économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE)
Commission économique des Nations Unies pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes (CEPALC)

Organisation apparentée au 
système des Nations Unies, 
relevant de l’Assemblée 
générale des Nations Unies

Organisation internationale pour les migrations (OIM)*†

Organisations de 
formation et de recherche, 
coordonnées par le Conseil 
économique et social

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche (UNITAR)  
Université des Nations Unies (UNU)

Autres entités relevant de 
l’Assemblée générale des 
Nations Unies, coordonnées 
par le Conseil économique 
et social

Entité des Nations Unies pour l’égalité des sexes et l’autonomisation des 
femmes (ONU-Femmes)
Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)*

* Membre du Comité exécutif.
† Organisation chargée de la coordination du Réseau.

Le mandat, la mission ou les compétences de certaines organisations (telles que l’OIM et le HCR) concernent des 
formes de migration et de déplacement particulières, tandis que la responsabilité d’autres organisations porte sur 
des aspects ou des groupes de personnes précis : le DESA s’occupe des statistiques ; l’OIT, des travailleurs migrants ; 
le HCDH, des droits des migrants ; l’UNICEF, des enfants migrants ; l’ONUDC, des aspects liés à la criminalité 
transnationale (tels que la traite d’êtres humains et le trafic illicite de migrants) ; et le PNUD, des aspects liés au 
développement. Leurs différents mandats permettent à ce type d’organisations de recueillir de grandes quantités de 
données et/ou d’accéder aux données des États. Nombre de ces organisations organisent également des dialogues 
et des conférences sur la migration et la mobilité qui donnent lieu à des rapports, tout en réalisant et publiant des 
recherches et des analyses fondamentales, techniques et opérationnelles faisant le point des connaissances actuelles 
et fixant les priorités d’action, y compris en ce qui concerne les données statistiques mondiales.

L’importance de la recherche collaborative sur la migration avait déjà été soulignée dans le rapport du Corps 
commun d’inspection des Nations Unies (CCI) intitulé « Renforcer l’exploitation de la recherche sur les politiques 
dans le cadre du Programme de développement durable à l’horizon 2030 », dont la publication remonte à 2018. 
Ce rapport, qui présentait une étude de cas sur les travaux de recherche consacrés à la migration avant même 
l’adoption du Pacte mondial sur les migrations, formulait deux recommandations pertinentes en faveur de la 
recherche interdisciplinaire et collaborative dans ce domaine, tout en saluant « la présence de l’OIM comme 
partenaire spécialisé dans la plupart des collaborations recensées »15. Premièrement, il encourageait les organisations 

15  CCI, 2018, p. 40.



140 Recherches et analyses sur la migration : Contributions récentes des Nations Unies

du système des Nations Unies, par le biais d’une collaboration interinstitutions, à faire le nécessaire pour créer 
une plateforme mondiale de connaissances, comme le préconise également le Pacte mondial sur les migrations. 
Deuxièmement, il recommandait que les membres du système des Nations Unies participant au futur Réseau des 
Nations Unies sur les migrations évaluent la possibilité d’une collaboration interinstitutions concernant la prise de 
décisions sur les priorités en matière de recherche sur la migration.

Le système des Nations Unies : collecte de données et renforcement des 
capacités

Les demandes de données sur la migration consécutives au Programme de développement durable à l’horizon 2030 
ont amené la communauté statistique internationale à revoir ses méthodes, qui consistaient alors à utiliser des sources 
traditionnelles de données sur la migration telles que les recensements de population, les données sur le logement, 
les enquêtes auprès des ménages et les dossiers administratifs. En adoptant le Pacte mondial sur les migrations, les 
États Membres des Nations Unies ont en outre reconnu qu’il faut s’efforcer, « à l’échelle internationale, d’approfondir 
nos connaissances et notre analyse des migrations »16, ainsi que de recueillir et de diffuser des informations claires 
et factuelles sur la migration. Cet engagement, qui est incarné par l’objectif 1  : « collecter et utiliser des données 
précises et ventilées qui serviront à l’élaboration de politiques fondées sur la connaissance des faits », vise non 
seulement à renforcer les capacités nécessaires pour recueillir des données comparables sur la migration, mais aussi 
à renforcer les partenariats, à améliorer la collaboration et à créer les conditions nécessaires au développement de 
recherches et d’études s’intéressant aux corrélations entre la migration et le développement durable.

D’autres sources susceptibles d’améliorer la collecte et l’analyse des données sur la migration suscitent un intérêt 
croissant. Pour améliorer la gestion des migrations et les politiques dans ce domaine, il sera fondamental de mieux 
utiliser et de mieux connaître les sources de données existantes. Les informations sur la migration proviennent de 
diverses sources de données qui présentent chacune des avantages et des inconvénients propres, et qui peuvent 
être utilisées pour produire différentes statistiques sur la migration. Afin de faciliter l’accès aux divers ensembles de 
données recueillies par différentes organisations du système des Nations Unies et d’améliorer leur compréhension, 
l’OIM a lancé, en décembre 2017, le Portail sur les données migratoires. Celui-ci entend être un point d’accès unique 
à des statistiques actuelles et exhaustives sur la migration et à des informations fiables sur les données migratoires 
à l’échelle mondiale. Le site permet aux responsables politiques, aux statisticiens nationaux, aux journalistes et 
au grand public intéressé par la question de la migration de s’orienter dans le paysage de plus en plus complexe 
des données sur les migrations internationales, qui sont actuellement dispersées entre différentes organisations et 
institutions.

16 Assemblée générale des Nations Unies, 2018a.
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Portail sur les données migratoires

Cette carte est donnée uniquement à titre d’illustration. Les frontières et les noms, ainsi que les désignations qui y figurent 
n’impliquent ni reconnaissance ni acceptation officielle de la part de l’Organisation internationale pour les migrations.

Lancé en décembre 2017, le Portail sur les données migratoires est géré par le Centre mondial d’analyse 
des données sur la migration (CMADM) de l’OIM, qui l’a conçua. Il vise à faciliter la compréhension des 
données sur la migration en les rendant plus accessibles, plus visibles et plus faciles à appréhender. Il existe 
actuellement en allemand, en anglais, en espagnol et en français. Son nouveau tableau de bord interactif, lancé 
en juin 2021 sur la base des observations des utilisateurs, comprend une carte et deux sections comparatives 
qui permettent d’analyser plus facilement les données internationales, ainsi qu’une section proposée à titre 
expérimental qui regroupe en un seul endroit des données nationales émanant de différentes sources, y 
compris gouvernementales. En juin 2021, la section des données nationales comptait près de 40 indicateurs 
de données nationales provenant d’estimations publiées par WorldPop et de sources gouvernementales 
communiquées par quatre pays pilotes. La section des données internationales donne accès à près de 
80  indicateurs de données sur la migration provenant de plus de  20  sources internationales. Tous les 
indicateurs sont mis à jour à mesure que de nouveaux ensembles de données deviennent disponibles.

Fidèle à son objectif de faciliter la compréhension des données migratoires, le Portail propose un éventail 
d’outils et de ressources additionnelles, notamment des rapports écrits, des blogs, des manuels et des 
entretiens avec des spécialistes des données, afin de fournir des informations contextuelles. Il donne accès 
à plus de 45 pages thématiques réparties autour de cinq axes, qui passent en revue des concepts et des 
définitions, expliquent les points forts et les limites des données disponibles, et présentent d’utiles infographies 
et visualisations de données.

Le Portail comprend en outre une section spéciale sur la gouvernance des migrations, où sont affichés des 
profils de pays. Cette section suit, sur la base des données, les progrès accomplis par les États Membres des 
Nations Unies en vue de la réalisation des objectifs de développement durable relatifs à la migration et de la 
mise en œuvre du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières.

a Disponible à l’adresse www.migrationdataportal.org/fr.

https://www.migrationdataportal.org/fr
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Conformément à la recommandation du CCI précitée, le Pacte mondial sur les migrations préconise, au 
paragraphe 43, l’établissement, sur la base des initiatives existantes, d’un mécanisme de renforcement des capacités 
au sein du système des Nations Unies afin d’aider les États Membres à le mettre en œuvre. Ce mécanisme devait 
comprendre un fonds d’amorçage (Fonds d’affectation spéciale pluripartenaire pour la migration), un pôle de liaison 
et une plateforme mondiale de connaissances. Il souligne la nécessité, pour renforcer les capacités et promouvoir la 
coopération pluripartite, de tirer parti des ressources techniques, financières et humaines, sur une base volontaire, 
des États Membres, du système des Nations Unies et de toutes les parties prenantes afin de renforcer les capacités 
et de stimuler la coopération multipartite. Le Fonds d’affectation spéciale pluripartenaire pour la migration contribue 
au financement de la recherche sur la migration en mettant des fonds à la disposition des projets de collecte de 
données au titre de son premier groupe thématique. Le Pôle du Réseau sur les migrations17, qui regroupe la 
Plateforme mondiale de connaissances et le Pôle de liaison, a été lancé en mars 2021. Cet élément central du Pacte 
mondial sur les migrations permettra de faire en sorte que les connaissances, l’expérience et l’expertise technique 
pertinentes puissent être mises à profit pour l’élaboration de solutions sur mesure en réponse aux demandes des 
États Membres.

Le Réseau est déterminé à développer les composantes du Pôle du Réseau sur les migrations de façon à ce qu’elles 
constituent l’ossature des autres axes de travail. À cette fin, il veille à ce que « l’état des connaissances » soit 
constamment amélioré et qu’il appuie les travaux des groupes de travail, en rassemblant des éléments factuels sur 
la migration, et en compilant les politiques migratoires et les pratiques en matière de migration tirées de l’expertise 
existante. Parallèlement, chaque axe de travail tiendra le Pôle constamment informé, en mettant l’accent sur les 
expériences à l’échelle nationale et régionale.

Le Pôle du Réseau des Nations Unies sur les migrations

Lancé le 18 mars 2021, le Pôle du Réseau des Nations Unies sur les migrations est la première plateforme 
de connaissances et de liaison destinée à aider les États Membres des Nations Unies à mettre en œuvre, à 
suivre et à examiner le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières. Il s’agit d’un espace 
de rencontre virtuel qui vise à créer une communauté de praticiens, où les utilisateurs peuvent échanger des 
connaissances sur la migration et identifier les bonnes pratiques et initiatives afférentes au Pacte mondial sur 
les migrations. Les informations sont sélectionnées et examinées par des pairs afin d’en assurer la qualité. Les 
utilisateurs peuvent accéder aux ressources, participer aux webinaires, découvrir les publications relatives au 
Pacte mondial sur les migrations, et prendre part aux discussions en ligne sur des sujets pertinents. À l’avenir, 
la plateforme comprendra également un répertoire de pratiques et permettra aux gouvernements d’accéder 
à des services et à un soutien.

Le Pôle fait partie du mécanisme de renforcement des capacités envisagé au paragraphe 43 du Pacte mondial 
sur les migrations ; avec le Fonds d’affectation spéciale pluripartenaire, il vise à assurer la cohésion des travaux 
de tous les acteurs participant au Réseau des Nations Unies sur les migrations. Les informations disponibles 
peuvent être filtrées en choisissant l’un des 23 objectifs du Pacte mondial sur les migrations ou l’un des 
10 thèmes transversaux, ou encore selon des critères géographiques. Les utilisateurs peuvent également 
consulter les informations mises à disposition par les différents groupes de travail du Réseau, accéder à tous 
les documents relatifs au processus d’examen régional du Pacte mondial sur les migrations, y compris les 
contributions des États Membres et des autres parties prenantes, et prendre part à des discussions modérées 
sur l’espace de discussion en ligne.

17  Accessible à l’adresse https://migrationnetwork.un.org/fr/hub.

https://migrationnetwork.un.org/fr/hub
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Autre élément clé du Pôle, la base de données d’experts donne accès à une série de spécialistes de la 
migration du monde entier, notamment des universitaires, des chercheurs et des praticiens. Elle peut être 
consultée par lieu géographique, domaine d’expertise et type d’organisation.

Collaboration entre le système des Nations Unies et la communauté 
scientifique dans le domaine de la recherche sur la migration

Diverses organisations du système des Nations Unies soutiennent la publication de revues scientifiques. Il s’agit 
notamment de l’OMS, de l’OIT et de l’UNESCO, qui publient chacune un certain nombre de revues scientifiques 
dans leur domaine d’expertise. En ce qui concerne la migration, l’OIM publie la revue International Migration depuis 
60 ans. Il s’agit d’une revue scientifique à comité de lecture portant sur des questions de migration analysées par 
des sociologues du monde entier. Elle couvre l’ensemble des questions relatives aux migrations internationales 
présentant un intérêt pour l’action des pouvoirs publics, en portant une attention particulière aux sujets qui 
préoccupent les sphères politiques, dans toutes les régions du monde. La revue accorde une grande importance 
à la diversité géographique et aux contributions fondées sur des travaux de recherche multidisciplinaires. Le HCR 
et l’OIM apportent également des contributions ponctuelles, ainsi qu’un financement, à la revue Forced Migration 
Review, une revue sur la migration forcée à large audience publiée par le Centre d’études sur les réfugiés de 
l’Université d’Oxford.

La revue International Migration fête ses 60 ans

L’année 2021 marque le soixantième anniversaire de la revue International Migration. Dès 1961, la direction 
de l’OIM a reconnu l’importance décisive que revêt la recherche scientifique sur la migration, estimant que 
des recherches techniques sur la migration étaient nécessaires en complément des dimensions politiques du 
phénomène migratoire. Initialement axée sur l’Europe, la revue a élargi sa portée au monde entier en 1963, 
jusqu’à devenir, au fil du temps, la revue scientifique indépendante que nous connaissons aujourd’hui.

Avant la création de la revue, d’éminents universitaires et praticiens ont été consultés afin de savoir si 
les organisations doivent contribuer à la recherche sur la migration, et sous quelle forme. Dans une note 
de 1959, des arguments solides ont été avancés en faveur de la recherche scientifique sur la migration :

Il existe de nombreux comptes rendus descriptifs des mouvements migratoires, mais aucune étude 
sérieuse expliquant la direction et l’ampleur des flux depuis la fin de la guerre [...]. Dans les enquêtes 
scientifiques, il est admis que les gouvernements ne peuvent se voir accorder le monopole de la 
vérité [...]. En entreprenant des recherches sur les questions migratoires, comme sur toute autre 
question de portée internationale, il faut, pour ainsi dire, accorder une place moindre à la dimension 
purement politique [...]. Il est indispensable et extrêmement utile d’aborder les questions de migration 
séparément et sous un angle technique.
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Les arguments avancés en 1959 demeurent pertinents aujourd’hui, mais peut-être pas de la façon dont on 
l’envisageait alors. Nous avons assisté à une évolution radicale des schémas migratoires, notamment sous 
l’effet de l’urbanisation rapide et du rôle croissant que les technologies numériques jouent dans nos vies. À 
l’heure où nous assistons à une expansion rapide de la désinformation sur la migration et à ses conséquences 
sur les migrants, il est temps que nous nous intéressions aux contributions des sociologues du monde entier 
qui travaillent sur la migration internationale, afin de mieux comprendre les nombreuses dimensions et 
manifestations de ce phénomène. Comme l’a récemment souligné le Directeur général de l’OIM, António 
Vitorino :

« Aujourd’hui, plus que jamais auparavant, nous avons besoin d’informations sur la migration exactes, 
rigoureuses et faisant autorité, alors que prolifèrent les fausses informations qui risquent de déboucher 
sur l’érosion systémique des valeurs sociétales fondées sur la vérité, la science et le droit, y compris les 
droits des migrants [...]. À l’heure où nous réaffirmons le soutien actif de l’OIM à la revue International 
Migration, qui célèbre cette année son soixantième anniversaire, nous sommes convaincus que la 
contribution de cette publication n’a jamais été aussi nécessaire qu’aujourd’huia ».

a Vitorino, 2021.

Il est important de relever que les organisations du système des Nations Unies contribuent au financement de 
revues scientifiques afin de soutenir les publications à comité de lecture qui sont orientées vers l’élaboration des 
politiques. Pour autant, elles ne s’immiscent pas dans leur contenu, laissé à la discrétion des rédacteurs, dont 
l’indépendance scientifique est respectée, et continue de relever de leur responsabilité.

En 2017, l’OIM a constitué le Groupe de recherche sur la migration (Migration Research Leaders Syndicate), afin de 
mieux appuyer et de faciliter les connaissances et l’expertise sur la migration. Ce groupe rassemblait des spécialistes 
de la migration du monde entier ayant une connaissance approfondie d’une grande variété d’aspects de la migration. 
Ses 36 membres menaient des recherches universitaires et appliquées dans diverses disciplines et bénéficiaient 
de l’appui de neuf conseillers ayant une vaste expérience de l’élaboration de politiques et de la mise en relation 
des sphères politiques et de la recherche. De la sorte, d’éminents experts de la migration ont pu contribuer au 
processus d’élaboration du Pacte mondial sur les migrations par des recherches universitaires et appliquées de 
pointe sur des questions migratoires essentielles, telles que la traite d’êtres humains, la migration irrégulière, les 
discours sur la migration, les droits des migrants, ainsi que le retour et la réintégration18.

Le Pacte mondial sur les réfugiés, également adopté en décembre 2018, a proposé que « mise en place une 
alliance académique mondiale sur les réfugiés, d’autres questions de déplacement forcé et l’apatridie, impliquant des 
universités, des alliances académiques et des institutions de recherche, avec le HCR et d’autres parties prenantes 
concernées [...]  »19. En 2019, lors du premier Forum mondial sur les réfugiés, le réseau GAIN (Global Academic 
Interdisciplinary Network) a été lancé pour faire avancer l’obtention de résultats sur trois fronts  : produire des 
recherches à l’appui des objectifs du Pacte mondial sur les réfugiés ; faciliter l’enseignement, la formation et l’échange 
de connaissances sur les questions relatives aux réfugiés, aux déplacements forcés et à l’apatridie ; et promouvoir 
la solidarité avec les universitaires déplacés de force au sein de la communauté académique en leur apportant un 
appui concret, par exemple, sous la forme de bourses.

18 OIM, 2017.
19 Assemblée générale des Nations Unies, 2018b.
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Il a aussi été relevé que la communauté scientifique peut jouer un rôle central dans la mise en œuvre du Pacte 
mondial sur les migrations et du Pacte mondial sur les réfugiés, en produisant des recherches présentant un 
intérêt pour l’action des pouvoirs publics, en facilitant les échanges universitaires et en sensibilisant les étudiants à 
l’importance des deux pactes20. En particulier, il a été suggéré de développer les initiatives mises en place lors des 
négociations sur le Pacte mondial sur les migrations, qui ont consisté à créer des espaces de collaboration entre 
le monde universitaire et les acteurs de la société civile, permettant ainsi de renforcer l’efficacité et l’influence de 
leur participation21.

Les Nations Unies, un relais mondial de diffusion de faits et de connaissances 
pendant la pandémie de COVID-19

Depuis quelques années, la recherche sur la désinformation et les fausses informations suscite un intérêt croissant. 
Des chercheurs universitaires issus de diverses disciplines se sont penchés sur différents aspects, tels que la 
vérification des faits, le rôle de la technologie en ligne dans la propagation de la désinformation et des fausses 
informations, et les moyens de réduire son impact autant que possible22. Avec l’éclatement de la pandémie de 
COVID-19, la diffusion de fausses informations a augmenté de façon exponentielle23. Face à la surabondance 
d’informations – certaines exactes, d’autres non –, il est devenu difficile de trouver des sources dignes de confiance 
et des conseils fiables lorsqu’on en a besoin. C’est pourquoi l’UNESCO et l’OMS ont forgé de nouveaux termes, 
tels que « désinfodémie »24 et « infodémie »25, pour désigner « une pandémie parallèle de désinformation qui a des 
répercussions directes sur les vies et les moyens de subsistance de milliers de personnes à travers le monde »26.

L’essor de la désinformation a aussi influencé la façon dont le milieu universitaire a réagi à la pandémie de COVID-19. 
Plusieurs éditeurs scientifiques ont rendu la recherche sur la COVID-19 accessible en ligne gratuitement, tandis 
que d’autres accélèrent la publication des articles sur le sujet. Si une grande partie des travaux de recherche 
concernent le domaine médical, des appels ont néanmoins été lancés pour accroître le volume de la recherche 
en sciences sociales, dont on a cruellement besoin, et pour veiller à ce que ces résultats ne soient pas négligés 
lors de l’élaboration de réponses efficaces27. Cependant, des chercheurs se sont déclarés préoccupés par cette 
précipitation à répondre à la pandémie de COVID-19, estimant qu’elle risque de nuire à l’intégrité de la recherche 
en poussant les chercheurs à prendre des raccourcis, ce qui a des répercussions sur la qualité et limite les 
possibilités de collaboration interdisciplinaire28. De nombreux universitaires s’inquiètent des conséquences possibles 
de cette « covidisation  »29 de la recherche, notamment sous l’angle de la disponibilité des fonds permettant de 
développer d’autres domaines de recherche en sciences sociales.

20 Appleby, 2020.
21 Gottardo et Rego, 2021.
22 Fernandez et Alani, 2018 ; McAuliffe et al., 2019 ; Pasquetto et al., 2020 ; Walter et al., 2020.
23 OMS, 2020b.
24 Posetti et Bontcheva, 2020.
25 OPS et OMS, 2020 ; OMS, 2020c.
26 UNESCO, 2020.
27 Middlemass, 2020 ; Nations Unies, 2020.
28 Bramstedt, 2020.
29 Pai, 2020.
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Le système des Nations Unies s’est efforcé de limiter la propagation de fausses informations pendant la pandémie 
de COVID-19. Pour lutter contre la désinformation, le Département de la communication globale des Nations 
Unies a lancé une nouvelle campagne de communication sur la riposte à la COVID-19, fondée sur la science, les 
solutions et la solidarité. Une équipe d’intervention rapide a été constituée afin de faciliter le partage d’éléments 
factuels et scientifiques permettant de faire face à cette vague. Pour ce faire, elle a produit et diffusé des faits et 
des informations exactes, noué des partenariats et collaboré avec les milieux d’affaires, les médias et les journalistes, 
mobilisé des organisations de la société civile et défendu les droits des personnes touchées par la désinformation. 
Dans le cadre de leur riposte, les Nations Unies ont lancé Verified (« Vérifié »), une initiative visant à accroître le 
volume et la portée des informations fiables, et « Marquons une pause », une campagne invitant les gens à marquer 
une pause et à réfléchir avant de partager des informations en ligne.

La façon dont les migrants sont perçus dépend d’événements sociaux, économiques et politiques, et la pandémie 
de COVID-19 ne fait pas exception à cette règle. La propagation de la désinformation a eu des répercussions plus 
graves sur les groupes considérés comme étant en situation de vulnérabilité, notamment les migrants. Ceux-ci ont 
parfois été accusés d’avoir introduit le virus dans un pays donné, ou d’être à l’origine de l’augmentation du nombre 
de cas, alors même qu’il n’existait guère de données permettant d’étayer ces affirmations30.

Face à l’augmentation de la désinformation et des attitudes xénophobes, l’OIM a lancé en partenariat avec le Forum 
mondial sur la migration et le développement une campagne de communication numérique, It Takes a Community 
(« Il faut une communauté »), qui, en diffusant des récits de cohésion sociale et en montrant les effets positifs que la 
migration peut avoir sur les communautés, entend faire pièce aux discours publics négatifs et à la désinformation et 
promouvoir une conversation plus équilibrée. Cette campagne repose sur la collaboration entre l’OIM, les autorités 
nationales, les villes, les entreprises et la société civile.

La lutte contre la propagation des discours haineux et la déformation délibérée de la vérité dans les médias est 
de plus en plus jugée prioritaire à l’échelle internationale31. Les médias influencent le regard que le public porte 
sur la migration et la façon dont les politiques sont élaborées. Partant de ce constat, l’OIM a lancé l’Académie 
mondiale pour la migration et les médias, afin d’aider les médias à mettre en lumière les différentes dimensions de 
ce vaste sujet, notamment en abordant des questions peu médiatisées, telles que la contribution des migrants au 
développement mondial.

Académie mondiale pour la migration et les médias

Le 18 décembre 2020, l’Organisation internationale pour les migrations et Irish Aid, le programme d’aide au 
développement à l’étranger du Gouvernement irlandais ont lancé l’Académie mondiale pour la migration et 
les médias, un centre de formation mondial destiné aux journalistes et aux étudiants en communication pour 
les aider à lutter contre la propagation de la désinformation et de la xénophobie dans les médias.

Le projet sera coordonné par la National University Ireland (Galway) et bénéficiera de points d’ancrage dans 
des universités au Mexique, au Maroc, aux Philippines et en Serbie. L’Académie s’associera à des médias et à 
des facultés de journalisme afin de doter les étudiants en journalisme et en médias du monde entier des outils 
en ligne, des connaissances contextuelles et des principes déontologiques dont ils auront besoin pour rendre 
compte avec précision de la migration, en ces temps où l’information évolue rapidement.

30 Chugh, 2020.
31 Nations Unies, 2019.
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L’Académie offrira un aperçu des tendances, des données et des évolutions observées à l’échelle mondiale 
et régionale et abordera des sujets allant de la migration environnementale à la prise en compte de la 
problématique femmes-hommes dans la couverture médiatique. Les cours seront accessibles à tous sur le 
site web. Dans les quatre pays pilotes, des modules d’enseignement seront intégrés dans les programmes 
universitaires de formation aux médias et au journalisme de premier cycle.

L’Académie contribue à l’objectif 17 du Pacte mondial sur les migrations (« éliminer toutes les formes de 
discrimination et encourager un débat public fondé sur l’analyse des faits afin de faire évoluer la manière dont 
les migrations sont perçues »), et ses objectifs sont conformes au Programme de développement durable à 
l’horizon 2030.

Contributions récentes du système des Nations Unies : 2019 et 2020

Les contributions des organisations du système des Nations Unies donnent une idée de la façon dont leurs mandats 
respectifs se recoupent avec la question de la migration internationale, notamment en ce qui concerne leur réponse 
à des questions nouvelles, telles que la pandémie de COVID-19 ou la mise en œuvre du Pacte mondial sur les 
migrations. Ainsi qu’il a été indiqué précédemment, la majorité des recherches et des connaissances sur la migration 
produites en 2019 et 2020 se sont intéressées à ces deux sujets. Comme le montre le tableau ci-après, par rapport 
aux années précédentes, les organisations du système des Nations Unies ont moins publié sur la migration pendant 
la période considérée par le présent rapport. C’est notamment le cas des organisations dont le mandat principal 
n’est pas directement lié à cette question. Les restrictions à la mobilité et les mesures sanitaires mises en place 
ont fortement limité les possibilités de mener des recherches sur le terrain. Le type et le volume des documents 
publiés témoignent de cette situation : en effet, les articles plus courts, les prises de position politique et les notes 
d’orientation ont été privilégiés. Ces obstacles ont également entraîné de multiples prorogations de projet, ainsi 
que des retards dans la publication de nombreux rapports finals et autres documents.

Tout comme le monde universitaire, les organisations du système des Nations Unies se sont empressées de se 
pencher sur les multiples aspects associés à la pandémie de COVID-19 et de positionner leurs réponses en fonction 
de leur mandat. Cette évolution transparaît dans leurs publications, qui traitent de ce sujet depuis le début de la 
pandémie. Le tableau 3 ci-après présente quelques publications clés sur la migration, sélectionnées parmi un vaste 
éventail de documents publiés par des organisations du système des Nations Unies entre 2019 et juin 2021.
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Tableau 3. Exemples de documents clés d’envergure mondiale clés publiés  
entre 2019 et juin 2021

OIM

Promouvoir une conception commune de la gouvernance des migrations 
entre les régions

2020

Contributions and Counting: Guidance on Measuring the Economic Impact 
of Your Diaspora beyond Remittances

2020

Rapport État de la migration dans le monde 2020 2019

Migration Governance Indicators: A Global Perspective 2019

Manuel sur la réintégration — Orientations pratiques sur la conception, la 
mise en œuvre et le suivi de l’aide à la réintégration

2019

DESA

International Migration Highlights 2020 2021

International Migration Highlights 2019 2019

International Migration Report 2019 2019

Populations de migrants internationaux En continu

Flux migratoires internationaux En continu

Base de données des Nations Unies sur les migrations internationales En continu

Ensemble de données sur les flux migratoires internationaux En continu

HCR

Global Trends: Forced Displacement in 2019 2020

Global Trends: Forced Displacement in 2018 2019

Base de données de statistiques démographiques En continu

OIT ILOSTAT En continu

ONUDC
Global Report on Trafficking in Persons 2020 2021

Portail d’information sur le trafic illicite de migrants En continu

PNUD

Human Mobility, Shared Opportunities: A Review of the 2009 Human The 
Development Report and the Way Ahead

2020

Migrant Union: Navigating the Great Migration 2019

Promoting Development Approaches to Migration and Displacement 2019

Banque mondiale

Private Sectors & Refugees: Pathways to Scalea 2019

Migration and Jobs: Issues for the 21st Century 2019

Migration and Remittances Data En continu

Commissions économiques et sociales

CESAP – Asia-Pacific Migration Report 2020: Assessing Implementation of 
the Global Compact for Migration

2020

CESAO-OIM – Situation Report on International Migration 2019: The 
Global Compact for Safe, Orderly and Regular Migration in the Context of 
the Arab Region

2020

CEE – Guidance on Data Integration for Measuring Migration 2019

CEPAL – Demographic Observatory of Latin America 2028: International 
Migration

2019

Collaboration 
inter-organisations

HCR et Banque 
mondiale

The Global Cost of Inclusive Refugee Education 2021

OCDE, OIT, OIM et 
HCR

G20 International Migration and Displacement Trends Report 2020b 2020

G20 International Migration and Displacement Trends Report 2019b 2019

Note  : Le présent tableau n’indique pas tous les documents, tels que les documents de travail ; seuls les documents clés y figurent.
a Document produit par The Bridgespan Group et la Société financière internationale (Groupe de la Banque mondiale).
b Rapport dirigé par l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE), et publié conjointement avec 

l’OIT, l’OIM et le HCR.
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Sur sa plateforme des publications, l’OIM publie chaque année en son nom propre plus d’une centaine de documents 
sur la migration, y compris ceux émanant de projets de recherche entrepris dans diverses parties du monde. Ces 
dernières années, la plateforme des publications en ligne de l’OIM a été mise à jour et améliorée. À la fin de 2020, 
elle contenait 2  247 publications électroniques dans 34  langues, dont la plupart étaient accessibles gratuitement. 
En 2019 et 2020, l’OIM a publié un large éventail de documents de recherche et d’analyse, en particulier sous la 
forme d’études et de rapports autonomes, dont beaucoup étaient le résultat direct de projets spécifiques réalisés 
aussi bien au Siège qu’à l’échelle locale, dans les bureaux extérieurs de l’Organisation. Par exemple, le rapport 
Migration Governance Indicators: A Global Perspective donne un premier aperçu de l’état de la gouvernance nationale 
des migrations dans le monde. Il analyse les données relatives aux indicateurs de gouvernance des migrations (IGM) 
pour faire apparaître et examiner les tendances politiques dans un certain nombre de domaines d’action afférents 
à la migration (santé, éducation, sécurité et économie, entre autres). Il est l’aboutissement du processus relatif aux 
IGM dans 50 pays32.

Le Rapport État de la migration dans le monde est la publication phare de l’OIM. La 10e édition de cette publication 
biennale est parue en 2019. Le Rapport s’appuie sur une grande quantité de données et de recherches provenant du 
monde entier. Il est le fruit d’une collaboration entre experts de l’OIM du monde entier, ainsi qu’avec des chercheurs 
spécialistes de la migration et des collègues du système des Nations Unies (voir l’encadré ci-après). L’OIM continue 
aussi de soutenir des revues sur la migration – International Migration et Migration Policy Practice – qui apportent une 
contribution importante à la recherche sur le sujet. En outre, elle continue de publier la série Migration Research, 
qui présente des recherches et des analyses revêtant un intérêt politique sur des questions de migration diverses et 
complexes. Les appels à résumés qui ont circulé en 2019 et en 2020 ont abordé des sujets tels que les liens entre 
la migration et la technologie ; les jeunes et la migration ; la migration, la mobilité et l’innovation ; et les géographies 
sous-représentées.

Le DESA coordonne la compilation de données, notamment en ce qui concerne la migration internationale – un 
processus qui a mis en évidence les limites auxquelles se heurtent les capacités des bureaux nationaux de la 
statistique. Sa publication biennale International Migration Report, dont la dernière édition date de 2019, présente 
les niveaux et les tendances de la migration internationale dans d’importantes zones, régions et pays du monde, 
ainsi que l’état des ratifications des instruments juridiques relatifs à la migration. La Division de la population gère 
la base de données des Nations Unies sur les migrations internationales, qui est un ensemble complet de données 
empiriques sur le nombre de migrants internationaux par pays de naissance et nationalité, par sexe et par âge et 
sexe, tels qu’ils sont dénombrés dans les recensements de population, les registres de population, les enquêtes 
représentatives au niveau national et d’autres sources statistiques officielles provenant de 232  pays et territoires 
dans le monde. Elle produit deux ensembles de données, l’un sur la population de migrants internationaux, dont la 
dernière mise à jour date de janvier 2021, l’autre, plus restreint, sur les flux migratoires internationaux, qui mesure, 
dans 45 pays, le nombre de migrants entrant et sortant d’un pays ou d’un territoire pendant une période donnée. 
Cet ensemble a été révisé pour la dernière fois en 2015. Voir le chapitre 2 du présent rapport pour une analyse 
de ces deux ensembles de données.

32 OIM, 2019b.
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Le Rapport État de la migration dans le monde 2020 récompensé par un prix

Le Rapport État de la migration dans le monde est la ressource la plus rigoureuse et la plus fiable en matière 
de données, de recherches et d’analyses sur la migration à l’échelle mondiale. À l’heure où la désinformation 
se propage à un rythme alarmant dans le monde entier, il est capital de mener des recherches et des analyses 
objectives et équilibrées sur la migration et la mobilité humaines. De plus en plus utilisé comme un outil 
de vérification des faits en vue de contrer la désinformation, le Rapport a vu sa diffusion et sa présence 
numérique considérablement accrues depuis sa dernière édition. Disponible dans les six langues officielles des 
Nations Unies et partiellement traduit en allemand, portugais, swahili et turc, il s’agit de la publication phare 
la plus accessible d’un organisme des Nations Unies.

RIPOTI YA UHAMIAJI 
DUNIANI 2020

WELTMIGRATIONSBERICHT 
2020

2020 DÜNYA GÖÇ RAPORURELATÓRIO MUNDIAL 
SOBRE MIGRAÇÃO 2020

ДОКЛАД О МИГРАЦИИ 
В МИРЕ 2020 

联 合 国 移 民 署

世界移民报告2020 
تقرير الهجرة في العالم

لعام 2020

INFORME SOBRE LAS
MIGRACIONES EN 
EL MUNDO 2020 

ÉTAT DE LA MIGRATION
DANS LE MONDE 2020 

WORLD MIGRATION 
REPORT 2020 

En mai 2021, l’OIM a lancé un nouveau portail web consacré au Rapport État de la migration dans le monde, 
qui assortit des discours sur la migration fondés sur des faits de visualisations interactives sur les données et 
les tendances migratoires les plus récentes à l’échelle mondialea. À la mi-2021, le Rapport État de la migration 
dans le monde 2020 a été récompensé par deux prix à l’occasion des International Annual Report Design 
Awards 2021, l’un pour sa plateforme en ligne, l’autre pour la conception du rapportb.
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Une boîte à outils numérique à l’usage des éducateurs a également été finalisée à la fin de 2021c. Une boîte à 
outils numérique à l’usage des responsables politiques, destinée à éclairer les délibérations sur les politiques 
migratoires et les discussions multilatérales, sera créée en collaboration avec le Global Migration Centre de 
l’Institut de hautes études internationales et du développement, avec l’appui de la plateforme Geneva Science 
Policy Interfaced.

a Disponible à l’adresse https://worldmigrationreport.iom.int/wmr-2020-interactive//?lang=FR. 
b IADA, 2021.
c Disponible à l’adresse https://worldmigrationreport.iom.int/fr/boite-outils.
d Disponible à l’adresse https://gspi.ch/activities/announcing-icp-2021-selected-projects/.

En sa qualité d’organisme des Nations Unies chargé d’offrir une protection, une assistance et des solutions aux 
réfugiés, le HCR produit de nombreuses publications et possède un répertoire central – Refworld – exclusivement 
consacré aux travaux de recherche. Publié chaque année en juin, Global Trends est la publication phare du HCR. Elle 
présente et analyse les tendances annuelles à l’échelle mondiale concernant les réfugiés et les autres populations 
relevant de la compétence du HCR. Le Haut-Commissariat est également la principale source de statistiques 
mondiales sur les réfugiés et les autres populations relevant de sa compétence, à travers sa base de données de 
statistiques démographiques en ligne.

L’Organisation internationale du Travail (OIT) est un organisme normatif chargé de coordonner l’élaboration de 
normes internationales du travail et la supervision de leur mise en œuvre. Dans le cadre de ses efforts visant à 
améliorer la collecte et la production de statistiques sur la migration de main-d’œuvre, l’OIT fournit, dans son 
rapport Global Estimates on Migrant Workers, des estimations sur la proportion de travailleurs migrants dans la 
population mondiale de migrants. La dernière révision du rapport date de juin 2021. L’OIT gère également ILOSTAT, 
une base de données qui, outre des données sur la migration de main-d’œuvre, contient différentes statistiques 
relatives au marché du travail, qui sont également pertinentes pour la migration de main-d’œuvre. 

En décembre 2018, l’UNICEF a publié un document intitulé « A Right to Be Heard: Listening to children and 
young people on the move ». Le document présente les conclusions d’une enquête menée auprès de plus de 4 000 
migrants âgés de 14 à 24 ans, par l’intermédiaire d’un outil de messagerie sociale. Cette enquête non représentative 
montre la face cachée de ce que vivent ces jeunes, loin du regard du public.

Dans le cadre de son mandat consistant à aider les États à lutter contre les crimes internationaux, l’ONUDC 
s’emploie à combattre la criminalité transnationale organisée, y compris la traite d’êtres humains et le trafic illicite 
de migrants, et produit diverses publications sur ces sujets. La cinquième édition du Global Report on Trafficking in 
Persons, parue en mars  2021, donne un aperçu des schémas et flux de traite des personnes, principalement sur 
la base des cas de traite détectés entre 2017 et 2019. L’ONUDC gère aussi un portail d’information sur le trafic 
illicite de migrants dont le contenu (jurisprudence, bibliographie annotée et législation) vise à appuyer la mise en 
œuvre du Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer de 2000.

En sa qualité d’organisme des Nations Unies chargé du développement dans le monde, le PNUD traduit son 
attachement aux objectifs de développement durable par la mise en œuvre d’un large éventail de programmes, 
y compris des initiatives visant à mettre en place des mesures de développement à long terme en réponse aux 
migrations et aux déplacements. Le PNUD publie régulièrement des rapports sur les articulations entre la migration 
et le développement, notamment le rapport Human Mobility, Shared Opportunities: A Review of the 2009 Human 

https://worldmigrationreport.iom.int/wmr-2020-interactive//?lang=FR
https://worldmigrationreport.iom.int/fr/boite-outils
https://gspi.ch/activities/announcing-icp-2021-selected-projects/
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Development Report and the Way Ahead, paru en 2020, qui examine les nouveaux schémas de mobilité humaine, 
passe en revue les progrès accomplis dans la mise en œuvre des recommandations formulées dans le Rapport 
mondial sur le développement humain 2009, analyse les nouveaux défis et définit les prochaines étapes dans le cadre 
de la mise en œuvre des deux Pactes mondiaux et du Programme de développement durable à l’horizon 2030.

Le Conseil économique et social a créé cinq commissions régionales  : en Europe, en Asie et dans le Pacifique, 
en Amérique latine, en Afrique et en Asie occidentale. Ces commissions sont les avant-postes régionaux des 
Nations Unies dans leur région respective. Elles promeuvent le dialogue multilatéral, l’échange de connaissances et 
la mise en réseau à l’échelle régionale, et travaillent ensemble au renforcement de la coopération intrarégionale et 
interrégionale, entre elles et à la faveur d’une collaboration avec d’autres organisations régionales. Elles s’emploient 
également à promouvoir la mise en œuvre des objectifs de développement convenus à l’échelle internationale et, 
dans le domaine des migrations, sont investies d’une compétence spéciale pour ce qui est de la mise en œuvre du 
Pacte mondial sur les migrations et de son examen au niveau régional, qui couvrira la période 2020-2021, comme 
en témoignent également leurs publications de ces dernières années.

Le Groupe de la Banque mondiale est une famille de cinq organisations internationales, parmi lesquelles figurent la 
Banque internationale pour la reconstruction et le développement et l’Association internationale de développement, 
désignées conjointement sous le nom de Banque mondiale. Les institutions du Groupe font partie du système des 
Nations Unies, mais conservent leur propre structure de gouvernance. Elles divers livres, rapports et documents de 
travail sur les corrélations entre la migration et la croissance économique, et surveillent les données sur la migration 
et les rapatriements de fonds à l’aide de leur propre ensemble de données sur les flux entrants et sortants. Elles 
collaborent régulièrement avec des organismes du système des Nations Unies. Par exemple, The Global Cost of 
Inclusive Refugee Education est une publication produite conjointement avec le HCR qui s’interroge sur les mesures 
qu’il faudrait adopter pour garantir l’accès à l’éducation de tous les étudiants réfugiés présents dans les pays en 
développement, qui concentrent 85 % des réfugiés dans le monde. La Banque mondiale met également en œuvre 
l’Alliance mondiale pour le savoir sur les migrations et le développement (KNOMAD), qui est un partenariat de 
connaissances multidisciplinaire faisant appel à des experts de la migration pour qu’ils créent et synthétisent des 
connaissances destinées aux décideurs politiques dans les pays d’origine et de destination. Établi en 2013, l’Alliance 
en est actuellement à sa deuxième phase (2018-2023), et ses activités s’articulent autour de 11  groupes de 
travail thématiques33.

Conclusions

Ce chapitre a présenté brièvement la façon dont les organisations du système des Nations Unies contribuent aux 
recherches et analyses sur la migration et à notre compréhension collective de ce phénomène. Nous avons constaté 
que la migration demeure un sujet important dans le discours public et les politiques gouvernementales et que, 
malgré un intérêt accru pour la migration au fil du temps, y compris de la part de certains des grands producteurs 
de recherches et d’analyses, elle reste un sujet controversé et polarisant. Cette situation a été aggravée par la 
multiplication des fausses informations qui, issues de sources diverses, se propagent rapidement sur Internet et 
les plateformes des médias sociaux. Si ce phénomène est antérieur à la COVID-19, il s’est toutefois développé de 
façon exponentielle pendant la pandémie. Celle-ci a également fait sentir ses effets sur l’affectation des ressources 
dans le domaine de la recherche, puisque de nombreuses priorités de recherche ont été réorientées afin de faire 

33 Voir www.knomad.org.

http://www.knomad.org
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face aux conséquences de la pandémie. En sa qualité de producteur clé de connaissances et d’analyses, le système 
des Nations Unies n’a pas échappé à cette tendance, auxquelles il a néanmoins su répondre.

Ce chapitre a montré comment le système des Nations Unies contribue aux processus de production et de 
diffusion des connaissances sur la migration. Ses organisations sont d’importantes productrices de littérature grise, 
qui, comme l’a montré ce chapitre, est bien plus accessible que la recherche universitaire examinée par les pairs. 
Les délais de production plus courts de cette littérature et sa capacité à puiser dans les connaissances des sphères 
universitaires et politiques lui permettent de contribuer à l’élaboration de politiques fondées sur des éléments 
factuels.

Tout au long du chapitre, différents exemples de données, de recherches et de connaissances sur la migration 
produites par le système des Nations Unies ont été fournis, tels que la collecte de données, l’établissement de 
statistiques et leur analyse ; des plateformes de connaissances ; des rapports nationaux et régionaux ; des études 
comparatives ; et des témoignages, entre autres. L’attention accrue portée à la recherche et à l’analyse aux fins de 
l’élaboration de politiques et de programmes sur la migration offre aux organisations des Nations Unies l’occasion 
de jouer un rôle plus important dans le domaine de la recherche sur la migration, grâce à leurs réseaux dans les 
cercles gouvernementaux, universitaires et politiques.

Face à la stigmatisation des migrants et à la discrimination à leur encontre, qu’elles soient la conséquence directe 
ou indirecte de la diffusion de fausses informations et de la politisation de la migration, il est temps de réfléchir à la 
façon dont les organisations du système des Nations Unies peuvent livrer une analyse critique et factuelle, fondée 
sur des données scientifiques. Il convient également de réfléchir aux modalités d’action qui leur permettraient de 
faire pièce avec plus d’efficacité aux informations erronées et souvent dangereuses qui circulent.

Aujourd’hui plus que jamais, nous invitons les décideurs politiques, les praticiens, les chercheurs et d’autres acteurs 
à étudier et à exploiter d’un œil critique les innombrables documents écrits sur la migration. Nous continuons 
de souligner l’importance des activités et initiatives qui visent à combler le fossé qui sépare les sphères de la 
recherche et de la politique, en réunissant des spécialistes de la migration, des chercheurs, des praticiens et des 
décideurs politiques, notamment à l’occasion d’ateliers, de conférences, de séances d’information et de consultations 
connexes. Là encore, les organisations du système des Nations Unies ont un rôle essentiel à jouer. La possibilité 
d’écouter et de partager des connaissances sur la migration peut favoriser de nouvelles pistes de réflexion, dissiper 
les idées reçues et les contrevérités et contribuer à l’élaboration de réponses politiques plus efficaces, rigoureuses 
et fondées sur des éléments factuels.
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5 UN PUISSANT FACTEUR DE PERTURBATION : 
LES RÉPERCUSSIONS DE LA COVID-19 SUR LA 
MIGRATION, LA MOBILITÉ ET LES MIGRANTS DANS 
LE MONDE1 

Introduction

L’année  2020 restera dans l’histoire comme « l’année de la COVID-19 », durant laquelle un nouveau coronavirus 
est apparu et s’est répandu dans le monde entier en une série de vagues qui, en 2021, ont eu des conséquences 
sur la vie de presque tous les habitants de la planète. De nouveaux termes sont apparus dans le langage courant 
qui, un an auparavant, n’avaient que peu de sens, ou un sens différent  : « Zoom », « confinement », « distanciation 
sociale », « équipement de protection individuelle », « masque de protection » ou « recherche des contacts ». Deux 
autres termes, « fermeture des frontières » et « quarantaine », ont des conséquences particulières du point de vue 
de la migration.

Durant la première année de la pandémie, plus de 108 000 mesures de restriction des déplacements internationaux 
ont été mises en place par des pays, territoires ou zones en raison de la COVID-19, et se sont ajoutées aux 
restrictions continues imposées aux déplacements internes2, ce qui a eu pour effet de laminer le secteur du voyage 
au niveau mondial. L’empressement initiale des pays à mettre en œuvre des restrictions a eu un impact significatif et 
immédiat sur le transport aérien au niveau mondial. Ainsi, au début de mai 2020, le nombre de vols internationaux 
avait diminué d’environ 80  %3. En conséquence, le tourisme −  l’un des plus importants secteurs d’activité dans 
le monde − a chuté dans la même proportion en 2020, et a enregistré des pertes d’environ 2  000 milliards de 
dollars É.-U., soit près de 2 % du PIB mondial4. En outre, la COVID-19 a freiné la migration internationale, comme 
en témoignent les estimations des Nations Unies selon lesquelles la pandémie avait ralenti la croissance de la 
population de migrants internationaux d’environ deux millions, soit 27 % de moins que la croissance escomptée5.

Si la pandémie de COVID-19 est avant tout une crise sanitaire, elle est aussi une crise économique qui a forcé 
des entreprises à fermer, à licencier des travailleurs ou à les mettre au chômage technique. Au niveau mondial, 
les économies ont connu une récession de 5,2  % en 2020, la plus grave depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale6. Dans la phase initiale de la pandémie, les priorités ont été redéfinies, puisque les travailleurs peu 
rémunérés (souvent dépourvus de documents) sont devenus des fournisseurs de « services essentiels », récoltant, 
transformant, emballant et livrant des produits alimentaires, travaillant dans des supermarchés ou s’occupant de 
personnes vulnérables dans des maisons d’accueil ou des établissements de soins. Infirmiers et médecins sont 
devenus des héros, et de nombreux autres professionnels ont commencé à travailler à domicile, ce qui a modifié 
la nature de leur travail.

1 Marie McAuliffe, Chef de la Division de la recherche sur la migration et des publications de l’OIM ; Luisa Feline Freier, Professeure au 
Département des sciences sociales et politiques de l’Universidad del Pacífico ; Ronald Skeldon, Professeur émérite au Département 
de géographie de l’Université du Sussex ; Jenna Blower, consultante en recherche à la Division de la recherche sur la migration et des 
publications de l’OIM.

2 OIM, 2021a (au 8 mars 2021).
3 Santos, 2020.
4 OMT, 2021.
5 DESA, 2021a.
6 Banque mondiale, 2020a.

Chapitre 5 – Un puissant facteur de perturbation : Les 
répercussions de la COVID-19 sur la migration, la mobilité et 
les migrants dans le monde



158 Un puissant facteur de perturbation : Les répercussions de la COVI-19 sur la migration, la mobilité et les migrants dans le monde

À la fin de la première année7, environ 116,2 millions de cas de COVID-19 avaient été enregistrés dans le monde, 
et 2,58 millions de personnes en étaient décédées8. On ignore encore beaucoup de choses sur cette maladie, mais 
il a été clairement établi que sur le plan de sa propagation et de ses conséquences, il existait au niveau mondial des 
variations selon l’âge, le sexe, la classe sociale, l’appartenance ethnique et le pays. Ces variations sont notamment 
dues à la nature et à l’efficacité des diverses politiques gouvernementales, qui allaient de la riposte efficace au 
déni, en passant par l’optimisme excessif. La COVID-19, nouvelle maladie pour laquelle il n’existait aucun vaccin, 
avait déjà tué en 2020 plus de personnes que la grippe, qui est à l’origine de 290 000 à 650 000 décès9 selon les 
années. Elle a également été beaucoup plus meurtrière que le paludisme, qui a causé quelque 409 000 décès en 
201910. En outre, les estimations de « surmortalité » font apparaître que le nombre total de décès attribuables à la 
COVID-19 en 2020 serait d’au moins 3 millions au niveau mondial, soit 1,2 million de plus que le chiffre officiel11.

Figure 1. Nombre de cas confirmés et de décès dus à la COVID-19 pendant la première année,  
par région des Nations Unies

Classement des 10 pays ayant le plus grand nombre de cas confirmés de COVID-19

       Nombre total de cas  Par million d’habitants

États-Unis d’Amérique 28 879 927 Andorre 144 013
Inde 11 285 561 Monténégro 128 456
Brésil 11 122 429 Tchéquie 127 076
Fédération de Russie 4 351 553 Saint Marin 117 176
Royaume-Uni 4 229 002 Slovénie 94 343
France 3 865 011 Luxembourg 94 076
Espagne 3 164 983 Israël 92 524
Italie 3 101 093 États-Unis d’Amérique 87 137
Turquie 2 807 387 Panama 80 615
Allemagne 2 518 591 Portugal 79 340

Source  : OMS, 2021a.

Notes : Au 11 mars 2021. Les régions correspondent aux régions des Nations Unies ; voir le chapitre 3 (appendice A) pour des précisions 
sur leur composition.

7 Le virus a été signalé pour la première fois le 21 décembre 2019 ; l’OMS a déclaré le 30 janvier 2020 que la COVID-19 constituait une 
urgence de santé publique internationale et l’a qualifiée de pandémie le 11 mars 2020 (OMS, 2020a).

8 OMS, 2021a ; Johns Hopkins Coronavirus Resource Center, 2021.
9 Steenhuysen, 2017.
10 OMS, 2021b.
11 OMS, 2021c. L’OMS définit la surmortalité comme la différence entre le nombre total de décès lors d’une crise et le nombre total 

de décès dans des conditions normales. En ce qui concerne la COVID-19, la surmortalité tient compte à la fois du nombre total de 
décès directement attribuables au virus et des impacts indirects tels que la désorganisation des services de santé essentiels ou les 
perturbations dans le secteur des transports. Pour de plus amples informations, voir OMS, 2021c.
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Bien que le présent chapitre soit axé sur la migration et la mobilité, la pandémie a eu des répercussions importantes 
sur un large éventail de questions sociales, économiques et environnementales à l’échelle mondiale, comme le 
résume l’appendice A.

On trouvera dans le présent chapitre une analyse des répercussions de la pandémie sur la migration et la mobilité, 
et plus particulièrement sur l’immobilité et les vulnérabilités des migrants. On y trouvera également des exemples 
des mesures et pratiques mises en œuvre par les pays et un examen des conséquences à long terme de la pandémie 
pour la migration et les migrants. Ce faisant, il importe de noter que ce chapitre a pour objectif de donner une vue 
d’ensemble analytique des principales répercussions et conséquences de la pandémie pendant sa première année12. 
Étant donné la masse de documents consacrés à la COVID-19 et la production continue de nouvelles constatations 
et de connaissances nouvelles, le présent chapitre n’entend pas rendre compte de tous les aspects de la COVID-19 
et de la mobilité humaine ni les étudier en détail. On y trouvera cependant de nouvelles statistiques, par exemple 
sur les cas confirmés de COVID-19, les décès et les restrictions en matière de voyage, mais elles seront présentées 
dans le contexte de statistiques à long terme existantes et d’autres informations sur la migration. Pour comprendre 
les incidences de la COVID-19, il faut procéder à une analyse globale d’un événement qui a provoqué un séisme au 
niveau mondial, en l’inscrivant dans des tendances à long terme13, tout en sachant que les conséquences précises 
de la pandémie continueront de se manifester dans les années à venir.

Analyser la « migration » et la « mobilité » à travers le prisme de la COVID-19

Selon les estimations actuelles, on dénombrait à la mi-202014 quelque 281 millions de migrants internationaux dans 
le monde. Il est plus difficile d’évaluer le nombre de migrants internes mais, il y a plus de 10 ans, on estimait qu’il 
y en avait 740 millions, soit plus de trois fois le nombre de migrants internationaux de l’époque15. Ces estimations 
des populations de migrants internationaux et internes sont sommaires ; elles s’appuient sur des données de stock 
pour mesurer la migration d’une grande unité géographique à une autre, et elles ne présentent qu’un intérêt limité 
pour suivre des mouvements de personnes liés à la propagation et aux conséquences d’une maladie telle que 
la COVID-19.

Dans le contexte d’une pandémie, les responsables politiques ont besoin d’informations sur les mouvements effectués 
tant sur de courtes que de longues distances, en particulier sur les interactions locales et les mouvements à court 
terme, c’est-à-dire précisément les types de mouvements qui sont exclus des estimations du nombre de migrants 
internationaux mentionnées précédemment. L’accent doit donc être mis sur la « mobilité », un terme qui recouvre 
les mouvements à court terme, tels que les voyages internationaux à but professionnel ou touristique, ainsi que 
les déplacements domicile-travail, les déplacements des travailleurs transfrontaliers et d’autres formes d’interaction 
de courte distance, ainsi que les migrations et les déplacements à plus long terme. De nombreux experts jugent 
nécessaire de repenser les concepts de « migration » et de « mobilité », ainsi que l’a fait apparaître la dernière édition 
du Rapport État de la migration dans le monde et que l’a souligné l’équipe spéciale chargée des cadres conceptuels 
dans le cadre de l’examen des Recommandations en matière de statistiques des migrations internationales de 1998 

12 La première année correspond à la période allant du 11 mars 2020 (date à laquelle l’OMS a déclaré la pandémie) au 10 mars 2021.
13 McAuliffe et al., 2020.
14 DESA, 2021b. Pour les données et les définitions, voir le chapitre 2 du Rapport État de la migration dans le monde 2020 de l’OIM.
15 PNUD, 2009.
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mené par les Nations Unies16. Le champ des politiques migratoires s’étend bien au-delà de l’immigration et de l’asile, 
et concerne principalement la santé publique, les mouvements internes et les voyages internationaux, qui ont un 
impact notable sur la planification. La COVID-19 a accentué les tensions entre migration et mobilité en attirant 
davantage l’attention sur la façon dont la mobilité sous-tend et favorise différentes formes de migration, ainsi que 
sur le fait que l’immobilité peut être pour les migrants un puissant facteur de perturbation d’un bout à l’autre du 
« cycle migratoire », comme le montre la section suivante.

L’un des aspects essentiels de la riposte à la COVID-19 tient aux diverses tentatives faites pour freiner, voire arrêter 
complètement, les mouvements de personnes, potentiellement porteuses du virus. D’un point de vue biologique, 
le virus ne fait pas de discrimination ni ne montre de préférence pour des hôtes humains en particulier. Il ne 
tient aucun compte de la citoyenneté, de l’appartenance ethnique, du sexe, de l’âge, des croyances ou du statut 
migratoire. Quiconque se trouve en contact avec lui est susceptible d’être infecté. C’est pourquoi, et conformément 
aux pandémies précédentes, les migrants n’ont pas été la principale priorité de la riposte au virus  :

Les éléments d’information et l’expérience tirés de presque tous les événements notables 
[...] ont montré que si les voyages internationaux et nationaux sont d’importants facteurs 
de propagation d’une infection, la migration (qu’il s’agisse de l’immigration régulière 
traditionnelle ou de la migration irrégulière) n’est pas un facteur de risque important17.

De fait, les candidats à la migration ont été dans une grande mesure incapables d’entreprendre leur voyage pendant 
la pandémie, comme l’illustre la section suivante. Cependant, il existe bien un lien entre le degré de proximité avec 
le virus et les inégalités systémiques et les facteurs socioéconomiques, si bien que les migrants internationaux déjà 
présents dans les pays de destination, en particulier les personnes les moins qualifiées/les moins bien rémunérées, 
sont plus susceptibles d’occuper des emplois qui les exposent au risque d’entrer en contact avec le virus18. Pendant 
cette crise et les précédentes, les migrants − en particulier ceux d’ascendance asiatique pendant la COVID-19 − 
sont souvent devenus à tort les cibles d’un racisme xénophobe, indépendamment des faits et des preuves19.

La COVID-19 en contexte

La crise de la COVID-19 est la pandémie la plus grave depuis plus d’un siècle, c’est-à-dire depuis la pandémie de 
grippe dite « espagnole » de 1919. On a dénombré 10 185 374 cas confirmés et 503 863 décès au cours des six 
premiers mois qui ont suivi la détection du virus20. Ces chiffres dépassent de loin ceux d’autres pandémies récentes 
de coronavirus, telles que le SRAS (2003) et le MERS (2012), et le nombre d’infections initiales a été beaucoup 
plus élevé que celui des précédentes pandémies sévères, telles que celles de 1957 (dite de « grippe asiatique ») et 
de 1968 (dite de « grippe de Hong Kong »). L’expérience des précédentes pandémies contemporaines montre que 
la riposte a principalement consisté à empêcher les mouvements de personnes (en tant que vecteurs du virus) au 
niveau international et à l’intérieur des pays21. Cette mesure est devenue beaucoup plus difficile à appliquer depuis 
que la mondialisation a renforcé les liens transnationaux, ce qui s’est traduit par une augmentation en flèche des 
besoins de déplacements internationaux ces dernières années (voir la figure 2)22.

16 OIM, 2019, chapitre 5 ; Skeldon, 2018 ; Commission de statistique des Nations Unies, 2021. On trouvera un extrait du document final 
de l’équipe spéciale d’experts à l’appendice A du chapitre 2 du présent Rapport.

17 Greenaway et Gushulak, 2017, p. 322.
18 OIM, 2020a.
19 OIM, 2020b ; Hennebry et KC, 2020 ; Majidi et al., 2019.
20 OMS, 2020b.
21 Greenaway et Gushulak, 2017.
22 McAuliffe et al., 2017.
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Figure 2. Nombre de passagers transportés par avion, 1980 à 2018
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Le développement du trafic aérien international et les risques accrus de coronavirus zoonotiques dus à l’augmentation 
des interactions entre l’homme et l’animal ont conduit les experts en santé publique à mettre en garde depuis 
plusieurs années contre l’imminence d’une pandémie majeure23. Les auteurs d’un ouvrage sur la mondialisation 
paru en 2014 ont attiré l’attention sur les risques majeurs imminents liés au renforcement de la mondialisation, 
notamment le risque d’une pandémie d’une sévérité extrême :

Il est presque inévitable qu’au fur et à mesure que nous établissons des liens et que de 
plus en plus de gens vivent dans des grandes villes proches d’aéroports – qui sont les 
vecteurs des effets positifs de la mondialisation, mais aussi de ses aspects négatifs –, la 
contagion se propage en cascade dans le monde entier24.

Malgré les mises en garde contre les risques d’une pandémie et l’urgence de renforcer l’état de préparation, la toute 
première phase de la pandémie a exercé une pression extrême sur les gouvernements, l’Organisation mondiale 
de la Santé (OMS) et les acteurs non étatiques pour qu’ils ripostent sans délai à la COVID-1925. Des taux de 
transmission élevés conjugués à la virulence de la maladie ont obligé de nombreux responsables politiques du 
monde entier à s’aventurer en terrain inconnu. En conséquence, les gouvernements ont mis en œuvre une série 
de mesures pour limiter la propagation du virus, notamment des restrictions aux déplacements (internationaux 
et internes) ainsi que des limites au nombre de participants à des manifestations publiques. Les entreprises et les 
écoles ont été contraintes de fermer, les systèmes de transport publics et privés ont été suspendus, et les activités 
sociales ont été fortement découragées, voire interdites26. Certains pays, comme El  Salvador, Israël et le Qatar, 
ont rapidement imposé d’importantes restrictions aux déplacements internationaux pendant la première quinzaine 
de mars, tandis que d’autres ont pris des mesures similaires quelques semaines plus tard. Des pays ont interdit 
l’entrée aux ressortissants de pays ciblés considérés à haut risque, tandis que d’autres ont interdit l’entrée de tous 
les ressortissants étrangers ou ont complètement fermé les frontières au départ et à l’entrée de toute personne, 

23 Hoffower, 2020. De nombreux avertissements ont été lancés, notamment par Bill Gates, Vaclav Smil, Michael Osterholm et Robert G. 
Webster.

24 Goldin et Mariathasan, 2014.
25 Goldin, 2014 ; Greenaway et Gushulak, 2017 ; McAuliffe et al., 2020.
26 En outre, des mesures de santé publique telles que la quarantaine obligatoire ont été mises en œuvre.
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y compris leurs propres ressortissants27. Cela dit, il y a eu, pour différentes raisons, des exceptions à ces mesures, 
comme indiqué dans l’encadré ci-après.

Exceptions consenties pour les travailleurs essentiels au fonctionnement de la société

Bien que les voyages internationaux aient été interdits dans de nombreux pays au début de la pandémie, des 
dérogations sélectives ont été accordéesa. Même dans les pays où des mesures de confinement rigoureuses 
ont été prises, la mobilité de certaines personnes a été autorisée pour assurer la continuité des livraisons de 
biens de première nécessité (nourriture, médicaments et produits médicaux, etc.) et la fourniture de services 
essentiels (soins de santé/hospitaliers, vente au détail, livraison de nourriture, assainissement, services 
postaux, sécurité, etc.). Les personnes faiblement rémunérées, qui occupent des postes souvent pourvus par 
des travailleurs migrants, se sont trouvées en première ligne et davantage exposées au virus, tandis que les 
personnes qualifiées bien payées avaient la possibilité de limiter leurs déplacements. Certains des travailleurs 
migrants les moins bien payés et exerçant des emplois particulièrement précaires, tels que les travailleurs 
agricoles saisonniers, ont été jugés indispensables au fonctionnement de la société et ont donc été exemptés 
des restrictions aux déplacements, ce qui a mis en évidence les contradictions qui existent depuis longtemps 
entre leur rôle essentiel pour le fonctionnement quotidien de la société et leur statut inférieurb.

a  Commission européenne, s.d.
b  OIT, 2020a.

L’analyse des restrictions aux voyages internationaux imposées pendant les 12 premiers mois de la crise a mis 
en évidence trois phases d’(im)mobilité, comme le résume ci-dessous l’extrait du rapport publié par l’Institut des 
politiques migratoires et l’OIM en avril 202128.

La COVID-19 et l’état de la mobilité mondiale en 2020

L’évolution de la mobilité transfrontalière en 2020 peut être divisée en trois phases :

1. Blocage de la mobilité : De janvier à mai 2020. Au cours de cette première phase, les pays ont pris 
une série de mesures restreignant les déplacements et d’exigences sanitaires pour répondre à l’évolution 
rapide de la situation en matière de santé publique. Au cours du premier trimestre de l’année, de nombreux 
pays ont complètement fermé la plupart des points d’entrée et/ou interdit les arrivées en provenance des 
régions touchées par le virus. L’ampleur des fermetures de frontières a été sans précédent − même les pays 
de l’espace Schengen ont remis en place des frontières de fortune avec leurs voisins − et de nombreuses 
décisions de fermeture ont été prises sans réel effort de planification et de coordination. À la fin de mars, les 
gouvernements et les autorités des régions infranationales avaient pris ou prorogé 43 300 mesures relatives 
aux voyages, et chaque pays, territoire et zone dans le monde faisait l’objet d’au moins 70 interdictions de 
voyager. Les mouvements de tout genre ont été considérablement réduits de mars à mai, les populations 
étant soumises à des confinements nationaux.

27 McAuliffe, 2020.
28 Benton et al., 2021.
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2. Réouverture progressive : De juin à septembre 2020. La phase suivante de la riposte à la crise a été 
marquée par la réouverture échelonnée de certains points d’entrée, notamment les aéroports, mais aussi, 
dans une moindre mesure, les points d’entrée terrestres et maritimes. Pendant cette période, les interdictions 
faites aux voyageurs de quitter ou de traverser certaines zones ont été graduellement remplacées par des 
mesures sanitaires, notamment des certificats de dépistage de la COVID-19 avant le départ, des mesures de 
quarantaine ou des formulaires de déclaration sanitaire. Dans de nombreuses régions, le trafic aérien a été le 
premier à reprendre, en raison des possibilités accrues d’appliquer les nouvelles mesures sanitaires et/ou des 
arrangements régionaux tels que des « bulles de voyage ».

3. Ripostes aux nouvelles flambées et aux mutations virales  : D’octobre à décembre 2020. Le 
reste de l’année a été contrasté, les pays cherchant à la fois à renforcer leur capacité à appliquer des mesures 
sanitaires en lieu et place des restrictions aux déplacements et à lutter contre une deuxième (et, dans 
certains cas, une troisième) vague d’infections, tout en faisant face à l’émergence de nouveaux variants du 
virus. Certains pays, dont le Chili, le Mexique et les Émirats arabes unis, se sont même ouverts aux touristes. 
La présentation de certificats sanitaires est devenue la mesure de voyage liée à la santé la plus courante, 
tandis que les exigences de quarantaine et de contrôle sont devenues moins fréquentes au fil du temps (peut-
être parce qu’il a été constaté que la quarantaine était coûteuse et que les contrôles étaient inefficaces). En 
décembre, des gouvernements ont mis en place des restrictions à l’encontre du Royaume-Uni et, dans une 
moindre mesure, de l’Afrique du Sud, en réponse aux variants B.1.1.7 et B.1.351 identifiés dans ces pays.

Source : Extrait abrégé de Benton et al., 2021, pp. 1 et 2.

Les restrictions de voyage n’étaient qu’un type de mesure, mais l’un des plus importants. C’est notamment le 
cas des restrictions aux voyages internationaux, qui ont été mises en œuvre rapidement et sont restées en 
place pendant la majeure partie de la première année. Néanmoins, si l’on examine globalement l’ensemble des 
mesures gouvernementales prises pour réduire la transmission de la COVID-19, on constate que différents schémas 
émergent après l’adoption initiale en urgence d’un large éventail de mesures entre mars et mai 2020. Les données 
de l’outil de suivi des mesures gouvernementales élaboré par l’Université d’Oxford (figure  3) montrent que les 
contrôles des voyages internationaux liés à la COVID-19 est resté strict tout au long de la période allant de 
janvier 2020 à mars 202129. L’application d’autres mesures, telles que la fermeture des écoles et les restrictions 
aux déplacements internes, a progressivement diminué au fil du temps, tandis que les mesures clés consistant à 
fermer les lieux de travail, à limiter les rassemblements et à confiner les gens chez eux ont toutes été assouplies à 
la mi-2020, pour être remises en vigueur à mesure que les taux de transmission augmentaient et que de nouveaux 
variants étaient détectés.

29 L’expression « contrôles des voyages internationaux » est utilisée par Oxford − voir les notes des figures 3 et 4 pour plus de détails. Il 
est également à noter que l’adoption de mesures de restriction ne s’est pas nécessairement traduite par une application effective. La 
complexité des types de mouvements transfrontaliers a parfois donné lieu à des messages confus et à une application inégale de la 
législation.
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Figure 3. Mesures gouvernementales prises pour réduire la transmission de la COVID-19, par 
nombre de pays
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Notes  : Au 10 mars 2021. L’expression « contrôles des voyages internationaux » est utilisée par Oxford et recouvre le filtrage des 
arrivées, la mise en quarantaine des arrivants, l’interdiction des arrivées ou la fermeture complète des frontières. Il est important 
également de noter que les catégories sont uniquement liées à la COVID-19 et ne reflètent pas les autres restrictions de voyage 
qui ont pu être mises en place, telles que celles liées aux visas, les interdictions d’entrée ciblant certains ressortissants et les 
restrictions au départ/à la sortie.

Les gouvernements ont dû adapter constamment leur politique aux mesures visant à réduire la transmission du 
virus pour faire face à l’évolution rapide de la situation épidémiologique et à la nécessité d’atténuer les répercussions 
économiques de la crise et de réduire ou de compenser ses effets sur les plans social et éducatif, tout en veillant 
à ce que les préoccupations sanitaires restent prioritaires. La nécessité de faire des compromis pour jongler avec 
la mise en œuvre d’innombrables mesures complexes et leurs impacts est liée à des considérations plus larges de 
gouvernance et de politique, dont la mobilité humaine est un élément clé  :

Tous les pays sont donc confrontés à la tâche difficile de trouver un équilibre entre 
les effets incertains et inégaux des mesures sociales et de santé publique sur la santé, 
les revenus, la liberté, l’éducation et d’autres biens. Lors de la prise de telles décisions, 
il y a lieu de croire que le degré de confiance dans le gouvernement et le consensus 
sur les mesures publiques contribuent énormément à la faisabilité des politiques et à 
l’équilibre des effets positifs et négatifs découlant de leur application30.

Nous pouvons voir des indices de cette interaction lorsque nous désagrégeons les mesures gouvernementales par 
région (figure  4). Par exemple, la faisabilité et le consensus public ont été des facteurs essentiels dans certaines 
parties du monde, comme le font apparaître les schémas très différents selon les régions. C’est en Asie que les 
mesures de restriction les plus strictes ont été maintenues tout au long des 12 premiers mois de la pandémie, 
tandis que l’Afrique a connu une diminution progressive de l’application de toutes les mesures, à l’exception 
des restrictions aux voyages internationaux. En Europe, l’évolution des mesures diffère nettement de celle des 
autres régions. L’Europe est la seule région où les restrictions aux voyages internationaux ont été allégées, ce 

30 Norheim et al., 2020. 
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qui a également été le cas (avant un renforcement ultérieur) pour les déplacements internes et les mesures de 
confinement. Les milieux économiques ont exercé une pression sur les autorités pour qu’elles ouvrent le continent 
au tourisme pendant les vacances d’été afin de répondre à la demande des clients désireux de voyager pendant 
leurs vacances. Ces pressions liées au marché semblent avoir débouché sur des arbitrages politiques qui ont facilité 
les voyages internationaux pendant l’été31, malgré les prévisions de certains experts de la santé selon lesquelles les 
voyages pendant les vacances d’été en Europe entraîneraient des confinements en hiver32.

Figure 4. Mesures gouvernementales prises pour réduire la transmission de la COVID-19 en Afrique, 
en Asie, en Europe, en Amérique latine et dans les Caraïbes, par nombre de pays
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31 Dole et Whalan, 2020 ; Grech et al., 2020.
32 Sridhar, 2020.
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Notes  : Au 10 mars 2021. L’expression « contrôles des voyages internationaux » est utilisée par Oxford et recouvre le filtrage des 
arrivées, la mise en quarantaine des arrivants, l’interdiction des arrivées ou la fermeture complète des frontières. Il est important 
également de noter que ces catégories sont uniquement liées à la COVID-19 et ne reflètent pas les autres restrictions aux 
voyages qui ont pu être mises en place, telles que celles liées aux visas, les interdictions d’entrée ciblant certains ressortissants 
et les restrictions au départ/à la sortie.

L’ampleur des effets des restrictions aux voyages liées à la COVID-19 apparaît très clairement lorsqu’on examine 
les données relatives au transport aérien de passagers. On constate en effet que ces restrictions ont eu un impact 
majeur en 2020 sur les voyages internationaux et nationaux. Le nombre total de passagers transportés a chuté de 
60 %, passant d’environ 4,5 milliards en 2019 à 1,8 milliard en 2020 (figure 5).
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Figure 5. Nombre de passagers transportés par avion dans le monde, 1945 à 2020
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En savoir plus sur les restrictions à la mobilité liées à la COVID-19

Une analyse approfondie des restrictions aux voyages internationaux et nationaux liées à la COVID-19, ainsi 
que l’évolution des restrictions par pays et par aspect sanitaire figurent dans les chapitres 2 et 3 du présent 
Rapport. On trouvera au chapitre 2 des données et une analyse au niveau mondial et, au chapitre 3, une 
analyse au niveau des régions des Nations Unies.

Incidences et conséquences de la COVID-19 sur l’immobilité forcée et la 
vulnérabilité des migrants

La COVID-19 a été un puissant facteur de perturbation qui a eu des effets négatifs sur les migrants d’un bout à 
l’autre du cycle de la migration internationale, que ce soit au moment du départ des pays d’origine, de l’entrée dans 
les pays de transit et de destination, ou pendant le séjour dans ces mêmes pays, ou lors du retour dans les pays 
d’origine33. La pandémie a contraint à l’immobilité, privilégié certaines formes de mobilité ou orienté la mobilité 
vers des voies informelles. Toutefois, la forme, l’efficacité et l’impact relatif de ces mesures ont été variables selon 
le contexte. On trouvera dans cette section un examen succinct des types de mesures et les variations entre les 
pays d’origine et de destination, en suivant la trajectoire migratoire à travers les pays de transit. Il sera ensuite 
question plus en détail de l’immobilité forcée et de la vulnérabilité accrue des migrants. Dans tous les contextes, 
une tension est apparue entre les migrations dues à la perte de possibilités (essentiellement professionnelles, mais 
aussi éducatives) et les politiques mises en œuvre pour arrêter les mouvements en raison de la pandémie, tension 
qui a mis en difficulté de nombreux migrants. Dans cette section, l’accent est mis sur la migration internationale 
et les migrants internationaux plutôt que sur la mobilité à court terme ou les mouvements internes. Le tableau 1 
présente un résumé des incidences de la COVID-19.

33 Gmelch, 1983 ; McAuliffe et Koser, 2017 ; OIM, 2020c.
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Tableau 1. Incidences de la COVID-19 d’un bout à l’autre du cycle migratoire

Contexte Incidences

Départ des pays 
d’origine

Les migrants n’ont pas pu entamer les voyages de migration prévus, par exemple à des 
fins de travail, d’études ou de regroupement familial.
Des personnes devant demander l’asile ou quitter des pays instables ont été empêchées 
de partir, ce qui les a exposées au risque de violence, d’abus, de persécutions ou de 
mort.

Entrée dans les pays 
de transit ou de 
destination

Les migrants (y compris les réfugiés et les demandeurs d’asile) ont eu de plus en plus de 
mal à entrer dans les pays de transit et de destination, en raison des restrictions qui ont 
été progressivement appliquées ou renforcées.
Les incidences ont été ressenties avec acuité dans certains secteurs, tels que l’agriculture 
pendant la saison des récoltes, et les chaînes d’approvisionnement alimentaire mondiales 
ont été perturbées.

Séjour dans les pays 
de transit ou de 
destination

Les incidences sur les migrants ont été profondes, notamment pour les personnes les 
plus vulnérables de la société, qui n’ont pas accès à la protection sociale et aux soins de 
santé et qui ont également été confrontées à la perte d’emploi, au racisme xénophobe et 
au risque de détention des immigrants, tout en étant dans l’impossibilité de rentrer chez 
elles. De plus, les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 
présents dans des camps et des lieux assimilables à des camps vivent dans de mauvaises 
conditions incompatibles avec la distanciation physique et le respect d’autres mesures de 
lutte contre la COVID-19.

Retour dans les pays 
d’origine

Les annonces de fermeture des frontières dans certains pays ont provoqué un retour 
massif des migrants vers leurs pays d’origine en raison de la crainte d’être bloqués sans 
revenu ni accès à une protection sociale. L’impossibilité de rentrer chez eux a fait qu’un 
grand nombre de migrants se sont trouvés en détresse partout dans le monde. Certains 
États ont mis en œuvre des opérations de rapatriement massif, mais beaucoup d’autres 
n’ont pas été en mesure de financer ou d’organiser de telles opérations, laissant les 
migrants en situation de danger.

Source  : McAuliffe, 2020.

Les questions soulevées par la COVID-19 sont souvent le reflet des dynamiques et des politiques traditionnelles 
et contemporaines en matière d’émigration, d’immigration et de déplacement au sein des pays et des régions. Bien 
que le présent chapitre ne puisse couvrir l’étendue des effets du virus dans le monde, les brèves études de cas 
présentées à l’appendice B donnent une idée de la diversité des problèmes et des incidences dans les différents 
pays. Ces études couvrent un pays par région des Nations Unies  :

• Kenya (Afrique) − la plaque tournante de la mobilité en Afrique de l’Est ;
• Bangladesh (Asie) − les rapatriements de fonds internationaux ;
• Allemagne (Europe) − la reconnaissance des compétences des migrants/réfugiés dans le cadre de la riposte à 

la COVID-19 ;
• Colombie (Amérique latine et Caraïbes) − les populations déplacées ;
• États-Unis d’Amérique (Amérique du Nord) − le durcissement des politiques et pratiques en matière 

d’immigration ;
• Fidji (Océanie) − la dépendance à l’égard du tourisme.
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Il ressort de ces études que les incidences et les conséquences de la pandémie varient d’un pays à l’autre. Aux Fidji, 
par exemple, les restrictions en matière de voyage ont anéanti le secteur du tourisme, qui représentait auparavant 
40  % du PIB national, ce qui a eu des conséquences économiques majeures. Au Bangladesh, les restrictions de 
mouvement et la fermeture de services publics comme les banques, ainsi que le chômage parmi les membres de 
la diaspora, ont rendu imprévisibles les flux de rapatriement de fonds, deuxième source de revenus étrangers du 
pays. En Allemagne, l’immobilité a perturbé les schémas et processus migratoires en place de longue date, ce qui 
a provoqué d’importantes pénuries de main-d’œuvre dans des secteurs clés tels que l’agriculture et l’horticulture. 
En tant que plaque tournante régionale pour les passagers et le fret, le Kenya a été fortement touché par les 
menaces majeures qui pèsent sur le secteur de l’aviation et les principales branches exportatrices, ce qui a aggravé 
les problèmes sanitaires aux points de passage frontaliers très fréquentés et a compromis la sécurité alimentaire 
des personnes dans toute la région. En Colombie, la pandémie a aggravé les tensions politiques, de même que la 
précarité parmi les populations déplacées, en constante augmentation, ce qui a amené les autorités à procéder à 
des régularisations massives et a mis en évidence le besoin d’une aide humanitaire accrue. De plus amples détails 
figurent à l’appendice B.

Immobilité forcée

Les candidats à la migration ont été gravement touchés par les fermetures de frontières et les restrictions aux voyages 
liées à la COVID-19. Comme indiqué précédemment, pratiquement tous les pays ont introduit des restrictions sous 
une forme ou une autre dès le début de la pandémie. Quatre grandes mesures interdépendantes ont eu pour effet 
de ralentir, voire d’arrêter, les migrations : a) les restrictions aux frontières ou leur fermeture ; b) la discontinuité des 
programmes de visa ; c) les mesures de quarantaine ; et d) la suppression des vols ou la réduction de leur nombre. La 
fermeture des frontières pour tous les voyageurs, sauf le personnel essentiel, a joué un rôle central dans l’arrêt de la 
mobilité. Des personnes ont été empêchées de quitter leur pays d’origine en raison de la fermeture des frontières 
et des restrictions de sortie imposées par leur propre gouvernement, mais surtout à cause des restrictions d’entrée 
imposées par les pays de destination. Ces mesures ont été prises malgré les recommandations de l’OMS de ne pas 
appliquer de restrictions en matière de voyage, conformément au Règlement sanitaire international (RSI) établi par 
les États membres de l’OMS34. Dans le RSI, la préférence est donnée à l’ouverture des frontières, et à la mise en 
place de contrôles seulement dans des circonstances bien précises35, lorsque sont en jeu des questions de santé 
publique, mais aussi la sécurité nationale ou des situations d’urgence36.

Le RSI est conforme au droit des droits de l’homme existant, qui prévoit le droit de quitter tout pays et de retourner 
dans son propre pays37. La mise en œuvre de restrictions aux départs empêchant les propres ressortissants d’un 
État de le quitter revêt une importance historique particulière car, depuis la fin de la guerre froide et jusqu’à la 
pandémie de COVID-19, seuls quelques pays autoritaires avaient pris de telles mesures38. Le droit de quitter son 
pays en vertu du droit international ne s’accompagne pas d’un droit correspondant d’entrer dans un autre pays, et la 
décision de laisser entrer la plupart des migrants (qui se traduit généralement par l’octroi de visas d’entrée) est prise 
au niveau de l’État, sur la base de relations bilatérales et compte tenu de considérations politiques, économiques et 

34 Ferhani et Rushton, 2020. Le RSI actuel, tel qu’établi par les États membres de l’OMS, a été révisé après l’épidémie de SRAS. Le RSI 
consacre le concept de « sécurité sanitaire mondiale », et souligne que la sécurité de chaque État dépend de la sécurité de tous.

35 Ibid. ; Greenaway et Gushulak, 2017.
36 Chetail, 2020 ; Ponta, 2020.
37 Conformément à la Déclaration universelle des droits de l’homme (Assemblée générale des Nations Unies, 1948) et au Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques (Assemblée générale des Nations Unies, 1966).
38 Czaika et al., 2018.
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autres39. Selon le principe de non-refoulement, cela ne devrait pas s’appliquer aux réfugiés. Néanmoins, pendant la 
pandémie, les pays ont même refusé aux demandeurs d’asile l’entrée aux frontières terrestres et les ont repoussés 
vers les pays de transit. Il convient de noter que si des dérogations aux restrictions en matière de voyage étaient 
couramment accordées aux travailleurs essentiels sur la base de considérations économiques (par exemple, les 
travailleurs agricoles), peu d’exceptions de ce genre ont été faites sur la base de considérations relatives aux droits 
de l’homme40.

De fait, les demandeurs d’asile, les réfugiés et les autres personnes déplacées ont été touchés de manière 
disproportionnée par les restrictions de voyage. Dans le contexte de la pandémie, les demandeurs d’asile ont été 
régulièrement empêchés de déposer des demandes aux frontières. Par exemple, en avril 2020, des centaines de 
Rohingya sont restés en détresse dans le golfe du Bengale et la mer d’Andaman après que la Malaisie a refusé 
d’accueillir leurs bateaux, invoquant la crainte du virus41. De même, le long du littoral méditerranéen de l’Europe, 
les migrants ont été de plus en plus repoussés. Selon les analystes, si de telles pratiques existaient avant la 
COVID-19, la pandémie a été utilisée pour légitimer de telles opérations42. Dans certains pays, les restrictions de 
voyage ont entraîné une réduction de la migration irrégulière et des demandes d’asile43. Ailleurs, des gouvernements 
ont invoqué des préoccupations liées au virus pour justifier non seulement la fermeture des frontières, mais aussi 
leur militarisation, ce qui a conduit à une hausse de la migration irrégulière et du trafic illicite de migrants44. La 
vulnérabilité des migrants s’est accrue, en particulier en l’absence de mesures visant à protéger les populations 
vulnérables dans le contexte des déplacements humanitaires en cours45. Les restrictions ont également limité 
l’accès aux biens publics de base, y compris les soins de santé, pour les migrants ayant une dépendance structurelle 
vis-à-vis des services publics des pays voisins du fait de la migration transfrontalière, comme cela a été le cas pour 
les Vénézuéliens vis-à-vis du système de santé public de la Colombie46.

Dans le monde entier, des migrants se sont trouvés bloqués dans les pays de transit ou de destination pour des 
raisons qui vont au-delà des restrictions aux voyages internationaux. La perte d’emploi et de revenus, l’absence 
d’emploi, l’absence de vols, la perte de permis de séjour et le manque de moyens pour rentrer au pays sont autant 
de facteurs qui ont entravé la mobilité47. De nombreux travailleurs migrants se sont retrouvés dans des logements 
surpeuplés, c’est-à-dire des environnements propices à la propagation rapide de la maladie, alors qu’ils étaient 
maintenus dans l’incertitude en attendant la réouverture de leur pays de destination48, ou ont été soumis à de 
sévères restrictions de mouvement alors qu’ils vivaient dans des dortoirs pour travailleurs migrants avec peu ou pas 
de possibilité de rentrer chez eux49. En Afrique de l’Ouest et en Afrique centrale, 25 000 migrants se sont trouvés 
bloqués dans des centres de détention, sans autre choix que d’attendre la réouverture des frontières50. Dans des 
pays d’Afrique du Nord comme la Libye, et dans des pays du Golfe, comme l’Arabie saoudite et le Yémen, les 
travailleurs migrants détenus ont été victimes de mauvais traitements et ont vécu dans des conditions insalubres51. 

39 Stringer, 2004.
40 Chetail, 2020 ; Crawley, 2020 ; Gonzalez Morales, 2021.
41 OIM, 2020d ; BBC, 2020.
42 Al-Jazira, 2020a ; Crawley, 2020.
43 OCDE, 2020.
44 Freier et al., 2021.
45 Ibid. ; MMC, 2021 ; ONUDC, 2020.
46 Freier,2020.
47 OIM, 2020l.
48 Institut de la Banque asiatique de développement et al., 2021.
49 McDonald, 2021.
50 OIM, 2020l.
51 HCDH, 2020a.
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Parallèlement, des flambées de COVID-19 ont été observées dans des camps ou des centres d’accueil de migrants 
aux États-Unis52, en Grèce, à Malte, en Allemagne et aux Pays-Bas53. Dans certains pays, comme le Portugal, des 
personnes détenues dans des centres de détention pour migrants ont été libérées en raison de préoccupations de 
santé publique liées au risque de transmission plus élevé à l’intérieur de ces structures.

Retour et quarantaine

Des milliers de migrants qui avaient perdu leur emploi ou craignaient de le perdre se sont trouvés pris au piège 
par la fermeture des frontières, qui les a empêchés de rentrer chez eux. Dans les pays en développement, les 
populations retournant au pays comptaient notamment des travailleurs migrants qui s’étaient établis dans des pays 
de destination proches de leur pays d’origine, comme on l’a vu en Asie du Sud-Est lorsque des milliers de travailleurs 
migrants ont quitté la Thaïlande au début de la pandémie pour se rendre en République démocratique populaire 
lao, au Cambodge et au Myanmar54. 

De nombreux travailleurs migrants ont tenté d’échapper au virus ainsi qu’aux difficultés économiques car, en 
l’absence de protection sociale, ils risquaient de mourir de faim et de se retrouver sans abri s’ils ne rentraient 
pas dans leur pays d’origine (et s’ils perdaient leur emploi dans les pays de destination)55. La pandémie a créé 
un tel désespoir que des migrants ont décidé de rentrer dans les pays qu’ils avaient fuis en raison de difficultés 
socioéconomiques. Cependant, tous n’ont pas réussi à retourner chez eux, que ce soit par leurs propres moyens 
ou dans le cadre de dispositifs de rapatriement parrainés par leur gouvernement. Par exemple, des milliers de 
travailleurs népalais se sont trouvés bloqués à différents points des 1 700 kilomètres de frontière avec l’Inde après 
qu’un confinement complet avait été imposé dans ce pays56. Des tensions sont également apparues entre les pays 
de destination et les pays d’origine qui ne voulaient ou ne pouvaient pas organiser des vols de rapatriement57. Dans 
certains cas, comme en République bolivarienne du Venezuela, les gouvernements ont même refusé d’accorder à 
leurs propres ressortissants un accès illimité au territoire national58.

Plutôt que d’imposer des limitations générales à la mobilité et à la migration, certains pays ont opté pour une forme 
de contrôle plus ciblée et indirecte : la quarantaine. De nombreux États ont imposé des périodes d’isolement de 7 
à 14 jours aux personnes arrivant de lieux à forte prévalence de la pandémie et qui pouvaient présenter un risque 
pour la population locale. Les régimes de quarantaine ont permis aux résidents de rentrer chez eux, par exemple, 
mais souvent moyennant un coût financier substantiel, ce qui, selon certains analystes, avait pour objectif de les 
dissuader de rentrer59. Certains régimes de quarantaine ont été appliqués à des pays entiers, ce qui a provoqué le 
ressentiment des personnes originaires de régions de ces pays peu touchées par le virus, tandis que d’autres régimes 
ont été mis en œuvre à des niveaux infranationaux.

Dans certains pays, les migrants retournant chez eux ont été criminalisés. En République bolivarienne du Venezuela, 
le Gouvernement a d’abord poursuivi les personnes de retour en les considérant comme des « bioterroristes » 
coupables de transmettre le virus60, puis a emprisonné ses propres citoyens qui tentaient de rentrer chez eux en 

52 Center for Migration Studies of New York, 2020.
53 ECDC, 2020.
54 Thepgumpanat, 2020.
55 OIM, 2020l.
56 Al-Jazeera, 2020b.
57 Les informations contenues dans ce paragraphe sont tirées de Cole, 2020.
58 OEA, 2020.
59 Taylor et Mills, 2020.
60 La Vanguardia, 2020.
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contournant les points de passage frontalier officiels. De plus, au retour, les quarantaines obligatoires ont souvent 
été effectuées dans des conditions insalubres, dans certains cas sans accès à l’eau courante et aux services de soins 
de santé ; les personnes de retour étaient souvent enfermées dans des structures publiques sans savoir quand 
elles seraient libérées. Ces situations s’apparentaient davantage à de la détention arbitraire qu’à des mesures de 
protection61. 

Retour du Golfe − et maintenant ?

Le 7 mai, le Kerala retenait son souffle en attendant que le premier vol de rapatriement de la mission Vande 
Bharat atterrisse à l’aéroport international de Cochin en provenance d’Abou Dhabi. À 22 h 57, l’avion d’Air 
India a atterri sur la piste avec 177 Malayalis à son bord. Les caméras de télévision ont zoomé sur la sortie 
du terminal d’arrivée pour apercevoir le premier passager à franchir ces portes de verre. Quelle était son 
histoire ? Cette personne avait-elle été licenciée par son entreprise, ou son visa de travail avait-il expiré ? 
Souffrait-elle d’un problème médical antérieur ou s’agissait-il d’une femme enceinte ? Avait-elle été testée 
positive au COVID-19 ? Quelle que soit la raison, elle devait évidemment être soulagée de rentrer.

C’était il y a deux mois.

Aujourd’hui, son sentiment de soulagement a été remplacé par quelque chose de plus inquiétant. La période 
de quarantaine obligatoire est terminée ; la semaine d’auto-isolement volontaire est également terminée. 
Ce n’est pas le risque de mourir qui le préoccupe aujourd’hui. Il est confronté à une peur plus profonde et 
inquiétante : que va-t-il se passer maintenant ?

« Nous avons compris que les choses allaient empirer quand le versement de mon salaire a commencé à être 
retardé à partir du mois de février », explique Shelton Das, 36 ans, qui travaillait dans le service commercial 
d’une importante société immobilière à Doha. « Ma  femme, qui est infirmière, attendait également son 
salaire de février. Une fois que la COVID-19 a frappé, sa clinique a réduit ses heures et ses jours de travail. 
C’était une excuse pour réduire son salaire. Mon entreprise a licencié cinq personnes dans la semaine qui a 
suivi. Nous étions coincés avec deux enfants âgés de 4 ans et demi et d’un an et demi, et nous hébergions 
également ma belle-mère. En avril, nous avions déjà réservé nos billets de retour pour l’été, mais ils ont été 
annulés sans remboursement. La deuxième fois, des amis et des proches restés au pays nous ont viré de 
l’argent. Je n’ai même pas eu le temps de vendre le véhicule que je possédais à Doha, alors j’en ai transféré la 
propriété à l’un de mes amis ».

Shelton vit actuellement avec ses parents, son frère aîné, sa famille et un jeune frère non marié, tous sous 
le même toit. « Où puis-je aller ? », se demande-t-il. Sa belle-famille les a soutenus pendant la phase de 
quarantaine en leur offrant une maison où loger. « Mais je ne peux pas compter sur l’un ou l’autre de nos 
parents pour soutenir ma famille. » Je dois rentrer chez moi ou réémigrer dans un autre pays. Je n’ai guère 
d’autre choix ici ».

61 Grattan, 2020 ; HRW, 2020a ; OEA, 2020.
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Selon Irudaya Rajan, professeur au Centre d’études sur le développement à Trivandrum, ce n’est pas la 
première fois que des Malayalis non résidents de l’Inde vivant dans le Golfe sont contraints de rentrer chez 
eux. « L’invasion du Koweït par l’Iraq dans les années 1990, l’application de la loi Nitaqat en Arabie saoudite 
et les récessions à Dubaï sont autant de facteurs qui ont obligé de nombreux Malayalis à rentrer. En outre, 
le concept de « retour » est une évidence pour tous les Malayalis présents dans le Golfe. Contrairement 
à l’Occident, ces pays n’offrent pas de statut de résident permanent. Donc, même si quelqu’un y a travaillé 
pendant 30 ou 40 ans, il doit quand même rentrer dans son pays. »

Source : Extrait abrégé de George, 2020.

Une vulnérabilité accrue

Les travailleurs migrants qui sont restés dans leur pays de destination, et plus particulièrement les travailleurs peu 
rémunérés employés dans l’économie informelle et/ou dans des secteurs économiques fortement touchés par les 
confinements, ont souvent dû faire face à d’importantes difficultés économiques. Cela vaut particulièrement pour 
les migrants des pays en développement qui se retrouvent dans des pays de destination dépourvus de systèmes 
de protection sociale, comme c’est généralement le cas dans la région du Golfe et dans certaines parties de l’Asie 
du Sud-Est62. Cette perte de revenus a eu des effets sur la qualité de vie de la population migrante sous différents 
aspects, tels que l’accès à un logement de qualité, mais également sur la possibilité d’envoyer des fonds à leur famille. 
En outre, les migrants (surtout les migrants en situation irrégulière) n’avaient pas accès aux prestations sociales, 
notamment de l’assurance maladie ou de l’assurance chômage63. Les migrants irréguliers, en particulier, étaient 
exclus des services sanitaires ou craignaient de s’adresser aux hôpitaux ou aux établissements de santé par peur 
d’être placés en détention ou expulsés64.

De plus, la xénophobie et, surtout, le racisme anti-asiatique ont augmenté dans le monde entier, certains médias, 
ainsi que des personnalités publiques et des groupes politiques faisant un amalgame entre les migrants et la 
propagation du virus65. Dans de nombreux pays du monde, la haine et la discrimination à l’égard des migrants ont 
été exacerbées par la désinformation et les craintes associées à la pandémie de COVID-19. Depuis le début de 
la pandémie, de nombreux actes xénophobes, commis sur la base de l’origine nationale réelle ou supposée, ont 
été signalés66. En mai  2020, le Secrétaire général des Nations Unies a dénoncé « une avalanche de haine et de 
xénophobie »67 en évoquant les incidents liés à la COVID-19.

Tous ces problèmes ont eu des effets négatifs sur la santé mentale des migrants du monde entier. Comme indiqué 
plus haut, les populations migrantes ont généralement un accès restreint aux soins de santé, notamment aux 
services de santé mentale, alors qu’elles sont touchées par des facteurs de stress particuliers68. Certains migrants 
sont en première ligne car ils travaillent dans des secteurs essentiels. Il s’agit à la fois de migrants hautement qualifiés 
(notamment dans le secteur des soins de santé) et de migrants peu qualifiés (par exemple, les auxiliaires de vie, les 
techniciens de surface dans les hôpitaux, les agents de sécurité et les travailleurs dans l’agriculture ou le commerce 

62 Institut de la Banque asiatique de développement et al., 2021.
63 Martin et Bergmann, 2020.
64 Zambrano-Barragán et al., 2021.
65 HRW, 2020b.
66 HCDH, 2020b.
67 Secrétaire général des Nations Unies, 2020.
68 OIM, 2020e.
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de détail, notamment les supermarchés). Les migrants plus vulnérables ont perdu leur emploi et sont sans abri 
ou contraints de vivre dans des lieux surpeuplés. De même, le statut irrégulier, l’absence de réseaux de soutien 
social de leur famille et de leurs amis, et la méconnaissance de la langue du pays de destination sont autant de 
facteurs qui aggravent la détresse émotionnelle des migrants. Les étudiants internationaux, qui sont souvent restés 
bloqués dans leur pays d’accueil après que leur établissement a adopté l’enseignement à distance, ont également 
été confrontés à des difficultés financières et émotionnelles. Dans les pays où les foyers d’étudiants ont été fermés 
pour cause de confinement, de nombreux étudiants internationaux ont dû trouver et payer un logement par leurs 
propres moyens, sans disposer de réseaux de soutien solides dans leur pays de destination69.

Les conséquences à long terme de la COVID-19 pour la migration  
et la mobilité

Comme cela a été souligné dans la précédente section, l’immobilité forcée et les vulnérabilités qui découlent des 
changements radicaux de l’utilisation des pouvoirs d’urgence70 constituent certains des effets les plus inquiétants 
de la pandémie sur les migrants, car ils engendrent un haut degré d’incertitude et d’instabilité qui persiste bien 
au-delà de la phase initiale de la pandémie de COVID-19. Certains commentateurs se demandent si ce que l’on 
appelle « l’ère de la migration » n’est pas en train de toucher à sa fin, la pandémie ayant renforcé certaines grandes 
tendances à long terme, comme le développement des approches autocratiques qui restreignent la diversité des 
populations et alimentent les sentiments anti-immigrants71. La multiplication des informations fausses et trompeuses 
(par exemple, les fausses nouvelles) concernant la COVID-19 − ce qu’on appelle la « désinfodémie »72 − a 
également mis en évidence l’émergence d’un tribalisme technologique utilisé pour saper et occulter délibérément 
les nombreux avantages de la migration à l’ère moderne73, ce qui compliquera le rétablissement après la pandémie 
d’un environnement propice à la migration et à la mobilité.

Nous avons également constaté que les premiers effets de la pandémie varient fortement selon la place que l’on 
occupe dans le système mondial. Ainsi, du point de vue de la structure démographique, les taux de mortalité des 
populations âgées sont plus élevés que ceux des populations jeunes ; les saisons, les conditions climatiques et la 
qualité de l’air sont des variables importantes ; et les politiques et mesures mises en place par les pays sont d’une 
efficacité inégale. Sur le plan du contrôle de la migration et de la mobilité, tous ces facteurs ont joué un rôle 
important. Les récessions que connaissent certains pays de destination développés et la restructuration connexe 
de leur économie pourraient bien entraîner une baisse du nombre de migrants internationaux, ce qui aurait de 
profondes répercussions sur les pays d’origine. Si la COVID-19 a eu des conséquences économiques inégales 
selon les pays, il ne fait aucun doute qu’elle a restreint les flux migratoires. Les estimations les plus récentes de 
la population de migrants internationaux indiquent que la migration a été fortement perturbée, le nombre total 
de migrants dans le monde ayant diminué d’environ 2 millions par rapport aux tendances à long terme (avant la 
pandémie)74. Dans cette optique, deux aspects auront probablement d’importantes conséquences à long terme 
sur la migration et la mobilité dans les années à venir  : les incidences socioéconomiques et l’accroissement de la 
numérisation.

69 Beckstein, 2020.
70 Chetail, 2020 ; Ponta, 2020.
71 Gamlen, 2020 ; Castles et Miller, 1993 ; de Haas et al., 2020.
72 Le terme « désinfodémie » combine les notions de désinformation et de pandémie. Voir OMS et al., 2020.
73 Gyenes et Mina, 2018 ; McAuliffe et al., 2019.
74 DESA, 2021a.
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Incidences socioéconomiques

Les incidences socioéconomiques à long terme de la COVID-19 sont potentiellement aussi importantes que les 
problèmes aigus de santé publique, et les mesures de riposte conçues pour les amortir figurent en bonne place 
dans les plans d’action internationaux et nationaux. On estime qu’environ 49 millions de personnes dans le monde 
pourraient basculer dans l’extrême pauvreté en 2020 à cause de la  COVID-1975. La pandémie a déjà mis en 
évidence et creusé les inégalités socioéconomiques préexistantes, y compris celles qui touchent les migrants, et elle 
aura également des répercussions sur leurs pays et communautés d’origine76. Bien qu’ils aient contribué à la lutte 
contre la pandémie dans le monde entier77, les migrants risquent d’être particulièrement touchés par le tassement 
des marchés du travail et la réduction des possibilités d’emploi.

En dépit des prévisions initiales d’une chute de 20 % des rapatriements de fonds internationaux (faites en avril 2020 
par la Banque mondiale78), les données annuelles montrent qu’au niveau mondial, ceux-ci n’ont que légèrement baissé 
(de 2,4 %) en 2020 par rapport à 2019, où ils s’étaient élevés à 719 milliards de dollars É.-U.79. Les rapatriements 
de fonds ont fait preuve de résilience, certains couloirs affichant des volumes records. Quatre facteurs clés semblent 
expliquer cette évolution :

a) Le passage des voies informelles à des voies formelles, car la COVID-19 a sérieusement impacté, voire fermé, 
des voies de rapatriement informelles, telles que le transport d’espèces par-delà les frontières, et favorisé la 
dématérialisation des flux de transfert de fonds80 ;

b) Le fait qu’en temps de crise, les migrants envoient davantage d’argent dans leur pays et leur communauté 
d’origine, lorsqu’ils le peuvent81 ;

c) La « maturité » d’importants couloirs de migration, car les diasporas bien établies ont pu préserver des 
conditions économiques stables et réussi à continuer à envoyer de l’argent, contrairement à certains couloirs 
plus récents où les migrants au statut d’immigration et à la situation économique plus précaires ont plus de 
mal à constituer des réserves82 ;

d) La forte proportion de migrants parmi les travailleurs essentiels des pays touchés par le virus, qui a permis 
d’atténuer l’augmentation générale du taux de chômage des populations de travailleurs migrants83.

La révision des projections mondiales porte à croire que les rapatriements de fonds informels, qui ne figurent pas 
dans les statistiques officielles, ont probablement été plus importants que ce que l’on imaginait auparavant84. Ceci 
est corroboré par les résultats d’enquêtes menées auprès des ménages dans certains pays, qui font apparaître 
une baisse globale des rapatriements de fonds reçus pendant la pandémie de COVID-19 (les ménages ne faisant 
pas de distinction entre les voies formelles et informelles), bien que la part des voies de transfert formelles reste 
élevée85. Ce constat est également étayé par le fait que certains pays (par exemple, le Mexique, le Bangladesh et le 

75 Mahler et al., 2020.
76 Crawley, 2020.
77 OIM, 2020f.
78 Ratha et al., 2020.
79 Banque mondiale, 2021.
80 Bradbury et al., 2021 ; Dinarte et al., 2021 ; Jawaid, 2020.
81 Kalantaryan et McMahon, 2020.
82 En Amérique du Nord, par exemple, la diaspora kenyane a rapatrié des fonds bien plus importants que les migrants kényans vivant 

dans d’autres régions (Oucho, 2021). Voir également FIDA, 2021 ; Mandelman et Vilán, 2020.
83 Foresti, 2020 ; Oxford Business Group, 2020.
84 Banque mondiale, 2021.
85 Avdiu et Meyer, 2021.
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Pakistan) affichaient des flux entrants record à la fin de 2020 en raison d’un recours accru aux voies formelles86. Les 
répercussions sur les flux entrants n’ont toutefois pas été uniformes, les pays les plus durement touchés à court et 
moyen terme étant notamment ceux pour lesquels les rapatriements de fonds représentent une grande part du PIB 
(en Asie centrale, par exemple). En outre, les pays où les travailleurs migrants sont employés principalement dans 
des secteurs très touchés, tels que les voyages et le tourisme, ressentent davantage d’effets négatifs que d’autres. 
Cependant, il est important de noter que nous assistons à une évolution de certains couloirs de rapatriement 
de fonds (tels que ceux qui relient les États-Unis et le Royaume-Uni au Pakistan) qui, par nécessité, passent de 
voies informelles (par exemple, le transport d’espèces lors de voyages de retour) à des voies formelles utilisant les 
services de sociétés de transfert de fonds ou de banques87. Ce n’est là qu’un exemple du rôle de catalyseur que la 
COVID-19 a joué dans la dématérialisation des transactions.

Une analyse des tendances à long terme des rapatriements de fonds internationaux, y compris les incidences 
récentes de la COVID-19, est proposée dans les chapitres  2 (au niveau mondial) et 3 (au niveau régional) du 
présent Rapport.

La numérisation complexe de la migration, notamment à l’aide de l’intelligence artificielle

À l’instar d’autres domaines clés, la migration internationale en tant que phénomène croissant depuis quelques 
années et décennies est de plus en plus touchée par la numérisation et les avancées technologiques connexes. 
Les études sur la migration ont permis de constituer un riche corpus de connaissances sur les incidences de la 
technologie à travers l’histoire88.

Sur le plan des politiques et des pratiques en matière de migration, les États ont beaucoup investi ces dernières 
années (voire, parfois, ces dernières décennies) dans la numérisation et l’automatisation pour, entre autres, gagner en 
efficacité et gérer la forte hausse des volumes traités. La numérisation a influencé tous les aspects de la gestion des 
migrations, tels que la collecte et la diffusion d’informations, les systèmes de demande et de traitement des visas, les 
systèmes de gestion des frontières, la gestion de l’identité (par exemple, la biométrie) et les documents d’identité, 
l’appui à l’intégration et les programmes connexes, la vérification de l’intégrité, la conformité et la prévention de 
la fraude, ainsi que la réinstallation des réfugiés. Les mutations technologiques se faisaient déjà de plus en plus 
sentir avant la COVID-19, mais elles se sont fortement intensifiées pendant la pandémie, car les États, les secteurs 
d’activité et les sociétés ont dû s’adapter rapidement.

Dans le même temps, nous assistons à une utilisation de plus en plus intensive de l’intelligence artificielle (IA) dans le 
domaine de la migration. Bien que l’IA ait été de plus en plus utilisée pour gérer les migrations depuis au moins les 
années 1990, initialement dans les systèmes de délivrance des visas et de traitement des procédures aux frontières 
puis, progressivement, d’un bout à l’autre du cycle migratoire (voir le chapitre 11 du présent Rapport), la pandémie 
a intensifié la course aux solutions d’IA face à la crise de la COVID-19. Ce constat est particulièrement évident 
dans le contexte de la santé publique et de ses aspects liés à la mobilité. Des outils numériques de recherche des 
contacts, de surveillance des populations et de suivi des quarantaines ont rapidement été élaborés, avec toutefois 
des niveaux d’efficacité nettement différents quant à la mise en œuvre des politiques, grâce aux progrès récents 
de l’apprentissage automatique dans des domaines tels que la reconnaissance faciale et l’analyse biométrique. Les 
conséquences de ces outils pour le respect de la vie privée pendant et après la pandémie suscitent un vif intérêt 
parmi les chercheurs et les décideurs89.

86 OIM, 2021b.
87 Dinarte et al., 2021 ; Iqbal, 2020 ; OIM, 2020g ; OIM, 2021b.
88 La révolution industrielle, par exemple, a donné naissance, au Royaume-Uni, aux « lois sur la migration » de Ravenstein à la fin 

du 19e siècle (Ravenstein, 1885).
89 Humer et Taylor, 2020 ; Privacy International, 2020.
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Les migrants eux-mêmes utilisent les nouvelles technologies de manière innovante. Des études récentes ont été 
consacrées au domaine de l’information et des communications et à la manière dont les migrants, les migrants 
potentiels, leur famille et leurs réseaux utilisent les TIC dans le domaine de la migration (y compris les transferts 
d’argent par téléphone mobile)90. L’intérêt porté aux TIC et aux migrants a été renforcé lors des migrations massives 
survenues en 2015-2016 vers et à travers l’Europe, au cours desquelles les migrants ont eu largement recours aux 
applications en ligne91.

Le recours accru aux solutions numériques suscité par la pandémie, tandis que les États, les secteurs d’activité, les 
communautés et les migrants eux-mêmes devaient s’adapter rapidement à l’isolement physique et à l’immobilité, a 
soulevé des difficultés mais a également ouvert des possibilités et permis des efficiences. D’un côté, la numérisation 
accrue améliore l’accès à des plateformes virtuelles où l’on peut travailler, étudier et socialiser, ainsi que la diffusion 
d’informations en temps réel. Les plateformes numériques permettent de diffuser toutes sortes de contributions 
et d’expériences de façon inclusive ; on peut citer, par exemple, les efforts déployés par les Nations Unies et 
d’autres entités multilatérales pour lutter contre la pandémie, la multiplication des plateformes d’information en 
ligne sur la COVID-19, les webinaires, conférences en ligne et ateliers virtuels consacrés à la COVID-19, ainsi que 
l’augmentation des réunions et initiatives virtuelles quotidiennes qui transcendent les divisions géographiques. D’un 
autre côté, de nombreux groupes de migrants, y compris ceux qui ont été déplacés, font face à des difficultés telles 
que l’augmentation des capacités technologiques de surveillance par les États, les inégalités d’accès aux solutions et 
initiatives numériques (ce qu’on appelle la fracture numérique), ainsi que la nécessité croissante pour les personnes 
de bien connaître les outils numériques dans la vie de tous les jours. En outre, des éléments portent à croire que 
les États et les entreprises se tournent de plus en plus vers l’automatisation et l’IA dans des secteurs clés, tels que 
l’agriculture et l’aide sociale, afin de minimiser les risques et de réduire les coûts de main-d’œuvre dans le monde 
de l’après−COVID-19 (et en prévision de la prochaine pandémie majeure).

Les migrations stratégiques du futur et la COVID-19 : est-il trop tôt pour faire des prévisions ?

La COVID-19 est apparue à un moment de bouleversements profonds dans le monde, où des systèmes, 
des normes et des hypothèses en place depuis des décennies sur la sécurité, la politique et l’économie 
étaient déjà remis en questiona. Pour se faire une idée de ce à quoi les systèmes de migration et de mobilité 
pourraient ressembler à l’avenir, il importe de les placer dans le cadre d’un changement systémique plus 
vaste qui déterminera, en les facilitant ou en les contrariant, les réponses des gouvernements et des acteurs 
non étatiques. S’il est trop tôt pour déterminer les principales caractéristiques de la migration dans les 
décennies à venir, et la mesure dans laquelle ces systèmes ont été remodelés par la COVID-19, trois grandes 
transformations géopolitiques et technologiques occupent une place centrale dans l’analyse stratégique des 
migrations du futur (pour plus d’informations, voir le chapitre 1 du présent Rapport) :

a)  Les progrès technologiques réalisés depuis 2005, qui ont donné lieu à ce que l’on appelle la « quatrième 
révolution industrielle », modifient profondément le fonctionnement des systèmes sociaux, politiques 
et économiques à l’échelle mondialeb ;

b)  La concurrence accrue entre les États, qui se traduit par des tensions géopolitiques accrues et par une 
érosion de la coopération multilatéralec ;

c)  L’intensification de l’activité humaine néfaste à l’environnement, qui se traduit par une surconsommation, 
une croissance économique non durable, un épuisement des ressources, l’effondrement de la biodiversité 
et le changement climatiqued.

90 Metykova, 2010 ; Nedelcu, 2013.
91 McAuliffe, 2016 ; Sanchez, 2018 ; Zijlstra et van Liempt, 2017.
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Les mutations technologiques se faisaient déjà de plus en plus sentir avant la COVID-19, mais elles se sont 
intensifiées pendant la pandémie, notamment en ce qui concerne la migration et la mobilité. L’accroissement 
de la concurrence entre États clés (qui met en jeu davantage d’États encore) complique la coopération 
internationale dans le cadre des mécanismes multilatérauxe ; toutefois, la finalisation et la mise en œuvre du 
Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières témoignent de l’importance de la migration 
pour la grande majorité des Étatsf. Si la COVID-19 a perturbé l’activité humaine dans des domaines clés (par 
exemple, les transports et les voyages), ce qui a permis à l’environnement de récupérer quelque peug, cela 
pourrait ne pas durer, et l’activité humaine pourrait retrouver son niveau d’intensité une fois la pandémie 
terminée, ce qui annulerait les gains environnementaux dus à la pandémie.

a Muggah et Goldin, 2019.
b Friedman, 2016 ; Schwab, 2016.
c Menon, 2015.
d PNUE, 2019.
e Natalegawa, 2020.
f Newland et al., 2019. 
g Arora et al., 2020.
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Conclusion

Un an après que l’OMS a déclaré l’état de pandémie à la mi-mars 2020, le bilan des incidences de la COVID-19 
montre à quel point la migration et la mobilité ont été perturbées, et à quel point ces perturbations ont été 
durables. La COVID-19 n’a pas seulement fait des millions de victimes dans le monde, elle a aussi changé notre 
vie quotidienne. Aucune communauté n’a été épargnée par la pandémie mais, pour les migrants et les personnes 
déplacées ou faisant partie d’un groupe très mobile de travailleurs ou de voyageurs avant la COVID-19, la probabilité 
d’avoir été directement touchés par la pandémie est particulièrement élevée. Outre les effets sur la santé, beaucoup 
de personnes se sont retrouvées piégées dans l’immobilité et le chômage, sans garantie de ressources ni autre 
protection sociale. Du fait de la COVID-19, des populations migrantes ont été bloquées à grande échelle, et 
certaines ont connu le dénuement le plus complet, la détention et les abus.

Les voyages internationaux ne sont plus considérés comme allant de soi par ceux qui, auparavant, pouvaient se 
rendre dans presque n’importe quel endroit du monde92. Les détenteurs de passeports « puissants » permettant de 
se rendre sans visa dans de nombreux pays du globe n’ont pas pu voyager, car beaucoup d’États figuraient sur des 
listes des « pays à haut risque » et leurs ressortissants étaient interdits d’entrée dans d’autres pays. L’impossibilité 
de voyager, la perte de revenus et le degré élevé d’incertitude qu’ont connu beaucoup de personnes dans les pays 
à revenu élevé donnent une idée de ce qu’était la vie quotidienne de nombreux pauvres dans le monde avant 
la pandémie93. Le fait que certaines des personnes les plus marginalisées de nos sociétés ont été aussi les plus 
essentielles en temps de crise devrait faire ressortir davantage encore les inégalités systémiques et croissantes 
engendrées par des systèmes économiques, fiscaux et sociaux déséquilibrés94. Reste à savoir si ces expériences 
susciteront l’empathie nécessaire pour éclairer les mesures visant à « reconstruire en mieux ». En fin de compte, 
notre modèle de consommation croissante de voyages pourrait se révéler non durable.

Il est évident que les incidences de la COVID-19 et leurs conséquences varieront fortement selon les pays. C’est 
ce qui ressort des études de cas menées au niveau national dans chacune des six régions des Nations Unies (voir 
l’appendice B). Ces études de cas montrent qu’au cours de la première année de la pandémie, la COVID-19 a mis 
les systèmes de migration à rude épreuve (en particulier pour ce qui est de la régulation de la mobilité) et a eu 
sur les migrants, y compris les populations déplacées, des incidences très variables qui s’expliquent par le contexte 
et l’histoire socioéconomiques, géographiques et politiques sous-jacents avant la pandémie. Celle-ci est loin d’être 
terminée, et de nouvelles difficultés apparaissent, qui découlent du déploiement de la vaccination, de l’apparition de 
nouveaux variants virulents, ainsi que de la lassitude et de l’impatience du public face aux mesures de lutte contre 
la COVID-19 en cours. Et pourtant, cette première année nous a montré que le virus a massivement perturbé 
la migration et les migrants dans le monde entier, tout en nous obligeant à déployer beaucoup d’efforts pour 
déterminer la façon d’en mesurer les impacts afin d’éclairer la prise de décisions face à ce qui était (et demeure) 
une urgence sanitaire mondiale en évolution rapide.

Pour ce qui est de la perturbation des systèmes de migration et de mobilité et des populations migrantes à l’échelle 
mondiale, l’analyse de la première année de la pandémie a mis en évidence les éléments suivants  :

• Le recours aux pouvoirs spéciaux a provoqué des perturbations majeures d’un bout à l’autre du cycle migratoire 
car, dès le début de la pandémie, les pays ont mis entre parenthèses les normes auparavant largement 

92 Voir, par exemple, le Henley Passport Index (Henley & Partners, 2019).
93 McAuliffe et Bauloz, 2020 ; McAuliffe et al., 2017.
94 Crawley, 2020 ; Hickel, 2020.
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acceptées et considérées comme les pierres angulaires de la mobilité internationale. Le droit 
de quitter son pays (y compris pour des raisons de protection) et le droit d’y revenir ont tous deux été mis à 
néant ; le principe de non-refoulement, qui est l’un des fondements des droits de l’homme au niveau mondial, a 
été sévèrement mis à l’épreuve ou mis de côté, y compris par certains des premiers architectes du système de 
protection internationale95. D’un côté, le désir de revenir à « la normale » d’avant la pandémie, quand les voyages, 
la délivrance de visas et la gestion des frontières et de la migration se faisaient sur des bases prévisibles, est 
manifeste dans de nombreuses régions du monde, en particulier celles qui dépendent fortement d’un haut niveau 
de mobilité, comme les destinations touristiques internationales. La réouverture des services et des bureaux de 
gestion de la migration et la levée des interdictions totales ou strictes de voyager sont soigneusement examinées 
dans le contexte des nouveaux variants et des programmes de vaccination. D’un autre côté, l’accélération de la 
numérisation et le développement rapide des technologies à l’appui d’une automatisation accrue laissent penser 
que, pour certains travailleurs migrants, il n’y aura pas de retour à la normale car les entreprises et les pouvoirs 
publics cherchent à développer la numérisation à des fins d’efficacité, de réactivité et d’atténuation des risques, 
ce qui réduit la nécessité de recourir aux travailleurs migrants.

• Selon des hypothèses antérieures concernant la forte mobilité au sein des systèmes migratoires, y compris la 
fourniture de biens et de services essentiels, la mondialisation devrait se poursuivre à long terme 
de même que les inégalités omniprésentes qui sont profondément ancrées dans les sociétés 
modernes du monde entier. Les cadres et les obstacles structurels qui façonnent les schémas migratoires, 
ainsi que l’exploitation des travailleurs migrants ces dernières années et décennies, ont été exposés au grand 
jour pendant les premières phases de la pandémie, au cours desquelles de nombreux pays industrialisés ont 
dû faire en sorte que des dérogations à l’interdiction de voyager soient accordées à certains des travailleurs 
internationaux les plus marginalisés (par exemple, les travailleurs migrants saisonniers). Pour les pays d’origine, 
l’ampleur des besoins d’assistance consulaire de leurs ressortissants travaillant et vivant à l’étranger a mis en 
évidence la rapidité avec laquelle les travailleurs migrants peuvent être en situation de vulnérabilité, notamment 
dans les pays qui n’offrent que peu ou pas de protection sociale aux étrangers. Cette situation a ajouté aux 
difficultés des pays qui s’efforçaient d’enrayer la propagation du virus sur leur territoire tout en répondant aux 
besoins de leurs ressortissants de l’étranger. Contrairement aux prévisions, certains pays d’origine ont enregistré 
des niveaux record de rapatriements de fonds, car les migrants et la diaspora se sont tournés vers les voies de 
transfert numérique formelles pour aider les familles restées au pays pendant la crise, ce qui montre à quel point 
les flux de main-d’œuvre internationale et les rapatriements de fonds façonnent les sociétés et les économies.

• La pandémie a également mis en lumière les dures réalités de la migration forcée, des 
déplacements et de l’action humanitaire. Si les dérogations aux interdictions de voyage accordées aux 
travailleurs essentiels sont devenues des éléments clés dans de nombreux contextes politiques nationaux, il 
est rare que les personnes en quête de protection aient bénéficié de mesures similaires. Les frontières sont 
restées fermées et, dans certains pays, les expulsions ont été rendues possibles par le recours aux pouvoirs 
d’exception sur la base de préoccupations sanitaires. Dans d’autres pays, cependant, des mesures telles que la 
mise en œuvre de programmes de régularisation de masse, la libération de personnes placées en détention par 
les services d’immigration et l’élargissement de l’accès aux soins de santé indépendamment du statut migratoire 
ont mis en évidence la primauté de la santé publique pour des populations entières.

95 Au moment de la rédaction du présent rapport, par exemple, les États-Unis continuaient d’appliquer le Titre 42, qui autorise l’expulsion 
de non-ressortissants pour des raisons d’urgence sanitaire.
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6 LA PAIX ET LA SÉCURITÉ  : FACTEURS DE STABILITÉ, 
DE DÉVELOPPEMENT ET DE MIGRATIONS SÛRES1

Introduction

Au début de 2020, alors que la COVID-19 commençait à se propager dans le monde, le Secrétaire général des 
Nations Unies, António Guterres, a appelé à un cessez-le-feu mondial, engageant tous les belligérants à « faire taire 
les canons » et à se concentrer sur la lutte contre une pandémie qui n’avait épargné aucun pays2. Il reconnaissait 
ainsi qu’en dépit de la crise sanitaire mondiale en cours, l’insécurité, la violence et les conflits continuaient de 
ravager de nombreux pays dans le monde, avec des conséquences catastrophiques pour des millions de personnes.

Outre le nombre de morts, de blessés et de biens détruits, conséquence tragique des conflits, beaucoup de 
personnes vivant dans ces contextes sont aussi souvent forcées de quitter leur maison, leur communauté, voire leur 
pays, en quête de sûreté et de sécurité. Rien qu’en 2020, on comptait 26,4 millions de réfugiés et 4,1 millions de 
demandeurs d’asile dans le monde3. La même année, on estime que 48 millions de personnes étaient déplacées à 
l’intérieur de leur propre pays en raison d’un conflit et de la violence, soit un chiffre sans précédent4. Ce phénomène 
n’est en aucun cas nouveau. Ces dix dernières années, le nombre de personnes déplacées du fait d’un conflit armé, 
de violences et d’autres formes de persécution a augmenté de plus de 100 %5, tandis que, dans le même temps, 
la paix dans le monde s’est détériorée6. Les conflits sont aujourd’hui responsables de l’accroissement des besoins 
humanitaires dans le monde et, d’ici à 2030, on estime que les deux tiers de la population la plus pauvre de la 
planète pourraient vivre dans des sociétés en proie à une forte insécurité, à des conflits et à la violence7. À ce jour, 
près de 86 % des réfugiés dans le monde sont accueillis dans des pays en développement8.

Les conflits empêchent en outre de nombreux pays d’avancer sur la voie du développement, au point d’éroder 
les progrès réalisés par le passé. Face à cette réalité, la nécessité de s’attaquer aux causes et aux dynamiques 
sous-jacentes des conflits et de promouvoir des sociétés plus pacifiques est devenue une préoccupation prioritaire 
de la communauté internationale, comme en témoignent plusieurs processus et documents mondiaux, notamment 
les objectifs de développement durables, dont la cible 16, par exemple, engage les États à promouvoir la paix, la 
justice et des institutions efficaces9.

1 Adrian Kitimbo, Chargé de recherche, OIM ; Amanda Lucey, Chef de projet,Institute for Justice and Reconciliation ; Mehari Taddele 
Maru, Professeur, Migration Policy Centre de l’Institut universitaire européen.

2 Nations Unies, 2020.
3 HCR, 2021.
4 IDMC, 2021.
5 Ibid.
6 IEP, 2020.
7 Banque mondiale, 2020.
8 HCR, 2021.
9 Voir l’objectif de développement durable 16, DESA, s.d.
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Si, incontestablement, les conflits se sont multipliés ces dernières années, certains pays demeurent bien moins touchés 
par l’instabilité, les conflits et la violence et jouissent d’un degré de paix et de sécurité plus élevé. Ces pays et leurs 
habitants ont globalement un plus haut niveau de développement humain, y compris la prospérité économique, et 
risquent beaucoup moins de faire l’expérience de formes de migration dangereuses ou de déplacements en raison 
d’un conflit. Par exemple, les personnes venant de pays stables et plus riches sont très mobiles et, pour la plupart, 
n’ont pas à prendre la décision déchirante d’entreprendre ou non une migration irrégulière au péril de leur vie, 
comme c’est le cas de nombreuses personnes originaires de pays fragiles et moins avancés. Ceci n’est pas fortuit : 
les personnes venant de sociétés développées et pacifiques disposent d’un éventail de solutions de migration et 
de mobilité sûres plus large que celles qui vivent dans des contextes plus fragiles, où les possibilités sont bien plus 
limitées. Dans une certaine mesure, l’accès à des voies migratoires régulières dépend non seulement du niveau 
ou du statut économique d’un pays et des relations de ce dernier avec la communauté internationale dans son 
ensemble, mais aussi de son niveau de sécurité, de prospérité et de stabilité10. La « loterie de la naissance » fait 
que les personnes originaires de pays moins pacifiques et sous-développés sont plus désavantagées lorsqu’il s’agit 
d’accéder à des possibilités de migration et de mobilité sûres (voir le chapitre 7 du présent rapport pour une analyse 
des tendances migratoires à l’aune de l’indice de développement humain)11.

Récemment, des accords internationaux, tels que le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et 
régulières (Pacte mondial sur les migrations) et le Pacte mondial sur les réfugiés, ont été élaborés en réponse 
à cette réalité et à ces problèmes. En plus d’engager les États à réduire les facteurs négatifs et structurels de la 
migration, comme les conflits, la violence et le changement climatique, le Pacte mondial sur les migrations insiste 
sur la nécessité de soutenir les voies de migration régulières, dont ont particulièrement besoin les personnes vivant 
dans des pays en proie à un conflit et au sous-développement et qui, souvent sont forcées d’entreprendre un 
voyage irrégulier et dangereux12. Pour sa part, le Pacte mondial sur les réfugiés vient compléter les efforts déployés 
par les Nations Unies dans domaines tels que la migration, la paix et la sécurité, la prévention des conflits et la 
consolidation de la paix13. De plus, en considération du nombre toujours plus grand de réfugiés et de demandeurs 
d’asile dans le monde, il vise à renforcer la coopération afin de répartir les responsabilités en matière d’accueil et 
d’aide aux réfugiés du monde entier14.

Tel est le contexte dans lequel s’inscrit notre examen des liens entre la paix, la sécurité, le développement et la 
migration. S’appuyant sur les éléments factuels et les travaux de recherche existants, le présent chapitre analyse 
les interactions entre conflit, instabilité, insécurité, développement et migration, en montrant que l’instabilité ou 
les conflits ont une incidence néfaste sur le développement et qu’ils contribuent aux déplacements forcés, aux 
demandes d’asile et aux migrations dangereuses. Nous irons au-delà de ces liens évidents et bien documentés pour 
montrer comment la migration peut contribuer à la stabilité et au développement et ainsi atténuer les conditions 
menant à la migration irrégulière et aux déplacements forcés.

La section suivante donne un bref aperçu du contexte et des principaux concepts pertinents pour notre étude. 
Elle est suivie d’une analyse des liens entre la paix, la sécurité, la migration et le développement, fondée sur des 
données et des informations récentes tirées d’indices clés, notamment l’indice mondial de la paix (GPI), l’indice de 
développement humain (IDH) et l’indice des États fragiles. Nous examinerons en outre des initiatives, des réponses 
et des difficultés actuelles en matière de paix et de sécurité, avant de formuler des conclusions.

10 McAuliffe et al., 2017.
11 Ibid.
12 Nations Unies, 2019.
13 HCR, 2018.
14 Newland et al., 2019.
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Corrélation entre la paix, la sécurité et le développement

La paix, la sécurité et le développement sont des notions complexes qu’il convient de préciser avant de pouvoir 
les manier et examiner leurs articulations. Traditionnellement, la paix est définie comme l’absence de guerre, de 
conflit ou de violence dans un pays ou entre des pays15. 

Toutefois, cette conceptualisation (paix négative) est depuis longtemps contestée car jugée insuffisante pour saisir 
pleinement ce qu’implique la paix. Il est largement admis que celle-ci comprend aussi un ensemble de facteurs qui 
la consolident (paix positive), parmi lesquels la justice, les droits de l’homme et la responsabilité16. Le sens du mot 
« sécurité » a évolué avec le temps, s’éloignant de l’accent traditionnellement mis sur la sécurité de l’État. De nouveaux 
concepts, tels que la « sécurité humaine », tentent de rassembler et de relier des aspects du développement, des 
droits de l’homme et de la sécurité nationale17.

Ces trois notions – paix, sécurité et développement – n’ont pas toujours été considérées comme corrélées. Avant la 
fin de la guerre froide, les milieux politiques comme universitaires estimaient qu’elles étaient distinctes18. La situation 
a changé à la fin de la guerre froide et à la lumière d’un nouveau contexte politique dans les années 199019. Depuis, il 
est communément admis que les pays dans lesquels les conflits et la violence sont monnaie courante tendent aussi à 
obtenir des résultats insuffisants en ce qui concerne plusieurs dimensions du développement socioéconomique20 et 
inversement : de faibles niveaux de développement socioéconomique sont associés à des niveaux élevés d’insécurité 
et de conflit. De plus, il est devenu de plus en plus manifeste qu’en encourageant la paix et la sécurité on favorise 
le développement, et que le développement semble également renforcer la stabilité21.

En effet, les liens entre la paix, la sécurité et le développement sont largement reconnus sur la scène internationale 
du développement, comme en témoigne, par exemple, le Programme de développement durable à l’horizon 
2030, qui dispose qu’« il ne peut y avoir de développement durable sans paix ni de paix sans développement 
durable ». L’objectif de pérennisation de la paix22, fondé sur les objectifs de développement durable (ODD), souligne 
l’importance d’un développement inclusif et durable pour prévenir les risques de conflit violent23. Dans l’intervalle, 
l’émergence du concept du « triple lien » – à savoir le lien entre l’action humanitaire, le développement et la paix – 
traduit aussi un effort visant à rendre comprendre des corrélations entre ces trois  domaines et à garantir une 
cohérence accrue des mesures mises en œuvre pour répondre aux divers besoins des personnes et réduire les 
vulnérabilités tout en renforçant la paix24. En outre, ce concept reconnaît que la pérennisation de la paix sous-tend 
la réalisation de tous les ODD25.

15 Voir Galtung, 1969 ; Höglund et Kovacs, 2010.
16 Diehl, 2016.
17 Voir Igbuzor, 2011 ; Hussein et al., 2014.
18 Hussein et al., 2014.
19 Ibid.
20 Voir, par exemple, Collier et al., 2003.
21 Martínez-Solimán, 2017 ; Stewart et al., 2011 ; Déclaration de Genève, 2010.
22 La pérennisation de la paix repose sur deux résolutions jumelles inédites adoptées en 2016, dont l’objectif est de pérenniser la paix « à 

tous les stades du conflit, et dans toutes ses dimensions », tout en veillant à la prévention « du déclenchement, de l’intensification, de la 
poursuite et de la récurrence des conflits » (Ponzio, 2018).

23 Nations Unies, 2018.
24 Caparini et Reagan, 2019.
25 ECOSOC, s.d.
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Si, de toute évidence, la paix et la sécurité ne sont pas les seuls facteurs qui sous-tendent la croissance économique 
et le développement26, il est néanmoins largement admis qu’elles contribuent dans une large mesure à un 
environnement propice à la prospérité. De récents travaux de l’Institute for Economics and Peace, par exemple, 
montrent que dans les pays moins pacifiques, non seulement l’instabilité économique est plus grande, mais les 
résultats macroéconomiques sont aussi moins bons27. De fait, au cours des 60 dernières années, la croissance du 
PIB par habitant dans les pays très pacifiques a été presque trois fois plus forte que dans les pays moins pacifiques28. 
D’autres études empiriques sur les liens entre la prospérité et la paix ont conclu que celle-ci non seulement créait 
un « environnement propre » à permettre une prospérité économique, mais aussi qu’elle avait un effet « mécanique » 
sur elle, et qu’il existait une corrélation positive claire entre les deux29.

Plus récemment, une étude et une analyse visant à établir les articulations entre les 17 ODD ont constaté l’existence 
d’une forte corrélation positive entre l’ODD 16 (paix, justice et institutions efficaces) et l’ODD 8 (travail décent et 
croissance économique)30. Ces articulations vont au-delà de la croissance et apparaissent dans d’autres dimensions 
du développement. En ce qui concerne la réduction de la pauvreté, les pays dont les niveaux de paix et de stabilité 
sont plus élevés obtiennent généralement de meilleurs résultats qui sont en conflit. De fait, les pays touchés par 
un conflit ont vu leur niveau de pauvreté augmenter au fil des ans31. La paix, la justice et des institutions efficaces 
sont étroitement corrélées à d’autres dimensions clés du développement, telles que l’« éducation de qualité  »32. 
De plus, les pays capables de créer des sociétés résilientes grâce à un développement inclusif et durable risquent 
moins de sombrer dans des crises telles que des conflits, preuve que la paix, la sécurité et le développement se 
renforcent mutuellement33. Il convient de noter que certaines analyses ont remis en question ces liens, suggérant 
que les éléments attestant les corrélations entre insécurité et sous-développement sont plus probants que ceux 
attestant la corrélation entre paix et développement34, car plusieurs pays pacifiques affichent de faibles niveaux de 
développement.

26 Dans ce chapitre, le terme « développement » désigne à la fois la croissance économique et le développement humain, étant entendu 
que même si la croissance économique ne va pas toujours de pair (ou n’est pas corrélée de manière positive) avec différentes dimensions 
du développement telles que l’éducation et l’augmentation du revenu par habitant, elle reste un élément important qui contribue à la 
prospérité économique, comme l’affirme l’ODD 8, dans le sens où une croissance économique durable et inclusive peut favoriser le 
progrès, créer des emplois décents pour tous et améliorer les conditions de vie.

27 IEP, 2020.
28 IEP, 2018.
29 Ho et Dinov, 2013.
30 Fonseca et al., 2020.
31 Hong, 2015.
32 Fonseca et al., 2020.
33 Banque mondiale, 2018a.
34 Denney, 2013.
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Conflits, déplacements forcés et migration irrégulière

S’il existe une quantité non négligeable de travaux de recherche sur la manière dont les conflits et la violence 
peuvent mener à des migrations irrégulières en l’absence de voies de protection, nos connaissances sont plus 
limitées sur la façon dont la paix et la sécurité sont corrélées à la migration. Nous devons comprendre plus en 
profondeur cette équation positive  : comment la paix et la sécurité sont-elles liées à la migration internationale ? 
La littérature spécialisée sur la manière dont la paix et la sécurité non seulement minimisent les déplacements 
forcés et les migrations irrégulières, mais permettent aussi des migrations plus régulières, sûres et prévisibles est 
relativement rare. Cependant, étant donné la multiplication des conflits et de la violence au cours des dernières 
années35, il n’est surprenant que les études et analyses disponibles portent, dans leur immense majorité, sur les 
migrations et les déplacements dus à des conflits, qui ont dévasté la vie de millions de personnes. En effet, si les 
conflits et la violence ne sont pas seuls à contribuer aux déplacements et à la migration irrégulière, ils comptent 
néanmoins parmi les facteurs les plus importants.

Une somme considérable d’études et d’autres informations factuelles montrent comment les guerres, les conflits et 
la violence constituent des menaces pour la vie des personnes, forçant nombre d’entre elles à partir ou à fuir leur 
foyer36. Rien qu’en 2020, des millions de personnes se trouvaient dans des situations de déplacement interne dues 
à un conflit ou à la violence dans près de 60 pays et territoires, qui étaient pour la plupart des pays à faible revenu 
ou à revenu intermédiaire37. Ces dernières années, des recherches ont fait apparaître qu’un ensemble de facteurs, 
dont les conflits, l’instabilité politique et l’insécurité économique, sous-tendent la forte hausse du nombre de ceux 
qui tentent de gagner l’Europe par des voies irrégulières, notamment pendant la « crise européenne des migrants » 
en 201538. Il convient toutefois d’ajouter que parmi les personnes arrivées en Europe par des voies irrégulières, 
beaucoup ont ensuite été reconnues comme des réfugiés. Les travaux de recherche montrent que les conflits et les 
persécutions ont été les principales raisons pour entreprendre un voyage de migration irrégulière invoquées par la 
majorité des Afghans, Érythréens, Iraquiens, Somaliens, Soudanais et Syriens entrés de manière irrégulière en Europe 
en 2015 et 201639. Cette dynamique n’est pas propre aux personnes qui entrent irrégulièrement en Europe. La 
récente hausse des arrivées irrégulières aux États-Unis d’Amérique de personnes originaires du « Triangle Nord » − 
El Salvador, le Honduras et le Guatemala − a elle aussi été largement attribuée à la forte insécurité et aux niveaux 
de violence sans précédent orchestrés par des gangs et d’autres organisations criminelles40. Cependant, il convient 
de souligner que les conflits et la violence n’expliquent pas tout ; la migration irrégulière est un processus complexe 
qui repose souvent sur divers de facteurs, notamment d’ordre socioéconomique et politique41. Le nombre limité 
de possibilités de migration régulière offertes aux personnes qui se trouvent dans des contextes fragiles et à faible 
revenu, par exemple, est un autre déterminant important de la migration irrégulière42.

35 Voir l’appendice A sur les tendances et les facteurs de conflit.
36 Voir, par exemple, Schmeidl, 1997 ; Castles, 2006 ; Hayes et al., 2016 ; Adhikari, 2013.
37 IDMC, 2021.
38 Cummings et al., 2015.
39 Aksoy et Poutvaara, 2019.
40 Carlson et Gallagher, 2018 ; Clemens, 2017 ; MSF, 2017.
41 McAuliffe et Koser, 2017 ; de Haas, 2011 ; Jayasuriya, 2014.
42 McAuliffe et al., 2017 ; Triandafyllidou et al., 2019.
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Définitions clés

Migration irrégulière
Mouvement de personnes contrevenant aux lois, aux réglementations ou aux accords internationaux qui régissent l’entrée 
ou la sortie du pays d’origine, de transit ou de destination.

Migration régulière
Migration effectuée en conformité avec la législation du pays d’origine, de transit et de destination.

Déplacement forcé
Mouvement de personnes ayant été forcées ou contraintes de fuir ou de quitter leur foyer ou leur lieu de résidence 
habituelle, notamment en raison d’un conflit armé, de situations de violence généralisée, de violations des droits de l’homme 
ou de catastrophes naturelles ou provoquées par l’homme ou pour en éviter les effets.

Source : OIM, 2019a.

Deux expériences de la migration

L’accès aux voies de migration régulières reste extrêmement inégal, les ressortissants de certains pays bénéficiant de 
possibilités de migration et de mobilité bien plus grandes que ceux d’autres pays. Cet écart – entre ceux qui ont 
accès à la migration régulière et ceux qui n’y ont pas accès – est imputable à plusieurs facteurs, notamment d’ordre 
socioéconomique, politique et sécuritaire. Contrairement aux ressortissants de pays à faible revenu et politiquement 
instables, les citoyens de pays plus privilégiés qui sont politiquement stables et économiquement prospères, peuvent 
souvent voyager sans visa ou, quand un visa est exigé, ont plus de chances d’obtenir un visa43. Comme le soulignent 
certaines analyses, les personnes qui n’ont pas besoin de visa sont généralement considérées comme « souhaitables » 
et présentant un risque faible, tandis que celles venant de contextes plus fragiles sont perçues comme présentant 
un risque accru – souvent lié à un dépassement du délai de séjour ou à la sécurité – et sont considérées comme 
« indésirables », de sorte qu’il leur est demandé d’obtenir un avant d’entrer sur le territoire44.

Les premiers travaux de recherche sur les restrictions de visa concluent, après avoir analysé la manière dont ces 
contrôles perpétuent les inégalités d’accès à l’étranger, que pour les détenteurs de passeports des pays de l’OCDE 
(Organisation de coopération et de développement économiques), le monde semble à portée de main, avec 
relativement peu de restrictions. En revanche, pour les détenteurs de passeport de pays pauvres et autoritaires, 
caractérisés par un passé de conflits politiques violents, les voyages restent soumis à des restrictions sévères45. Une 
étude distincte sur les programmes d’exemption de visa constate que ces dispositifs ont fortement augmenté depuis 
la fin des années 1960, mais qu’ils n’ont pas profité à tous46. Les pays non membres de l’OCDE, en particulier 
les pays fragiles et sous-développés d’Afrique, ont non seulement été exclus de l’extension de ces programmes 
d’exemption, mais ont aussi vu leur liberté de circulation reculer entre 1969 et 201047. C’est ce que montrent 
l’indice des passeports Henley et le Global Mobility Report de 2020  : si le nombre de pays qu’une personne peut 

43 McAuliffe et al., 2017 ; Neumayer, 2005.
44 Neumayer, 2005.
45 Ibid.
46 Mau et al., 2015.
47 Ibid.
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visiter sans obtenir un visa au préalable a fortement augmenté dans le temps, cette évolution a été surtout portée 
par les pays à revenu élevé, ceux à faible revenu restant statiques48. De plus, les États en situation de conflit ont 
vu leurs résultats en la matière se détériorer nettement ces dix dernières années, des pays comme le Yémen et la 
République arabe syrienne étant en queue du classement en matière de passeport49.

D’autres analyses récentes sur l’octroi du visa B aux États-Unis viennent confirmer ces dynamiques et montrent 
que les ressortissants de pays pauvres ont moins de chances d’obtenir un visa de court séjour que ceux de pays 
riches50. Lorsque le produit intérieur brut (PIB) du pays d’origine d’un migrant potentiel augmente, le taux de refus 
de visa diminue. Les coûts afférents à une demande de visa mettent en évidence des tendances similaires, avec 
de grandes disparités dans le monde51. En effet, les prix des visas appliqués aux citoyens de pays politiquement 
instables et pauvres sont bien plus élevés que ceux imposés aux ressortissants de pays plus riches et stables. Selon 
certains, cette situation dissuade un peu plus encore les citoyens de certains pays de migrer vers des pays riches 
par des voies régulières52.

Le Pacte mondial sur les migrations, qui est le cadre le plus complet en matière de coopération sur les questions 
de migration internationale, répond en partie à l’insuffisance de voies de migration régulières et aux inquiétudes 
accrues suscitées par les migrations dangereuses et irrégulières. La lutte contre la migration irrégulière est un 
élément clé de la réalisation de l’objectif général du Pacte visant à parvenir à des migrations sûres, ordonnées et 
régulières. Cet instrument établit des responsabilités communes, par exemple celle de « faciliter des migrations 
sûres, ordonnées et régulières, tout en réduisant l’incidence et les répercussions négatives de la migration irrégulière 
grâce à la coopération internationale »53. Plusieurs engagements au titre du Pacte sur les migrations ont un effet 
direct sur la migration irrégulière, comme l’engagement de veiller « à ce que le désespoir et la dégradation de 
leur situation ne poussent pas [les migrants] à recourir à la migration irrégulière pour aller faire leur vie ailleurs » 
(objectif 2). Le Pacte mondial sur les migrations vise aussi à « assurer la sécurité des États, des communautés et 
des migrants, et à faciliter les mouvements transfrontaliers de personnes réguliers et sûrs, tout en prévenant les 
migrations irrégulières »54 (objectif 11). Surtout, conformément à l’objectif 5, les États s’engagent à « faire en sorte 
que les filières de migration régulière soient accessibles et plus souples »55.

Comprendre les liens entre la paix, la fragilité, la migration et le 
développement

Les migrations internationales de ressortissants de pays pacifiques et économiquement prospères sont, dans leur 
grande majorité, sûres, ordonnées et régulières. En revanche, les migrations entreprises par de nombreux citoyens 
de pays à faible revenu et précaires risquent davantage d’être dangereuses et irrégulières, et sont souvent provoquées 
par une crise56. Près de la moitié de tous les migrants internationaux originaires de pays à faible revenu étaient 

48 Henley & Partners, 2020.
49 Ibid.
50 Zhou, 2020.
51 Recchi et al., 2020.
52 Ibid.
53 Nations Unies, 2019.
54 Ibid.
55 Ibid.
56 DESA, 2021.
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des demandeurs d’asile ou des réfugiés57. Depuis quelques années, des mouvements massifs et des déplacements 
forcés dans des contextes à faible revenu et fragiles sont à l’origine de certains des afflux les plus importants dans 
plusieurs pays à revenu élevé. Par exemple, les migrations massives à destination de l’Europe en 2015/2016 ou 
les récents mouvements d’ampleur au départ des pays du « Triangle Nord », en Amérique centrale, vers les États-
Unis concernaient des ressortissants de pays politiquement instables et en développement qui, pour la plupart, 
voyageaient de manière irrégulière.

Le tableau I illustre certaines de ces dynamiques et montre comment la paix et la fragilité sont corrélées au 
développement et aux déplacements forcés.

Tableau 1. Paix mondiale, fragilité des États, développement humain et déplacements forcés 
(sélection de pays)

Pays  
(classés par PIB)

Indice mondial  
de la paix, 
classement  
de 2021

Indice des  
États fragiles, 
classement  
de 2021

Indice de 
développement 

humain, classement  
de 2019

Réfugiés et 
demandeurs 

d’asile  
(pays d’origine), 

2019

Nombre de 
personnes 
déplacées à 

l’intérieur de leur 
pays (conflits et 
violence), 2020

Islande 1 177 4 10

Nouvelle-Zélande 2 176 14 67

Autriche 6 166 18 33

Canada 10 171 16 192

Singapour 11 165 11 116

Japon 12 161 19 162

Norvège 14 178 1 21

Suède 15 172 7 41

Australie 16 170 8 40

Allemagne 17 167 6 242

Bhoutan 22 96 129 7 219

Royaume-Uni 33 150 13 259

Costa Rica 39 149 62 1 033

Botswana 41 122 100 344

Sierra Leone 46 45 182 14 151 5 500

Uruguay 47 158 55 455

Chili 49 144 43 2 792

France 55 159 26 222

République de Corée 57 159 23 854

République 
dominicaine 82 107 88 4 806

57 Ibid.
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Pays  
(classés par PIB)

Indice mondial  
de la paix, 
classement  
de 2021

Indice des  
États fragiles, 
classement  
de 2021

Indice de 
développement 

humain, classement  
de 2019

Réfugiés et 
demandeurs 

d’asile  
(pays d’origine), 

2019

Nombre de 
personnes 
déplacées à 

l’intérieur de leur 
pays (conflits et 
violence), 2020

Bangladesh 91 39 133 83 583 427 000

Chine 100 95 85 283 451

Côte d’Ivoire 103 28 162 71 815 308 000

Bolivie (État 
plurinational de)

105 73 107 1 923

Guatemala 111 59 127 170 668 242 000

Thaïlande 113 87 79 3 918 41 000

Ouganda 114 24 159 19 136 1 000

Myanmar 131 23 147 1 096 724 505 000

Éthiopie 139 11 173 276 393 2 060 000

Mexique 140 90 74 127 137 357 000

Colombie 144 61 83 152 008 4 922 000

Nigéria 146 12 161 426 013 2 730 000

Mali 148 19 184 175 730 326 000

Fédération de Russie 154 74 52 97 133 1 100

Libye 156 17 105 23 034 278 000

Somalie* 158 2 868 351 2 968 000

Iraq 159 20 123 574 121 1 224 000

Soudan du Sud 160 4 185 2 193 685 1 436 000

République arabe 
syrienne

161 3 151 6 782 383 6 568 000

Yémen 162 1 179 54 904 3 635 000

Afghanistan 163 9 169 2 833 569 3 547 000

Être en tête de 
classement signifie

Pays très 
pacifique

Pays très 
fragile

Niveau de 
développement 
humain très élevé

Être en queue de 
classement signifie

Pays peu 
pacifique

Pays très 
peu fragile

Niveau de 
développement 
humain faible

Sources  : Indice mondial de la paix 2020 (IEP, 2020) ; indice des États fragiles 2020 (Fund for Peace, 2021) ; indice de développement 
humain 2019 (PNUD, 2020) ; réfugiés et demandeurs d’asile (HCR, 2021) ; personnes déplacées (IDMC, 2021).

Note  : La Somalie n’a pas été classée selon l’indice de développement humain.
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Le tableau I fait apparaître plusieurs aspects essentiels. Tout d’abord, les pays en tête de l’indice mondial de la paix 
(GPI) sont généralement aussi en tête l’indice de développement humain (IDH), qui est une mesure composite 
des résultats obtenus par les pays des pays dans plusieurs dimensions, dont la santé, l’éducation et un niveau de 
vie décent. Bien qu’il existe des exceptions, puisque des pays comme la Sierra Leone, le Bhoutan et le Botswana 
arrivent relativement en tête du classement pour le GPI mais ont un IDH faible, la tendance générale semble 
néanmoins indiquer qu’un développement humain élevé va de pair avec un niveau de paix élevé.

Ensuite, les pays qui se trouvent en queue de classement de l’indice des États fragiles, et sont donc plus stables, 
semblent avoir des niveaux de développement humain élevés, alors que ceux qui sont très fragiles sont, dans presque 
la totalité des cas, associés à un IDH faible. Toutefois, il apparaît aussi que les pays stables ou peu fragiles n’ont 
pas tous un niveau de développement humain élevé. En d’autres termes, la stabilité coexiste parfois avec un  IDH 
faible, ce pourrait laisser penser que la stabilité est un facteur nécessaire mais non suffisant au développement.

Enfin, les pays en tête de l’indice mondial de la paix génèrent moins de réfugiés et de demandeurs d’asile et comptent 
moins de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays en raison d’un conflit, voire aucune. En 2019, le nombre de 
réfugiés et de demandeurs d’asile originaires de pays comme Singapour, la Suède, le Chili ou la République de Corée 
contrastait fortement avec le nombre de ceux venant de pays moins pacifiques comme le Myanmar, l’Éthiopie, le 
Yémen ou le Soudan du Sud. Cette réalité est particulièrement criante dans des pays comme la République arabe 
syrienne où, en raison du conflit prolongé, plus de la moitié de la population se trouve toujours déplacée58. Si 
l’on regarde en détail les pays d’accueil de la plupart des réfugiés et demandeurs d’asile, on constate également 
cette tendance : alors que ceux-ci représentent seulement 3 % environ de l’ensemble des migrants internationaux 
présents dans des pays à revenu élevé, ce chiffre passe à 50 % dans les pays à revenu faible59, notamment parce 
que plusieurs d’entre eux se trouvent à proximité de pays en situation de conflit et qu’ils continuent de supporter 
l’essentiel du fardeau de l’accueil de l’immense majorité des réfugiés. Ce contraste saisissant entre les pays pacifiques 
à revenu élevé et les pays plus fragiles et moins développés se reflète aussi dans le nombre de personnes déplacées 
à l’intérieur de leur pays en raison d’un conflit. Sans surprise, peut-être, les pays moins pacifiques comptent 
beaucoup plus de personnes déplacées à l’intérieur de leur pays en raison d’un conflit : en 2020, des pays comme 
le Soudan du Sud, l’Afghanistan et la Somalie en ont enregistré des millions, alors que des pays plus stables, comme 
l’Uruguay, le Japon et le Botswana, n’en ont enregistré aucune60. Ces observations viennent confirmer que la paix 
et la sécurité non seulement favorisent le développement, mais aussi contribuent à des mouvements de population 
moins précaires.

Bien que le nombre de travailleurs migrants ne figure pas dans le tableau I, leur répartition entre régions et 
catégories de revenu montre comment des pays pacifiques et économiquement prospères stimulent la migration 
par choix, qui est régulière et plus prévisible. Par exemple, si le nombre de migrants internationaux venant de 
pays à revenu faible comme de pays à revenu élevé a augmenté ces 20 dernières années, cette croissance a été 
largement due à des déplacements forcés dans la première catégorie de pays, alors que dans la seconde, elle est 
essentiellement le fait de travailleurs migrants61. Ceci est particulièrement vrai dans l’Union européenne, où les 
personnes sont extrêmement mobiles, souvent en raison de facteurs liés au travail, tels que l’emploi et des salaires 
plus élevés62. Les pays à revenu élevé restent les principales destinations des travailleurs migrants : en 2019, sur les 

58 HCR, 2021.
59 DESA, 2021.
60 IDMC, 2021.
61 DESA, 2021 ; Kelly et al., 2018.
62 Ibid.
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169 millions de travailleurs migrants dans le monde, 67,7 % étaient employés dans ces pays, tandis que seulement 
3,6  % l’étaient dans des pays à revenu faible63. Les travailleurs migrants présents dans des pays à revenu élevé 
étaient principalement concentrés en Europe du Nord, du Sud et de l’Ouest (près de 24 %) et en Amérique du 
Nord (environ 22 %)64.

Stabilisation communautaire et prévention des déplacements forcés

Face à l’augmentation des conflits ces dernières années65, les efforts de promotion de la paix et de la stabilité 
revêtent une importance accrue. Dans le cadre de diverses initiatives et approches de consolidation de la paix, 
des organisations internationales se sont tout particulièrement efforcées de lutter contre les facteurs de conflit 
et de violence et d’empêcher des pays auparavant en situation de conflit de sombrer à nouveau dans une crise. 
L’adoption d’idées telles que le « triple lien » par différentes organisations traduit ces efforts, puisque ce concept 
vise à « mieux répondre aux besoins immédiats des personnes touchées par un conflit ainsi qu’à s’attaquer aux 
causes sous-jacentes des crises prolongées  »66. Des organisations telles que l’OIM s’emploient régulièrement aux 
côtés d’autres organismes des Nations Unies à contribuer aux divers efforts de consolidation de la paix déployés 
à l’échelle du système, qui portent sur les aspects des crises relatifs à la mobilité et la pérennisation de la paix67. 
Ces mesures s’intéressent à des domaines essentiels, tels que les relations entre les personnes déplacées et les 
communautés d’accueil ; un soutien aux gouvernements en matière électorale afin d’élargir l’accès des migrants 
aux processus électoraux dans leur pays d’origine ; la prévention de l’extrémisme violent, consistant notamment à 
apporter un soutien aux jeunes à risque et à fournir des services psychosociaux de prévention et de relèvement ; 
et, surtout, la stabilisation communautaire68.

La stabilisation communautaire est une approche non coercitive qui vise à rétablir la stabilité au niveau communautaire 
ou local dans des contextes touchés par une crise. Elle est aujourd’hui au cœur des efforts de consolidation de 
la paix car on considère de plus en plus qu’elle contribue de manière déterminante à la sortie de crise à l’échelle 
communautaire, tout en posant les fondements de solutions durables69. Cette approche semble découler du 
concept plus vaste de « stabilisation ». Si ce terme n’a pas de définition universelle, certains analystes des conflits le 
définissent comme suit : « les efforts visant à mettre un terme à des troubles sociaux, économiques et politiques et 
à reconstruire, y compris ceux mis en œuvre pour établir ou rétablir des institutions qui promeuvent l’autonomie, 
le développement social et économique et la sécurité, revêtent une importance fondamentale pour la réalisation 
d’objectifs politiques avant, pendant ou après un conflit »70. D’autres chercheurs soulignent que même en l’absence 
d’une définition commune, il est clair que l’application de ce concept est de plus en plus limitée à plusieurs activités 
et objectifs réalistes et concrets, et vise moins à promouvoir la démocratie ou à édifier des États libéraux71. Certains 

63 OIT, 2021.
64 Ibid.
65 Voir l’appendice A sur les tendances et les facteurs de conflit.
66 Interpeace, s.d.a
67 OIM, 2020.
68 OIM, s.d.a
69 Grundy et Zingg, 2020 ; OIM, 2020. Une solution durable est mise en place « lorsque des personnes qui ont été déplacées à l’intérieur 

de leur propre pays n’ont plus besoin d’aide ni de protection spécifique liées à leur déplacement et qu’elles jouissent des droits de 
l’homme sans discrimination du fait de leur déplacement. » Voir, par exemple, Comité permanent interorganisations, 2010.

70 Bensahel et al., 2009.
71 Pedersen et al., 2019.
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analystes estiment que la stabilisation est ancrée dans le lien entre l’insécurité, le sous-développement et la fragilité, 
et qu’elle « problématise l’instabilité comme procédant d’une gouvernance faible et de la pauvreté, de sorte qu’elle 
y répond en conséquence »72.

Dans le contexte des migrations et des déplacements forcés, la stabilisation communautaire vise à la fois à réduire 
« la probabilité d’une apparition (ou réapparition) de crises et de déplacements forcés » et à renforcer « la résilience 
au niveau communautaire face à de futures influences déstabilisatrices »73. Grâce à la stabilisation communautaire, 
des organisations telles que l’OIM cherchent à « aider les gouvernements, les États et les communautés confrontés à 
des bouleversements socioéconomiques et politiques pendant et après une crise à établir ou à rétablir la stabilité et 
la sécurité, à prévenir de nouvelles migrations forcées, à restaurer la confiance entre les membres des communautés, 
les populations vulnérables et les autorités locales, et à jeter les bases de solutions viables à long terme, d’une paix 
pérenne et d’un développement durable »74.

L’approche de la consolidation de la paix fondée sur la stabilisation communautaire mobilise de nombreux secteurs 
et diverses initiatives pour lutter contre les facteurs d’insécurité et d’instabilité. Celles-ci consistent, entre autres, 
à appuyer les capacités de gouvernance locales, à améliorer l’accès et la fourniture de services essentiels tels que 
l’éducation, l’eau et la santé, et à régler les différends. Pour que la stabilisation communautaire soit couronnée de 
succès et qu’elle soit durable, il faut que les communautés se l’approprient et la prennent en main, et qu’elles aient 
les moyens, ainsi que les populations vulnérables telles que les réfugiés et les personnes déplacées à l’intérieur 
de leur pays, de jouer un rôle à toutes les étapes de l’élaboration, de la mise en œuvre et du suivi des projets75. 
La stabilisation communautaire s’est montrée particulièrement efficace en tant qu’approche de la consolidation 
de la paix, non seulement parce qu’elle associe les communautés et populations locales touchées aux efforts 
de rétablissement de la paix et de la stabilité, mais aussi parce qu’elle est adaptable, permettant de répondre à 
des besoins et problèmes particuliers et évolutifs dans des contextes fragiles ou de crise76. Des programmes de 
stabilisation communautaire ont été mis en œuvre dans plusieurs États en proie à des crises liées à des conflits, 
notamment, tout récemment, au Tchad77, en Iraq78 et en Somalie79. De plus, ces initiatives peuvent être et ont 
été mises en place non seulement dans des communautés, mais aussi le long des routes de transit et dans les 
zones d’installation des migrants. Toutefois, il convient de souligner que, si la stabilisation communautaire a pris 
de l’importance dans les efforts de consolidation de la paix, il peut être difficile de la viser ou de la mettre en 
œuvre dans certains contextes, en particulier dans ceux qui sont fortement touchés par une émigration irrégulière 
massive ou risquent de connaître ce phénomène. La stabilisation communautaire se prête à une mise en œuvre à 
l’échelle micro car elle suit une approche localisée. Mais d’autres interventions sont nécessaires à l’échelle macro 
car bon nombre de conflits et de problèmes d’insécurité actuels qui sont à l’origine de migrations irrégulières et 
de déplacements forcés se situent à cette échelle. En d’autres termes, il faut mettre en œuvre des interventions 
tant mondiales/régionales que locales.

72 Carter, 2013.
73 Grundy et Zingg, 2020.
74 OIM, 2016.
75 OIM, s.d.b.
76 OIM, 2016.
77 OIM, 2020.
78 OIM, 2019b.
79 Grundy et Zingg, 2020.
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Liban : Établir des relations entre les réfugiés et les communautés d’accueil à la faveur d’activités 
de stabilisation communautaire

Dans différentes régions du monde, l’action de l’OIM est axée sur l’établissement de relations entre des 
groupes, en particulier les populations déplacées et les communautés d’accueil, afin d’apaiser les tensions et 
de prévenir les incidents violents alimentés, entre autres, par des différences supposées et un dénuement 
relatif. Un tel travail est notamment mené au Liban, où sont accueillies de nombreuses personnes déplacées 
originaires de la République arabe syrienne.

Au fil des ans, les services élémentaires se sont révélés insuffisants pour répondre aux besoins des 
communautés locales et de la population déplacée. L’intégration des jeunes réfugiés est particulièrement 
difficile dans le nord du pays, où les communautés de réfugiés sont accusées par les communautés d’accueil 
d’être responsables de la criminalité en hausse et de la dégradation accrue de l’environnement.

Entre 2017 et 2019, l’OIM a mis en œuvre dans le pays un projet financé par le Gouvernement du Canada 
visant à réduire les tensions en promouvant une culture de collaboration constructive dans le cadre d’activités 
telles que la remise en état de routes et des campagnes de nettoyage. Ce projet a aussi renforcé les capacités 
permettant aux autorités locales et à la société civile d’être mieux à même de faire face aux tensions et de les 
apaiser. Les bénéficiaires ont fait savoir que toutes ces activités avaient permis aux communautés d’étendre 
leurs réseaux et de construire de nouvelles relations avec les membres de communautés différentes. Il a été 
relevé que les relations ainsi établies avaient débouché sur un nouveau regard porté sur d’autres groupes et 
contribué ainsi à une réduction des tensions.

Source : Extrait abrégé de Lukunka et Grundy, 2020.

Les migrants : Acteurs de la paix et de la sécurité

Le discours sur la participation des diasporas à la consolidation de la paix était souvent centré sur le rôle négatif 
de leurs membres sur le plan de la paix et de la sécurité. Ceux-ci étaient souvent accusés d’alimenter les conflits, 
d’attiser les tensions, voire de menacer la sécurité de leur pays d’origine80. Cependant, ce type de discours ne rend 
pas pleinement compte de la diversité des diasporas ou n’a qu’une portée limitée du fait de l’accent mis sur des 
éléments insignifiants au sein de ces communautés81. Avec le temps, ces positions ont évolué, et les diasporas sont 
de plus en plus considérées comme des acteurs clés des efforts de consolidation de la paix dans les pays touchés 
par un conflit. Plus particulièrement, leur connaissance des coutumes et traditions locales et leur compréhension 
profonde des conflits en cours constituent un avantage comparatif pour les organisations non gouvernementales 
(ONG) et les organismes d’aide82. Leurs vastes réseaux transnationaux et leur capacité de mobilisation d’importantes 
ressources financières leur permettent aussi d’avoir un impact positif dans leur pays d’origine83.

80 Nordien, 2017 ; Toivanen et Baser, 2019.
81 Féron et Lefort, 2019.
82 Nordien, 2017.
83 Osman, 2008.



196 La paix et la sécurité : Facteurs de stabilité, de développement et de migrations sûres

Un nombre croissant de travaux de recherche et d’analyses s’intéressent aux diverses façons dont les migrants 
contribuent à la paix84. L’une d’elles est le militantisme au sein des diasporas, par exemple en faisant campagne 
contre un conflit en cours et en s’exprimant sur le sujet, en le faisant connaître et en attirant l’attention sur les 
problèmes qui se posent dans les pays d’origine. Les activités de la diaspora irlandaise aux États-Unis dans les années 
1980 et 1990 ont été souvent citées comme un exemple réussi d’activités de communication et de pression en 
faveur d’une mobilisation politique des pays de destination et de résidence afin d’accélérer les processus de paix 
dans leur pays d’origine ou de culture85. Les efforts mis en œuvre par divers autres groupes de la diaspora, tels 
que le militantisme politique des migrants zimbabwéens au Royaume-Uni en faveur de réformes socioéconomiques 
et politiques dans leur pays d’origine, sont également bien documentéss86.

ONG sud-soudanaises dirigées par des réfugiés et consolidation de la paix dans des camps de 
réfugiés en Ouganda

L’Ouganda accueille près de 900 000 réfugiés sud-soudanais ayant fui la guerre civile qui a éclaté en 2013. 
Avant la création d’un gouvernement d’unité en 2020, des retards dans la mise en œuvre des accords de paix 
signés en 2015 et en 2018 ont mis à mal les perspectives de retour des réfugiés au Soudan du Sud, mais ils 
ont aussi alimenté les activités de sensibilisation, d’éducation et de consolidation de la paix mises en œuvre 
par les réfugiés eux-mêmes dans les camps. Refusant de compter uniquement sur les dirigeants politiques 
et les institutions internationales, des acteurs de la société civile ont fait le choix stratégique de concentrer 
l’essentiel de leurs efforts sur le terrain pour tenter de construire proactivement « le Soudan du Sud que 
nous voulons », en commençant dans les camps en Ouganda.

Sensibiliser les populations de réfugiés aux processus politiques visés par l’accord de paix de 2018 est une 
priorité absolue pour la société civile sud-soudanaise présente en Ouganda. Grâce à des séances d’information 
et à des ateliers organisés dans les camps, où l’accès à l’information et à Internet est souvent limité, des 
organisations dirigées par des réfugiés ont présenté en détail l’accord et permis aux participants d’exprimer 
librement leurs points de vue sur le processus de mise en œuvre, y compris leurs doutes et leurs déceptions. 
Lorsque cela est possible, les organisateurs relaient ces informations aux décideurs.

Mais le travail des groupes sud-soudanais en Ouganda ne se limite pas aux négociations de haut niveau et 
aux accords de paix, ou à la sensibilisation des populations réfugiées à la teneur de ces processus. Grâce au 
financement international, les initiatives de consolidation de la paix menées sur le terrain visent à inculquer 
des compétences en matière de résolution non violente des conflits et à combattre les stéréotypes ethniques 
à la faveur de dialogues et de spectacles interculturels, et dans le cadre de projets dont l’objectif est d’atténuer 
les discours haineux.

Extrait abrégé de Gatkuoth et Leter, 2020.

Outre leurs activités de militantisme et de sensibilisation, les migrants facilitent les processus de paix – soit en 
qualité de négociateurs, soit en tant que participants actifs aux pourparlers –, dans lesquels ils jettent des ponts 
et favorisent un dialogue constructif. Leur connaissance du contexte peut aider les médiateurs à déterminer les 
diverses parties à un conflit et permet parfois d’inciter ces groupes à prendre part aux négociations87. Des études 

84 Freitas, 2012 ; Turner, 2008 ; Leung et al., 2017.
85 Vanore et al., 2015.
86 Kuhlmann, 2010.
87 Vanore et al., 2015.
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ont montré qu’ils contribuent de manière importante à instaurer un climat de confiance entre les parties à un 
conflit, et qu’ils jouent important rôle de médiation88. La diaspora afghane, par exemple, reste très active dans les 
processus de paix menés dans son pays, notamment en organisant et en participant à des pourparlers de paix89. Des 
migrants de plusieurs pays, tels que la Somalie ou le Soudan, apportent également d’importantes contributions aux 
processus et négociations de paix dans leur pays d’origine90. Ces efforts peuvent s’étendre à des domaines tels que 
la justice transitionnelle, secteur dans lequel ils peuvent et ont favorisé des processus de paix et de réconciliation91. 
Les contributions des migrants à la consolidation de la paix consistent également à rétablir et à créer des institutions 
clés, telles que des organismes chargés de la diaspora92, qui n’existent pas ou ont été affaiblies durant le conflit93. En 
plus de participer à des discussions et d’élaborer des documents d’orientation et des textes de loi fondamentaux 
susceptibles de déterminer l’avenir politique d’un pays94, des migrants sont retournés dans leur pays pour y gérer 
des programmes de cohésion communautaire et sociale, pour occuper des postes clés au sein du gouvernement 
ou pour se lancer en politique, comme cela a été notamment le cas en Lettonie et au Bénin95.

Les contributions des migrants à la consolidation de la paix les plus documentées sont peut-être celles liées à la 
reconstruction et au développement après un conflit. Comme déjà évoqué dans ce chapitre, de même que la paix 
est un facteur de développement essentiel, de même le développement est fondamental pour pérenniser la paix. 
Les contributions des migrants au développement, notamment au développement des pays qui se relèvent d’un 
conflit, ne datent pas d’hier, et elles sont étudiées depuis plusieurs dizaines d’années. Les rapatriements de fonds, 
par exemple, ont fait l’objet de nombreuses études qui montrent que ceux-ci non seulement soutiennent les familles 
et les communautés locales, mais constituent aussi d’importants actifs économiques au niveau macro, puisqu’ils 
représentent une part conséquente du PIB de certains pays96. Comme le fait apparaître la figure I ci-après, dans 
les pays à revenu faible et à revenu intermédiaire, les rapatriements de fonds dépassent à la fois l’aide publique au 
développement et l’investissement étranger direct97 – voir le chapitre 2 du Rapport pour une analyse des tendances 
mondiales en matière de rapatriements de fonds internationaux.

88 Ibid.
89 Schlein, 2019.
90 Brinkerhoff, 2011.
91 Haider, 2014 ; Wiebelhaus-Brahm, 2016.
92 Schöfberger, 2020.
93 Vanore et al., 2015.
94 Ibid.
95 BBC, 2019.
96 McAuliffe et al., 2019.
97 Banque mondiale, 2021a.
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Figure 1. Rapatriements de fonds, investissement étranger direct (IED) et aide publique au 
développement à destination des pays à revenu faible et à revenu intermédiaire, 1990-2020

(en milliards de dollars É.-U.) 

IED

Rapatriements de fonds

Aide publique au développement

19
90

19
91

19
92

19
93

19
94

19
95

19
96

19
97

19
98

19
99

20
00

20
01

20
02

20
03

20
04

20
05

20
06

20
07

20
08

20
09

20
10

20
11

20
12

20
13

20
14

20
15

20
16

20
17

20
18

20
19

20
20

800

600

400

200

0

Source  : Banque mondiale, 2021a.

Par ailleurs, des éléments d’information font apparaître que pour les populations vivant dans certains contextes, 
tels que des difficultés économiques, une crise ou un risque de conflit, une augmentation des rapatriements 
de fonds peut réduire le risque de conflit98. D’aucuns soutiennent que les rapatriements peuvent diminuer les 
incitations à la guerre civile en période de difficultés économiques en permettant de répondre aux besoins des 
citoyens en matière de bien-être lorsque les États ne sont pas en mesure de le faire99. Dans le droit fil de ces 
constatations, certains chercheurs ont montré qu’en réduisant la pauvreté et en consolidant le revenu moyen et le 
capital humain, les rapatriements de fonds découragent et dissuadent la violence et, ce faisant, atténuent les conflits 
sociaux et civils violents100. En d’autres termes, lorsque leurs perspectives économiques s’améliorent, les individus 
ont tendance à s’adonner à la violence101. Même dans les pays déjà en proie à un conflit, les rapatriements de 
fonds semblent jouer un rôle bénéfique, en contribuant à la désescalade des hostilités. Des travaux relativement 
récents qui se sont posés la question de savoir si les rapatriements de fonds peuvent « acheter la paix » ont pu 
démontrer l’existence d’un effet causal sur l’incidence et la poursuite d’un conflit, car les rapatriements de fonds 
réduisent ou modifient les incitations à participer à une guerre civile102. Il importe toutefois de garder à l’esprit que 
les rapatriements de fonds ne sont pas toujours associés à des activités qui promeuvent la paix ou atténuent les 
conflits. Des travaux de recherche ont ainsi établi un lien entre ces contributions et l’appui à des groupes armés ou 
des mouvements rebelles103. Certains ont aussi mis en évidence l’incidence négative des rapatriements de fonds sur 
la qualité de la gouvernance d’un pays, allant jusqu’à abaisser la participation civique et, par conséquent, la qualité 
des institutions104. Outre les rapatriements de fonds, les autres contributions des migrants au développement, tels 
que les investissements dans des obligations-diaspora, l’innovation et l’entrepreneuriat, les stocks de capital humain 

98 Regan et Frank, 2014.
99 Ibid.
100 Hassan et Faria, 2015.
101 Ibid.
102 Batu, 2019.
103 Brinkerhoff, 2011.
104 Abdih et al., 2008.
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(notamment les retours au pays avec des connaissances, des aptitudes et une expertise nouvelles et spécialisées) 
et le comblement des pénuries de main-d’œuvre restent extrêmement importantes pour la consolidation de la 
paix105. En outre, les « rapatriements sociaux » des migrants, ou les idées, valeurs et pratiques qu’ils apportent avec 
eux106, peuvent « contribuer à des attitudes locales plus réceptives aux processus de consolidation de la paix »107.

Conclusion

D’importants efforts internationaux ont été déployés ces dernières années pour favoriser des migrations sûres, 
ordonnées et régulières. Le Pacte mondial sur les migrations, adopté par la plupart des États Membres des Nations 
Unies en 2018, en constitue l’aboutissement et une étape importante. Comme ce chapitre l’a mis en évidence, la 
migration par choix, qui est sûre et plus prévisible, est en réalité la norme pour les ressortissants de nombreux 
pays qui affichent des niveaux de paix et de stabilité élevés. Notre propos était de permettre une meilleure 
compréhension des articulations entre la paix, la sécurité, le développement et la migration, et de présenter un 
point de vue qui est souvent absent des discussions sur les mouvements de population.

Nous n’ignorons pas, ni ne méconnaissons, certains des déterminants négatifs de la migration, notamment les 
conflits et la violence. Il serait impossible d’étudier la façon dont la paix et la sécurité contribuent à des mouvements 
de population plus prévisibles sans chercher à savoir comment l’absence de paix et de sécurité entrave, voire 
empêche, le type de migration auquel nous aspirons tous. Bien plutôt, en plus de montrer comment les conflits 
et le sous-développement donnent lieu à des déplacements forcés et à des migrations irrégulières, notre objectif 
et contribution principale consiste à mettre en lumière la façon dont la paix et la sécurité sous-tendent, et même 
conditionnent, des migrations sûres, ordonnées et régulières.

Les migrations irrégulières et les déplacements forcés restent d’importants sujets de préoccupation pour les 
gouvernements du monde entier. Les histoires et les images déchirantes de migrants qui subissent des violences ou 
meurent au cours de voyages de migration irréguliers, ainsi que la forte augmentation des déplacements dus à des 
conflits et à la violence continuent de faire la une de l’actualité internationale. Malgré la pandémie de COVID-19, 
de nombreuses personnes ont continué d’entreprendre des traversées périlleuses de la Méditerranée et de la mer 
Rouge, au cours desquelles des centaines ont perdu la vie ou ont disparu. Alors que le monde reste aux prises 
avec ces catastrophes humanitaires et que de nombreux acteurs, dont des responsables politiques, examinent les 
moyens de répondre à ces tragédies et de les empêcher, il convient de se demander comment et pourquoi les 
ressortissants de certains pays sont moins touchés par ces événements et jouissent d’une mobilité internationale 
bien plus grande, sans avoir à vivre les mêmes expériences traumatisantes.

Le présent chapitre répond à ces questions en démontrant que la paix et la sécurité sont des facteurs clés qui 
permettent de comprendre ces dynamiques migratoires et les différences d’expérience. La paix et la sécurité non 
seulement permettent des mouvements de population plus prévisibles et moins caractérisés par des déplacements 
forcés, mais jouent en outre un rôle de premier plan dans la croissance économique et le développement qui, à 
leur tour, réduisent la migration irrégulière et le risque que des pays ne sombrent dans un conflit. Les éléments 
d’information portent à croire qu’il y a bien moins de déplacements et de migrations irrégulières dus à des conflits 
dans les pays très pacifiques et économiquement prospères. Par ailleurs, il apparaît clairement que les ressortissants 

105 McAuliffe et al., 2019.
106 Levitt, 1998.
107 Vanore et al., 2015.
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de ces pays, contrairement à ceux des États instables et fragiles, jouissent d’un bien meilleur accès aux voies de 
migration régulières.

Il est essentiel de s’attaquer aux facteurs de conflit et de violence sous-jacents si l’on veut bâtir et préserver des 
sociétés pacifiques et stables et, ce faisant, favoriser des migrations sûres. Ce chapitre a mis en lumière certaines 
initiatives concrètes de consolidation de la paix, telles que la stabilisation communautaire, qui se sont révélées 
essentielles, dans le contexte de la migration et des déplacements, pour renforcer et pérenniser la paix au niveau 
local. Nous avons aussi montré comment les migrants, grâce à diverses activités, contribuent à la consolidation de 
la paix en la promouvant à la faveur de médiations, en créant des services publics, et en soutenant leur famille et 
leur communauté par des rapatriements de fonds. Les exemples cités illustrent certaines de ces contributions clés.

À l’avenir, il importe que tous les acteurs pertinents – notamment les gouvernements et les organisations 
internationales – prennent conscience et tirent parti des nombreuses contributions positives et uniques que les 
migrants peuvent faire et continuent de faire en faveur de la paix, de la stabilité et du développement. Il est crucial 
que les parties prenantes poursuivent les efforts déployés pour mettre en œuvre le Pacte mondial sur les migrations 
et le Pacte mondial sur les réfugiés, qui reposent tous deux sur l’engagement à faire progresser la paix en réduisant 
et prévenant les facteurs négatifs de migration, tels que les conflits et la violence. De plus, l’appel du Pacte mondial 
sur les migrations à élargir les voies de migration légales et régulières n’a jamais été aussi pressant et sa mise en 
œuvre permettra de réduire l’écart entre ceux qui peuvent voyager ou migrer à l’étranger de manière légale et 
sûre, et ceux qui ne le peuvent pas.
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7 LA MIGRATION INTERNATIONALE EN TANT QUE 
TREMPLIN VERS DE NOUVELLES POSSIBILITÉS  : 
QUE NOUS MONTRENT VRAIMENT LES DONNÉES 
MONDIALES ?1 

Introduction

La migration internationale est étroitement associée à des possibilités d’évolution positive, en particulier sur le plan 
économique. Dans les esprits, la migration internationale est depuis longtemps associée à la notion d’amélioration, 
qu’il s’agisse de la réussite individuelle, du revenu des ménages, de la résilience communautaire ou des stratégies 
d’adaptation2. Les personnes migrent pour accéder à une vie meilleure. Telle est, depuis longtemps, l’idée maîtresse 
des études, analyses et politiques relatives à la migration internationale  :

L’homme, comme de nombreux oiseaux, mais contrairement à la plupart des autres 
animaux, est une espèce migratrice. La migration est, de fait, aussi ancienne que 
l’humanité. [...] Un examen attentif d’à peu près toutes les époques historiques révèle, 
chez les hommes et les femmes, une propension constante à la mobilité géographique 
qui, si elle peut s’expliquer par des motifs divers, est presque toujours motivée par un 
certain désir d’amélioration matérielle3.

Nombreuses sont les histoires relatant le parcours de migrants qui sont arrivés dans un nouveau pays avec peu 
de ressources, mais qui ont réussi, par leur travail acharné, à créer une entreprise prospère, à devenir une figure 
respectée de la vie publique, à financer l’éducation d’une génération entière de membres de leur famille élargie 
restés au pays, ou à atteindre eux-mêmes les plus hauts sommets de la réussite universitaire. De même, certains 
détracteurs de la migration internationale reprochent aux migrants, le plus souvent dans des discours négatifs, et 
parfois politisés, de se rendre dans d’autres pays pour bénéficier de régimes d’aide sociale ou accéder à certains 
emplois. Si ces exemples de discours quelque peu superficiels s’inscrivent dans des cadres et des angles de vue très 
différents, le fait est que tous deux véhiculent avec force l’idée que la migration, tremplin vers la réussite, offre aux 
personnes qui migrent un avantage positif et concret. En d’autres termes, il est difficile d’envisager que quelqu’un 
puisse prendre l’initiative de migrer pour accéder à une situation moins bonne que celle qu’il quitte. L’abaissement 
des conditions de vie à l’étranger est généralement associé à la « migration forcée » (aussi appelée « déplacement 
forcé »), qui peut être due à différentes raisons, dont la guerre, les persécutions et les catastrophes, entre autres. Il 
n’est pas surprenant que le déplacement forcé soit étroitement corrélé à de lourdes pertes imprévues4.

Au-delà des discours sur la migration, l’émigration internationale est une politique suivie par certains gouvernements 
nationaux depuis de nombreuses décennies dans le cadre de vastes programmes économiques5. L’émigration a 
favorisé le développement du commerce international, de la diplomatie et de la paix, et a permis de tisser des liens 
culturels tout en créant une source de revenus étrangers. Dans d’autres pays, l’immigration internationale a été un 

1 Marie McAuliffe, Chef de la Division de la recherche sur la migration et des publications de l’OIM ; Guy Abel, Professeur à l’Institut 
asiatique de recherche démographique de l’Université de Shanghai ; Linda Oucho, Directrice du Research and Data Hub de l’African 
Migration and Development Policy Centre ; et Adam Sawyer, chercheur indépendant.

2 Castles et al., 2014 ; Massey et al., 2005.
3 Massey et al., 2005:2.
4 Ayeb-Karlsson, 2020 ; Ibáñez et Vélez, 2008 ; Turton, 2003.
5 Lee, 2016 ; Premi et Mathur, 1995 ; Xiang, 2016.

Chapitre 7 – La migration internationale en tant que tremplin 
vers de nouvelles possibilités  : Que nous montrent vraiment les 
données mondiales ?
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important levier politique à des fins de « construction de la nation », à une période où la concurrence internationale 
entre États s’est intensifiée et où la recherche de « talents mondiaux » s’est amplifiée6.

S’agissant des chiffres, le nombre de migrants internationaux est passé d’environ 84 millions dans le monde en 1970 
à 281  millions en 2020 ; toutefois, si l’on tient compte de la croissance démographique mondiale, la proportion 
de migrants internationaux n’est passée que de 2,3 à 3,6  % de la population mondiale7. Cependant, l’évolution 
du nombre et de la proportion de migrants internationaux n’a pas été uniforme, comme en témoigne la forte 
variation des taux de migration dans le monde. Au fil du temps, des schémas régionaux distincts sont apparus 
(voir la figure  1), souvent le long de grands couloirs de migration historiques qui tiennent autant à la proximité 
géographique qu’aux disparités géoéconomiques.

Figure 1. Migrants internationaux par région (1990-2019) : Migrants à destination, à l’intérieur et en 
provenance de l’Europe, de l’Amérique latine et des Caraïbes
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Note : Les « migrants à destination de l’Europe » s’entendent des 

migrants résidant en Europe qui sont nés dans une autre 
région (Afrique ou Asie, par exemple). Les « migrants à 
l’intérieur de l’Europe » s’entendent des migrants nés en 
Europe qui résident hors de leur pays de naissance, mais 
dans la région. Les « migrants en provenance de l’Europe » 
s’entendent des personnes nées en Europe qui résident 
hors de la région (en Amérique latine et dans les Caraïbes 
ou en Amérique du Nord, par exemple).

Note  : Les « migrants à destination de l’Amérique latine et 
des Caraïbes » s’entendent des migrants résidant en 
Amérique latine et dans les Caraïbes qui sont nés 
dans une autre région (Europe ou Asie, par exemple). 
Les « migrants à l’intérieur de l’Amérique latine et des 
Caraïbes » s’entendent des migrants nés en Amérique 
latine et dans les Caraïbes qui résident hors de leur 
pays de naissance, mais dans la région. Les « migrants 
en provenance de l’Amérique latine et des Caraïbes » 
s’entendent des personnes nées en Amérique latine et 
dans les Caraïbes qui résident hors de la région (en 
Europe ou en Amérique du Nord, par exemple).

6 Alarcón, 2011 ; Bhuyan et al., 2015 ; Fargues, 2011 ; Moran, 2011.
7 DESA, 2021. Voir le chapitre 2 pour une analyse des définitions. Si la migration interne (en particulier l’urbanisation) offre elle aussi de 

nombreuses possibilités grâce à la mobilité, le présent chapitre sera toutefois centré sur la migration internationale.
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La figure 1 montre qu’au cours des 30 dernières années, des tendances très distinctes se sont dessinées à l’échelle 
régionale  : par exemple, les personnes originaires d’Amérique latine et des Caraïbes préfèrent nettement migrer 
en Amérique du Nord, tandis que la migration à destination de l’Europe en provenance d’autres régions a presque 
doublé. Dans ces tableaux régionaux, une variable supplémentaire apparaît au niveau des pays, certains accueillant 
au fil du temps une part plus importante de migrants internationaux (par exemple, les Émirats arabes unis, où elle 
est passée de 71 % en 1990 à 88 % en 2019), tandis que d’autres sont confrontés à une émigration croissante et 
à une baisse de la fécondité qui laissent entrevoir un problème de « dépopulation » (la Lettonie, la Lituanie et la 
Bosnie-Herzégovine ont toutes vu leur population diminuer de plus de 10 % depuis 2009)8.

Le présent chapitre est consacré à deux questions clés  : « Qui sont ceux qui migrent à l’étranger pays ? Et où se 
rendent-ils ?  ». Nous avons analysé diverses données statistiques nationales et régionales en nous appuyant sur 
certaines des études existantes consacrées aux déterminants de la migration et aux prises de décision. La section 
suivante livre une synthèse de certains des principaux débats sur la migration internationale, y compris ceux 
abordant la question sous l’angle du développement. Elle propose une analyse de la migration de 1995 à 20209, 
en s’intéressant à ses liens avec le développement humain, avant d’examiner, dans la troisième section, les moyens 
d’action des pouvoirs publics. Le chapitre se conclut par un aperçu des principales conséquences pour les politiques 
et les programmes ainsi que des défis à venir.

Concepts et contexte

Depuis des décennies, et même depuis les années 1880, de très nombreuses recherches et enquêtes s’intéressent 
aux raisons qui sous-tendent la migration, aussi bien interne qu’internationale10. L’examen en cours des facteurs 
et paramètres de la migration consiste principalement à tenter d’expliquer les schémas migratoires ainsi que les 
structures et processus qui influencent et façonnent les mouvements de population d’un lieu à l’autre. De ce fait, 
il existe de nombreuses études et analyses consacrées aux déterminants de la migration internationale qui ont 
identifié quantité de facteurs à l’œuvre dans les schémas et processus migratoires, y compris les facteurs d’ordre 
économique et commercial, les liens sociaux et culturels, la démographie et les changements démographiques, la 
sécurité et la protection, ainsi que la géographie et la proximité11.

Une attention considérable a été portée à l’agentivité et aux facteurs structurels, ainsi qu’à la façon dont les 
personnes envisageant de migrer font face aux divers obstacles rencontrés, dont le nombre et la nature dépendent 
des capacités humaines dans le contexte du développement12. L’idée persistante dans l’opinion populiste selon laquelle 
les migrants dits « économiques » s’emploient activement à migrer et font preuve d’un haut degré d’agentivité est 
trop simpliste. Tout en reconnaissant la valeur des données factuelles que les travaux universitaires sur l’économie 
politique de la migration ont mises au jour sur le long terme, des recherches et des analyses menées ces dernières 
décennies ont, par exemple, fait apparaître de grandes différences dans la faculté des travailleurs migrants à faire des 

8 Voir le chapitre 3 du Rapport État de la migration dans le monde 2020 pour une analyse de la question.
9 Le présent chapitre s’appuie sur les données concernant la population de migrants internationaux en 2020 (DESA, 2021) et l’indice de 

développement humain en 2019 (PNUD, 2020), qui étaient les données les plus récentes disponibles au moment de la rédaction.
10 Ravenstein, 1885, 1889.
11 Voir par exemple les textes sur la causalité cumulative (Massey, 1990), l’économie néoclassique (Todaro, 1989), la théorie du système-

monde (Portes et Walton, 1981), la théorie du capital social (Massey et al., 1987), la nouvelle économie de la migration de main d’œuvre 
(Stark et Bloom, 1985) et la théorie des réseaux sociaux (Boyd, 1989).

12 Lee, 1966 ; Sen, 1999.
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choix, en fonction des contraintes et possibilités rencontrées − travail asservi, ou renonciation aux droits sous la 
pression de leur environnement13. La mesure dans laquelle les travailleurs migrants peuvent exercer leur agentivité 
et choisir différents aspects de leur migration peut être fortement limitée, même si, dans la plupart des cas, il leur 
reste certains choix, notamment celui de migrer, celui de leur destination et des modalités de leur voyage, ainsi que 
celui de rentrer chez eux et de la date de leur retour14. Néanmoins, la liberté de choix des migrants (potentiels) 
en matière de migration internationale peut être extrêmement limitée, selon leur lieu de naissance et les conditions 
dans lesquelles ils vivent.

La migration et le hasard de la naissance

Un examen de la qualité de vie globale par pays et de la capacité de migrer sous l’angle de l’accès aux visas fait 
apparaître que l’accès aux possibilités de migration procède en quelque sorte du « hasard de la naissance » et en 
particulier du passeport que détient le candidat à la migration. Il apparaît, par exemple, que certains groupes 
de nationalité ont bien moins de chances d’avoir accès à des visas et à des accords d’exemption de visa15. Le 
tableau  1 ci-dessous récapitule les indices mondiaux de développement humain (voir l’appendice  A pour plus 
d’informations sur l’indice de développement humain), la fragilité et l’accès aux visas d’une sélection de pays16. 
L’indice des passeports, un classement mondial des pays selon la liberté de voyager offerte à leurs ressortissants17, 
révèle par exemple que la capacité d’une personne à entrer dans un pays avec une relative facilité est déterminée 
à bien des égards par sa nationalité. L’accès aux visas donne également une indication générale du statut et des 
relations d’un pays au sein de la communauté internationale, ainsi que de son niveau de stabilité, de sécurité et 
de prospérité par rapport à d’autres pays. Les données font en outre apparaître deux autres aspects : il existe de 
nettes différences, sous l’angle du développement humain, entre les pays figurant dans le haut du classement et les 
autres ; et les pays en milieu de classement peuvent être simultanément de grands pays d’origine, de transit et de 
destination. Les ressortissants de pays dont l’indice de développement humain (IDH) est très élevé peuvent voyager 
sans visa dans la plupart des autres pays du monde18. Ces pays sont aussi des pays de destination importants et très 
prisés19. Pour les pays situés en bas du classement, toutefois, il semble que les restrictions en place en matière de 
visa rendent difficile l’accès aux voies de migration régulière. Il est probable que les voies de migration irrégulière 
sont l’option la plus réaliste (sinon la seule) qui s’offre aux migrants originaires de ces pays. Par ailleurs, il importe 
de souligner que les pays à faible IDH tendent également à abriter de fortes populations de personnes déplacées 
à l’intérieur de leur pays et/ou à être les pays d’origine d’un grand nombre de réfugiés20.

13 Ruhs, 2013.
14 Khalaf et Alkobaisi, 1999 ; Ullah, 2011.
15 Il est vrai que les procédures de traitement et d’examen des demandes de visas varient en fonction du type de visa demandé ; cependant, 

l’indice Henley propose une synthèse utile de l’accès à la migration régulière à l’échelle mondiale, par pays.
16 L’indice de développement humain est un indice composite qui mesure les résultats moyens obtenus dans trois dimensions fondamentales 

du développement humain : l’espérance de vie, l’éducation et un niveau de vie décent. L’indice des passeports mesure les limitations 
imposées dans le domaine de l’attribution des visas dans 227 pays, territoires et régions et indique la capacité de voyager vers d’autres 
destinations internationales avec une relative facilité. Mieux le pays est classé, plus grand sera le nombre de pays dans lesquels ses 
ressortissants pourront voyager sans visa. L’indice de fragilité des États, établi par Fund for Peace (FFP), est un classement annuel de 
178 pays fondé sur leur niveau de stabilité et les pressions auxquelles ils font face. Il comprend des indicateurs sociaux, économiques, 
politiques et militaires.

17 Henley & Partners, 2021.
18 Ibid.
19 Esipova et al., 2018 ; Keogh, 2013 ; McAuliffe et Jayasuriya, 2016 ; DESA, 2021.
20 IDMC, 2020 ; HCR, 2020.
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Tableau 1. Classements d’une sélection de pays selon le développement humain,  
la fragilité et le passeport

Pays  
(dans l’ordre du classement  

de l’IDH)

Indice de développement 
humain 2019

Indice des 
passeports 2021

Indice de fragilité  
des États 2020

Rang Rang Rang
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hu
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n 
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 é
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vé

Norvège 1 8 177

Allemagne 6 3 166

Australie 8 9 169

Singapour 11 2 162

Canada 16 9 171

États-Unis 17 7 149

France 26 6 160

Italie 29 4 143

Malaisie 62 12 120

D
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m

en
t 

 
hu

m
ai

n 
él

ev
é

Sri Lanka 72 99 52

Mexique 74 23 98

Thaïlande 79 65 82

Tunisie 95 72 95

Liban 92 100 40

Libye 105 101 20

Indonésie 107 72 96

Égypte 116 90 35

D
év

el
op

pe
m

en
t 

 
hu

m
ai

n 
m

oy
en

Kirghizistan 120 79 73

Iraq 123 109 17

Maroc 121 78 80

Inde 131 84 68

Bangladesh 133 100 39

Cambodge 144 88 55

Kenya 143 72 29

Pakistan 154 107 25

D
év

el
op

pe
m

en
t 

 
hu

m
ai

n 
fa

ib
le

Ouganda 159 75 24

Soudan 170 100 8

Haïti 170 92 13

Afghanistan 169 110 9

Éthiopie 173 96 21

Yémen 179 106 1

Érythrée 180 98 18

La première position dans le classement 
signifie :

Pays dont le développement 
humain est très élevé

Pays dont les 
ressortissants détenteurs 
d’un passeport peuvent 

voyager le plus librement
Pays le plus fragile

La dernière position dans le classement 
signifie :

Pays dont le développement 
humain est faible

Pays dont les 
ressortissants détenteurs 
d’un passeport peuvent 

voyager le moins 
librement

Pays le moins fragile

Sources  : PNUD, Indice de développement humain 2019 (Rapport sur le développement humain 2020) ; Henley & Partners, Passport 
Index 2021 (The Henley Passport Index 2021, Q2) ; The Fund for Peace Fragile States Index 2020.

Note  : Ces données étaient les plus récentes disponibles au moment de la rédaction.
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Néanmoins, nous savons aussi que la nationalité ne peut expliquer à elle seule l’évolution des schémas migratoires, 
car les politiques en matière de visa et de mobilité ne sont qu’un facteur (aussi important soit-il) permettant de 
savoir qui migre et où au fil du temps. Dans le contexte des discussions plus vastes sur les moteurs de la migration 
et de l’apparition de schémas migratoires perceptibles ces dernières années et décennies, des modèles d’explication 
de la migration, tels que celui présenté dans la figure 2, visent à tenir compte à la fois des aspects structurels et 
de l’agentivité des migrants.

Figure 2. Modèle des mécanismes qui concourent à la migration
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Immobilité
involontaire 

Conditions

Perspectives

Source  : Carling, 2017.

L’intérêt de ce modèle est qu’il reconnaît qu’un désir de changement ne se traduit pas forcément par un désir de 
migrer, et qu’un désir de migrer n’aboutit pas nécessairement à une migration – l’existence d’une infrastructure 
migratoire21 (ou son absence) est un facteur qui a un impact décisif sur les résultats de la migration. Par infrastructure 
migratoire, on entend les divers éléments humains et non humains qui permettent et façonnent la migration (par 
exemple, les « agents » chargés de la migration qui opèrent sur une base commerciale, y compris les passeurs ; les 
régimes réglementaires et les cadres politiques ; les technologies, telles que les TIC et les transports ; et les réseaux 
sociaux transnationaux22.

Dans le cadre de cette infrastructure migratoire, la possibilité ou non d’accéder à un visa peut revêtir la plus 
haute importance, car il s’agit du seul élément qui n’a pas radicalement changé au fil du temps, à la différence 
des « agents », des TIC, des transports et des réseaux connectés, qui ont enregistré une croissance significative23. 
Au contraire, une analyse récente a démontré que l’accès aux visas a entraîné une dichotomie de la mobilité, les 
ressortissants des pays riches pouvant accéder bien plus facilement à des régimes de mobilité réglementés que ceux 
des pays pauvres24. Ce point est important car, lorsqu’ils le peuvent, les migrants choisissent d’emprunter des voies 

21 Xiang et Lindquist, 2014.
22 Carling, 2017.
23 Lahav, 1999 ; McAuliffe., 2017a ; Triandafyllidou et McAuliffe, 2018.
24 Mau et al., 2015.
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régulières associées à un visa25. Les différences entre un voyage avec visa et un voyage sans visa sont saisissantes. 
Du point de vue des migrants, l’expérience revêtira diverses formes, qui auront des conséquences pour eux-mêmes 
et pour leur famille, y compris pour les proches restés au pays. Premièrement, un visa signifie qu’on est autorisé 
à entrer dans un pays, et confère donc une forme de légitimité quand on arrive et qu’on voyage à l’intérieur du 
pays. Avec un visa valide, on a plus de chances d’être protégé contre l’exploitation. À l’opposé, voyager sans visa 
augmente le risque d’être arrêté et expulsé par les autorités, ou exploité et maltraité par ceux qui proposent des 
services de migration illicites, tels que les passeurs ou les trafiquants, et de devoir agir en grande partie en dehors 
des systèmes réglementés26. Deuxièmement, il est incontestablement beaucoup plus facile, sur le plan logistique, 
de voyager avec un visa, car les possibilités offertes sont bien plus vastes. Dans certains cas, un visa peut décider 
de la faisabilité ou non d’un voyage. Troisièmement, les visas confèrent un plus grand degré de certitude et de 
confiance quant au voyage, qui aura beaucoup plus de chances de se dérouler comme prévu, y compris en ce qui 
concerne son coût27.

Il n’est donc pas surprenant que, le plus souvent, les migrants préfèrent nettement voyager avec un visa. C’est 
pourquoi l’accès aux visas est très présent dans l’esprit des candidats à la migration au moment où ils prennent leur 
décision, en particulier lorsque ceux-ci recherchent depuis leur pays d’origine des options qui leur permettraient de 
migrer28. Une étude récente sur la recherche d’emploi en ligne et les intentions de migrer, par exemple, a conclu 
que la disponibilité de visas est un critère décisif dans la manière dont la recherche d’emploi en ligne est effectuée29. 
De même, il est apparu que tout changement dans les conditions d’obtention de visas influait sur l’image que se 
font les candidats à la migration des possibilités offertes par la migration, ainsi que sur leur migration éventuelle30.

Pendant des années, les intentions des migrants (potentiels) dans le cadre des processus décisionnels individuels et 
collectifs en matière de migration étaient un important acte de recherche et d’analyse, et continuent d’intéresser 
tout particulièrement les chercheurs et les décideurs politiques31. Comme le montre la figure 2 ci-dessus, l’intention 
de migrer ne se traduit pas toujours par une migration effective. Une grande partie des chercheurs considèrent 
que la réflexion autour d’une possibilité de migrer comprend différentes étapes (par exemple, « le désir », « l’étude/
la planification », « la préparation » et « le versement d’un acompte ou le règlement intégral »). En règle générale, ils 
constatent qu’à mesure que le processus avance dans le temps, le nombre de personnes capables de persévérer 
dans leur désir de migrer et de concrétiser leur projet diminue, au point que celles qui parviennent à l’étape 
finale (« règlement ») sont généralement très peu nombreuses, tant en nombre qu’en proportion32. De ce fait, les 
intentions de migrer – même si elles sont soigneusement précisées et nuancées – n’apportent qu’un éclairage partiel 
sur la migration33.

25 Jayasuriya et al., 2016 ; Koser et Kuschminder, 2015 ; Maroufof, 2017 ; McAuliffe et al., 2017. Bien que la migration « régulière » ne 
nécessite pas toujours un visa, nous nous intéressons ici aux visas car ces derniers sont souvent demandés, surtout pour les migrants 
provenant de pays en développement. En outre, le terme « visa » est bien mieux compris que le terme « régulier » par les migrants et le 
grand public.

26 McAuliffe, 2017a.
27 McAuliffe et al., 2017.
28 Jayasuriya, 2014 ; Manik, 2014.
29 Sinclair et Mamertino, 2016.
30 Czaika et de Haas, 2016 ; Gaibazzi, 2014 ; Jayasuriya et al., 2016 ; Manik, 2014 ; McAuliffe et Jayasuriya, 2016.
31 Clemens et Mendola, 2020 ; Lee, 1966 ; McAuliffe, 2017b ; Neumayer, 2010 ; Van Hear et al., 2012.
32 McAuliffe et Jayasuriya, 2016.
33 Tjaden et al. (2018) ont examiné les liens qui existent entre les intentions de migrer et les flux migratoires ; toutefois, leur étude se limite 

à une zone géographique étroite et bien précise.



210 La migration internationale en tant que tremplin vers de nouvelles possibilités : Que nous montrent vraiment les données mondiales ?

Migration et développement : transitions de la mobilité et « bosse migratoire »

Une analyse macroéconomique de la migration fait également apparaître les limitations et les obstacles considérables 
auxquels se heurtent ceux qui veulent accéder à des régimes de visa à des fins de migration internationale (en 
particulier dans les pays à faible niveau de développement humain). Par exemple, l’un des axes de recherche sur 
les liens entre la « maturité » de la migration et le développement humain montre que les pays à faible revenu ont 
de faibles taux d’émigration, ce qui peut s’expliquer, entre autres facteurs (tels que la démographie), par le fait 
qu’un faible niveau de revenu empêche d’accumuler les fonds nécessaires pour entreprendre une migration34. Les 
considérations liées aux ressources participent au concept d’« immobilité involontaire », selon lequel des personnes 
souhaitant migrer à l’étranger ne peuvent le faire pour un certain nombre de raisons, dont le coût35.

Par ailleurs, une analyse des liens entre le revenu d’un pays et la migration internationale montre que l’émigration 
augmente à mesure qu’augmentent les niveaux de revenu et qu’à un certain point, des revenus plus élevés propices 
à une augmentation de l’émigration peuvent devenir un facteur de stabilisation et réduire l’émigration. En d’autres 
termes, lorsque le PIB par habitant augmente, l’émigration augmente aussi dans un premier temps, puis diminue. Ce 
phénomène, illustré à la figure 336, a été qualifié par certains auteurs de « transition vers la mobilité »37.

Figure 3. Transition vers la mobilité
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Source  : Adapté de Clemens, 2014:7-8.

Note  : Clemens a constaté qu’un développement économique globalement plus élevé (revenus plus élevés) est associé à une émigration 
réduite. Pour un examen approfondi de l’analyse des données, voir Clemens (2014).

34 Clemens, 2014 ; Dao et al., 2018 ; Zelinsky, 1971.
35 Carling, 2002.
36 Clemens, 2014.
37 Akerman, 1976 ; Clemens, 2014 ; Dao et al., 2018 ; de Haas, 2010 ; Gould, 1979.
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Comme le montre la figure 3, Clemens estime que les taux d’émigration commencent à diminuer lorsqu’un pays 
franchit un seuil de PIB par habitant établi entre 7 000 et 8 000 dollars É.-U. ; au moment où cette analyse a été 
faite (sur la base des données du PIB pour 2005), des pays tels que l’Équateur, l’Égypte, les Fidji et la Macédoine du 
Nord étaient concernés38. En outre, à mesure qu’augmentent les niveaux de revenu, l’émigration diminue, comme 
l’illustre la « bosse migratoire »39.

Les corrélations entre le développement économique et la migration internationale – ou les « transitions vers la 
mobilité » – ont suscité un vif intérêt parmi les chercheurs et les responsables politiques du monde entier car elles 
remettent en question la notion communément admise selon laquelle l’aide publique au développement a pour 
effet de « stabiliser » les populations et de freiner l’émigration au départ des pays à faible revenu en améliorant 
les débouchés sur place40. Des analystes ont constaté que le développement économique des pays à faible revenu 
est positivement corrélé à l’émigration  : « la croissance économique s’est traditionnellement accompagnée d’une 
hausse de l’émigration dans la quasi-totalité des pays en développement »41. Toutefois, des analyses plus récentes 
ont constaté que si l’on examine des périodes plus courtes, la corrélation entre le revenu d’un pays et l’émigration 
est moins nette, et ont conclu que la croissance économique des pays pauvres coïncide avec une émigration 
plus faible42. Cette conclusion a toutefois été vivement contestée au motif que la modélisation était entachée 
d’erreurs techniques (voir l’appendice B pour plus d’informations)43. Il convient de souligner qu’une grande partie des 
recherches et des analyses portant sur la transition vers la mobilité se concentrent sur l’émigration au départ des 
pays à faible revenu, certainement en raison de la préoccupation que partagent les mileux politiques et universitaires 
à l’égard de la migration (irrégulière) à destination des pays à IDH très élevé44.

Comme le montre la figure 3, lorsque les niveaux de revenu d’un pays augmentent, l’émigration recule, ce qui donne 
un schéma en forme de « bosse ». Cependant, des chercheurs ont estimé qu’il s’agissait non pas d’une « bosse », 
mais d’un « plateau », contestant l’idée selon laquelle les taux d’émigration diminuent à mesure que les pays se 
développent et que les revenus augmentent45. D’autres ont remis en question les périodes retenues pour théoriser 
la dynamique migratoire qui sous-tend la « bosse » ou la « transition vers la mobilité »46. Étant donné que la quantité 
et la qualité globales des données relatives aux migrants, au développement humain (y compris les indicateurs 
économiques), à la mobilité et aux politiques migratoires s’améliorent avec le temps, il est possible qu’un tableau 
différent se dessine. Selon une approche, il apparaît que la migration à destination et en provenance des pays 
riches est une caractéristique essentielle des schémas migratoires récents, tandis que la migration en provenance 
des pays en développement demeure bien plus limitée. C’est ce que soulignent certaines analyses récentes, pour 
lesquelles il convient de faire attention aux intervalles de confiance très larges, tels que présentés dans la figure 4, 
qui signifient que nous ne pouvons pas être certains que l’émigration diminue lorsque les revenus augmentent ; 
cependant, la prévalence de l’émigration n’est pas linéaire (ce qui signifie qu’il n’y a pas de relation positive directe 
entre l’émigration et le niveau de revenu des pays).

38 Voir, par exemple, le tableau de bord interactif de la Banque mondiale sur le PIB par habitant (PPA) disponible à l’adresse https://
donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.PCAP.PP.CD.

39 Zelinsky, 1971. Voir les explications de Haas (2010) sur la différence entre « transition vers la mobilité » et « bosse migratoire », deux 
notions qui ont été confondues ou assimilées au fil du temps.

40 Clemens, 2020 ; de Haas, 2010, 2020.
41 Clemens et Postel, 2018.
42 Benček et Schneiderheinze, 2020.
43 Vermeulen, 2020.
44 Voir, par exemple, Carling et al., 2020 ; Czaika et Hobolth, 2016 ; de Haas, 2020 ; et Tjaden et al., 2018, qui ne traitent pas de l’émigration 

des pays très développés.
45 Martin et Taylor, 1996.
46 Voir, par exemple, de Haas, 2010 ; et Clemens, 2020.

https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.PCAP.PP.CD
https://donnees.banquemondiale.org/indicateur/NY.GDP.PCAP.PP.CD
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Figure 4. Prévalence de l’émigration, 1960-2019
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Source  : Clemens, 2020.

Qui sont ceux qui migrent à l’étranger et où se rendent-ils ? Les migrations 
internationales dans le monde de 1995 à 2020

En tentant de répondre à cette question, il convient de garder à l’esprit qu’il est difficile de brosser un tableau 
mondial dans le cadre du présent rapport. Depuis des années, il est largement admis que les statistiques permettant 
d’étayer notre compréhension collective des schémas et tendances de la migration internationale ne sont pas aussi 
précises que celles disponibles dans d’autres domaines. Cependant, les statistiques sur la migration ont connu un 
regain d’intérêt et font l’objet de nouvelles initiatives d’envergure, dont plusieurs ont été lancées ou menées ces 
dernières années47.

Si les statistiques sur les flux migratoires sont limitées à des zones géographiques étroites et précises (voir le 
chapitre 2)48, les données sur la population de migrants internationaux nés à l’étranger permettent, quant à elles, de 
dresser un tableau mondial des schémas et des tendances de la migration internationale49. L’analyse des tendances 
à long terme de la population de migrants permet de mieux comprendre où les personnes migrent, et au départ 
de quels pays50. Il est communément admis que les estimations statistiques produites par le Département des 
affaires économiques et sociales des Nations Unies (DESA) sont la principale source de données sur les migrants 
internationaux dans le monde, répartie en bases de données distinctes portant sur diverses catégories de migrants 

47 Voir, par exemple, le Forum international sur les statistiques migratoires (coprésidé par l’OIM, l’Organisation de coopération et de 
développement économiques (OCDE) et le DESA), le Centre mondial d’analyse des données sur la migration et le Groupe d’experts 
des Nations Unies sur l’amélioration des statistiques des migrations.

48 Des estimations des flux migratoires sont publiées par le DESA pour 47 pays (voir DESA, 2021) et par l’OCDE chaque année pour ses 
plus de 30 États Membres.

49 Voir DESA, 2021.
50 Abel et Sander, 2014 ; OIM, 2017, 2019.



213ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

(par exemple, les travailleurs migrants, les migrants portés disparus, les personnes déplacées à l’intérieur de leur 
pays, les réfugiés et les demandeurs d’asile)51.

Étant donné que ce chapitre pose un regard nouveau sur la migration internationale sous l’angle des possibilités 
offertes aux migrants (ou de l’absence de telles possibilités), il n’aborde pas la question des déplacements forcés car 
ils procèdent d’une absence de choix et sont associés à des pertes connexes. Les données sur les déplacements 
internationaux (réfugiés et demandeurs d’asile) ont donc été soustraites de celles sur les migrants internationaux 
recueillies par le DESA afin d’estimer la population totale de migrants internationaux sans y inclure les personnes 
déplacées de force52. Pour une description détaillée de la méthodologie employée, voir l’appendice C.

Aux fins de la présente analyse, nous avons également eu recours aux données sur l’IDH, qui offrent une perspective 
complémentaire à celle établie par l’analyse macroéconomique fondée sur les données relatives au revenu des pays. 
Ces éclairages macroéconomiques de la migration mondiale sont fondés sur des analyses de données relatives 
à la migration au regard d’indicateurs économiques, tels que le produit intérieur brut ou le revenu moyen des 
ménages. Ces recherches ont, certes, été fructueuses, mais une part importante de la littérature porte à croire 
que la migration est motivée non seulement par des considérations de revenu, mais aussi par toute une série 
d’autres facteurs53. De même que le développement n’est pas seulement économique, la possibilité d’améliorer son 
bienêtre au-delà des aspects économiques a un impact sur les tendances migratoires dans le monde entier. C’est 
pourquoi notre analyse s’appuie sur le vaste ensemble d’indicateurs représentés dans l’IDH (voir l’appendice  A 
pour plus d’informations sur l’IDH). Plus précisément, notre analyse s’appuie sur les données relatives à l’IDH et à 
la population de migrants recueillies entre 1995 et 2020. En prenant 1995 pour point de départ de notre analyse, 
nous pouvons non seulement inclure davantage de pays qui ne disposaient pas de données communicables lorsque 
l’IDH a été publié pour la première fois, mais aussi tenir compte des changements géopolitiques survenus en 
Europe de l’Est après la dissolution de l’Union soviétique. Au moment de la rédaction de ces lignes, les données 
disponibles les plus récentes sur la population de migrants dataient de 2020. Cependant, la pandémie de COVID-19 
a probablement eu des répercussions non négligeables sur les migrants et la migration, et pourrait avoir des effets 
importants sur les schémas migratoires à l’avenir (voir le chapitre  5 pour une analyse plus approfondie de cette 
question).

Qui sont les personnes qui ont migré ?

Comme indiqué plus haut, si le nombre de migrants internationaux a fortement augmenté dans le monde 
ces 25 dernières années, passant d’environ 161 millions en 1995 à 281 millions en 2020, la proportion de migrants 
internationaux n’a, quant à elle, que légèrement augmenté, passant de 2,8 à 3,6 % de la population mondiale au 
cours de cette période. Le tableau 2 montre les différences entre 1995 et 2020, ventilées par région des Nations 
Unies54. Alors que le nombre absolu d’immigrants a augmenté de plusieurs dizaines de millions dans toutes les 
régions, la part de migrants internationaux dans la population de chaque région ne s’est que légèrement accrue en 
Afrique, en Asie, en Amérique latine et dans les Caraïbes, tandis que l’Europe, l’Amérique du Nord et l’Océanie 
ont toutes vu leur proportion de migrants internationaux augmenter d’au moins quatre points de pourcentage.

51 Voir le chapitre 2 du présent rapport pour une analyse de cette question et des informations sur les sources de données.
52 Il convient de souligner que ces données peuvent ne pas tenir compte des personnes déplacées de force, pour cause de catastrophe 

ou autre, qui ne font pas partie des catégories « réfugiés » ou « demandeurs d’asile » ; cependant, aucun ensemble de données existant 
ne rend compte à part entière de ce type de déplacement.

53 Voir la partie consacrée à cette question plus haut dans ce chapitre.
54 Une ventilation par région de l’ONU figure à l’appendice A du chapitre 3 du présent rapport.
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Tableau 2. Immigrants par région des Nations Unies, 1995 et 2020

Région Année
Population 

d’immigrants 
(millions)

Part d’immigrants 
dans la population 

totale (%)

Afrique
1995 10,1 1,4

2020 15,8 1,2

Asie
1995 39,2 1,1

2020 71,1 1,5

Europe
1995 50,8 7,0

2020 81,7 10,9

Amérique latine et Caraïbes
1995 6,2 1,3

2020 13,3 2,0

Amérique du Nord
1995 30,7 10,4

2020 53,3 14,5

Océanie
1995 4,9 16,8

2020 9,0 21,2

Source  : DESA, 2021.

Le tableau 3 donne un aperçu des populations d’émigrants (pays d’origine) et d’immigrants (pays de destination) par 
pays. Pour chaque catégorie, les 20 premiers pays sont classés par ordre décroissant. Les pays d’Europe et d’Asie 
sont à la fois des pays d’origine et de destination de dizaines de millions de migrants.
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Tableau 3. Vingt principaux pays d’origine et de destination, en nombre (millions) et en 
proportion de la population totale

Origine Destination

1995 2020 1995 2020

Pays Émigrants (%) Pays Émigrants (%) Pays Immigrants (%) Pays Immigrants (%)

Fédération 
de Russie 11,38 7,1 Inde 17,79 1,3 États-Unis 

d’Amérique 24,60 9,3 États-Unis 
d’Amérique 43,43 13,1

Inde 7,15 0,7 Mexique 11,07 7,9 Fédération de 
Russie 11,91 8,0 Allemagne 14,22 17,0

Mexique 6,95 7,0 Fédération de 
Russie 10,65 6,8 Allemagne 7,28 9,0 Arabie 

saoudite 13,00 37,3

Ukraine 5,60 9,9 Chine 9,80 0,7 Inde 6,69 0,7 Fédération 
de Russie 11,58 7,9

Bangladesh 5,37 4,5 Bangladesh 7,34 4,3 France 5,96 10,3 Royaume-
Uni 8,92 13,1

Chine 4,70 0,4 Pakistan 6,14 2,7 Ukraine 5,77 11,3 Émirats 
arabes unis 8,43 85,3

Royaume-
Uni 3,61 5,9 Ukraine 6,05 12,2 Arabie 

saoudite 4,94 26,5 France 8,09 12,4

Pakistan 3,33 2,6 Philippines 6,01 5,2 Canada 4,69 16,1 Canada 7,81 20,7

Kazakhstan 3,30 17,2 Pologne 4,82 11,3 Australie 4,11 22,9 Australie 7,41 29,1

Italie 3,20 5,3 Royaume-Uni 4,62 6,4 Royaume-Uni 3,99 6,9 Espagne 6,63 14,2

Allemagne 3,04 3,6 Indonésie 4,58 1,6 Kazakhstan 2,89 18,3 Italie 6,13 10,1

Turquie 2,73 4,5

Venezuela 
(République 
bolivarienne 
du)

4,49 13,6 Pakistan 2,46 2,0 Ukraine 4,57 10,4

Philippines 2,43 3,4 Kazakhstan 4,20 18,3
Chine, RAS 
de Hong 
Kong

2,09 34,4 Inde 4,48 0,3

Indonésie 1,93 1,0 Roumanie 3,98 17,1 Côte d’Ivoire 2,02 14,2 Thaïlande 3,53 5,1

Portugal 1,91 15,9 Allemagne 3,85 4,4 Émirats 
arabes unis 1,78 73,6 Kazakhstan 3,39 18,1

Maroc 1,88 6,5 Égypte 3,57 3,4 Italie 1,70 3,0 Malaisie 3,08 9,5

Pologne 1,76 4,4 Turquie 3,28 3,7 Israël 1,55 29,5 Koweït 2,98 69,8

Bélarus 1,74 14,7 Maroc 3,25 8,1 Jordanie 1,53 33,4
Chine, RAS 
de Hong 
Kong

2,85 38,1

République 
de Corée 1,68 3,6 Italie 3,25 5,1 Argentine 1,51 4,3 Jordanie 2,69 26,4

Afghanistan 1,67 8,5 Viet Nam 3,07 3,1 Ouzbékistan 1,43 6,3 Japon 2,49 2,0

IDH:

 Faible  Moyen  Élevé  Très élevé

Sources  : PNUD, 2020 ; DESA, 2021.

Note  : L’IDH de l’Ouzbékistan n’a pas été établi avant  2000. À cette période, l’Ouzbékistan était classé parmi les pays à IDH 
moyen. Selon la définition du DESA, les « émigrants » s’entendent des migrants nés à l’étranger, de sorte que les changements 
politiques majeurs (par exemple, la partition de 1947 ou la dissolution de l’Union soviétique) puissent être pris en compte 
dans les données (voir le chapitre 2 pour des explications plus détaillées sur les définitions). Certaines catégories de migrants 
internationaux sont exclues (voir les explications sur la méthodologie à l’appendice C).
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Entre 1995 et 2020, seuls quelques pays ont été sortis de la liste de vingt principaux pays d’origine des migrants 
(le Portugal, le Bélarus, la République de Corée et l’Afghanistan y figuraient 1995, mais ils ont été remplacés en 
2020 par la République bolivarienne du Venezuela, la Roumanie, l’Égypte et le Viet Nam). Nous pouvons néanmoins 
constater qu’il y a beaucoup moins de pays d’origine présentant un IDH moyen en 2020, et aucun pays à IDH faible ; 
toutefois, ce phénomène s’explique en partie par les progrès accomplis par les pays en matière de développement 
et leur changement de catégorie (ce point est abordé plus en détail ci-après). La prédominance des pays à IDH élevé 
et très élevé parmi les pays d’origine est nettement affirmée en 2020, puisqu’ils représentent 16 des 20 principaux 
pays d’origine.

Entre 1995 et 2020, la liste des principaux pays de destination a bien plus changé que celle des 20 principaux 
pays d’origine, puisque cinq pays en ont été sortis en 2020 (le Pakistan, la Côte d’Ivoire, l’Argentine, Israël et 
l’Ouzbékistan), et ont été remplacés par l’Espagne, la Thaïlande, la Malaisie, le Koweït et le Japon. À l’exception de 
la Fédération de Russie, du Kazakhstan, de l’Inde, de la Jordanie et de l’Ukraine, tous les pays de destination figurant 
sur les listes des 20 principaux pays en 1995 et 2020 ont enregistré une hausse du nombre et de la proportion 
d’immigrants au cours de cette période. Par ailleurs, le tableau 3 met en relief la forte augmentation du nombre 
d’immigrants dans de nombreux pays de destination, surtout aux États-Unis d’Amérique, en Arabie saoudite, 
en Allemagne, au Royaume-Uni et aux Émirats arabes unis. Il apparaît ainsi que s’il peut être utile d’examiner la 
question des migrants internationaux à l’échelle mondiale et régionale, il existe des couloirs à long terme entre 
pays qui concentrent une part importante de la migration internationale, ce qui risque de masquer la mesure dans 
laquelle celle-ci reste très inégale à l’échelle mondiale55.

Tendances migratoires à travers le prisme du développement humain

Les données actuelles indiquent que la majorité des migrants internationaux (79,6  %, soit 190  millions) résident 
dans des pays à IDH très élevé. Nous pouvons observer, par exemple, que les 10 principaux pays de destination 
du tableau 3 sont tous des pays à IDH très élevé, de même que la majorité des autres pays de cette partie du 
tableau (le reste étant des pays à IDH élevé). Cela confirme les tendances à long terme et l’état des connaissances 
actuelles, qui montrent que la migration internationale est devenue, au fil du temps, un moyen pour les ménages, 
les familles et les communautés de saisir des chances, parmi lesquelles l’augmentation non négligeable des revenus 
des ménages grâce aux rapatriements de fonds internationaux56.

Les données dont nous disposons actuellement font également ressortir que la majorité des 20  principaux pays 
d’origine sont des pays à IDH très élevé (8) ou élevé (8). En 2020, les quatre pays d’origine restants étaient des 
pays à IDH moyen.

C’est ce que montre la figure 5 ci-après, où il apparaît clairement que les migrants internationaux sont concentrés 
dans les pays à IDH très élevé et élevé - principalement les immigrants, mais aussi, dans une mesure non négligeable, 
les émigrants. En d’autres termes, les flux migratoires sont bien plus importants dans les pays les plus développés 
du monde, le nombre et la proportion de migrants étant plus faibles dans les pays à IDH moyen ou faible. Il est 
intéressant de constater que, contrairement à ce qu’il ressortait de l’analyse de la transition vers la mobilité examinée 
plus haut (voir la figure 3), les pays à IDH très élevé concentrent ensemble une part importante d’émigrants par 
rapport à la population totale (4,6 %), un taux supérieur à ceux enregistrés dans les catégories des pays à IDH élevé, 
moyen et faible. En outre, en termes numériques, les pays à IDH très élevé ont produit 76 millions de migrants, 
ce qui les place en deuxième position derrière les pays à IDH élevé (86 millions).

55 Les couloirs de migration sont examinés en détail et présentés graphiquement au chapitre 3 du Rapport État de la migration dans le 
monde 2020 (OIM, 2019).

56 Clemens et Pritchett, 2008 ; de Haas, 2005 ; Ratha, 2013.
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Figure 5. Immigrants et émigrants par catégorie de pays  
selon l’indice de développement humain, 2020
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Sources  : DESA, 2021 ; PNUD, 2020.

Note  : Certaines catégories de migrants internationaux sont exclues (voir les explications sur la méthodologie à l’appendice C).

La figure 5 montre que bien plus d’émigrants encore sont nés dans des pays riches semblent s’être installés dans 
d’autres pays riches. Certaines analyses antérieures semblent toutefois indiquer des schémas bien différents de celui 
présenté dans la figure 6 ci-dessous, qui s’appuie sur des données de l’IDH pour 200557.

Figure 6. Association entre le classement selon l’indice de développement humain  
et les populations d’immigrants/émigrants, 2005
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Source  : de Haas, 2010:4, reproduit en de Haas, 2020.

Note  : Les catégories sont celles établies par l’auteur (et non les quatre catégories de l’IDH définies par le PNUD).

57 de Haas, 2010, 2020.
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La figure 6 représente l’association entre l’IDH et la proportion de migrants internationaux, bien qu’une cinquième 
catégorie d’IDH (« très faible » − qui ne fait pas partie des quatre catégories du PNUD) ait été créée par l’auteur 
sur la base du classement selon l’IDH, et que des « valeurs moyennes de migration » aient été appliquées plutôt que 
des données agrégées sur la population de migrants et la population générale par catégorie58. La figure 5 montre 
qu’en pourcentage de la population, les émigrants sont moins nombreux dans les pays à IDH élevé et très élevé 
que dans les pays à IDH moyen, ce qui est conforme à la théorie de la « transition vers la mobilité » (figure 3), mais 
diverge des données empiriques actuelles présentées dans la figure 6 ci-dessus.

Il ressort des deux figures que l’émigration est plus faible au départ des pays à faible IDH ; cependant, les deux analyses 
bivariées font apparaître des taux d’émigration différents au départ des pays plus riches. Afin d’examiner ces 
différences entre les données relatives à l’émigration pour les catégories de pays à IDH élevé représentées dans les 
figures 5 et 6, nous nous sommes d’abord intéressés aux changements survenus depuis 1995. Dans l’ensemble, il 
apparaît que deux processus de changement importants bien distincts sont à l’œuvre  :

• Des changements significatifs dans le classement de l’IDH ; et
• Une intensification de la migration vers et depuis les pays très développés.

Nous allons à présent examiner successivement ces deux phénomènes.

Évolution de l’indice de développement humain depuis 1995 : une ascension irrésistible

Mis au point par l’économiste Mahbub ul Haq, l’IDH a été utilisé pour la première fois par le PNUD en 1990 dans 
son Rapport sur le développement humain, devenant la pièce maîtresse de ses efforts visant à mieux tenir compte 
des aspects humains dans l’analyse du développement, auparavant dominée par les indicateurs économiques59. Au 
départ, l’IDH couvrait 130 pays. Ce nombre est passé à 163 en 1995, avant d’atteindre progressivement un total 
de 189 pays (voir le tableau 4). Tous les pays qui ont été reclassés au fil du temps sont passés dans une catégorie 
supérieure selon la méthodologie de l’IDH, à l’exception de la République arabe syrienne (passée de moyen à faible 
en 2015)60. En 2019, 66 pays (ou 34 %) étaient classés dans la catégorie des pays à IDH très élevé, et 53 autres 
(ou 27 %) dans la catégorie des pays à IDH élevé61.

58 de Haas, 2010.
59 Stanton, 2007.
60 Pour des explications sur la méthodologie employée, voir Stanton, 2007 et PNUD, 2020.
61 Voir Wolff et al., 2011, pour une critique de la méthodologie employée par le PNUD aux fins du calcul de l’IDH, et PNUD, 2011, pour 

la réponse du PNUD à cette critique.



219ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

Tableau 4. Nombre de pays dans les classements de l’IDH, 1995-2019

Classement 1995 2000 2005 2010 2015 2019

Très élevé 23 31 43 48 62 66

Élevé 27 36 45 57 54 53

Moyen 59 62 54 46 46 37

Faible 54 60 59 52 41 33

Pas de données 49 23 11 9 9 6

Source  : PNUD, 2020.

Ainsi, dans une certaine mesure, nous voyons que le reclassement des pays permet d’expliquer différents schémas 
migratoires à différents moments dans le temps. Cependant, en conservant le classement de l’IDH de 1995 
(c’est-à-dire en n’ajustant pas les résultats obtenus pour les reclassements effectués au fil du temps), nous voyons 
aussi que des dynamiques migratoires sous-jacentes bien précises se produisent indépendamment des reclassements.

La figure  7 ci-après illustre le phénomène du tremplin au fil du temps, même quand le classement de 2019 est 
appliqué chaque année (représenté par les lignes pointillées noires). On constate ce qui suit  :

• Une forte augmentation de la « migration à destination  de » par catégorie d’IDH (graphiques de la série de 
gauche), d’où il ressort que très peu de personnes migrent vers un pays à IDH faible, davantage migrent vers 
un pays à IDH moyen, plus encore vers un pays à IDH élevé, et le plus grand nombre vers un pays à IDH très 
élevé (et ce même si on applique les catégories d’IDH de 2019).

• La figure  7 fait ressortir un schéma saillant  : la « migration en provenance  de » pays d’une certaine catégorie 
d’IDH à destination d’un pays d’une autre catégorie (graphiques de droite) suit également ce principe ascendant. 
Cependant, les reclassements ont de toute évidence eu un impact sur ce schéma au fil du temps, ce qui s’est 
traduit par un accent plus net mis sur les pays à IDH très élevé.

• Les données sur la « migration à l’intérieur » (graphiques du milieu) sont particulièrement intéressantes, car elles 
font apparaître de nettes différences en fonction de la catégorie d’IDH  : les plus hauts niveaux de migration 
vers un pays de la même catégorie d’IDH sont observés entre pays à IDH faible et entre pays à IDH très 
élevé. Nous pouvons aussi constater les effets du reclassement, en particulier pour les pays à IDH très élevé. 
Cependant, l’émigration en provenance et à destination des pays à IDH très élevé est une caractéristique nette 
et distincte des tendances migratoires actuelles.
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Figure 7. Migrants à destination, à l’intérieur et en provenance de chacune des quatre catégories 
d’IDH (faible, moyen, élevé et très élevé), 1995-2020 

      – Total fondé sur les classements de l’IDH pour 2020

Sources  : PNUD, 2020 ; DESA, 2021.

Note  : Les graphiques intitulés « Migration à destination de » illustrent la migration à destination de cette catégorie d’IDH, en provenance 
d’autres catégories d’IDH ; les graphiques intitulés « Migration en provenance de » illustrent la migration en provenance de cette 
catégorie d’IDH, à destination des autres catégories d’IDH. Les données indiquées dans les bandes de couleur aux intervalles 
de cinq ans font apparaître la catégorie d’IDH à ce moment donné ; les lignes pointillées noires reprennent le classement 
de l’IDH 2020 pour toutes les données (c’est-à-dire de 1995 à 2020). Certaines catégories de migrants internationaux sont 
exclues (voir l’appendice C pour des explications sur la méthodologie employée).
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Ces données permettent de tirer deux conclusions importantes  :

1. Il apparaît clairement que la migration en provenance de pays à développement humain élevé et très élevé à 
destination d’autres pays de ces catégories est marquée, et qu’elle a fortement augmenté depuis 1995 (même 
si l’on tient compte du reclassement des pays).

2. La question se pose de savoir si le degré de déplacement pertinent pour le modèle de la « bosse » migratoire 
demeure aussi pertinent aujourd’hui qu’il ne l’était auparavant – en effet, l’analyse des données bivariées montre 
des corrélations qui mériteraient un examen plus approfondi.

L’action des pouvoirs publics et la façon dont les politiques de visa et de mobilité des pays ont évolué au fil du 
temps revêtent une importance particulière. Comme indiqué plus haut (et modélisé dans la figure 2), ces politiques 
peuvent transformer une option de migration, qui n’était jusqu’alors qu’un « rêve impossible », en une possibilité 
concrète. Par ailleurs, des études récentes mettent en relief une inégalité croissante en matière de mobilité62. Pour 
approfondir cette question, nous avons examiné des accords de mobilité régionaux (par exemple, l’accord de 
Schengen et le protocole de la CEDEAO relatif à la libre circulation).

Pourquoi la compréhension des schémas migratoires est-elle importante 
pour l’élaboration des politiques ?

Les politiques de migration sont principalement élaborées et mises en œuvre à l’échelle nationale. En outre, 
elles sont souvent influencées par les relations géopolitiques entre les pays au niveau bilatéral (c’est-à-dire entre 
deux entités) et peuvent donner lieu à des accords d’exemption de visa entre deux (ou plusieurs) pays. Parmi les 
centaines d’accords bilatéraux existants, on peut citer l’Accord relatif à la circulation des personnes conclu entre 
l’Australie et la Nouvelle-Zélande63, l’Accord sur la suppression mutuelle des obligations de visa conclu entre la 
Fédération de Russie et la République de Corée64, ou encore l’Accord entre la Communauté européenne et la 
Barbade sur l’exemption de visa pour les séjours de courte durée65,66.

Les politiques permettent aux pays de créer des systèmes en réponse à des changements survenant sur leur 
territoire (par exemple, des pénuries de compétences) et hors de leur territoire (par exemple, les relations 
bilatérales), ainsi que de définir qui est admis à entrer. D’où l’importance de disposer de données pour identifier 
les tendances et les flux en provenance, à destination et à l’intérieur d’une région, afin d’éclairer les processus 
politiques. Les pays ont les moyens, les connaissances et l’expertise nécessaires sont en mesure de recueillir des 
données, de les analyser et de les présenter à des fins d’interventions des pouvoirs publics, notamment en ce qui 
concerne la migration régulière. En revanche, les données sur la migration irrégulière qui se produit en dehors ou 
en violation des systèmes réglementés sont fondées sur les estimations et les prévisions d’ensembles de données 
à petite échelle, qui peuvent servir à éclairer l’élaboration de politiques. Cependant, pour que les États puissent 
mettre en place des processus politiques en matière de migration, tels que des accords bilatéraux sur les visas ou 
sur la migration de main-d’œuvre, ils ont besoin de procédures systématiques pour examiner les données et les 

62 Mau et al., 2015 ; Triandafyllidou et al., 2019.
63 Commission australienne de la productivité et Commission néo-zélandaise de la productivité, 2012.
64 Gouvernement de la Fédération de Russie et Gouvernement de la République de Corée, 2020.
65 Communauté européenne et Barbade, 2009.
66 Union européenne, 2021.
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tendances pertinentes dans les pays d’origine et de destination à la lumière d’un cadre analytique complet67. Dans 
une large mesure, l’accent est nécessairement mis sur la dynamique, les tendances et les données migratoires à 
l’échelle des pays, car ces informations facilitent la conduite de négociations et la conclusion d’accords bilatéraux.

Il est important de souligner que les politiques de visa ont vocation à contrôler la mobilité, en permettant à chaque 
pays d’exercer un contrôle extraterritorial sur les candidats à l’entrée sur son territoire (par exemple, les voyageurs 
d’affaires, les touristes, les étudiants et les travailleurs migrants)68. Étant donné la quantité et la complexité des 
politiques nationales relatives à l’entrée et au séjour des non-ressortissants, la plupart des analyses entreprises dans 
le monde sont menées à l’échelle des pays (c’est-à-dire qu’elles se concentrent sur un seul pays). Pour sa part, le 
projet DEMIG69 a analysé l’évolution des politiques migratoires depuis les années 1850 dans le but d’évaluer leur 
impact sur les modèles et les tendances de la migration internationale. Il est apparu que les politiques de visa avaient 
évolué entre 1995 et 2019 et que les politiques de contrôle aux frontières, des entrées et des sorties étaient 
devenues plus restrictives avec le temps70. D’autres analyses ont montré que les pays de destination rédigent des 
accords qui offrent un accès gratuit aux visas à leurs alliés, tout en imposant des restrictions aux pays plus pauvres 
ou à ceux qu’ils jugent inamicaux71. De ce fait, plus de possibilités de migration sont offertes aux ressortissants 
des pays à IDH élevé qu’à ceux des pays en développement, qui se heurtent à davantage de restrictions. À long 
terme, cette situation risque de créer une inégalité systémique entre pays et de creuser davantage les inégalités 
en matière de mobilité entre les pays et les régions tout en intensifiant la « pression » migratoire, ce qui pourrait 
accroître fortement la traite d’êtres humains et le trafic illicite de migrants.

La stricte application des lois et des réglementations peut dissuader certains migrants de choisir une destination 
plutôt qu’une autre72. Ainsi, les pays dont le régime réglementaire est faible peuvent, à cause d’une application 
des lois inefficace et de ressources insuffisantes, créer involontairement un environnement propice à la migration 
irrégulière. Pour que les migrants empruntent des voies de migration régulières, il est important de leur garantir un 
environnement sûr afin de réduire les risques auxquels sont exposés ceux qui, autrement, n’auraient guère d’autre 
choix que de recourir à des voies de migration irrégulières. La libre circulation des personnes, des biens et des 
services et la création d’un environnement de travail fondé sur une compréhension mutuelle entre États Membres 
peuvent réduire certains risques associés à la migration à l’intérieur des blocs régionaux.

Accords régionaux facilitant la mobilité

La Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) et l’espace Schengen montrent comment 
des accords de mobilité conclus selon des approches multilatérales, qui s’appuient sur des accords bilatéraux, 
peuvent créer des possibilités de mobilité et soutenir le développement et la promotion de l’égalité, tout en 
réduisant les pressions (notamment celles liées à la traite et au trafic illicite). Ces deux espaces ont toutefois évolué 
différemment au fil du temps, en particulier pour ce qui est des modalités de mise en œuvre de la libre circulation.

Dans l’Union européenne, l’accord de Schengen a été mis en place progressivement depuis 1985, le processus de 
suppression des contrôles aux frontières intérieures entre les États Membres s’étant accompagné d’un renforcement 

67 de Haas, 2011.
68 Mau et al., 2015.
69 L’étude intitulée « Determinants of International Migration: A Theoretical and Empirical Assessment of Policy, Origin and Destination 

Effects » (DEMIG) a été menée dans 45 pays d’Europe occidentale, d’Amérique du Nord, d’Amérique latine, d’Asie, d’Europe centrale et 
orientale, d’Afrique et du Moyen-Orient, ainsi qu’en Australie et en Nouvelle-Zélande. Voir Commission européenne, 2016 et de Haas 
et al., 2016.

70 de Haas et al., 2019.
71 Czaika et Neumayer, 2017.
72 Helbling et Leblang, 2018.
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des frontières extérieures de l’espace Schengen. Si certains événements (par exemple, les mouvements massifs 
de population à l’intérieur et à destination de l’espace Schengen en 2015-2016 ou la pandémie de COVID-19) 
ont exercé une pression considérable sur l’un ou l’autre aspect des politiques de l’Union européenne relatives 
aux frontières, aux conditions d’entrée et à l’accueil des demandeurs d’asile et réfugiés, l’accord de Schengen est 
toutefois resté intact, offrant des possibilités de mobilité à 400 millions d’Européens73.

Figure 8. États membres de l’espace Schengen

Source  : Projet ArchaeoGLOBE, 2018.

Note  : Cette carte n’est donnée qu’à titre d’illustration. Les frontières et les noms, ainsi que les désignations qui y figurent, n’impliquent 
ni reconnaissance ni acceptation officielle de la part de l’Organisation internationale pour les migrations.

La figure 9 rend compte de l’importance de l’accord de Schengen sur la mobilité. Alors que les pays parties à cet 
accord ne représentent que 39 % des pays classés comme ayant un IDH très élevé en 2020 à l’échelle mondiale 
(26 sur 66) et qu’une fraction seulement de la population totale des pays à IDH très élevé, la migration à destination 
des pays à IDH très élevé a, en proportion, bien plus augmenté dans les pays de l’espace Schengen que dans les 
pays situés hors de l’espace Schengen entre 1995 et 2020.

73 Commission européenne, 2020.
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Figure 9. Migration entre pays à IDH très élevé
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Sources  : PNUD, 2020 ; DESA, 2021.

Note  : Les données indiquées dans les bandes de couleur aux intervalles de cinq ans indiquent si le couloir de migration i)  ne 
comprenait aucun pays de l’espace Schengen ; ii)  comprenait un pays d’origine ou de destination de l’espace Schengen ; ou 
iii)  comprenait des pays d’origine et de destination de l’espace Schengen. Un pays est considéré comme faisant partie de 
l’espace Schengen dès lors que les politiques de l’espace Schengen s’y appliquent (voir la page d’information consacrée au visa 
Schengen, 2020). Tous les pays de l’espace Schengen sont des pays à IDH très élevé.

Dans la CEDEAO, le processus de mise en œuvre de la libre circulation dans la région est en cours depuis 1979. 
Durant les premières années, les restrictions imposées à la libre circulation des biens, des services, des personnes 
et de la main-d’œuvre étaient limitées. Cependant, lorsque les pays de la région ont commencé à se développer 
et que des conflits ont éclaté dans certains États membres, les mouvements transfrontaliers ont subi davantage 
de restrictions, les pays adoptant des lois nationales contraires à l’idée de libre circulation. Le conflit au Libéria 
né de la concurrence pour les ressources et l’augmentation de la migration irrégulière entre États membres ont 
affaibli certaines des stratégies de mise en œuvre adoptées, la sécurité étant privilégiée au détriment des avantages 
commerciaux74. En outre, la CEDEAO ne disposait pas d’un mécanisme efficace et bien établi permettant de 
surveiller la traite des personnes et le trafic d’armes et de drogues, entre autres. Cependant, l’approche suivie pour 
réduire la migration irrégulière au départ des États d’Afrique de l’Ouest n’a pas consisté à restreindre la mobilité, 
mais à faire mieux connaître les risques de la migration irrégulière et à améliorer les possibilités offertes par la 
mobilité dans la région, en particulier pour les jeunes.

74 Opanike et Aduloju, 2015.
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Figure 10. États membres de la CEDEAO

Sources  :  PNUD, 2020 ; DESA, 2021.

Note  : Les données indiquées dans les bandes de couleur aux intervalles de cinq ans indiquent si le couloir de migration i)  ne 
comprenait aucun pays de l’espace Schengen ; ii)  comprenait un pays d’origine ou de destination de l’espace Schengen ; ou 
iii)  comprenait des pays d’origine et de destination de l’espace Schengen. Un pays est considéré comme faisant partie de 
l’espace Schengen dès lors que les politiques de l’espace Schengen s’y appliquent (voir la page d’information consacrée au visa 
Schengen, 2020). Tous les pays de l’espace Schengen sont des pays à IDH très élevé.

La figure 11 montre que la quasi-totalité des flux migratoires concernant des pays de la CEDEAO interviennent 
entre les États membres de l’organisation économique régionale. Si l’ampleur de la migration y est plus faible que 
dans l’espace Schengen, et si la majorité des pays de la CEDEAO sont classés comme ayant un IDH faible, il n’en 
demeure pas moins que les mêmes dynamiques s’y manifestent dans des proportions analogues. En 2020, sur 
les 10 millions de migrants internationaux en provenance ou à destination de pays de la CEDEAO, plus de 6 millions 
se déplaçaient à l’intérieur de la communauté économique régionale. Quand des personnes peuvent migrer pour 
accéder à un plus de possibilités, elles sont nombreuses à le faire.
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Figure 11. Migration entre pays à faible IDH
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Sources  : PNUD, 2020 ; DESA, 2021.

Note  : Les données indiquées dans les bandes de couleur aux intervalles de cinq ans indiquent si le couloir de migration i) comprenait 
un pays d’origine ou de destination dans la CEDEAO (bleu) ; ou ii) comprenait un pays de la CEDEAO qui était à la fois un 
pays d’origine et de destination (rouge). À une exception près, le nombre de membres de la CEDEAO est resté inchangé 
pendant toute la période examinée ici (CEDEAO, 2021). La CEDEAO comprend le Ghana (pays à IDH moyen) ; les pays hors 
CEDEAO n’incluent pas l’Inde et le Pakistan.
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Conclusions

Le discours sur la migration a longtemps été indissociable de la notion de « possibilités nouvelles », selon laquelle les 
personnes qui migrent à l’étranger le font pour accéder à une vie meilleure. La migration est étroitement associée à 
la réussite et au progrès social et économique des individus, des familles, des communautés et des nations. Si cette 
description a pu correspondre à une réalité de longue date dont les débuts remontent bien avant l’ère moderne, on 
peut être fondé à conclure aujourd’hui que la migration internationale n’offre plus les mêmes possibilités que par le 
passé. Les données actuelles portent à croire que les voies de migration internationale, loin de servir de tremplin 
vers de nouvelles possibilités à des millions de personnes dans les pays en développement, n’ont fait que se rétrécir.

Notre analyse des données sur la population mondiale de migrants internationaux et sur l’IDH fait apparaître 
qu’entre 1995 et 2020, la migration au départ de pays à IDH faible et moyen a certes augmenté, mais seulement 
légèrement. La combinaison des aspirations à la migration et l’existence (ou l’inexistence) d’une infrastructure 
migratoire ne s’est pas traduite par une forte augmentation de la migration internationale au départ des pays 
à IDH faible ou moyen, même si l’on tient compte du changement de catégorie d’IDH de certains pays avec le 
temps. Cette observation concorde avec les analyses macroéconomiques existantes, qui montrent que la migration 
internationale au départ des pays à faible revenu est restée généralement très limitée.

Par ailleurs, le présent chapitre montre que, contrairement à ce que l’on croyait savoir jusqu’à présent sur la 
migration au départ des pays à revenu élevé – à savoir, que les taux de migration internationale diminuent dès que 
le niveau de revenu d’un pays dépasse un certain seuil –, l’ampleur et la proportion de la migration au départ de 
pays à IDH élevé et très élevé ont fortement augmenté. En effet, une analyse bivariée de la population de migrants 
au cours du dernier quart de siècle fait apparaître un phénomène de « polarisation », l’activité migratoire étant de 
plus en plus associée aux pays très développés. Cette corrélation soulève la question essentielle de l’accès aux visas 
et des politiques migratoires connexes, notamment dans le contexte des aspirations à migrer (figure 2) des migrants 
potentiels du monde entier qui souhaitent saisir les possibilités offertes par la migration internationale mais ne le 
peuvent pas. Une nouvelle étude a révélé que les ressortissants de pays riches ont bien plus de chances d’accéder 
à des régimes de mobilité réglementés que ceux des pays pauvres75.

La nécessité de réexaminer la migration en tant que tremplin vers de nouvelles possibilités aura des conséquences 
pour les objectifs de développement durable (ODD) fixés par le Programme de développement durable à 
l’horizon 2030, ainsi que pour le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières76. À l’heure où 
se multiplient à travers le monde des politiques de migration restrictives, notamment en ce qui concerne la gestion 
des frontières, les conditions d’entrée et les limitations de la durée de séjour, il apparaît que des risques systémiques 
pèsent sur la pleine réalisation des ODD et sur les progrès en matière de développement humain (comme le signale 
le Rapport sur le développement humain 2019). La pandémie de COVID-19 est venue compliquer cette situation 
car elle bloque temporairement la migration et la mobilité à travers le monde et oblige tous les pays à réévaluer 
leurs politiques migratoires et frontalières dans la perspective du nouveau monde qui émergera après la pandémie.

75 Mau et al., 2015.
76 Le Pacte mondial pour les migrations oriente les pays d’origine, de transit et de destination en leur proposant des stratégies qui créeront 

un environnement favorable à des migrations sûres, ordonnées et régulières.
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8 DÉSINFORMATION SUR LA MIGRATION : UN 
PROBLÈME DE LONGUE DATE AUX DIMENSIONS 
TECHNOLOGIQUES NOUVELLES1

Introduction

De nombreuses sphères de la vie sont aujourd’hui touchées par la désinformation. Dans le monde entier, 
celle-ci est associée à la résurgence de maladies évitables par la vaccination, à la perturbation des politiques et 
à l’accentuation des divisions sociales. La désinformation est certes un phénomène séculaire, mais elle prospère 
dans un environnement numérique. Les technologies numériques ont révolutionné l’accès à l’information et les 
possibilités d’expression, mais elles ont aussi créé un monde dans lequel il est relativement facile de manipuler 
l’information et de coordonner des campagnes néfastes contre des individus et des groupes, dont les migrants, et 
contre des organisations, voire des pays.

Face à ces changements, les réglementations sont restées à la traîne. Environ la moitié de la population mondiale 
et près de 70 % des 15-24 ans utilisent Internet2. Une grande partie de cette activité en ligne est dominée par une 
poignée d’entreprises de technologie. Facebook, la plus grande plateforme de médias sociaux au monde, rassemble 
2,85 milliards d’utilisateurs et détient WhatsApp, qui compte un milliard d’utilisateurs3. Sur ces plateformes comme 
sur d’autres, la désinformation circule rapidement et à grande échelle. À titre d’exemple, une vidéo sur la théorie 
de la conspiration relative à la COVID-19 a été visualisée plus de huit millions de fois dans la semaine suivant sa 
publication4. Les plateformes ont eu du mal à bloquer la vidéo car des utilisateurs du monde entier en téléchargeaient 
de nouvelles versions et les traduisaient dans plusieurs langues.

Les plateformes peinent depuis longtemps à faire échec à la désinformation sur la migration et aux extrémistes 
qui la diffusent. Toutefois, la désinformation contre les migrants ne peut pas être imputée exclusivement à la 
technologie. Les acteurs d’extrême droite se mobilisent en ligne et hors ligne, tandis que les médias et les politiques 
sont accusés de dénaturer les questions migratoires et de mal informer le public5. Dans ce contexte, la pandémie 
de COVID-19 a intensifié la désinformation relative aux migrants, accusés d’avoir introduit le virus ou provoqué une 
augmentation du nombre de cas6. De tout temps, les crises sanitaires ont été exploitées pour faire progresser des 
idées xénophobes7, mais la pandémie a coïncidé avec une résurgence d’idéologies extrémistes et d’extrême droite 

1 Eileen Culloty, professeur assistante à la School of Communications de Dublin City University ; Jane Suiter, professeur à la School of 
Communications et directrice de l’Institute for Future Media, Democracy and Society de Dublin City University ; Itayi Viriri, Responsable 
régional des médias et de la communication au Bureau régional de l’OIM pour l’Asie et le Pacifique ; et Sara Creta, doctorante à la School 
of Communications de Dublin City University.

2 UIT, 2020.
3 Tankovska, 2021.
4 Morrish, 2020.
5 Ekman, 2019 ; McAuliffe et al., 2019.
6 Maniatis et Zard, 2020.
7 Fidler, 2019.
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dans de nombreux pays. Dans le même temps, la désinformation a des conséquences directes sur les migrants et 
les migrants potentiels. Nombreux sont ceux qui ne disposent pas d’informations fiables pour éclairer leur choix en 
matière de migration8 et doivent déconstruire les rumeurs et fausses informations qui circulent dans leurs réseaux.

De toute évidence, il est urgent d’élaborer des mesures efficaces pour contrecarrer la désinformation en ligne. Il 
s’agit-là d’un objectif ambitieux. Ces questions sont complexes et difficiles à démêler, et les recherches scientifiques 
n’en sont qu’à leurs débuts et sont généralement concentrées dans des pays riches dotés de moyens suffisants. Les 
contre-mesures actuelles peuvent être regroupées en trois grandes catégories  : approches technologiques visant 
à automatiser l’évaluation des comportements et des contenus en ligne ; approches en direction de l’audience 
visant à renforcer les compétences et la résilience du public face à la manipulation ; et approches réglementaires et 
politiques visant à accroître la transparence et la responsabilité dans l’environnement numérique9. Un large éventail 
de parties prenantes, notamment des entreprises de technologie, des décideurs politiques, des chercheurs, des 
ONG, des journalistes et des entrepreneurs, promeuvent des activités dans ce domaine. Étant donné la complexité 
du problème, il semble évident qu’aucune approche ne sera suffisante seule. 

Ces questions sont étudiées dans le présent chapitre. Même si certains exemples de désinformation anti-migrants 
sont cités, nous nous efforçons d’éviter toute amplification inutile et contraire à l’éthique des contenus haineux. Bien 
plutôt, notre objectif est de brosser un tableau complet des caractéristiques structurelles du milieu de l’information 
qui permettent la désinformation anti-migrants, et de donner un aperçu des contre-mesures proposées. La section 
« Concepts » énonce les principales définitions permettant de comprendre la désinformation et présente un modèle 
de transmission du processus de désinformation en ligne. La section « Contexte » examine les facteurs qui façonnent 
la désinformation sur la migration au niveau de la société, des politiques, des médias et de la technologie. Elle 
donne ensuite un aperçu des pratiques exemplaires mises en œuvre pour renforcer la résilience publique face à 
la désinformation ainsi que des principaux éléments de compréhension tirés des recherches actuelles. La section 
Questions et défis traite des principales lacunes dans notre compréhension de la désinformation et des obstacles 
qui empêchent actuellement la progression de ces travaux. Enfin, la conclusion formule des suggestions générales 
et les conséquences pour les décideurs politiques et les autres parties prenantes qui s’emploient à faire pièce à la 
désinformation en général et, en particulier, à celle qui concerne la migration. 

Concepts

La présente section énonce des définitions clés et propose un modèle de processus de désinformation en ligne. Ici, 
nous nous concentrons sur les définitions nécessaires à une compréhension générale du sujet. Le lexique des termes 
et concepts relatifs à la désinformation en ligne évolue constamment, à mesure que de nouvelles pratiques émergent 
en réponse aux contre-mesures et aux tendances technologiques. Pour un aperçu régulièrement mis à jour des 
stratégies de manipulation et des ressources connexes, prière de consulter le Media Manipulation Casebook10.

Même si les définitions varient, la désinformation se caractérise généralement par son intention malveillante11. La 
désinformation s’entend d’informations fausses qui sont créées ou diffusées dans l’intention de tromper le public 
pour en retirer un avantage financier, politique ou social. En revanche, la mésinformation s’entend d’informations 

8 Crawley et Hagen-Zanker, 2019 ; Vammen et al., 2021.
9 Culloty et Suiter, 2021.
10 https://mediamanipulation.org/.
11 Wardle et Derakhshan, 2017.

https://mediamanipulation.org/
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fausses communiquées sans intention de tromper. Par exemple, un journaliste peut faire une faute typographique 
en indiquant une somme d’argent, mais ce type d’erreur involontaire sera reconnu et corrigé. En pratique, la 
désinformation et la mésinformation se chevauchent souvent. Par exemple, les acteurs de la désinformation peuvent 
promouvoir une histoire fausse au sujet de migrants, et le public peut croire à l’histoire et la partager en supposant 
qu’elle est vraie. Par exemple, une étude d’audience au Kenya et au Nigéria a constaté que les personnes souhaitent 
absolument être au courant de l’actualité, ce qui favorise la diffusion de la désinformation, même lorsque ceux qui 
partagent les informations sont animés de bonnes intentions s’agissant de vérifier ces informations12.

Principales définitions

Désinformation : Informations fausses sciemment créées et diffusées. 

Mésinformation : Informations fausses créées ou diffusées par erreur. 

Vide d’information : Sujet important sur lequel il manque des informations fiables. 

Effet de vérité illusoire : Tendance à croire des informations fausses après y avoir été exposé de 
manière répétée. 

Mauvais acteurs : Personnes qui créent et diffusent sciemment de la désinformation.

Campagne coordonnée : Coopération entre membres du réseau d’un mauvais acteur en vue de 
manipuler l’opinion. 

Propagateurs : Personnes influentes qui diffusent de la désinformation au sein de leurs 
réseaux.

Médias hyperpartisans : Médias affichant une forte position idéologique.

Contenu fabriqué : Contenu entièrement faux.

Contenu manipulé : Contenu authentique ayant été déformé.

Contenu décontextualisé : Contenu authentique mais sorti de son contexte initial.

Dommages de la désinformation : Effets négatifs de la désinformation sur les individus, les groupes et les 
sociétés.

Discours de haine : Langage péjoratif ou discriminatoire à l’égard d’une personne ou d’un 
groupe en raison de leur identitéa.

Xénophobie : Situation dans laquelle des individus ou groupes d’individus n’ont pas les 
mêmes droits que le reste de la population en raison de leur origine 
géographique réelle ou perçueb.

a  Nations Unies, 2019.
b  HCR, 2017.

12 Chakrabarti et al., 2018.
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Il y a vide d’information lorsqu’il existe une demande importante d’informations sur un sujet, mais que les informations 
fiables font défaut13. Dans les premiers mois de la COVID-19, il y avait une forte demande d’informations relatives au 
virus, mais l’offre de données scientifiques fiables était faible. Ce déficit a créé un vide dans lequel la désinformation 
et les rumeurs ont pu s’engouffrer. Au fil du temps, une exposition répétée à la désinformation peut créer un effet 
de vérité illusoire. Ce phénomène est lié à la mémoire, car les informations familières sont plus faciles à retenir et 
semblent donc plus fiables14. C’est pourquoi une pratique exemplaire à suivre pour corriger de la désinformation 
recommande d’éviter toute répétition inutile d’affirmations fausses15.

« Mauvais acteurs » est une expression générique désignant ceux qui créent et diffusent intentionnellement de 
la désinformation. Il peut s’agir d’États, de sociétés, de mouvements sociaux ou d’individus, et leurs motivations 
embrassent toute une gamme d’intérêts politiques, idéologiques et financiers. Les publics ciblés et les niveaux de 
coordination varient eux aussi considérablement. Les propagateurs sont les magnats des médias, les politiques, les 
célébrités et les influenceurs en ligne qui aident à populariser la désinformation – intentionnellement ou non – en 
la répandant au sein de leurs vastes réseaux. Enfin, les médias hyperpartisans sont des organismes idéologiques qui, 
souvent, amplifient la désinformation. Aux États-Unis d’Amérique par exemple, les médias hyperpartisans donnent 
régulièrement du crédit à des histoires fausses, favorisant ainsi des visées de désinformation sur des sujets allant de 
l’économie aux relations internationales16. Les campagnes de désinformation contre les migrants sont étroitement 
alignées sur des acteurs médiatiques et politiques de droite, y compris la résurgence des idéologies xénophobes, 
nationalistes et d’extrême droite17.

Les contenus fabriqués comprennent du contenu entièrement inventé. Il peut s’agir d’« infox », à l’image de la 
fausse histoire du Pape François appuyant la campagne électorale de Donald Trump en 201618, ou d’infox vidéo 
produites intégralement grâce à la technologie informatique. Les contenus manipulés comprennent du contenu 
authentique qui a déformé, comme les vidéoclips montés de manière sélective. Par exemple, une vidéo de 2019 
publiée en ligne combinait fallacieusement des citations d’un discours de Bill Gates de manière à donner l’impression 
qu’il était favorable à la stérilisation et à la limitation de la population. La vidéo a refait surface en 2021 sur de 
multiples plateformes de médias sociaux19. Les contenus décontextualisés sont des contenus authentiques qui ont 
été extraits de leur contexte initial, tels que d’anciennes photographies accompagnées de fausses légendes les 
reliant à des événements actuels. Une analyse de près d’un million de tweets publiés pendant la crise à la frontière 
entre les États-Unis et le Mexique a révélé que les images décontextualisées étaient le type de désinformation 
le plus répandu20. Cette désinformation visuelle avait aussi le plus de chance d’être partagée et amplifiée par des 
personnes connues.

Jusqu’à présent, une grande partie des discussions populaires sur la désinformation étaient centrées sur le contenu. 
Cependant, en ne s’intéressant qu’au seul contenu, on risque de masquer le fonctionnement des campagnes 
coordonnées de désinformation, dans le cadre desquelles les membres d’un réseau de mauvais acteurs coopèrent 
de manière à manipuler l’opinion publique. Sur sa plateforme, Facebook utilise le concept de « comportement non 
authentique » pour qualifier les réseaux de pages et de comptes qui « collaborent en vue de tromper autrui sur leur 

13 Shane et Noel, 2020.
14 De Keersmaecker et al., 2020 ; Hasher et al., 1977.
15 Wardle, 2018.
16 Vargo et al., 2018.
17 McAuliffe et al., 2019.
18 Evon, 2016.
19 Reuters, 2021.
20 McAweeney, 2018.
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identité ou leurs agissements »21. En réalité, les campagnes coordonnées sont diffusées sur de multiples plateformes, 
et leur pouvoir tient à l’effet cumulatif qu’ils obtiennent en répétant sans cesse des histoires négatives au sujet des 
migrants et minorités.

En outre, une attention moindre était accordée à la compréhension et à l’évaluation des dommages causés 
par la désinformation. Une approche fondée sur les dommages exige d’examiner l’impact des campagnes de 
désinformation sur ceux qu’elles ciblent et touchent, ainsi que les répercussions plus larges sur la société22. Dans 
le cas de la migration, les dommages de la désinformation sont associés au discours de haine et à la xénophobie, 
qui encouragent l’hostilité et la discrimination à l’égard des migrants, lesquelles peuvent à leur tour contribuer à 
légitimer des politiques anti-migrants23. Parallèlement, la désinformation et l’absence d’informations fiables peuvent 
porter préjudice aux migrants en ayant une influence négative sur leurs décisions et la connaissance de leurs droits24.

Campagnes coordonnées par l’extrême droite

Les attaques de désinformation de l’extrême droite ont augmenté de 250 % depuis 2014 ; cette tendance 
devrait se poursuivre, car le long ralentissement économique causé par la COVID-19 créera probablement 
une instabilité politiquea. En ligne, le renforcement de la coopération entre les acteurs d’extrême droite n’est 
plus à démontrer. Une étude de près de 7,5 millions de tweets pendant la crise des réfugiés de 2015-2016 
a constaté une montée en flèche des activités d’extrême droite qui présentaient les réfugiés en termes 
xénophobes et comme constituant une menace pour la sécurité, l’économie et la culture de l’Europeb. Des 
études ultérieures ont identifié l’existence de campagnes coordonnées à l’approche d’élections nationalesc et 
qui s’opposaient au Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières de 2018d. Les partisans 
de la campagne contre le Pacte étaient à l’origine de près de la moitié des vidéos les plus populaires sur 
YouTube au sujet de ce dernier et défendaient une affirmation fausse au sujet d’une exigence pour les pays de 
proscrire toute critique de la migratione. Étant donné qu’une grande partie de cette activité tournait autour 
de la question de la migration des musulmans, l’islamophobie semblait être un élément unificateur pour 
différents groupes d’extrême droitef.

a Institut pour l’économie et la paix, 2020.
b Siapera et al., 2018.
c Avaaz, 2019 ; Davey et Ebner, 2017.
d McAuliffe, 2018.
e ISD, 2019.
f Froio et Ganesh, 2018.

Le processus de désinformation en ligne  : en substance, une désinformation en ligne efficace est un processus 
qui met en jeu différents acteurs et comporte plusieurs étapes successives. Concrètement, les mauvais acteurs 
créent et propagent de la désinformation en servant des plateformes en ligne comme d’un moyen de diffusion et 
de promotion, tandis que le public lui confère du sens et un impact en étant disposé à interagir avec elle (voir 
la figure 1). Bien évidemment, les scénarios de désinformation en ligne sont tous plus complexes que le suggère 

21 Gleicher, 2018.
22 Pasquetto, 2020.
23 Mossou et Lane, 2018.
24 Carlson et al., 2018.
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ce simple modèle de transmission. Toutefois, celui-ci permet de comprendre comment diverses contre-mesures 
tentent d’intervenir et de perturber ce processus.

Comme nous l’avons indiqué, les mauvais acteurs se caractérisent collectivement par leur intention commune de 
tromper ou manipuler le public. Une grande partie de ce que nous savons sur les mauvais acteurs provient des 
chercheurs et des journalistes d’investigation, et non des données fournies par les plateformes de technologie. 
L’objectif de ces travaux est de déterminer l’ampleur de la désinformation et la nature des techniques de manipulation. 
Pour leur part, les plateformes ont pris des mesures pour supprimer les faux comptes, tandis que des développeurs 
de technologie indépendants ont mis au point de nombreux outils accessibles au public permettant d’identifier les 
contenus manipulés et les activités trompeuses.

Les plateformes permettent la désinformation en facilitant une diffusion ciblée à coût nul ou à faible coût. Les 
paramètres de participation, les algorithmes de recommandation et le secteur de la publicité en ligne favorisent 
aussi les contenus sensationnalistes de mauvaise qualité. C’est pourquoi les efforts des politiques et des acteurs de 
la société civile visent à réduire les incitations dont bénéficient les mauvais acteurs et à accroître la transparence 
et la responsabilité. Par exemple, au titre du Code européen de bonnes pratiques contre la désinformation (Code 
d’autorégulation) de l’Union européenne25, les plateformes ont renforcé leur transparence en matière de publicité 
en ligne ; cela étant, l’évaluation du Code menée par l’Union européenne elle-même a permis de constater que 
celui-ci présentait de graves lacunes26.

Figure 1. Processus de désinformation en ligne

Mauvais acteurs Plateformes Public

Créent et propagent de 
la désinformation en ligne

Renforcer les moyens de 
détecter les activités

Facilitent la diffusion ciblée, 
à un coût faible ou nul

Renforcer la transparence 
et réduire les incitations

Répond aux stimuli 
cognitifs et émotionnels

Renforcer le soutien en 
faveur d’une évaluation des 

contenus

Source  : Travail des auteurs.

Enfin, le public est sans doute la composante la plus importante du processus. Après tout, la désinformation ne 
devient un problème que lorsqu’elle trouve une audience réceptive, disposée à y adhérer ou à la diffuser. De 
nombreux facteurs influencent la réceptivité du public à la désinformation, notamment les connaissances préalables 
et les préjugés, l’exposition répétée à de fausses affirmations et la volonté ou la capacité d’examiner d’œil critique 
de nouvelles informations. Les contenus de désinformation font souvent appel aux préjugés existants des publics 
cibles et jouent beaucoup sur les émotions afin d’essayer de provoquer l’indignation27. Les interventions dans ce 

25 Commission européenne, 2018.
26 ERGA, 2020.
27 Bakir et McStay, 2018 ; Paschen, 2019.
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domaine ciblent principalement les initiatives en matière d’éducation et d’autonomisation qui aident les publics à 
évaluer la crédibilité des contenus.

Toutefois, s’il convient de souligner le rôle central de la technologie, il est aussi important de reconnaître que celle-
ci ne fonctionne pas séparément d’autres forces sociales. Une récente analyse comparative sur 18 pays a examiné 
les niveaux nationaux de résilience à la désinformation en ligne28. Elle a constaté que les facteurs suivants sont 
des variables causales probables de la vulnérabilité  : un environnement politique caractérisé par le populisme et la 
polarisation sociale ; et un paysage médiatique caractérisé par une défiance envers les informations journalistiques, 
des médias publics faibles, des marchés publicitaires importants et une forte utilisation des réseaux sociaux. Tous 
ces facteurs doivent être pris en compte et donner lieu à des mesures correctives à des fins de réponse globale 
à la désinformation.

Contextes

La présente section examine comment les facteurs afférents à la société et aux politiques, aux médias et à la 
technologie influencent la désinformation sur les migrants et la migration. Elle décrit ensuite la vision actuelle 
s’agissant des pratiques exemplaires destinées à renforcer la résilience de la société face à la désinformation.

Les campagnes de désinformation contre les migrants et les minorités dans le monde ne datent pas d’hier. À titre 
d’exemple, on peut citer Les Protocoles des Sages de Sion, un ouvrage paru en Russie en 1903, qui est un précurseur 
des infox, des preuves fabriquées et des propagateurs très en vue qui galvanisent la désinformation contemporaine. 
Il y était question d’un faux document présenté comme une fuite concernant un complot à des fins de domination 
juive. Cette théorie de la conspiration a gagné du terrain et s’est propagée à l’étranger par le biais de la presse et 
de tracts, et grâce à l’appui d’importantes personnalités publiques telles que l’industriel américain Henry Ford. Deux 
leçons importantes peuvent être tirées de cet exemple : une désinformation efficace amplifie les préjugés existants 
et est fondée sur des structures de pouvoir et d’influence en matière de communication29. En d’autres termes, les 
cas spécifiques de désinformation doivent être considérés au regard des préjugés, des inégalités et de l’accès au 
pouvoir qui ont existé de tout temps.

Société et politiques  : Dans de nombreux pays, les acteurs politiques très en vue ont banalisé la désinformation 
relative à la migration en comptant sur l’aide de médias sympathisants30. Souvent, leurs arguments sont axés sur 
l’économie. L’inquiétude de l’opinion publique au sujet des répercussions économiques et du changement social est 
dirigée contre les migrants, bien que les taux de chômage et la déflation salariale soient le produit des politiques 
publiques en matière d’économie, et non de la migration31. En Afrique du Sud, par exemple, des études constatent 
systématiquement que la migration représente un bénéfice économique net pour le pays, mais les migrants sont 
accusés d’être responsables du taux de chômage élevé32. Aux États-Unis, la campagne électorale de Donald Trump, 
en 2016, a engendré la peur d’un « déferlement » de Mexicains à la frontière méridionale, et débouché sur la 
promesse de « construire un mur » pour protéger l’intégrité de l’État. Même si la rhétorique de Trump visait dans 

28 Humprecht et al., 2020.
29 Culloty et Suiter, 2021.
30 Crandall et al., 2018.
31 Hogan et Haltinner, 2015.
32 McKaiser, 2019.
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une large mesure les Mexicains, les médias hyperpartisans avaient élargi la campagne alarmiste aux musulmans33. Au 
Royaume-Uni, le discours en faveur du Brexit mettait fortement l’accent sur la migration en provenance de l’Europe 
de l’Est et du Moyen-Orient. La migration régulière au sein de l’Union européenne y était souvent confondue avec 
la demande d’asile car la campagne en faveur de la sortie de l’UE avait attisé la peur d’une arrivée imminente de 
millions de Turcs34, et la presse de droite avait amplifié ces craintes35.

Dans le même temps, les mauvais acteurs encouragent activement la défiance envers les élites et les institutions. 
À maints égards, la  crise dite de la « post-vérité » est une crise de confiance. L’année dernière, la pandémie de 
COVID-19 a contribué à un nouveau recul de la confiance. Le Baromètre de confiance Edelman 2021 a constaté 
que la majorité des personnes interrogées dans 27 pays estimaient que les dirigeants gouvernementaux (57 %), les 
chefs d’entreprise (56 %) et les journalistes (59 %) tentaient sciemment de tromper l’opinion36. Toutefois, si ces 
chiffres ont alarmé les pays occidentaux, les idées eurocentriques sur la confiance de l’opinion publique envers le 
gouvernement et les médias traditionnels ne sont pas aisément transposables à des pays où, traditionnellement, les 
médias ne sont pas libres37. En Afrique du Nord, par exemple, les réseaux sociaux offrent de nouvelles possibilités 
en matière de liberté d’expression, en contrepoint des médias progouvernementaux38. Parallèlement, les réseaux 
sociaux donnent aux migrants et aux personnes qui voyagent la possibilité de s’exprimer et de soulever des 
préoccupations relatives aux droits de l’homme39.

Médias : On reproche souvent aux journalistes de donner une image négative de la migration. Dans certains médias, 
un dispositif de cadrage fondé sur l’usage de la peur provoque un flux perpétuel de « mauvaises nouvelles » sur la 
violence, les troubles de l’ordre public et les crimes commis par les migrants40. Les médias fournissent ainsi aux 
mauvais acteurs des histoires qui peuvent être transformées et décontextualisées pour favoriser leurs propres 
intentions41. Pendant la crise dite des réfugiés, en 2015–2016, les médias européens ont contribué de manière 
déterminante à qualifier l’arrivée des réfugiés et des migrants de crise pour l’Europe, alors qu’ils n’ont accordé 
que peu d’attention aux migrants et à leur expérience42. Ce discours prédomine également en Afrique du Nord, 
où la couverture des médias met souvent l’accent sur la discrimination et le racisme43. Les images négatives et 
stéréotypées des migrants perpétuent un discours où la migration est vue comme une « invasion » ou un « fardeau », 
ce qui aggrave les préjugés et les attitudes hostiles. Ces points de vue ont été corrélés à la montée des partis 
anti-immigrants et à l’intensification du discours anti-immigrants dans la politique44.

Certes, il existe aussi des exemples de médias qui révèlent les injustices dont les migrants sont victimes, mais le 
journalisme d’investigation est sous pression. Les rédactions manquent aujourd’hui de moyens et les journalistes 
n’ont souvent ni le temps ni l’argent pour assurer une couverture approfondie et contextualisée. Il leur manque 
aussi parfois la formation voulue, sans compter que certaines rédactions sont soumises à la mainmise d’intérêts 

33 Benkler et al., 2018.
34 Ker-Lindsay, 2018.
35 Morrison, 2019.
36 Edelman, 2021.
37 Schiffrin, 2018.
38 Deane et al., 2020.
39 Creta, 2021.
40 Philo et al., 2013.
41 Ekman, 2019.
42 Georgiou et Zaborowski, 2017.
43 ICMPD, 2017; Pace et al., 2020.
44 Allen et al., 2017.
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politiques et financiers, ce qui aboutit à une culture d’autocensure45. Par conséquent, une grande partie de la 
couverture médiatique n’inscrit pas la migration dans son contexte et est superficielle, simpliste et infondée, voire 
politiquement tendancieuse. Même dans les pays où les médias jouissent d’une grande liberté, leur couverture a 
tendance à refléter les priorités et les préoccupations des gouvernements46.

Promouvoir de meilleures pratiques journalistiques

Plusieurs organisations, dont l’OIM, le Centre international pour le développement des politiques migratoires 
et l’OPEN Media Hub, ont lancé le Migration Media Award en 2017a. Cette initiative vise à récompenser les 
journalistes qui réalisent des reportages de qualité sur la migration dans la région euro-méditerranéenne. De 
même, en 2017, l’OIM a lancé le South American Migration Journalism Award en reconnaissance du travail des 
journalistes qui couvrent la migration selon une approche axée sur les droits de l’homme. Celle-ci consiste 
notamment à souligner les contributions positives des migrants, à remettre en cause les perceptions négatives 
à leur sujet et à contribuer à la prévention de la xénophobie, du racisme et de la discriminationb. Annoncée 
en 2020, la Global Migration Media Academy fournira une plateforme libre permettant aux journalistes et 
aux étudiants de se former aux pratiques exemplaires en matière de reportages sur la migration et de lutte 
contre la désinformationc. Le fait d’encourager des reportages justes et fondés sur des éléments factuels, 
conformément aux exigences standard du journalisme éthique, peut par la suite créer un espace de débats 
fondés sur des éléments factuels autour des politiques migratoires.

Les migrants, ainsi que les migrants potentiels, ont aussi besoin d’informations fiables sur leurs pays de transit 
et de destination. À cet égard, les technologies numériques les aident à prendre leurs décisionsd. La plateforme en 
ligne InfoMigrants a été conçue par un groupement de médias européense. Cofinancée par l’Union européenne, 
elle vise à faire pièce aux rumeurs et à la désinformation par des informations objectives et équilibrées sur 
les pays que les migrants ont quittés, qu’ils traversent ou dans lesquels ils espèrent s’installer. Le service 
d’informations est disponible dans cinq langues : français, arabe, anglais, dari et pachto.

a Voir détails à l’adresse www.migration-media-award.eu/.
b OIM, 2017.
c OIM, 2021.
d McAuliffe, 2016.
e Voir détails à l’adresse www.infomigrants.net/fr/.

Technologie  : Si l’avènement d’Internet recélait la promesse de nouveaux horizons pour la liberté d’expression et 
l’accès à l’information, le monde en ligne est aujourd’hui dominé par un petit groupe d’entreprises. Celles-ci se sont 
élargies bien au-delà de leur objectif initial (achats en ligne, recherche sur Internet, réseautage social) pour devenir 
de vastes infrastructures dont dépendent des pans entiers de la vie économique et sociale. Leur modèle d’activité 
est relativement simple  : elles offrent aux utilisateurs un accès libre aux contenus et services, tout en accumulant 
des données qui génèrent des revenus par le biais de publicités ciblées et d’autres services basés sur les données47.

45 Schiffrin, 2018.
46 Allen et al., 2017.
47 Wu, 2017.

http://www.migration-media-award.eu/
https://www.infomigrants.net/fr/
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Ces plateformes étant conçues pour maximiser la participation plutôt que pour l’échange d’informations ou des 
débats sociétaux, elles offrent d’innombrables possibilités de désinformation. Les indicateurs de participation 
–  vues, mentions J’aime, partages, fans et abonnés – favorisent les contenus qui attirent l’attention, y compris la 
désinformation48, tandis que des algorithmes opaques influencent les contenus vus par les personnes et peuvent 
parfois les pousser dans des « trous noirs Internet » où règnent des discours extrémistes et conspirateurs49. Google 
et Facebook, qui ont des activités publicitaires, sont impliqués dans le financement de la désinformation. Par 
exemple, Google est à l’origine des trois quarts des revenus publicitaires engendrés par les sites de désinformation50. 
Dans ce contexte, certains avancent que les plateformes de médias sociaux ont engendré une culture de haine en 
ligne51. Les récits nativistes, racistes et xénophobes, qui étaient auparavant cantonnés à des sites Web marginaux 
qu’il fallait rechercher activement, sont aujourd’hui accessibles à un public plus large sur les plateformes de médias 
sociaux populaires52.

Les plateformes de technologie exercent désormais une influence sans précédent sur le quotidien, mais sans avoir 
mis en place – ou sans avoir été tenues de mettre en place – des structures de gouvernance et de responsabilité 
proportionnelles. Pour lutter contre la désinformation, elles s’associent à des vérificateurs de faits et à des médias et 
s’essaient aux interventions auprès du public. À des degrés divers, elles recourent à des modérateurs humains pour 
une évaluation de leurs contenus. Toutefois, l’essentiel de leurs réponses est fondé sur des approches technologiques 
ou automatisées de la modération des contenus53. L’approche technologique a pour principal avantage de modérer 
les contenus rapidement et à grande échelle, mais elle comporte aussi d’importantes lacunes pour ce qui est de 
l’exactitude, de la fiabilité et de la surveillance. De plus, la surveillance humaine pour la modération des contenus 
est souvent externalisée à des sous-traitants aux ressources insuffisantes54. En 2018, les Nations Unies ont accusé 
Facebook de jouer un « rôle déterminant » dans l’incitation à la violence génocidaire contre la population rohingya 
au Myanmar. Une enquête de Reuters a révélé que les modérateurs humains de Facebook et son système 
algorithmique de modération étaient incapables de comprendre les langues de ces régions55.

La désinformation, un catalyseur d’opinions nuisibles

Une étude récente a examiné comment la désinformation alimente l’hostilité envers les réfugiés rohingya 
sur Facebook. Sur une période de neuf mois à compter de janvier 2020, l’étude a analysé les publications 
et commentaires présents sur des pages Facebook au Bangladesh et en Malaisie. La grande majorité des 
publications, tant au Bangladesh (80 %) qu’en Malaisie (77 %), exprimaient des sentiments positifs ou neutres 
envers les réfugiés rohingya. En revanche, la plupart des commentaires générés par ces publications étaient 
négatifs : 58 % au Bangladesh et 70 % en Malaisie. L’un des thèmes récurrents de ces commentaires négatifs 
était les allégations selon lesquelles les réfugiés bénéficiaient d’un traitement préférentiel – de la part des ONG, 
des gouvernements et de la communauté internationale – tout en grevant les ressources des pays d’accueil. 
Ces allégations et celles qui y sont associées se sont intensifiées tout au long de la période, provoquant une 
persécution des Rohingya dans les médias sociaux en parallèle à celle qui les touchait hors ligne.

Source : Urquhart, 2021.

48 Shao et al., 2018.
49 Hussein et al., 2020.
50 GDI, 2020.
51 Ganesh, 2018.
52 Ekman, 2019 ; Farkas et al., 2017.
53 Voir Alaphilippe et al., 2019 ; Bontcheva et al., 2020.
54 Roberts, 2019.
55 Stecklow, 2018.
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Comme nous l’avons déjà indiqué, la crise de la post-vérité est en quelque sorte une crise de confiance. L’évolution 
rapide de la communication numérique n’est pas allée de pair avec l’élaboration de normes suffisantes capables 
d’orienter les individus dans leurs décisions de savoir à qui et à quoi faire confiance en ligne. Par conséquent, de 
nombreux chercheurs et entrepreneurs ont mis au point de nouveaux outils pour détecter la désinformation et 
conseiller les utilisateurs. Par exemple, InVid56 est une plateforme gratuite de vérification qui évalue la crédibilité 
des vidéos en ligne, tandis que Logically57 combine les intelligences artificielle et humaine pour déterminer la 
crédibilité des sources et des histoires en ligne. Plus récemment, de grandes entreprises de technologie et des 
médias importants – notamment Microsoft, Twitter, la BBC et Adobe – ont lancé la Content Authenticity Initiative, 
qui fixe des normes pour un contenu en ligne fiable58. Face à ces innovations, et bien d’autres du même genre, 
qui sont prises dans une « course aux armements » contre les mauvais acteurs, qui chercheront inévitablement de 
nouvelles manières d’échapper à la détection, une solution durable pourrait consister à mettre au point des normes 
et standards pour la production et la réception des informations en ligne.

Renforcer la résilience de la société face à la désinformation

Certaines caractéristiques individuelles sont associées à la susceptibilité à la désinformation, notamment une faible 
capacité cognitive, une connaissance limitée du sujet, une logique intéressée et une éducation aux médias limitée. 
Par exemple, des études constatent que les personnes âgées et celles qui ont de solides préjugés partisans sont 
plus susceptibles de croire à la désinformation59. Dans de nombreux pays, la désinformation sur la migration est 
liée aux connaissances limitées du public60 et à une résurgence du sentiment nationaliste, qui entraîne une hostilité 
envers les migrants61. Ces facteurs contribuent à la désinformation anti-immigrants. Toutefois, d’autres chercheurs 
avancent que les facteurs situationnels (par exemple, prendre le temps d’examiner la véracité) et cognitifs (tels 
que la capacité d’évaluer des informations) sont plus importants que les connaissances préalables ou les préjugés 
partisans62. Ce constat est important car il laisse entendre que des contre-mesures axées sur le public pourraient 
avoir un fort impact.

Rectification des informations et prévention : Il apparaît de plus en plus clairement que des rectifications succinctes 
et répétées peuvent réduire les idées erronées. Une étude sur les fausses impressions en matière de migration a 
constaté que des informations correctes réduisent les attitudes négatives envers les migrants, tout en développant 
les connaissances factuelles63. Toutefois, le contenu et la présentation d’une rectification sont importants. Le 
contenu importe, car le simple fait d’affirmer qu’une information est fausse ne suffira peut-être pas pour déloger 
des perceptions erronées. En revanche, fournir une explication est plus efficace car cela aide le public à actualiser 
ses connaissances. La présentation est importante parce que le public peut se contenter de parcourir le contenu. 
Si la rectification ne vise pas en priorité à fournir des informations correctes, ou si elle insiste excessivement sur 
les fausses affirmations, les faits importants peuvent se perdre. Pour éviter ces scénarios, les pratiques exemplaires 
recommandent une approche dite du « sandwich de vérité », selon laquelle la rectification donne d’abord l’information 
juste, avant d’expliquer la nature de la fausse information et pourquoi elle est incorrecte. Puis, en dernier lieu, 
l’information correcte est à nouveau renforcée.

56 www.invid-project.eu/.
57 www.logically.ai/about.
58 https://contentauthenticity.org/.
59 Guess et al., 2020.
60 Alesina et al., 2018 ; Grigorieff et al., 2020.
61 Hiers et al., 2017 ; Feinstein et Bonikowski, 2021, McAuliffe et al., 2019.
62 Pennycook et Rand, 2019.
63 Grigorieff et al., 2020.

http://www.invid-project.eu/
http://www.logically.ai/about
https://contentauthenticity.org/
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Figure 2. Étapes de la démystification

FAIT
Commencez par le fait, s’il est clair, concis 
et complexe. Rendez-le simple, concret et 
plausible. Il doit « coller » avec l’histoire.

METTRE EN GARDE CONTRE 
L’INFORMATION FAUSSE

Prévenez qu’une information fausse va être 
évoquée... Mentionnez-la une fois seulement.

EXPLIQUER L’IDÉE FAUSSE Expliquez comment l’information fausse induit 
en erreur.

FAIT
Terminez en renforçant le fait, plusieurs fois si 
possible. Veillez à fournir une autre explication 
causale.

Source  : Lewandowsky et al., 2020.

Les rectifications relèvent d’une stratégie défensive qui répond à la désinformation après qu’elle a été diffusée. Cette 
stratégie a des limites évidentes, étant donné le volume de désinformation qui circule et la difficulté d’atteindre 
tous ceux qui y ont été exposés.

Une autre solution est la démystification préalable, une stratégie offensive qui anticipe la désinformation et prévient 
le public au sujet de techniques de manipulation64. Cette approche est parfois comparée à la vaccination. Elle 
repose sur l’idée qu’une fois que les personnes ont appris à reconnaître les techniques de manipulation et qu’elles 
possèdent déjà l’information correcte, elles sont capables de rejeter la désinformation lorsqu’elles y sont confrontées. 
L’avantage de la démystification préalable tient à l’échelle à laquelle elle peut être appliquée, cette technique pouvant 
être intégrée dans le matériel d’éducation aux médias et diffusée dans le cadre de jeux en ligne et d’autres supports 
de participation. En 2018, des chercheurs des Pays-Bas ont mis au point le jeu Bad News en collaboration avec la 
plateforme média DROG65. Dans ce jeu gratuit en ligne, les joueurs utilisent des techniques trompeuses pour bâtir 
leur propre empire de fausses nouvelles. Une évaluation à grande échelle menée auprès de 15 000 participants a 
permis de constater que la capacité des individus d’identifier la désinformation et d’y résister s’était améliorée après 
avoir joué à ce jeu, quels que soient l’éducation, l’âge, l’idéologie politique et le style cognitif des joueurs66. Une 
version plus récente du jeu, Harmony Square67, a été mise au point en réponse aux techniques de manipulation 
utilisées au cours des campagnes électorales.

Stopper la propagation de la désinformation  : Dans le cadre des discussions populaires sur la désinformation, il 
existe une tendance regrettable à présumer que les indicateurs relatifs au partage de la désinformation reflètent 
les niveaux de croyances du public. Or, des études d’audience menées en Afrique, en Asie et en Europe indiquent 
que les personnes diffusent de la désinformation pour diverses raisons, notamment pour s’exprimer librement, 

64 Cook et al., 2017 ; Roozenbeek et al., 2020.
65 www.getbadnews.com.
66 Roozenbeek et al., 2020.
67 https://harmonysquare.game/fr.

http://www.getbadnews.com
https://harmonysquare.game/fr
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se divertir ou pour mettre autrui en garde contre un danger éventuel68. Cette dernière motivation mérite d’être 
soulignée car la désinformation joue souvent avec les émotions en provoquant la peur par des menaces pour la 
sécurité des êtres chers et des communautés. Dans ces circonstances, la volonté civique d’informer les autres 
et la volonté sociale d’être le premier à partager de nouvelles informations contribuent à la propagation de la 
désinformation69. Le défi est alors de trouver des moyens de mobiliser le sens du devoir civique chez les individus 
afin d’encourager des pratiques positives. 

Dans ce domaine, un axe de recherche prometteur fait apparaître que le simple fait d’inciter les personnes à 
prendre du temps pour réfléchir à l’exactitude d’un message augmente considérablement leur capacité à rejeter la 
désinformation, tout en réduisant également l’intention de la partager70. La plupart des plateformes ont étudié une 
version restreinte de cette approche en associant des étiquettes d’information au contenu, et Twitter encourage 
aussi les personnes à ouvrir le lien vers une information avant de la republier. Plus généralement, de nombreuses 
campagnes d’éducation aux médias ont adopté le message « Arrêtons-nous et réfléchissons ». Pendant la pandémie 
de COVID-19, la campagne « Pause » des Nations Unies71 a invité les individus à réfléchir avant de partager des 
informations en ligne. Elle était composée de vidéos, de graphiques et d’animations colorées qui soulignaient 
l’importance de ne partager que les contenus de médias sociaux fiables, exacts et fondés sur des données 
scientifiques.

Sources d’information fiables et accessibles : Les corrections de désinformation reposent sur des sources spécialisées, 
qui sont généralement considérées comme plus crédibles que les pairs72. Toutefois, la crédibilité n’est pas liée qu’à 
l’expertise, mais aussi aux perceptions de fiabilité73 et, dans certains scénarios, la fiabilité peut être plus importante 
que l’expertise74. Les efforts visant à fournir des informations exactes sur les risques de la migration doivent tenir 
compte du fait que les migrants potentiels se méfient généralement des campagnes d’information officielles et 
des autorités, notamment des gouvernements et des organisations internationales75. De la même manière, il peut 
être inutile de compter sur les médias d’information ou les gouvernements pour rectifier des informations fausses 
lorsque les personnes se méfient déjà de ces institutions.

Dans ce contexte, les pairs de confiance jouent un rôle important pour ce qui est de promouvoir des informations 
fiables. Pour combattre la désinformation liée à la COVID-19, l’initiative « Verified » des Nations Unies s’appuyait sur 
une nouvelle approche visant à engager les citoyens à être des messagers communautaires de confiance76. Cette 
initiative invitait les personnes à se porter volontaires pour diffuser des informations fiables qu’elles recevaient 
chaque jour pour qu’elles soient partagées sur les réseaux sociaux et, ce faisant, optimisées. Si la COVID-19 a servi 
de catalyseur pour la promotion de campagnes menées par des pairs, celles-ci avaient déjà été utilisées auparavant 
dans le contexte de la migration. Au Costa Rica, par exemple, la campagne « Erreurs par le bouche-à-oreille » (« De 
boca en boca la gente se equivoca ») s’appuie sur des principes participatifs et des pairs de confiance pour faire 
échec aux rumeurs concernant la régularisation des migrants77.

68 Banaji et Bhat, 2019 ; Chadwick et Vaccari, 2019 ; Chakrabarti et al., 2018.
69 Chakrabarti et al., 2018.
70 Pennycook et al., 2020.
71 https://fr.takecarebeforeyoushare.org/fr.
72 Vraga et Bode, 2017.
73 Swire-Thompson et Ecker, 2018.
74 Benegal et Scruggs, 2018.
75 Commission européenne, 2018 ; Vammen et al., 2021.
76 https://shareverified.com/fr/.
77 https://somoscolmena.info/en/cr.
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KANERE, l’actualité par les migrants : Kakuma, au 
nord-ouest du Kenya, abrite l’un des plus grands camps 
pour personnes déplacées au monde. C’est aussi là que 
l’on trouve KANEREa, le tout premier média 

entièrement indépendant implanté dans un camp de réfugiés. Le nom KANERE est l’acronyme de Kakuma 
News Reflector. Son fondateur et rédacteur en chef, Qaabata Boru, est lui-même un réfugié. Il vit aujourd’hui 
à Vancouver (Canada), où il dirige la publication de KANERE à distance et supervise une équipe multinationale 
de 17 journalistes. Lancée en 2008, KANERE a pour mission de « créer une société plus ouverte dans les 
camps de réfugiés et mettre en place une plateforme pour un débat public équitable sur les questions 
relatives aux réfugiés ». La publication s’est concentrée sur les questions qui ont une importance pour les 
réfugiés, notamment la pandémie de COVID-19, les droits des réfugiés et le taux de suicide alarmant parmi 
les résidentes. Boru explique : « Nous sommes le premier contact avec la communauté. Grâce à cela, nous 
pouvons instaurer des liens de confiance ». En tant que source d’informations fiables, KANERE se trouve en 
première ligne pour lutter contre les fausses informations et veiller à ce que les réfugiés aient accès à des 
informations fiables. Pendant la COVID-19, la publication a surveillé et déboulonné les mythes et les rumeurs 
sur le virus qui circulaient dans le camp. Ces rumeurs affaiblissaient les soins de santé publique et, dans 
certains cas, stigmatisaient des groupes particuliers. Pour lutter contre les fausses informations, KANERE a 
publié des rapports en ligne et s’est fait entendre dans différentes parties du camp au moyen d’un mégaphone, 
utilisé pour diffuser des informations crédibles.

a https://kanere.org/.

Enfin, les informations fiables doivent être accessibles aux publics cibles. Quand les informations sont adaptées aux 
formats et aux supports qu’ils préfèrent, le message a plus de chances d’être entendu et partagé. Pour beaucoup 
de gens, l’information visuelle est plus engageante et accessible qu’un texte. Fournir des informations accessibles 
exige un effort, ne serait-ce que parce que des informations exactes peuvent être plus complexes que des rumeurs. 
Des études indiquent que les rectifications d’information sont plus susceptibles d’attirer l’attention lorsqu’elles sont 
visuelles78.

Questions et défis

La présente section expose les principaux défis relatifs à la lutte contre la désinformation sur la migration. La 
désinformation en ligne étant un phénomène relativement nouveau, ces défis concernent en premier lieu le manque 
de connaissances et les questions connexes en matière d’accès aux données, ainsi que la répartition inégale des 
ressources affectées aux plateformes et à la recherche.

Manque de connaissances : Les connaissances relatives à l’impact de la désinformation et à l’efficacité à long terme 
des contre-mesures sont très lacunaires. Pour ce qui est de l’impact, des études de mégadonnées révèlent l’ampleur 
ou le volume des fausses informations sur la migration. Toutefois, les éléments démontrant l’existence de campagnes 
de désinformation n’ont pas nécessairement de répercussions sur la société ou la démocratie. Des recherches plus 
approfondies sont nécessaires pour comprendre les mécanismes qui font que la désinformation est influente. Cela 

78 McAweeney, 2018.

https://kanere.org/
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est important, car il faut que l’attention et les ressources soient axées sur la désinformation susceptible d’avoir 
un impact. S’agissant des contre-mesures, même s’il est de plus en plus admis que les rectifications d’informations 
permettent effectivement de réduire les croyances erronées, il reste encore beaucoup d’éléments incompris. Plus 
particulièrement, des études longitudinales doivent être menées pour savoir si les effets de ces corrections sont 
durables. À ce jour, les travaux de recherche portent à croire que les rectifications sont moins efficaces quand : la 
désinformation a initialement été attribuée à une source crédible ; les personnes ont été exposées à la désinformation 
à plusieurs reprises avant la rectification ; un laps de temps s’écoule entre l’exposition initiale et la rectification79. 
D’autres études indiquent que les corrections peuvent réduire les perceptions erronées, mais ne permettent guère 
de remettre en cause les attitudes sous-jacentes80.

Le problème du manque de diversité dans la recherche vient s’ajouter à ce qui précède. Les financements et 
les ressources sont, pour l’essentiel, concentrés dans les nations riches, et il existe un manque considérable de 
recherche quantitative et qualitative dans les autres régions. De plus, les diverses plateformes refusent généralement 
de communiquer des données pertinentes aux chercheurs indépendants, ce qui entrave les efforts mis en œuvre 
pour évaluer l’ampleur et la nature du problème ainsi que l’efficacité des interventions. Par ailleurs, les interventions 
des plateformes sont non seulement très sélectives, mais elles tendent aussi à se concentrer dans les pays 
occidentaux, où elles sont examinées de près par les décideurs politiques. Par exemple, les principales plateformes 
sont intervenues pour faire pièce à la désinformation lors de l’élection présidentielle de 2020 aux États-Unis, mais 
elles n’ont pas offert le même soutien lors des élections qui se sont déroulées la même année à Sri Lanka et au 
Nigéria.

Réglementation des plateformes  : La persistance de lacunes importantes en matière de connaissances relatives 
à la désinformation sur les plateformes de technologie dénote l’échec de l’autoréglementation. En réponse aux 
préoccupations concernant la désinformation et aux questions connexes, les plateformes ont lancé des initiatives 
en matière de transparence. Outre le fait que ces initiatives ont été jugées insuffisantes81, la transparence sans 
responsabilité ne porte guère de fruit. La responsabilité suppose une surveillance indépendante ou des audits menés 
par des spécialistes qui ont la capacité et le pouvoir d’évaluer la situation en gardant à l’esprit les intérêts du public 
et la protection des droits fondamentaux. Une réglementation plus stricte pourrait aussi forcer les plateformes à 
coopérer avec des chercheurs et enquêteurs agréés spécialistes de la désinformation afin d’identifier les menaces 
en matière de désinformation et d’évaluer l’efficacité des contre-mesures.

Ambiguïtés définitionnelles  : Le terme « désinformation » risque d’être appliqué à tous les types de contenus jugés 
problématiques ou déplacés. Certains pays ont déjà adopté de nouvelles lois contre la désinformation82, qui ont 
été critiquées pour leur effet potentiellement préjudiciable sur la liberté d’expression. Des débats sont en cours 
sur la manière de concilier les droits fondamentaux avec la nécessité d’atténuer les préjudices publics83. L’ambiguïté 
définitionnelle qui entoure la désinformation est un écueil à cet égard et a des conséquences plus larges.

Dans bien des cas, la frontière entre une fausse information, une opinion et une interprétation d’éléments factuels 
est floue. Contrairement aux questions scientifiques sur lesquelles il existe un consensus établi, telles que le climat, 
les questions d’ordre social et politique posent des difficultés particulières car les faits ne sont souvent pas absolus. 
Pour ce qui est de la migration, par exemple, des débats académiques sont en cours sur la question de savoir 

79 Walter et Tukachinsky, 2020.
80 Nyhan et Reifler, 2015.
81 ERGA, 2020.
82 Funke et Flamini, 2020.
83 Bontcheva et al., 2020; Ponsetti et Bontcheva, 2020.
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comment interpréter les statistiques sur la migration et la criminalité84, un sujet dont se nourrissent les médias à 
sensation et l’activisme des anti-immigrants.

Dans d’autres cas, les types de contenus produits par de mauvais acteurs sont fondamentalement non factuels. Par 
exemple, les campagnes ciblant les migrants témoignent d’une « créativité malveillante » par leurs sarcasmes, leurs 
blagues d’initiés et leurs mèmes85. Un tel contenu culturel est problématique86 mais il n’entre souvent pas dans 
le cadre des allégations factuelles, et sa nature ambiguë peut rendre difficile l’établissement d’une intention. Par 
conséquent, il reste beaucoup de travail à faire sur le plan conceptuel, pratique et politique.

Conclusion

Le présent chapitre a examiné les facteurs qui façonnent la désinformation sur la migration, ainsi qu’une série de contre-
mesures destinées à améliorer l’environnement de l’information. À bien des égards, les efforts actuellement déployés 
pour combattre la désinformation en ligne semblent dispersés et mal coordonnés. Toutefois, la désinformation, 
notamment en matière de migration, est un problème multiforme. Renforcer la résilience face à la désinformation 
est une entreprise de longue haleine qui doit s’atteler à des questions sociétales qui se recoupent, y compris les 
niveaux de confiance en baisse et la polarisation croissante. Dans l’immédiat, il est indispensable de renforcer la 
coopération intersectorielle et transfrontalière pour déceler et contrer les campagnes de désinformation. Cela est 
particulièrement vrai dans le contexte de la migration, car les migrants ont besoin d’informations fiables lorsqu’ils 
franchissent les frontières et que les campagnes de désinformation coordonnées sont déjà transnationales. L’un des 
résultats positifs de la crise de la COVID-19 a été la consolidation de collaborations internationales telles que la 
CoronaVirusFacts Alliance87. Lancée en janvier 2020, elle a réuni plus de 100 vérificateurs de faits de 70 pays qui 
bénéficient de ressources mutualisées et d’une expertise combinée.

Au vu des questions analysées dans le chapitre, nous formulons ci-après quelques suggestions générales à l’intention 
des décideurs politiques, des plateformes de technologie, des ONG, des médias et des chercheurs.

Décideurs politiques  :
• Exiger des plateformes numériques qu’elles soient davantage responsables ;
• Élaborer des mécanismes de contrôle coréglementé des plateformes numériques ;
• Protéger la liberté des médias et la liberté d’expression ;
• Dialoguer avec les parties prenantes pour s’assurer que les interventions sont appropriées et conformes aux 

pratiques exemplaires fondées sur des éléments factuels ;
• Investir dans des initiatives visant à surveiller, évaluer et combattre la désinformation.

Plateformes  :
• Permettre un accès aux données suffisant aux fins de recherche et de contrôle ;
• Déployer des interventions dans toutes les régions exposées au risque de campagnes de désinformation 

nuisibles, en particulier lors d’élections ;
• Travailler avec des partenaires agréés à l’identification des menaces en temps utile ;
• Élaborer et intégrer des normes fondées sur des pratiques exemplaires aux fins d’étiquetage des informations 

en ligne.

84 Ousey et Kubrin, 2018.
85 de Saint Laurent et al., 2020.
86 Marwick et Lewis, 2017.
87 www.poynter.org/coronavirusfactsalliance/.
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ONG, journalistes et autres acteurs des médias  :
• Faire en sorte que les migrants bénéficient d’informations fiables et accessibles ;
• Fournir aux journalistes une formation et des ressources afin qu’ils élaborent des contenus responsables sur la 

migration et la désinformation concernant la migration ;
• Apporter des rectifications répétées dans des formats accessibles pour faire pièce aux fausses affirmations ;
• Éduquer le public aux médias et le sensibiliser à la désinformation.

Chercheurs  :
• Réaliser des études sur l’efficacité des contre-mesures ;
• Coopérer avec des chercheurs de pays aux ressources insuffisantes afin de réduire les écarts géographiques en 

matière de connaissances.



MARIAM TRAORE CHAZALNOËL
ALEX RANDALL
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9 LA MIGRATION ET LES EFFETS À ÉVOLUTION 
LENTE DU CHANGEMENT CLIMATIQUE  : ÉTAT DE 
LA SITUATION ET MESURES À PRENDRE1 

Introduction

Ces dix dernières années, les liens entre le changement climatique et la migration ont indéniablement gagné en 
visibilité dans les programmes d’action, et l’on est aujourd’hui bien plus conscient de la nécessité de traiter de 
se préoccuper de ce sujet complexe2. Cet intérêt politique croissant est attesté par l’élaboration de principes 
mondiaux, tels que ceux énoncés dans le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières3 et dans 
les recommandations formulées au titre de la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques 
(CCNUCC)4 par son Équipe spéciale chargée de la question des déplacements de population5. Parallèlement 
aux discussions menées à l’échelle mondiale, des dialogues sur les politiques régionales, portant à la fois sur le 
changement climatique et la migration, se demandent également comment élaborer des solutions propres à aider 
les États à gérer les migrations dues au changement climatique d’une manière qui profite aux populations touchées6.

Nous nous trouvons aujourd’hui à la croisée des chemins – les principes d’action doivent se traduire par des activités 
concrètes sur le terrain, en particulier à l’échelle nationale et locale. Certains pays ont déjà élaboré des politiques 
et cadres nationaux qui visent à relever les défis que posent les effets néfastes du changement climatique sur la 
migration7, même si ces efforts restent relativement limités. L’une des principales difficultés en matière d’élaboration 
de politiques sur le climat et la migration tient à la complexité des questions en jeu. La migration dans le contexte 
d’effets climatiques néfastes est le plus souvent multicausale, car la décision de migrer est souvent déterminée par 
un faisceau de facteurs, y compris les facteurs climatiques. Dans le même temps, un large éventail de déterminants 
environnementaux et climatiques peut influencer la décision ou la nécessité de migrer, qu’il s’agisse de catastrophes 
soudaines comme des typhons ou des inondations, ou de processus à évolution lente comme l’élévation du niveau 
de la mer et la dégradation des terres8.

Une autre difficulté a trait aux nombreuses formes que peut prendre la migration dans le contexte des changements 
environnementaux  : les personnes peuvent se déplacer plus ou moins loin, à l’intérieur d’un même pays ou à 
l’étranger, pour une durée limitée ou de façon permanente. Le Cadre de l’adaptation de Cancún de 2010, qui est le 

1 Mariam Traore Chazalnoël, fonctionnaire principale chargée des politiques, OIM ; Alex Randall, Administrateur de programme, Climate 
and Migration Coalition.

2 Traore Chazalnoël et Ionesco, 2018a.
3 Assemblée générale des Nations Unies, 2018.
4 CCNUCC, 2019.
5 L’Équipe spéciale chargée de la question des déplacements de population compte 14 membres – dont l’OIM – venant de l’intérieur et 

de l’extérieur de la CCNUCC, choisis pour la complémentarité de leur expertise. Pour plus d’informations sur l’Équipe spéciale, voir 
https://unfccc.int/fr.

6 Traore Chazalnoël et Ionesco, 2018b.
7 OIM, 2018a.
8 Ionesco et al., 2017.

Chapitre 9 – La migration et les effets à évolution lente du 
changement climatique : État de la situation et mesures à 
prendre

https://unfccc.int/fr


248 La migration et les effets à évolution lente du changement climatique : État de la situation et mesures à prendre

premier document stratégique majeur sur le climat à inclure des questions de migration, fait référence à la notion 
de déplacements, de migrations et de réinstallation planifiée par suite des changements climatiques, pour souligner 
le continuum qui existe entre les formes forcées jusqu’aux formes volontaires de migration9. En outre, les effets 
du changement climatique sur les populations immobiles et « prises au piège » restées sur place, qui n’ont pas les 
moyens de quitter les zones dégradées, devraient également faire l’objet de recherches complémentaires et être 
prises en compte dans les politiques pertinentes10.

Ces dix dernières années, un grand nombre de travaux ont été menés sur le lien entre le changement climatique 
et a migration. Une méta-analyse récente de la littérature disponible conclut que « les changements climatiques à 
évolution lente, en particulier les températures extrêmement élevées et les conditions de sécheresse (diminution 
extrême des précipitations ou sécheresses) risquent davantage d’entraîner une hausse des migrations que les 
phénomènes soudains »11. Les personnes qui migrent pour s’adapter aux effets à évolution lente peuvent avoir de 
plus de temps à leur disposition pour rassembler les ressources nécessaires à la migration, alors que les phénomènes 
soudains, en provoquant un épuisement rapide des ressources, réduisent la capacité de partir12.

Témoignage de migrants : la nature multicausale de la migration climatique

« Et parce que c’était la guerre, 
nous ne recevions aucun soutien du 
gouvernement. Notre souffrance résultait 
donc d’une combinaison de facteurs : les 
sécheresses et la guerre. S’il n’y avait pas 
eu la guerre, nous aurions peut-être pu 
rester, mais maintenant que les terres 
sont pillées, il nous est impossible de les 
réclamer. »

Les phénomènes liés au climat créent très souvent des 
schémas de mobilité interne ; cependant, lorsque les 
changements se conjuguent à d’autres facteurs, tels qu’un 
conflit armé, des schémas de mobilité plus complexes 
peuvent apparaître. Dans ce témoignage, nous découvrons 
une personne qui franchit une frontière internationale à 
cause d’une combinaison complexe de facteurs : modification 
des précipitations, conflit armé et défaillance des institutions 
et aides publiques.

Contexte :
Ce témoignage a été recueilli par des chercheurs travaillant 
pour le HCR et l’Université des Nations Unies dans le 
cadre d’une enquête sur les expériences des réfugiés et des 
personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays en 
Afrique de l’Est.

Sources : Afifi et al., 2012 ; Brzoska et Fröhlich, 2016.

9 CCNUCC, 2010.
10 Heslin et al., 2019.
11 Šedová et al., 2021, p.3.
12 Ibid.
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Le présent chapitre traite de la migration dans le contexte des effets à évolution lente du changement climatique, 
un domaine où subsistent des lacunes en matière de politiques et de connaissances13. Il présente certains défis 
clés associés à la compréhension des questions relatives aux effets climatiques à évolution lente et à la migration 
et à l’adoption de mesures à cet égard, et étudie le rôle que les politiques et pratiques migratoires peuvent jouer 
pour relever certains des défis les plus urgents. Tout au long du chapitre, des témoignages de migrants décrivent 
de manière saisissante les conséquences que subissent les personnes sur le terrain et les réalités que les décideurs 
doivent prendre en considération lorsqu’ils traduisent les principes en pratiques.

Liens entre changements environnementaux, écosystèmes et mobilité humaine
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ALÉAS MÉTÉOROLOGIQUES

ALÉAS CLIMATOLOGIQUES

ALÉAS TECHNOLOGIQUES
 ET GUERRES

PROCESSUS CÔTIERS

CHANGEMENTS MÉTÉOROLOGIQUES

CHANGEMENT DE L’ÉCOSYSTÈME

SERVICES
 D’APPROVISIONNEMENT 

  

Produits
 alimentaires, eau
 douce, matières

 premières

SERVICES DE
 RÉGULATION

  

Régulation
 climatique,

 puri�cation de
 l’eau, régulation

 des maladies

SERVICES
 CULTURELS

  

Services d’agrément,
 spirituels,

 touristiques

Élévation du niveau de la mer et intrusion d’eau salée > ressources d’eau douce a�ectées

Pertes de terres agricoles > baisse du rendement des cultures

Destruction de la mangrove par un cyclone > la protection contre les futurs aléas est menacée

EXEMPLES :

1

1

2

2

3
Perte des récoltes > famine et malnutrition4
Épidémies  > risques pour la santé publique (et troubles sociaux potentiels)5
E�ets sur le tourisme > pertes d’emplois6

3

De quelle manière cela
 agit-il sur le bien-être ?

… et, partant, sur les
 facteurs de migration ?

Comment mettent-ils en péril les 
services écosystémiques ?

6

4

5

BARRAGES, ROUTES, EXTRACTION MINIÈRE

PROJETS D’INFRASTRUCTURE
 ET DE DÉVELOPPEMENT

PHÉNOMÈNES ET 
PROCESSUS 
ENVIRONNEMENTAUX 
MAJEURS

1. Les services écosystémiques sont les contributions directes et indirectes des écosystèmes 
au bien-être des personnes. Ces services sont classés dans quatre catégories : services 
d’approvisionnement, services de régulation, services culturels et services d’appui. Les 
services d’appui, qui sont des services globaux, ne sont pas représentés dans ce diagramme.

La largeur des �èches ne correspond pas à une valeur exacte (il s’agit d’un diagramme 
conceptuel).

Source : Millennium Ecosystem Assessment (2005)
© OIM (Mokhnacheva, Ionesco), Gemenne, Zoï Environment Network, 2015

13 IDMC, 2019.
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Les écosystèmes sont de plus en plus menacés par des phénomènes et processus environnementaux à 
évolution lente. Par exemple, les vagues de chaleur peuvent entraîner une perte de terres agricoles et une 
baisse de la productivité, tandis que l’élévation du niveau de la mer et l’intrusion d’eau salée risquent de 
mettre en péril les ressources d’eau douce. L’amenuisement des services écosystémiques dû à des processus 
à évolution lente peut agir directement sur la sécurité humaine, par exemple en amoindrissant des ressources 
essentielles, telles que la nourriture et l’eau ; mais aussi indirectement, par exemple lorsque la rareté de 
certaines ressources naturelles déclenche des conflits. Les menaces pour la sécurité humaine peuvent ensuite 
pousser les personnes à migrer pour trouver d’autres sources de revenu et d’autres manières de satisfaire 
leurs besoins fondamentaux.

Adapté de OIM, 2015a.

Effets à évolution lente du changement climatique et migration : concepts 
clés et état actuel des connaissances

Le présent chapitre utilise le terme « migration » dans son sens générique pour désigner les formes de mouvement 
volontaires et forcées qui ont lieu dans le contexte du changement climatique et environnemental. Cette terminologie 
est conforme à la contribution actuelle de l’OIM, qui a élaboré des définitions pratiques et complètes de termes 
clés se rapportant au couple migration et changement climatique (voir l’appendice A). Ces définitions ne sont pas 
normatives et ne font pas non plus l’objet d’un consensus international – elles visent simplement à proposer un 
cadre conceptuel à des fins pratiques. Elles sont particulièrement utiles lorsqu’on étudie la migration sous l’angle 
des effets climatiques à évolution lente, car cette migration peut prendre de multiples formes et être liée à de 
nombreux facteurs.

Témoignage de migrants : la migration dans le contexte des phénomènes à évolution lente peut 
prendre différentes formes…

« Mon grand-père, mon père et moi-même 
avons cultivé ces terres. Mais les temps ont 
changé… »

« À présent, la pluie arrive plus tard, 
donc nous produisons moins. La seule 
solution est de partir, au moins pour 
quelque temps. Chaque année, je travaille 
entre 3 et 5 mois dans le Wyoming. C’est 
ma principale source de revenu. Mais 
quitter mon village pour toujours ? Non. 
J’ai grandi ici et j’y resterai. »

Lorsque des personnes partent en réaction aux 
conséquences de l’altération des précipitations pour leurs 
moyens de subsistance, elles s’engagent souvent dans un 
schéma de migration circulaire ou saisonnière, et se déplacent 
régulièrement entre différents lieux plutôt que de migrer une 
fois de façon permanente. L’objectif de ce schéma migratoire 
est de remplacer le revenu perdu pendant les périodes de 
précipitations irrégulières, mais de maintenir des liens avec la 
famille et la communauté restées sur place.

Contexte :
Ce témoignage a été recueilli par le programme de 
recherche EACH-FOR. La personne interrogée décrit une 
situation dans le Mexique rural et sa migration vers les 
États-Unis.

Sources : Afifi et al., 2012 ; Brzoska et Fröhlich, 2016.
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…et avoir différents résultats :

« Je suis parti dans un bourg des environs 
pour vendre des produits. Il se trouvait 
à 5 heures [de marche].. J’y ai également 
travaillé comme charpentier. Lorsque la pluie 
arrivait, je retournais à la ferme... Mais en 
mon absence, ma femme n’était pas capable 
de gérer seule l’activité agricole. Donc, à un 
moment donné, alors qu’il n’avait pas plu 
depuis longtemps, toute la famille a décidé 
d’aller vivre dans le bourg. » 

Lorsque des personnes migrent en réaction à une perte 
de revenu, elles franchissent rarement des frontières 
internationales. Elles restent souvent le plus près possible 
pour trouver un autre emploi.

Dans ce cas, nous voyons qu’initialement, les membres de 
la famille ne sont pas partis ensemble. L’un d’eux est parti 
en premier, mais comme la situation s’est dégradée, toute la 
famille a fini par s’installer dans le nouvel endroit.

Contexte :
Ce témoignage a été enregistré dans la cadre d’un projet 
de recherche mené par le HCR et l’Université des Nations 
Unies. Les chercheurs se sont entretenus avec des réfugiés 
et des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays 
vivant dans des camps en Afrique de l’Est sur les causes de 
leur déplacement.

Sources : Afifi et al., 2012 ; Brzoska et Fröhlich, 2016.

La question de savoir comment définir les personnes qui migrent dans le contexte des effets climatiques est 
indissociable de la question des données. La définition de la notion de migration climatique détermine les types de 
données qui seront collectées et analysées. En l’absence d’une définition universellement convenue, aucun ensemble 
de données n’est pleinement applicable à la migration climatique telle que définie par l’OIM. Cependant, différentes 
sources de données permettent de brosser un tableau général de la façon dont les phénomènes à évolution lente 
influencent actuellement les schémas migratoires, ainsi que des grandes tendances qui émergent. Trois types de 
données sont particulièrement utiles dans ce contexte  : les données existantes sur les personnes qui migrent 
en raison des effets climatiques et environnementaux néfastes ; les projections sur le nombre de personnes qui 
pourraient migrer à l’avenir ; et les données sur les populations à risque. Considérées ensemble, ces différentes 
sources peuvent aider les décideurs à opérer des modifications susceptibles de façonner les futures tendances, en 
particulier au niveau national.
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Les données sur les migrations actuelles liées aux effets climatiques et environnementaux

Ces dernières années, la production de connaissances et de données sur les articulations entre la migration, 
l’environnement et le changement climatique a fortement augmenté14, permettant ainsi de mieux comprendre 
comment les effets environnementaux – y compris les phénomènes et catastrophes à évolution lente – influent sur 
les schémas migratoires à l’échelle mondiale, régionale, nationale et locale. La sécheresse et la désertification – deux 
phénomènes qui se manifestent lentement – sont les aléas les plus analysés dans les études de cas sur la migration 
climatique rassemblées dans la base de données CliMig15. Il subsiste néanmoins d’importantes lacunes en matière 
de connaissances. Par exemple, on manque de données longitudinales à long terme sur la migration qui tiennent 
davantage compte du rythme lent des changements environnementaux16, d’ensembles de données harmonisés, et 
de données ventilées17.

L’une des sources de données les plus citées, qui bénéficie d’une large reconnaissance, est le rapport annuel de 
l’Observatoire des situations de déplacement interne (IDMC) sur les déplacements liés aux catastrophes, qui 
rassemble des informations sur les déplacements liés aux catastrophes au niveau national18. En 2020, 30,7 millions de 
nouveaux déplacements ont fait suite à des catastrophes survenues dans 145 pays et territoires19. Il est important 
de noter que ces chiffres concernent principalement les nouveaux déplacements dus à une catastrophe soudaine 
et dans un même pays – les données sur les phénomènes et catastrophes à évolution lente et celles relatives 
aux mouvements transfrontaliers demeurent incomplètes. L’IDMC publie également des données limitées sur les 
catastrophes à évolution lente ; il estime à 46 000 le nombre de nouveaux déplacements dus à des températures 
extrêmes, et à 32 000 le nombre de nouveaux déplacements dus à des épisodes de sécheresse en 202020. Pendant 
la période 2008–2020, plus de 2,4 millions de nouveaux déplacements ont été causés par des sécheresses, et 
plus de 1,1 million par des températures extrêmes21. Toutefois, ces données ne dressent qu’un tableau partiel, 
car les phénomènes de faible ampleur qui entraînent des déplacements se produisent plus fréquemment que les 
catastrophes de grande envergure, mais ils sont généralement passés sous silence et tous les pays ne signalent pas 
les déplacements provoqués par des phénomènes à évolution lente22.

Ces données sont néanmoins utiles quand on étudie les effets à évolution lente et la migration, notamment pour 
identifier les « zones névralgiques » où des déplacements liés à des catastrophes ont lieu de façon répétée. Les 
phénomènes qui se manifestent lentement peuvent contribuer aux catastrophes soudaines ; par exemple, l’élévation 
du niveau de la mer peut provoquer des inondations, et la hausse des températures peut engendrer des vagues 
de chaleur23. Les populations des zones où les déplacements liés aux catastrophes sont élevés risquent peu à peu 
de ne plus pouvoir faire face aux conséquences des phénomènes à évolution lente sur les moyens de subsistance 

14 Par exemple, la base de données CliMig sur la migration, le changement climatique et l’environnement, créée par l’Université de 
Neuchâtel, enregistre une forte hausse du nombre de publications annuelles à partir de 2008 (Université de Neuchâtel, 2018). Voir 
également Ionesco et al., 2017.

15 Piguet et al., 2018.
16 Flavell et al., 2020.
17 Certaines des principales lacunes concernant les déplacements et les données sur les phénomènes à évolution lente sont identifiées 

dans IDMC, 2018a.
18 IDMC, 2021.
19 Ibid.
20 IDMC, 2020.
21 IDMC, 2021.
22 IDMC, 2019.
23 IDMC, 2018a.
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basés sur l’environnement, tels que la pêche ou l’agriculture24. Dans de telles situations, comme c’est le cas pour 
les zones littorales d’Afrique de l’Ouest, la combinaison de processus à évolution lente et d’aléas soudains pourrait 
influencer la décision de migrer25.

D’autres types de données peuvent aussi éclairer l’action des pouvoirs publics, tels que les données opérationnelles 
de l’OIM qui offrent un aperçu des tendances actuelles dans certains pays. À Madagascar, par exemple, le suivi 
des conséquences de la sécheresse a montré que la sécheresse prolongée qui sévit dans le sud du pays depuis 
2013 s’est traduite par une augmentation des mouvements migratoires du sud vers d’autres régions du pays, et 
que certains villages avaient vu leur population diminuer de 30 %26. En Mongolie, les données opérationnelles font 
clairement apparaître que les dzuds (un phénomène cyclique à évolution lente propre à la Mongolie, caractérisé 
par une sécheresse estivale suivie d’un hiver rude, ainsi que par la dégradation des pâturages et des pénuries d’eau 
au printemps) sont liés à la migration de centaines de milliers de personnes au départ de zones rurales des mêmes 
provinces vers les villes, y compris la capitale Oulan-Bator27. En Somalie, en 2019, des données recueillies dans des 
sites de déplacement ont révélé que sur les près de 700 000 personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, 
67 % avaient migré à cause de la sécheresse28.

Les données collectées durant la mise en œuvre de projets spécifiques peuvent aussi être utiles, telles que les 
informations recueillies au Maroc par la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, qui ont 
montré comment, conjuguées à d’autres facteurs de migration, les modifications de l’environnement ont contribué 
à la décision de migrer. Dans cette enquête précise, la plupart des personnes interrogées ont indiqué que l’absence 
d’emploi était la raison première de leur migration. Cependant, elles ont également relevé que les altérations de 
l’environnement, comme la sécheresse et la baisse de la productivité agricole, avaient joué un rôle majeur ou partiel 
dans leur décision de migrer29.

Les données opérationnelles peuvent constituer une ressource précieuse pour les décideurs nationaux, qui doivent 
savoir exactement comment et où les incidences climatiques actuelles influencent les migrations à l’échelle nationale. 
Cependant, ce type de données ne donne qu’un aperçu partiel  : les informations sur les aléas à évolution lente 
autres que la sécheresse sont très limitées, et la nature ponctuelle des données opérationnelles, recueillies dans le 
cadre de projets limités dans le temps et dont la couverture géographique est généralement restreinte, ne permet 
pas nécessairement de comprendre sur le long terme les schémas des mouvements enregistrés.

Projections futures

Un autre type de données fréquemment mis en avant a trait aux projections futures du nombre de migrants 
climatiques. Des projections peuvent attirer l’attention sur l’ampleur potentielle de problèmes futurs et susciter un 
sentiment d’urgence parmi les décideurs. Toutefois, il convient d’être vigilant lorsqu’on présente des projections, 
surtout quand il s’agit d’un sujet clivant comme la migration30. Des analyses simplistes de grands nombres peuvent 
donner lieu à des discours alarmistes susceptibles d’avoir une influence négative sur les perceptions du public et 

24 IDMC, 2018b.
25 OIM, 2020a.
26 OIM, 2017a.
27 OIM, 2020b.
28 Ibid.
29 OIM et Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification, 2019.
30 Gemenne, 2011. 
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les choix en matière d’élaboration des politiques. Souvent, les projections mettent en lumière ce qui pourrait se 
passer en cas d’inaction ou d’action insuffisante des décideurs et d’autres acteurs pour atténuer les effets du climat.

En ce qui concerne les projections mondiales, la Banque mondiale a, dans un rapport marquant paru en 201831, 
estimé que 143 millions de personnes pourraient se déplacer à l’intérieur de leur propre pays d’ici à 2050 à cause 
d’incidences néfastes du climat dans trois régions du monde (Afrique subsaharienne, Asie du Sud et Amérique 
latine), en l’absence d’action urgente en faveur du climat menée à l’échelle mondiale et nationale. Le rapport souligne 
que les plus pauvres pourraient être forcés de migrer en raison d’effets à évolution lente du changement climatique, 
tels que la baisse de la productivité des cultures, les pénuries d’eau et la hausse du niveau de la mer. Par ailleurs, une 
étude de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification indique que, par rapport à la période 
2000-2015, le nombre de migrants dans le contexte de sécheresses pourrait augmenter d’environ 22 millions en 
Afrique, 12 millions en Amérique du Sud et 10 millions en Asie d’ici à 2059, avec des différences majeures entre 
les modèles climatiques et une forte incertitude32. Une modélisation des schémas migratoires au niveau national 
montre également une augmentation de la migration liée à l’élévation du niveau de la mer aux États-Unis33 et 
au Bangladesh34 d’ici à 2100, tandis que certains chercheurs soulignent qu’une hausse des températures pourrait 
entraîner une augmentation du nombre de demandes d’asile dans l’Union européenne35.

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) indique que « les projections quantitatives 
de l’évolution de la mobilité sont assorties d’un faible degré de confiance en raison de la nature complexe et des 
causes multiples du phénomène »36. Il note toutefois qu’« au cours du XXIe siècle, le changement climatique devrait 
provoquer une augmentation des déplacements de populations (éléments moyens, degré de cohérence élevé) »37. 
Surtout, le GIEC souligne que les schémas migratoires peuvent évoluer en réponse à des effets à évolution lente, 
tels que la variabilité et le changement climatiques à plus long terme, et indique que les migrations peuvent 
représenter une stratégie d’adaptation efficace dans ces contextes38. Cependant, il souligne aussi que, pour ce qui 
est des préoccupations concernant le rapport coût-efficacité et la transposabilité à plus grande échelle, il n’existe 
que des éléments probants moyens et un degré de cohérence faible sur la question de savoir si la migration est 
adaptative39. En effet, certains chercheurs estiment que la migration procède parfois d’une stratégie d’adaptation en 
réponse à des défaillances de gouvernance, par exemple lorsque des communautés dépendent des rapatriements de 
fonds des migrants pour financer des mesures de résilience climatique40. Au moment de la finalisation du présent 
chapitre, le GIEC venait de publier ses derniers travaux, examinés dans l’encadré ci-après.

31 Rigaud et al., 2018. 
32 Laurent-Lucchetti et al., 2019. 
33 Robinson et al., 2020. 
34 Bell et al., 2021. 
35 Missirian et Schlenker, 2017.  
36 GIEC, 2014, p. 20.
37 Ibid. 
38 Ibid. 
39 GIEC, 2018. 
40 Vinke et al., 2020. 
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Sixième Rapport d’évaluation du GIEC (août 2021)

Dans son dernier rapport, le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) tire une 
« sonnette d’alarme pour l’humanité », comme l’a relevé le Secrétaire général des Nations Unies, António 
Guterres.

Le GIEC a publié la première partie du sixième Rapport d’évaluation, Climate Change 2021 : The Physical Science Basis 
(Contribution du Groupe de travail I au sixième Rapport d’évaluation) le 9 août 2021. Cette partie, élaborée par 
234 scientifiques de 66 pays, souligne que l’activité humaine a entraîné un réchauffement du climat à un rythme 
sans précédent, et insiste sur l’urgence d’agir pour lutter contre le changement climatique qui est généralisé, rapide, 
d’intensité croissante et même irréversible.

Outre cette première partie, le sixième Rapport d’évaluation (qui sera finalisé en 2022) comprendra les trois 
rapports spéciaux du GIEC les plus récents – Réchauffement planétaire de 1,5° C, Changement climatique et 
terres émergées, et L’océan et la cryosphère dans le contexte du changement climatique –, ainsi que la contribution 
de deux autres groupes de travail, Conséquences, adaptation et vulnérabilité, et Atténuation du changement 
climatique. Il fournira aux décideurs les informations scientifiques les plus récentes sur les incidences du 
changement climatique.

Source : GIEC, 2021.

Populations à risque

D’autres sources d’information essentielles concernent les personnes qui vivent dans des zones vulnérables au 
changement climatique où l’on s’attend à une aggravation des effets néfastes des phénomènes à évolution lente. 
Il existe des données sur les populations à risque pour de nombreuses régions du monde41. La hausse des 
températures est une préoccupation grandissante, car l’exposition à de fortes chaleurs menace l’habitabilité et 
peut entraîner une baisse de la productivité du travail. Par exemple, un rapport de 2017 estime qu’en cas de 
hausse de 1,5°C des températures à l’échelle mondiale, 30 à 60 millions de personnes vivront dans des régions 
chaudes où la température moyenne durant le mois le plus chaud pourrait être trop élevée pour permettre le 
bon fonctionnement du corps humain42. Dans un monde plus chaud, des millions de personnes seront menacées 
par l’élévation du niveau de la mer43, et un monde plus chaud de 1°C pourrait exposer directement 2,2 % de la 
population mondiale une élévation du niveau des mers44.

Comme pour les données sur les projections futures, il faut veiller à faire les indispensables mises en garde contre 
ces chiffres. S’il est possible que de nombreuses personnes et familles migreront pour faire face aux incidences du 
climat, il est également clair que tous ceux qui vivent dans des zones à risque ne voudront pas, ou ne pourront 
pas, migrer. Les scénarios associés à la réalisation de ces projections – à savoir, le départ des personnes à risque 
des zones touchées – ne se produiront que si les décisions politiques voulues, fondées sur des éléments factuels, ne 

41 Ionesco et al., 2017.  
42 OIM, 2017b. 
43 McMichael et al., 2020. 
44 Marzeion et Levermann, 2014. 
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sont pas prises. Il est donc essentiel de rappeler qu’il existe une marge de manœuvre pour faire en sorte que les 
pires prédictions ne se réalisent pas, et que les décideurs ont besoin d’un soutien pour analyser les connaissances 
existantes, établir les liens appropriés et prendre des décisions qui tiennent compte des dimensions du changement 
climatique relatives à la mobilité comme à l’immobilité.

Le manque de données complètes sur les migrations liées aux phénomènes climatiques à évolution lente reste un 
obstacle à l’élaboration de politiques fondées sur des éléments factuels. Dans bien des bas, il est difficile d’isoler les 
facteurs climatiques des autres facteurs sociaux, économiques, politiques et sécuritaires qui sous-tendent la décision 
de migrer. Cela est particulièrement vrai en ce qui concerne les phénomènes à évolution lente, qui ne provoquent 
généralement pas de mouvements immédiats de grande ampleur. Ainsi, il arrive par exemple que de nombreux 
migrants réputés migrer pour des raisons économiques migrent également en partie à cause des incidences du 
climat sur leurs moyens de subsistance45. Un autre exemple a trait aux conflits et à la sécurité. Lorsque des 
facteurs d’instabilité d’ordre politique, économique et social se conjuguent, les mouvements de population peuvent 
accroître la fragilité de l’État et contribuer à l’aggravation du conflit. Pour illustrer ces articulations, on cite souvent 
la guerre civile en République arabe syrienne, où une sécheresse exceptionnelle a contribué à des mouvements 
de population vers les zones urbaines qui n’étaient pas gérées par le régime politique46. Cependant, les éléments 
d’information existants ne permettent pas de conclure fermement qu’il existe un lien direct entre la migration, le 
changement climatique et les conflits47. Du point de vue de l’élaboration des politiques, il est toutefois important 
de garder à l’esprit que le changement climatique agit souvent comme un « multiplicateur de menaces » dans les 
contextes fragiles.

Même si la nature multicausale du phénomène empêche de donner une vue d’ensemble du nombre exact de 
personnes qui migrent dans le contexte des effets climatiques à évolution lente, suffisamment d’informations sont 
disponibles pour comprendre l’ampleur du problème. À cet égard, les chercheurs peuvent soutenir au mieux les 
décideurs en fournissant des analyses contextuelles de sources convergentes. Cependant, les décideurs doivent 
accepter qu’il n’y a pas de manière clairement définie d’obtenir des données solides, et que les décisions en matière 
d’élaboration des politiques doivent tenir compte de cette complexité. Comme nous le décrivons dans la section 
suivante, les dialogues d’orientation multilatéraux des Nations Unies s’intéressent de plus en plus aux enjeux 
politiques de la migration climatique, y compris ses dimensions à évolution lente. Ces discussions d’orientation 
mondiales ont déjà une incidence sur la formulation des politiques aux niveaux national et régional, plusieurs pays 
ayant entrepris d’élaborer des cadres politiques nationaux conformes aux discussions mondiales. Néanmoins, des 
données et des analyses de meilleure qualité permettraient de mettre en œuvre des réponses nationales à la 
migration due aux effets à évolution lente du changement climatique.

45 Bendandi, 2020. 
46 Maertens et Baillat, 2017. 
47 Ionesco et al., 2017. 
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Les effets climatiques à évolution lente sur la scène politique mondiale –   
Où en sommes-nous ?

Évolutions mondiales en matière de politique climatique et de politique migratoire

La thématique migration et changement climatique est de plus en plus souvent abordée dans les discussions 
mondiales menées au titre des cadres des Nations Unies et en dehors48. Les progrès accomplis par les États parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) pour introduire des aspects 
relatifs à la migration dans le programme des négociations sur le changement climatique et dans la mise en œuvre 
de l’Accord de Paris sont particulièrement importants49. En 2015, l’Accord de Paris sur le climat a prescrit la 
création de l’Équipe spéciale de la CCNUCC chargée de la question des déplacements de population dans le cadre 
du Mécanisme international de Varsovie relatif aux pertes et préjudices50, un organe spécialisé rassemblant des 
membres aux expertises complémentaires. Dans le cadre d’un processus consultatif51, l’Équipe spéciale a formulé 
des recommandations visant à faire face aux déplacements dans le contexte du changement climatique52. Ces 
recommandations, destinées aux États parties à la CCNUCC, au système des Nations Unies et à d’autres parties 
prenantes compétentes, s’appliquent dans le contexte des phénomènes à évolution lente, puisqu’elles abordent 
toutes les formes de mobilité humaine liées aux incidences négatives des changements climatiques, y compris les 
phénomènes à évolution lente.

Les points saillants de ces recommandations sont notamment les suivants : inviter les États à élaborer des lois, des 
politiques et des stratégies qui traitent de toutes les formes de migration liées aux effets du changement climatique, 
tout en tenant compte des obligations des États en matière de droits de l’homme ; intensifier les recherches et 
analyses sur le sujet ; inviter les États à faciliter des migrations sûres, ordonnées, et régulières dans le contexte 
d’es effets climatiques néfastes ; et créer des synergies avec les travaux menés au titre du Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et régulières. Les États parties à la CCNUCC ont approuvé ces recommandations 
en 2018 et ont reconduit le mandat de l’Équipe spéciale chargée de la question des déplacements de population 
jusqu’en 2021, témoignant ainsi d’une volonté politique de maintenir les discussions sur la migration au programme 
des négociations sur le climat. En outre, les membres de l’Équipe spéciale ont établi des supports de connaissances 
spécifiques53 dont l’objectif est d’informer sur les types de migration qui se produisent dans le contexte des 
phénomènes à évolution lente, et de cartographier les mandats actuels des Nations Unies concernant les 
déplacements liés aux incidences climatiques, y compris les processus à évolution lente54. Ces travaux commencent 
à influer sur l’élaboration des politiques au niveau national. Par exemple, les Gouvernements du Tadjikistan et du 
Kirghizistan ont entrepris d’examiner leurs cadres politiques nationaux pour savoir dans quelle mesure ils sont 
conformes aux recommandations de l’Équipe spéciale, et pour identifier les lacunes et mécanismes pertinents 
et formuler des recommandations précises permettant de répondre aux questions relatives à la migration et au 
changement climatique à l’échelle nationale55.

48 OIM, 2018b. 
49 Traore Chazalnoël et Ionesco, 2016. 
50 Voir CCNUCC, s.d.e, Équipe spéciale chargée de la question des déplacements de population. 
51 OIM, 2018c. 
52 CCNUCC, 2021.  
53 OIM, 2018b. 
54 Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes, 2018. 
55 OIM, 2021a ; 2021b. 



258 La migration et les effets à évolution lente du changement climatique : État de la situation et mesures à prendre

Il est important de noter que les activités d’orientation sur la migration menées au titre de la CCNUCC sont reliées, 
d’un point de vue institutionnel, à d’autres secteurs d’activité stratégiques relevant des négociations sur le climat 
qui présentent un intérêt particulier pour la migration dans le contexte des phénomènes et processus à évolution 
lente. Le secteur d’activité stratégique relatif à la mobilité des êtres humains s’inscrit dans le programme de travail 
général sur les pertes et préjudices56, aux côtés de secteurs d’activité stratégiques consacrés aux phénomènes qui se 
manifestent lentement et aux pertes autres qu’économiques57. De toute évidence, ces aspects sont très pertinents 
lorsqu’on examine la migration dans le contexte de la dégradation environnementale lente, car les populations 
touchées, y compris les migrants, peuvent subir à la fois des pertes économiques, telles que des pertes de revenu, 
d’infrastructure et de biens58, et des pertes autres qu’économiques, telles que des pertes de patrimoine culturel59 

et de savoirs traditionnels60. La nécessité d’établir des liens plus solides entre ces programmes de travail est de 
mieux en mieux admise.

Les discussions sur la migration au titre de la CCNUCC relevaient initialement du secteur d’activité chargé de 
l’adaptation61, avant d’être rattachées au secteur d’activité relatif aux pertes et préjudices. Cette réorientation 
a offert la possibilité de concevoir différemment la migration climatique  : la migration peut être un moyen de 
s’adapter aux effets climatiques et de réduire les pertes et préjudices, mais elle peut aussi être une source de 
pertes et préjudices pour les migrants et leurs communautés d’accueil62. Selon le contexte, des formes de mobilité 
telles que la migration volontaire et la réimplantation planifiée63 peuvent constituer à la fois une sorte de perte 
et de préjudice et une mesure d’adaptation64. Toutefois, une focalisation sur la migration en tant que source de 
pertes ou de préjudices, en particulier pour les communautés d’accueil, risque de se traduire par une politisation 
négative et de déboucher sur des politiques visant à limiter toute migration, y compris lorsqu’elle peut être une 
forme d’adaptation65.

À l’avenir, une meilleure compréhension des corrélations entre les pertes et préjudices et la migration pourra 
permettre d’orienter l’élaboration de politiques et pratiques migratoires tenant compte des incidences climatiques 
à évolution lente. Cependant, il est important de reconnaître que cette étape pourrait susciter des discussions 
politiquement difficiles car les questions des pertes et préjudices sont étroitement liées aux questions d’indemnisation 
– un sujet sensible à la fois pour les pays développés et les pays en développement66. En effet, à la demande d’un pays 
développé67, la décision de l’Accord de Paris de 2015 portant création de l’Équipe spéciale chargée de la question 

56 Pour davantage de détails, voir CCNUCC, s.d.b. 
57 Les pertes autres qu’économiques s’ajoutent aux pertes de biens, d’actifs, d’infrastructures, de production agricole et/ou de revenus 

qui peuvent résulter des effets néfastes du changement climatique. Cela englobe des pertes et préjudices difficilement quantifiables en 
termes économiques, comme la perte de la vie, la dégradation de la santé et les pertes causées par la mobilité des êtres humains, ainsi 
que la perte ou la dégradation d’un territoire, d’un patrimoine culturel, de savoirs autochtones, d’une identité sociétale/culturelle, de 
biodiversité et de services écosystémiques. Pour plus de détails, voir CCNUCC, s.d.c. 

58 CCNUCC, 2020. 
59 Heslin, 2019. 
60 CCNUCC, 2013.  
61 Mayer, 2016. 
62 Ibid. 
63 Hirsch, 2019. 
64 CCNUCC, 2013. 
65 Mayer, 2016. Il convient également de noter que, selon certains chercheurs, la conception selon laquelle les migrants climatiques 

constituent une menace potentielle pour la sécurité peut donner lieu à des politiques d’exclusion et de confinement (Telford, 2018). 
66 Hirsch, 2019. 
67 Verchick, 2018. 
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des déplacements de population au titre du secteur d’activité « pertes et préjudices » indiquait explicitement que 
cet exercice ne servait de fondement à aucune responsabilité ni indemnisation68.

En 2019, à la 24e Conférence des Parties à la CCNUCC (COP24), un examen du Mécanisme international de Varsovie 
a offert aux États parties à la CCNUCC l’occasion d’échanger leurs points de vue sur les travaux du Mécanisme 
menés jusque-là, y compris ceux de l’Équipe spéciale chargée de la question des déplacements de population, et de 
formuler des recommandations aux fins d’orientations futures69. Il a été largement reconnu que l’Équipe spéciale non 
seulement avait mené à bien sa mission de formuler des recommandations, mais avait également produit d’autres 
résultats positifs, par exemple en offrant une enceinte pour débattre des « questions difficiles et sensibles liées aux 
pertes et préjudices »70. Il a aussi été souligné que la participation d’acteurs opérationnels extérieurs avait contribué 
au succès de l’Équipe spéciale71. À l’issue de cet examen, le Groupe des pays les moins avancés a recommandé 
l’établissement d’un dispositif sur les déplacements qui aiderait les pays à gérer les déplacements internes et 
transfrontaliers et la migration dus aux effets du changement climatique, ainsi que d’associer plus étroitement des 
acteurs opérationnels au renforcement des capacités au niveau national afin de mieux exploiter les connaissances 
relatives aux pertes et préjudices72. Ces recommandations vont dans le sens des appels vigoureux lancés par les 
pays en développement visant à faire en sorte que les mécanismes de financement soient plus disponibles et plus 
accessibles, et que la mise en œuvre du Mécanisme international de Varsovie soit renforcée au niveau national73. 
Pour leur part, les pays de l’Union européenne, par exemple, ont souligné que la structure actuelle du Mécanisme 
était appropriée et qu’elle lui avait permis d’exercer ses fonctions principales74. Il est encore trop tôt pour savoir 
exactement comment les intérêts en jeu des différents États façonneront l’avenir des travaux sur la migration 
menés dans le cadre de la CCNUCC. Néanmoins, étant donné la lenteur des discussions menées au titre de 
la CCNUCC, il est peu probable que la mise en œuvre renforcée du Mécanisme puisse avoir lieu rapidement. 
S’agissant de s’attaquer aux effets à évolution lente sur la migration, l’un des moyens les plus efficaces pour aller 
de l’avant pourrait consister à permettre à des acteurs opérationnels externes d’appuyer la mise en œuvre des 
recommandations de l’Équipe spéciale à l’échelle nationale.

Parallèlement, les discussions mondiales sur les politiques migratoires ont de plus en plus intégré les aspects 
climatiques et environnementaux de la migration sur la base des travaux menés dans le cadre de la CCNUCC. 
À cet égard, deux événements marquants font date  : l’adoption, par les États Membres des Nations Unies, de la 
Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants de 2016 (Déclaration de New York)75, puis l’adoption 
par des États du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières en 2018. Le Pacte mondial sur 
les migrations énonce différentes actions que les États peuvent mettre en œuvre pour : a) lutter contre les facteurs 
environnementaux et climatiques de la migration, y compris les facteurs à évolution lente (objectif 2) ; et b) faire 
en sorte que les filières de migration régulière soient accessibles et plus souples, par exemple en prévoyant des 
possibilités de visa pour les personnes touchées par les effets du changement climatique, y compris les phénomènes 
à évolution lente (objectif 5).

68 CCNUCC, 2015. 
69 CCNUCC, s.d.d. 
70 Gouvernement de la Finlande et Commission européenne, 2019. 
71 Ibid ; Gouvernement du Bhoutan, 2019. 
72 Ibid. 
73 Gouvernement du Guatemala, 2019 ; Gouvernement des Philippines, 2019 ; AOSIS, 2019. 
74 Gouvernement de la Finlande et Commission européenne, 2019. 
75 Martin et Weerasinghe, 2017.
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Cependant, il est important de rappeler que le Pacte mondial sur les migrations ne concerne que la migration 
internationale. Or, une grande partie des migrations dues à une dégradation de l’environnement à évolution lente 
sont internes, et sont par exemple rurales-urbaines. Du point de vue de la mise en œuvre, l’accent mis sur la 
migration internationale confère un rôle moteur aux ministères des affaires étrangères et/ou de l’intérieur ; en 
outre, il peut être difficile de garantir la participation cohérente d’acteurs gouvernementaux qui ne s’occupent 
généralement pas des questions de migration mais de celles relatives au climat ou à la réduction des risques de 
catastrophe. Néanmoins, une bonne mise en œuvre des objectifs du Pacte mondial sur les migrations, en particulier 
ceux qui concernent la lutte contre les facteurs de migration et la promotion de l’adaptation et de la résilience 
dans les pays d’origine, peut avoir des retombées positives sur la migration tant interne qu’internationale. Le Fonds 
d’affectation spéciale pluripartenaire pour la migration, établi pour appuyer la mise en œuvre du Pacte mondial sur 
les migrations, a commencé à financer des programmes conjoints sur la migration climatique76. Bien qu’il soit trop 
tôt pour en évaluer les résultats opérationnels, il est encourageant de voir que des États ont soutenu le financement 
de programmes sur la migration. Le Forum d’examen des migrations internationales77, qui doit se tenir en 2022 
pour examiner l’état de la mise en œuvre du Pacte mondial sur les migrations, fournira d’importants indicateurs 
sur la volonté des États de mettre en œuvre, y compris par l’action, les objectifs du Pacte mondial relatifs à la 
migration climatique.

Les objectifs énoncés dans le Pacte mondial sur les migrations sont conformes aux recommandations de l’Équipe 
spéciale de la CCNUCC chargée de la question des déplacements de population et reprennent un grand nombre 
de leurs points, dont la nécessité de disposer de données et de connaissances de meilleure qualité et celle d’aider 
les populations à élaborer des stratégies de résilience, y compris des stratégies pour faire face aux phénomènes 
et processus qui se manifestent lentement. Les deux documents formulent des principes d’action susceptibles 
d’orienter de manière déterminante l’élaboration des politiques à l’échelle nationale. Certains pays, tels que le Pérou, 
établissent déjà des plans nationaux fondés sur les principes énoncés dans ces documents stratégiques mondiaux78, 
signe que ces principes peuvent jouer un rôle catalyseur dans l’élaboration des politiques nationales.

D’autres initiatives sont en cours qui appuient l’élaboration de politiques sur la migration dans le contexte des 
phénomènes à évolution lente (voir à l’appendice B un résumé d’autres initiatives pertinentes menées au sein du 
système des Nations Unies. Les aspects à évolution lente sont donc relativement bien intégrés dans les principales 
discussions d’orientation mondiales pertinentes, même si les données et les connaissances sur ce sujet précis 
demandent à être consolidées. Les divers principes et recommandations formulés au niveau mondial soulignent la 
nature complexe de la migration liée aux effets climatiques à évolution lente et la nécessité d’une collaboration 
entre décideurs de différents secteurs afin de mettre au point des solutions globales. À cet égard, les responsables 
s’occupant des questions de migration ont un rôle clé à jouer pour traduire les principes mondiaux en politiques 
nationales et régionales offrant assistance et protection aux migrants et communautés touchés. La section suivante 
traite de la façon dont les politiques migratoires peuvent être réorientées afin de répondre à certaines des questions 
identifiées, en conformité avec les principes mondiaux.

76 Fonds d’affectation spéciale pluripartenaire pour la migration, 2020. 
77 Réseau des Nations Unies sur les migrations, s.d. 
78 Le Pérou a entrepris d’élaborer un plan d’action spécifique sur la migration climatique, conformément à la loi de 2018 sur le changement 

climatique et son règlement d’application de 2019. Voir Parlement du Pérou, 2019, et Gouvernement du Pérou, 2019. 
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Témoignage de migrants : la nature multicausale de la migration climatique

« Récemment, les pluies ont été très, très 
intenses. Je n’avais jamais rien vu de tel. Il 
y a des années, la saison des pluies durait 
deux mois – novembre et décembre – et 
le niveau des précipitations atteignait 
20 à 30 centimètres. Aujourd’hui, il a 
atteint plus de deux mètres sur les six-
sept derniers mois. Nous n’avons jamais 
connu ça auparavant. Nous ne voulons 
pas quitter notre terre : c’est ici que se 
trouvent notre passé, nos souvenirs, 
nos ancêtres. Nous ne voulons pas aller 
ailleurs, nous ne savons pas quoi faire là-
bas. »

Même face à des conséquences extrêmement difficiles du 
changement environnemental, beaucoup de personnes 
souhaitent rester là où elles vivent plutôt que de migrer 
pour trouver un autre emploi. Comme il ressort de ce 
témoignage, les attaches historiques et culturelles aux lieux 
sont importantes pour beaucoup, et ont une influence 
déterminante sur la décision de rester ou de partir.

Contexte :
Ce témoignage a été recueilli par l’ONG Refugees 
International. La personne interrogée s’exprime dans le 
cadre d’une série de vidéos réalisée sur les conséquences des 
inondations survenues en Colombie en 2012.

Sources : Adams, 2016 ; Refugees International, 2012.

La migration dans le contexte des effets climatiques à évolution lente : 
transposer les cadres en mesures de politique migratoire

Étant donné la nature multicausale de la migration climatique79, les décideurs de différents secteurs peuvent 
s’employer à en régler divers aspects. Un rôle moteur revient aux spécialistes du climat et de la réduction des 
risques de catastrophe pour ce qui est de la lutte contre les facteurs négatifs de la migration climatique interne. 
Par exemple, les questions de migration ont été intégrées dans les politiques nationales relatives au climat et à la 
réduction des risques de catastrophe de plusieurs pays, tels que la Colombie ou le Togo80. La présente section 
examine comment la formulation de politiques migratoires peut permettre de relever certains des principaux défis 
liés à la migration climatique. Les décideurs chargés des questions de migration qui s’efforcent d’adapter les cadres 
existants ou à en élaborer de nouveaux en réponse à la migration dans le contexte de phénomènes à évolution 
lente sont confrontés à une tâche difficile. Ils doivent tenir compte d’un certain nombre d’éléments complexes 
susceptibles d’influencer la façon dont les cadres de politique nationaux et régionaux sont élaborés. L’un des points 
clés énoncés dans les principes mondiaux est la reconnaissance qu’il n’est parfois pas possible que les populations 
restent ou retournent dans des régions dévastées par des phénomènes à évolution lente et que, dans ces cas, il 
est indispensable que les pouvoirs publics facilitent la migration régulière. Ce point est l’un des domaines de travail 
essentiels dans lesquels les responsables politiques chargés des questions de migration peuvent jouer un rôle 
important, par exemple en négociant des accords bilatéraux sur la migration de main-d’œuvre qui pourront offrir 
des possibilités de migration régulière.

79 United Kingdom Government Office for Science, 2011.  
80 OIM, 2018a. 
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L’idée selon laquelle la migration peut être l’une des options disponibles pour s’adapter aux effets climatiques a 
fait l’objet de discussions approfondies ces dix dernières années, et les points de vue divergent81. D’une part, la 
conception selon laquelle la migration est une stratégie d’adaptation permet aux responsables politiques d’examiner 
la façon dont la migration volontaire pourrait permettre de réduire l’exposition et la vulnérabilité aux risques 
physiques associés aux effets climatiques, et de renforcer la résilience à la fois des migrants et des ménages restés 
sur place grâce à une diversification des moyens de subsistance et aux rapatriements de fonds, par exemple82. 
D’autre part, cette conception pourrait diluer la responsabilité des forces politiques en mettant l’accent sur la 
résilience individuelle et les possibilités de migrer, et affaiblir ainsi les considérations liées aux questions d’inégalité, 
d’injustice et de réparation83. C’est le contexte qui déterminera si la migration aura ou non des conséquences 
majoritairement positives, ainsi que des facteurs additionnels tels que le sexe84 et l’âge85. La littérature existante 
souligne généralement que la migration liée aux effets climatiques a lieu le long d’un continuum allant de la démarche 
volontaire à la démarche forcée86 et que, dans la plupart des cas, même les mouvements dits « volontaires » sont 
motivés par des pressions extérieures qui déterminent et limitent les options de migration des personnes87. De 
même, il est de plus en plus reconnu que même en situation de migration « forcée », les personnes et les ménages 
peuvent exercer une certaine agentivité quant à la décision de migrer, par exemple en décidant quand, où et 
comment se rendre dans un nouvel endroit88.

Au-delà de la question de savoir si la migration est ou non une solution d’adaptation raisonnable et souhaitable, et 
si elle est essentiellement forcée ou volontaire, il est important d’admettre que des mouvements ont déjà lieu et 
qu’ils se poursuivront, sans doute en s’accroissant. L’enjeu consiste donc à savoir comment élaborer des approches 
politiques réalistes qui reconnaissent que la migration peut être inévitable dans certains contextes et qui contribuent 
à réduire les vulnérabilités des migrants tout en renforçant les incidences positives de la migration pour les migrants 
et les communautés. À l’avenir, la création de nouvelles voies de migration sûres et légales permettant de faire face 
aux effets climatiques néfastes risque d’être une tâche difficile mais sans doute nécessaire, qui suscitera probablement 
des discussions politiques délicates sur les dangers associés à la création de voies de migration supplémentaires. Les 
décideurs chargés des questions de migration continuent d’analyser la façon dont les approches existantes de la 
gestion des migrations pourraient être ajustées ou élargies pour répondre aux difficultés spécifiques des personnes 
qui migrent en raison des effets climatiques89. Une révision et un élargissement des politiques et pratiques existantes 
peuvent produire des changements positifs relativement rapides pour les migrants, en améliorant leur protection 
lorsqu’ils migrent en réponse à des effets climatiques extrêmes et en offrant des solutions de rechange à ceux qui 
ne peuvent rester ou revenir dans des zones dévastées par des effets environnementaux à évolution lente.

S’agissant de la migration transfrontalière, l’une des mesures évidentes consiste à élargir l’éventail des visas disponibles 
aux personnes qui ne peuvent rester ou retourner dans leur région d’origine à cause des effets à évolution 
lente du changement climatique, comme indiqué dans l’objectif 5 du Pacte mondial sur les migrations. Ces visas 
pourraient, par exemple, être délivrés pour des raisons humanitaires à ceux qui fuient une dégradation extrême de 

81 Oakes et al., 2020. 
82 OIM, 2015b ; OIM, 2017c. 
83 Bettini et al., 2017. 
84 Gioli et Milan, 2018. 
85 Ionesco et Pawliczko, 2014. 
86 Flavell et al., 2020. 
87 McAuliffe et al., 2017. 
88 Akesson et Coupland, 2018 ; Oakes et al., 2020. 
89 La définition de la gestion des migrations de l’OIM est la suivante : « toute approche planifiée de la mise en œuvre des cadres politiques, 

législatifs et administratifs élaborés par les institutions chargées de la migration » (OIM, 2019, p.98). 
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l’environnement, à l’instar des visas humanitaires délivrés par le Brésil aux migrants haïtiens après le séisme de 2010, 
ou des visas temporaires accordés au Pérou pour des raisons humanitaires90. D’autres possibilités de gestion des 
migrations pourraient être proposées aux migrants qui se trouvent déjà à l’étranger mais rencontrent des difficultés 
à retourner dans leur pays d’origine à cause d’effets climatiques à évolution lente, par exemple la mise en œuvre 
de vastes programmes de régularisation, un ajustement des activités d’application de la législation sur l’immigration, 
l’octroi de permis de séjour aux personnes, etc. Des pratiques existantes peuvent aussi être améliorées, par 
exemple en utilisant des accords bilatéraux sur l’éducation, la formation ou le travail pour offrir des possibilités 
de rechange aux personnes les plus vulnérables aux effets climatiques91, et en invoquant des dispositions d’accords 
régionaux de libre circulation pour admettre des migrants touchés par les effets climatiques92. Les défis spécifiques 
associés aux politiques et programmes de retour volontaire et de réintégration sont particulièrement importants 
lorsque qu’un retour est possible mais que les lieux de retour présentent des fragilités environnementales. Il s’agit 
notamment d’offrir aux migrants de retour des possibilités de travail dans l’économie verte ou bleue et des emplois 
écologiquement viables93.

Pour ce qui est de faciliter la migration interne, il est particulièrement important de faire en sorte que les politiques 
migratoires tiennent compte des questions d’urbanisation. Dans de nombreuses régions du monde, on  observe 
des migrations depuis les zones rurales – éventuellement touchées par des phénomènes à évolution lente – vers 
les centres urbains94, où les migrants peuvent trouver différentes possibilités de subsistance ou bénéficier d’un 
meilleur accès aux services essentiels. Néanmoins, les villes peuvent devenir des « hotspots de risques »95,  car de 
nombreux centres urbains densément peuplés sont exposés à des phénomènes et processus à évolution lente tels 
que des vagues de chaleur, l’érosion du littoral, les sécheresses et l’élévation du niveau de la mer. Par conséquent, les 
politiques de gestion des migrations doivent intégrer ces aspects, à l’image de l’initiative menée par le Bangladesh qui 
incite les migrants internes à ne pas migrer vers les grandes villes mais à se rendre plutôt dans des villes secondaires, 
qui sont plus résilientes au climat et davantage soucieuses des migrants96.

Des politiques de réimplantation planifiée pourraient contribuer de manière déterminante à faciliter des migrations 
sûres et ordonnées. Des réimplantations planifiées de communautés entières vivant dans des zones endommagées de 
façon irréversible par des dégradations à évolution lente, telles que l’élévation du niveau de la mer, ont déjà lieu dans 
plus de 60 pays et territoires sur tous les continents97. Il est probable d’autres suivront à l’avenir, bien qu’elles soient 
généralement considérées comme une solution de dernier recours. Cependant, très peu de pays ont élaboré des 
lois et politiques internes consacrées à la réimplantation planifiée98. Les politiques de réimplantation planifiée doivent 
tenir compte de plusieurs facteurs complexes pour éviter d’aggraver les vulnérabilités des personnes réimplantées, 
comme les conséquences physiques de la réimplantation sur le paysage des lieux d’accueil, les possibilités d’emploi, 
l’accès aux services essentiels et la cohésion sociale entre les communautés réimplantées et les communautés de 

90 Initiative Nansen, 2015b. 
91 Par exemple, l’Espagne et la Nouvelle-Zélande ont élargi l’utilisation de quotas préexistants de travail temporaire pour cibler les 

migrants originaires de régions touchées par des effets climatiques. Pour plus d’informations, voir Initiative Nansen, 2015b. 
92 Des ressortissants étrangers touchés par des catastrophes à évolution lente et des perturbations de l’environnement ont invoqué les 

accords de libre circulation entre le Népal et l’Inde. Voir Initiative Nansen, 2015b. 
93 OIM, 2020c. 
94 FAO et al., 2018. 
95 Schreiber et al., 2016. 
96 Alam et al., 2018. 
97 Bower et Weerasinghe, 2021. 
98 Ibid. 
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destination99. Même si l’on s’attend à ce que la plupart des réimplantations planifiées aient lieu à l’intérieur des pays, 
par exemple dans les petits États insulaires en développement menacés par l’élévation du niveau de la mer, elles 
pourraient aussi avoir lieu par-delà les frontières, ce qui pourrait soulever des problèmes juridiques internationaux 
extrêmement complexes. Selon la conception de la migration climatique axée sur les pertes et préjudices, de tels 
choix politiques peuvent être à double tranchant. En effet, faciliter la migration et la réimplantation planifiée peut 
certes réduire les pertes et préjudices en diminuant l’exposition aux effets climatiques néfastes, mais peut aussi 
entraîner des pertes et préjudices pour les migrants et/ou les communautés d’accueil100.

Les politiques et pratiques de gestion des migrations devraient s’efforcer de soutenir en parallèle les efforts 
d’atténuation et d’adaptation des migrants face aux phénomènes à évolution lente, à la fois dans les régions 
d’origine et de destination. De telles mesures pourraient consister à abaisser le coût des rapatriements de fonds 
vers les zones qui subissent de graves dégradations de l’environnement, ou à inciter les migrants à orienter leurs 
compétences et leurs investissements financiers vers l’action climatique dans les régions d’origine. Ces politiques 
contribueraient également à la lutte contre les facteurs climatiques de la migration en réduisant les vulnérabilités 
dans les régions d’origine. En outre, la contribution des migrants pourrait être activement sollicitée et intégrée 
dans la planification des politiques au niveau national et local, pour faire en sorte que les difficultés spécifiques 
rencontrées par les populations mobiles soient prises en compte.

Les pays pourraient juger utile de procéder à des exercices d’examen complets pour savoir comment leurs politiques 
existantes de gestion des migrations peuvent être appliquées ou modifiées pour répondre aux nouveaux défis 
environnementaux. Ces examens pourraient aussi évaluer la nécessité de concevoir de nouveaux outils de gestion 
des migrations à l’appui des populations migrant dans le contexte d’effets climatiques à évolution lente.

Maximiser les contributions des migrants à l’action climatique

Les rapatriements de fonds revêtent souvent une importance vitale pour les ménages les plus pauvres, car 
ils leur permettent de pourvoir à leurs besoins fondamentaux. Ils sont utilisés essentiellement à des fins de 
réduction de la pauvreté, à l’inverse des investissements dans l’adaptation à plus long termea. Cependant, dans 
certains contextes, les rapatriements de fonds peuvent constituer une source alternative de financement 
de l’action climatique dans les pays en développement, par exemple dans les petits États insulaires en 
développement du Pacifiqueb. Ils peuvent contribuer au renforcement de la résilience au niveau tant individuel 
que communautaire, par exemple lorsque les migrants peuvent construire des maisons résistantes aux aléas 
climatiques ou investir dans des infrastructures communautaires résistantes au changement climatique. 
Les rapatriements sociaux peuvent aussi jouer un rôle clé dans le renforcement de la résilience aux chocs 
climatiques lorsque les migrants acquièrent de nouvelles compétences et connaissancesc. Au Tadjikistan, 
par exemple, une étude montre que les rapatriements de fonds des migrants sont de plus en plus utilisés 
pour la création d’entreprises et l’exploitation agricole communautaire, ce qui crée des possibilités pour 
bâtir un avenir plus résilient au changement climatiqued. Néanmoins, des mesures d’incitation doivent être 
prises pour encourager les migrants à investir dans la résilience nationale et communautaire au changement 
climatique, car ils n’ont pas nécessairement les informations requises ou le savoir-faire technique pour 
orienter les rapatriements de fonds vers l’action climatiquee. Parmi les exemples de mesures encourageant 
les investissements des migrants, on peut citer le programme « 3×1 Program for Migrants in Mexico »,

99 OIM et al., 2017 ; Brookings Institution et al., 2015. 
100 Mayer, 2016. 
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dans le cadre duquel les autorités nationales offrent trois dollars pour chaque dollar de rapatriements de 
fonds investi dans des projets communautaires, ou les prêts accordés par le Gouvernement sénégalais aux 
diasporasf.

a OIM, 2017c:81 ; Musah-Surugu et al., 2018.
b Samuwai et Maxwell Hills, 2018.
c OIM, 2017c.
d Babagaliyeva et al., 2017.
e Bendandi et Pauw, 2016.
f Ibid ; Villegas Rivera, 2014.

Exemples de pratiques existantes

Des mesures nationales et régionales pertinentes ont été prises ces dernières années pour faire face à la migration 
liée aux effets climatiques et à l’altération de l’environnement101. Cette évolution sur le plan de l’élaboration des 
politiques aux niveaux national et régional pourrait être en partie due à la visibilité accrue dont bénéficie ce thème 
dans les programmes d’action mondiaux. Elle témoigne également d’une prise de conscience accrue de la migration 
climatique, ainsi que d’une volonté politique d’y faire face. En général, les politiques existantes ne font pas de 
distinction entre la migration liée à des phénomènes à évolution lente et les mouvements dus à des catastrophes 
soudaines. Elles peuvent revêtir la forme de cadres autonomes axés spécifiquement sur les questions liées au 
changement climatique et à la migration. D’autres cadres mettent en avant les aspects climatique et migratoire dans 
d’autres domaines, par exemple les politiques sur la migration et la mobilité humaine, les politiques d’adaptation 
et d’atténuation face au changement climatique, et les politiques de réduction des risques de catastrophe. Ces 
politiques diffèrent aussi du point de vue de leur champ d’application  : certaines couvrent les mouvements 
migratoires internes, tandis que d’autres s’intéressent à la gestion des flux migratoires en provenance d’autres pays.

La section suivante présente des exemples récents d’initiatives de politique migratoire consacrées aux effets des 
changements climatiques sur la migration, y compris les aspects à évolution lente. D’autres exemples figurent dans 
la série d’aide-mémoire sur la multithématique Migration, environnement et changement climatique102.

Politique nationale du Vanuatu relative au changement climatique et aux déplacements liés aux catastrophes (2018)

Le Vanuatu a élaboré une politique ciblant toutes les causes de déplacement dans le pays, y compris les mouvements 
liés aux effets à évolution lente, tels que l’érosion du littoral, la dégradation de l’environnement, l’élévation du niveau 
de la mer et la sécheresse103. Cette politique vise à favoriser une approche associant l’ensemble des pouvoirs publics 
pour réduire les facteurs de déplacement ; à faire en sorte que la migration facilitée, de même que la réimplantation 
planifiée, se déroule dans la dignité et le plein respect des droits de l’homme ; et à élaborer des solutions durables 
pour les populations migrantes. Elle souligne en outre que des migrations internes bien gérées et sûres peuvent 
constituer une stratégie d’adaptation face aux effets climatiques. Cette politique nationale est réellement conforme 
aux cadres politiques mondiaux, tels que les recommandations de l’Équipe spéciale chargée de la question des 
déplacements de population, et aux efforts politiques régionaux en cours dans le Pacifique.

101 OIM, 2018a ; HCR, 2018. 
102 Voir https://environmentalmigration.iom.int/policy-briefs. 
103 Gouvernement du Vanuatu, 2018.  

https://environmentalmigration.iom.int/policy-briefs
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Quelques mesures clés  :

• Renforcer la gouvernance institutionnelle pour gérer la mobilité liée aux effets climatiques ;
• Élaborer des approches fondées sur des éléments factuels grâce des mesures de collecte de données et de suivi 

de meilleure qualité, telles que la création d’un mécanisme de suivi des déplacements ;
• Établir des lignes directrices et des procédures opérationnelles permanentes pour garantir des normes communes 

de protection de toutes les personnes touchées par les déplacements ;
• Intégrer des considérations relatives aux déplacements et aux migrations dans la gestion des terres, le logement 

et la planification environnementale.

Amérique du Sud  : Instrument régional non contraignant sur la protection des personnes déplacées par-delà des 
frontières et sur les migrants présents dans des pays touchés par des catastrophes liées à des aléas naturels (2019)

Les pays membres de la Conférence sud-américaine sur les migrations, un processus consultatif régional sur la 
migration, ont élaboré et adopté des lignes directrices non contraignantes visant à protéger les personnes déplacées 
par-delà des frontières à cause de catastrophes104. Axées essentiellement sur les phénomènes soudains, ces lignes 
directrices pourraient aussi s’appliquer aux mouvements dus à des catastrophes et processus à évolution lente. 
Elles s’appuient sur des pratiques existantes qui promeuvent l’application des lois sur l’immigration ordinaires et 
exceptionnelles pour des raisons humanitaires. Bien que non contraignantes, elles sont un exemple novateur en 
matière d’élaboration de politiques qui montre comment des pays peuvent coopérer au niveau régional pour 
minimiser les facteurs de migration environnementaux et gérer l’admission et le séjour des personnes touchées. 
Ces lignes directrices régionales peuvent aussi orienter la formulation de politiques nationales et contribuer à 
l’élaboration de solides cadres nationaux dans la région.

Quelques mesures clés  :
• Renforcer la coordination institutionnelle et élaborer dans chaque pays des procédures pour anticiper les 

mouvements liés aux catastrophes naturelles et y répondre ;
• Identifier les besoins de protection des personnes déplacées par-delà des frontières internationales et incapables 

de retourner dans leur pays d’origine ;
• Faciliter les procédures d’immigration aux fins d’entrée régulière, y compris la délivrance de visas humanitaires 

et l’établissement d’accords temporaires.

Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) : Protocole sur la libre circulation des personnes dans la 
région de l’IGAD (2020)

Des politiques régionales de libre circulation peuvent aussi être mises à profit pour répondre aux préoccupations 
particulières des personnes qui migrent à l’intérieur d’une région à cause des effets climatiques, y compris les 
processus à évolution lente. Un protocole régional de libre circulation récemment adopté en Afrique de l’Est 
montre comment ce type d’accords peut aider à protéger les personnes qui franchissent les frontières à cause 
d’effets environnementaux105. L’IGAD, qui représente sept pays d’Afrique de l’Est, a adopté en 2020 un protocole 
sur la libre circulation des personnes dans la région de l’IGAD. Ce protocole utilise une définition large du terme 
« catastrophe », incluant à la fois les phénomènes soudains et les dommages environnementaux à évolution lente. Il 
souligne la responsabilité qui incombe aux États de faciliter l’entrée, l’enregistrement et le séjour des ressortissants 
d’autres États membres touchés par des catastrophes.

104 Conférence sud-américaine sur les migrations, 2018. 
105 IGAD, 2020. 
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Mesures clés  :
• Faciliter l’entrée et l’enregistrement des ressortissants d’autres États membres qui migrent en prévision d’une 

catastrophe, pendant une catastrophe ou au lendemain d’une catastrophe ;
• Faciliter la prolongation du séjour de ces ressortissants.

Déplacements et migrations liés au changement climatique dans le Pacifique : un plan d’action de la Nouvelle-Zélande 
(2018)

Ce plan d’action a été élaboré par le cabinet du Ministre des affaires étrangères et adopté par le Gouvernement 
de la  Nouvelle-Zélande en 2018106. Il a été mis à jour en 2019107. Il constate que les effets climatiques dans les 
pays insulaires du Pacifique ont des conséquences pour la Nouvelle-Zélande, y compris d’ordre migratoire. Le plan 
d’action reconnaît la volonté des pays insulaires du Pacifique de concentrer leurs efforts avant tout sur la lutte 
contre les facteurs climatiques de la migration, afin que les personnes puissent rester dans leur pays et y mener 
une vie productive. Le plan souligne donc que la Nouvelle-Zélande devrait apporter à ces pays un soutien financier 
pour promouvoir une action climatique effective, de manière à anticiper les migrations climatiques transfrontalières 
et à s’y préparer. À long terme, le plan recommande d’étudier des possibilités en matière de voies de migration 
régulières, comme l’élargissement des dispositifs de mobilité de la main-d’œuvre et l’utilisation de visas humanitaires, 
une fois que l’on aura une vision plus claire des besoins et priorités dans le Pacifique.

Quelques mesures clés  :
• Utiliser l’aide publique au développement pour aider les communautés du Pacifique à prévenir les déplacements 

liés au climat et à se préparer aux migrations climatiques, en investissant dans des mesures de résilience et 
d’adaptation au changement climatique ;

• Promouvoir le dialogue régional et étudier des approches régionales potentielles qui proposent une réponse 
collective du Pacifique aux migrations climatiques internes et transfrontalières ;

• Renforcer les cadres internationaux par l’action multilatérale, y compris l’Équipe spéciale de la CCNUCC 
chargée de la question des déplacements de population et le Pacte mondial sur les migrations ;

• Commander des recherches et analyses solides sur les risques et les vulnérabilités afin de se préparer aux 
migrations climatiques.

Ces exemples en matière d’élaboration de politiques ont des caractéristiques qui présentent un intérêt plus général 
pour les États qui cherchent à renforcer leurs cadres politiques sur la migration afin de faire face à la migration 
climatique internationale et transfrontalière108. Ils sont tous conformes aux recommandations et pratiques adoptées 
à l’échelle mondiale, tout en formulant des mesures contextualisées en réponse à des besoins particuliers. Ils 
démontrent, de différentes manières, comment les cadres mondiaux peuvent être concrétisés aux niveaux régional 
et national. Au niveau national, les politiques visent principalement à faire face aux facteurs climatiques internes de 
la migration et à gérer les mouvements internes. Cependant, une bonne mise en œuvre de ce type de politiques 
non seulement serait profitable aux migrants internes, mais permettrait probablement aussi de limiter les facteurs 
environnementaux qui contribuent aux migrations internationales. Les pays développés cherchent de plus en plus 
à comprendre comment les changements climatiques dans les pays en développement peuvent influencer les flux 

106 Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 2018. 
107 Gouvernement de la Nouvelle-Zélande, 2019. 
108 D’autres exemples de faits nouveaux politiques figurent dans Submission on Slow-Onset Internal Displacement (pour plus de détails, 

voir OIM, 2020d) et Agenda pour la protection des personnes déplacées au-delà des frontières dans le cadre de catastrophes et de 
changements climatiques, Volume II (pour plus de détails, voir l’Initiative Nansen, 2015b). 
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migratoires vers leurs territoires109. Par exemple, le Décret présidentiel des États-Unis de 2021 sur la reconstruction 
et l’amélioration des programmes de réinstallation des réfugiés ainsi que sur la planification des effets du changement 
climatique sur la migration, demande au Conseiller à la sécurité nationale de collaborer avec le Secrétaire d’État, 
le Secrétaire à la défense, le Secrétaire à la sécurité intérieure, l’Administrateur de l’Agence des États-Unis pour 
le développement international et le Directeur du renseignement national à l’élaboration d’un rapport sur le 
changement climatique et ses effets sur la migration, y compris les migrations forcées, les déplacements internes 
et la réimplantation planifiée110, qui devra être soumis au Président. Le rapport doit identifier les conséquences 
sécuritaires des mouvements liés au climat et prévoir des solutions pour protéger et réinstaller les personnes 
déplacées directement ou indirectement à cause des effets climatiques. Il doit aussi formuler des propositions sur 
la façon dont l’aide internationale des États-Unis peut être utilisée pour réduire les effets néfastes du changement 
climatique. L’établissement de ce rapport, auquel sont associées des parties prenantes nationales de haut niveau 
représentant tout l’éventail des pouvoirs publics, témoigne d’une volonté de s’atteler aux conséquences nationales 
d’une question contemporaine majeure en collaboration étroite, à l’échelle mondiale et locale, avec d’autres pays, 
des organisations internationales et régionales, et des organisations non gouvernementales.

Des politiques initialement mises en place dans les pays développés pourraient permettre d’accroître les 
investissements dans les mesures nationales en faveur de l’action climatique et du développement dans les pays 
vulnérables aux effets climatiques, afin de réduire les facteurs de migration transfrontalière. Des exemples de 
politiques régionales montrent que les États peuvent avoir recours à des mesures migratoires ordinaires et 
exceptionnelles pour gérer la mobilité liée aux catastrophes. Ces évolutions sont prometteuses. Cependant, nous 
n’avons pas encore suffisamment de recul pour en évaluer les résultats, en particulier parce qu’elles demeurent 
majoritairement non contraignantes et/ou n’ont pas encore été largement mises en œuvre.

Principales constatations sur la migration dans le contexte de phénomènes à évolution lente 
présentant un intérêt pour l’élaboration des politiques

• Les phénomènes et processus à évolution lente peuvent avoir divers effets en matière de migration : 
un continuum allant de la migration volontaire à la migration forcée ; des mouvements à court terme, 
circulaires, à plus long terme et permanents ; internes ou par-delà des frontières ; sur de courtes ou 
longues distances ; la migration d’individus, de tous les membres d’un ménage et de communautés 
entières (réimplantation planifiée) ; et l’immobilité des populations « prises au piège ».

• Le choix de migrer dans le contexte de phénomènes et processus à évolution lente suppose souvent 
une prise de décision complexe et est déterminé par de multiples facteurs socioéconomiques et 
environnementaux.

• Les processus à évolution lente touchent plus directement la vie et les moyens de subsistance des 
personnes dont le gagne-pain et la sécurité dépendent des ressources naturelles locales (par exemple, 
les agriculteurs, les éleveurs, les pêcheurs et les populations autochtones).

• Il peut être difficile de distinguer la migration dans le contexte d’effets à évolution lente d’autres types de 
mouvements (par exemple, la migration de main d’œuvre, la circulation à plus court terme).

• Les communautés d’origine, les familles de migrants restées sur place et les populations prises au piège 
sont aussi concernées par la migration dans le contexte des phénomènes à évolution lente.

109 OIM, 2017d. 
110 Décret présidentiel de la Maison Blanche des États-Unis, 2021. 
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• La migration dans le contexte des processus à évolution lente a souvent des conséquences différentes 
pour les femmes, les garçons et les filles, et les personnes âgées, en raison d’un certain nombre de 
facteurs tels que la séparation des familles, la perte d’autonomie et la dépendance accrue à l’égard 
d’autres membres du ménage.

• Les processus et phénomènes à évolution lente se produisent parfois dans des situations de tensions 
intercommunautaires et de conflit. Leurs effets combinés peuvent entraîner des mouvements de 
population qui, à leur tour, viennent aggraver la dégradation de l’environnement et les conflits.

• Les zones urbaines sont souvent la destination privilégiée des personnes qui migrent dans le contexte de 
phénomènes à évolution lente. Ces zones urbaines peuvent toutefois devenir des « hotspots de risques » 
dus aux effets des changements environnementaux.

• Les données sur la migration dans le contexte des phénomènes à évolution lente sont limitées, mais 
donnent une image d’ensemble des questions en jeu et de l’ampleur du phénomène.

• Les migrants peuvent être des agents du changement et contribuer de façon positive à l’action climatique.

Note  : Ce résumé est établi à partir de communications institutionnelles de l’OIM, disponibles sur le Portail sur la migration 
environnementale de l’OIM, à l’adresse https://environmentalmigration.iom.int/.

Conclusion

Alors que les phénomènes climatiques à évolution lente devraient s’aggraver à l’avenir, des politiques et pratiques 
de gestion des migrations appropriées peuvent et doivent faire partie de la solution. Les discussions d’orientation 
menées à l’échelle mondiale ont identifié des points d’ancrage possibles permettant aux décideurs chargés des 
questions de migration de réellement promouvoir des changements positifs, notamment pour ce qui est de faciliter 
la migration dans le contexte des phénomènes climatiques à évolution lente. Tenter de mettre en place des voies 
de migration légales pour renforcer la protection des personnes qui migrent en raison du changement climatique 
peut être difficile dans certains pays où l’accueil de migrants supplémentaires se heurte à une hostilité croissante. 
Pourtant, dans le même temps, on observe dans les États développés comme en développement un intérêt 
politique croissant pour la migration liée aux effets climatiques, et cette prise de conscience de plus en plus 
importante influence d’ores et déjà la formulation des politiques aux niveaux national et régional.

C’est pourquoi le moment semble venu d’intensifier et de développer les initiatives visant à traduire les cadres 
mondiaux en actions, et d’appuyer le rôle unique que les décideurs en matière de migration pourraient jouer pour 
s’attaquer aux facteurs à évolution lente de la migration. A l’avenir, certains éléments devront être examinés avec 
attention, comme suit  :

• S’assurer que les fournisseurs de connaissances améliorent la collecte et l’analyse des éléments factuels relatifs 
aux phénomènes et processus à évolution lente ; promouvoir la compréhension du caractère unique et complexe 
du couple migration et changement climatique ; et mettre ces données à la disposition des décideurs chargés 
des questions de migration à l’appui de l’élaboration de politiques fondées sur des éléments factuels.

• Faciliter un dialogue régional efficace sur les politiques à mener pour soutenir l’élaboration et la mise en œuvre 
de réponses régionales.

https://environmentalmigration.iom.int/
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• Savoir comment les pays développés peuvent soutenir au mieux les pays particulièrement vulnérables au 
changement climatique et promouvoir des solutions politiques avantageuses pour tous en ce qui concerne la 
migration et les effets à évolution lente du changement climatique.

• Veiller à ce que les évolutions en matière de politique migratoire soient complémentaires des autres évolutions 
politiques à l’échelle nationale, notamment les politiques relatives à l’adaptation et l’atténuation face au 
changement climatique et à la réduction des risques de catastrophe.

• Établir des systèmes de suivi et d’évaluation pour évaluer les retombées des politiques existantes et analyser 
les enseignements tirés.





CÉLINE BAULOZ
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 10 TRAITE D’ÊTRES HUMAINS LE LONG DES 
AXES MIGRATOIRES : TENDANCES, DÉFIS ET 
NOUVELLES FORMES DE COOPÉRATION1 

Introduction

Ces dernières années, la traite des migrants a donné lieu à des gros titres terrifiants dans les médias faisant état de 
migrants vendus sur des marchés aux esclaves, torturés contre rançon, ou exploités dans divers secteurs d’activité. 
Aujourd’hui, des groupes criminels organisés se livrent à la traite des migrants dans pratiquement tous les pays.

La dimension planétaire de cette criminalité reflète l’ampleur des défis. Les victimes sont souvent issues de milieux 
socioéconomiques défavorisés et/ou de pays à faible revenu et sont généralement destinées à des pays plus riches, 
où leur exploitation permet aux trafiquants d’obtenir des rendements financiers optimaux. C’est pourquoi la traite 
d’êtres humains est explicitement considérée comme un problème de développement dans le Programme pour le 
développement durable à l’horizon 2030 qui, dans la cible 8.7, prévoit de supprimer le travail forcé et de mettre 
fin à l’esclavage moderne et à la traite d’êtres humains2. Le développement durable et la lutte contre la traite sont 
corrélés ; mettre fin à la traite nécessite d’éliminer la pauvreté (objectif  1), de parvenir à l’égalité entre les sexes 
(objectif 5), de promouvoir un travail décent pour tous (objectif 8) et d’assurer l’accès à la justice (objectif 16). Les 
corrélations entre la traite d’êtres humains et le développement sont complexes. En effet, la traite s’enracine dans 
une certaine mesure dans l’inégalité et constitue, par la même, un obstacle au développement et au bien-être des 
sociétés car elle bafoue la dignité humaine des personnes3. 

La traite d’êtres humains est un défi pour la gouvernance des migrations aux niveaux mondial, régional et national, car 
les risques de traite pour les migrants sont accrus lorsque la migration se déroule dans des conditions dangereuses, 
désordonnées et/ou irrégulières. La migration irrégulière peut être dangereuse du fait d’un accès moindre à la 
protection et aux réseaux de soutien et d’un risque de traite accru4. Par conséquent, « prévenir, combattre et 
éliminer la traite de personnes dans le cadre des migrations internationales » est au cœur du Pacte mondial pour 
des migrations sûres, ordonnées et régulières, ainsi que l’indiquent son objectif 10 et ses autres objectifs afférents 
à la lutte contre la traite5. La cible 10.7 des objectifs de développement durable, qui vise à faciliter des migrations 
sans danger, ordonnées, régulières et responsables, reconnaît en outre que pour tirer parti des avantages et du plein 
potentiel de la migration tout en s’attaquant aux risques de traite d’êtres humains, il est indispensable de mettre 
en place une bonne gouvernance et une bonne gestion de la migration et de la mobilité humaine.

1 Céline Bauloz, Senior Research Officer, IOM; Marika McAdam, Independent Researcher; Joseph Teye, Professor and Director of the 
Centre for Migration Studies, University of Ghana.

2 Voir https://sdgs.un.org/goals/goal8.
3 Kotiswaran, 2019 ; Danailova-Trainor et Laczko, 2010.
4 Triandafyllidou et McAuliffe, 2018.
5 Assemblée générale des Nations Unies, 2018.
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Bien qu’il n’existe pas de données systématiques et complètes sur le pourcentage de migrants victimes de la traite, 
les données existantes portent à croire que ces derniers ne représentent qu’une petite part des 281 millions de 
migrants internationaux en 20206 ; cependant, cette pratique a de graves conséquences pour ses victimes, leur 
famille et les communautés dans les pays d’origine et de destination. La traite d’êtres humains a des incidences 
économiques et sociales négatives, des répercussions durables sur la santé mentale et physique, et des conséquences 
sur le plan des droits de l’homme. Elle est très différenciée selon le sexe, puisque les femmes et les filles sont 
plus susceptibles d’être victimes de la traite à des fins d’exploitation sexuelle, de mariage forcé et de servitude 
domestique, tandis que les hommes et les garçons sont plus fréquemment victimes de la traite dans les secteurs 
de la pêche et de l’extraction minière.

La nature complexe de ce crime est un obstacle de taille à la lutte contre les trafiquants7. Lorsque la traite est 
transnationale, les efforts de justice pénale et de protection des victimes se heurtent à un niveau de complexité 
additionnel. Les réseaux de traite d’êtres humains s’étendent sur de nombreux pays et sont souvent liés à d’autres 
activités criminelles, telles que le trafic illicite de migrants. Les criminels organisés savent très bien tirer parti des 
technologies numériques les plus récentes, y compris les médias sociaux, l’internet clandestin et les cryptomonnaies, 
pour commettre leurs crimes et dissimuler leurs profits.

Le présent chapitre examine certains des défis actuels et émergents en matière de lutte contre la traite d’êtres 
humains sur les axes migratoires. Tout en visant à brosser un tableau équilibré de la portée géographique de la 
traite des migrants dans le monde, les exemples cités ici ne sont pas représentatifs de la prévalence de ce crime 
ni des défis qu’il pose dans certains pays et régions qui restent peu étudiés. En outre, bien que ce chapitre soit 
axé sur la migration internationale, il n’en reste pas moins que la traite à l’intérieur des pays est également très 
répandue, parfois en raison des déplacements internes provoqués par une crise. 

La première section du chapitre présente la définition juridique de la traite d’êtres humains, qui est distincte du 
crime connexe qu’est le trafic illicite de migrants. La deuxième section donne ensuite un aperçu des tendances et 
des schémas actuels de la traite, en examinant les données disponibles sur les migrants victimes de la traite d’êtres 
humains et sur les trafiquants. La troisième section analyse les défis actuels et les moyens prometteurs de prévenir 
la traite des migrants, tels que la poursuite des trafiquants, la protection des victimes et la coopération aux fins 
de lutte contre la traite. Enfin, s’appuyant sur les constatations des sections précédentes, la conclusion présente, 
dans leurs grandes lignes, les conséquences pour les politiques et les programmes et formule des recommandations 
concernant la poursuite des recherches.

Définir la traite de migrants

La notion de traite d’êtres humains est née de plusieurs siècles de droit international relatif à des questions telles 
que l’éradication du commerce des femmes et des filles blanches à des fins d’exploitation sexuelle, de la traite des 
femmes et des enfants, de l’esclavage et des pratiques analogues, ainsi que de la traite et de l’exploitation impliquant 
la prostitution d’autrui8. Cependant, ce n’est qu’en 2000, avec le Protocole additionnel à la Convention des Nations 
Unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en 
particulier des femmes et des enfants (Protocole relatif à la traite des personnes), qu’une définition internationale 
de la « traite des personnes » a été convenue et acceptée9.

6 DESA, 2020.
7 Gallagher, 2010.
8 Société des Nations, 1904, 1921, 1926, 1933 ; Nations Unies, 1949, 1956 ; McAdam, 2019.
9 Nations Unies, 2000a.
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La définition de la traite d’êtres humains, décomposée dans la figure  1 ci-après, comporte trois éléments  : un 
« acte », des « moyens » permettant l’accomplissement de l’acte, et une « finalité » visée par l’acte et les moyens, 
à savoir l’exploitation. Chacun de ces trois éléments est nécessaire, sauf lorsque la victime est un enfant (toute 
personne âgée de moins de 18 ans), auquel cas seuls un « acte » et une « finalité » d’exploitation doivent être 
établis10.

Figure 1. Les trois éléments constitutifs de la traite des personnes selon la définition donnée à 
l’article 3 a) du Protocole relatif à la traite des personnes

TRAITE DES PERSONNES

1

2

3

ACTE (ce qui est commis)

MOYENS (comment l’acte est perpétré)

FINALITÉ (pourquoi l’acte est commis)

• Recrutement ; • Transfert ;
• Transport ; • Hébergement ou accueil de personnes.

Uniquement lorsque la victime est adulte :
• Menace ou usage de la force ; • Abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité ;
• Contrainte ; • Offre ou l’acceptation de paiements ou d’avantages 

pour obtenir le consentement d’une personne 
ayant autorité sur une autre.

• Enlèvement ;
• Fraude ;
• Tromperie ;

EXPLOITATION y compris, au minimum :
• Exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres sortes d’exploitation sexuelle ;
• Travail ou services forcés ;
• Esclavage ou pratiques analogues à l’esclavage ;
• Servitude ou prélèvement d’organes.

Note  :  Ainsi qu’il est indiqué à l’article 3c) et d) du Protocole relatif à la traite des personnes, le deuxième élément concernant les 
moyens utilisés pour la traite ne s’applique pas lorsqu’il s’agit d’enfants. Dans ces cas, un acte aux fins d’exploitation suffit pour 
qu’un crime soit qualifié de traite d’êtres humains.

Des « actes » de traite peuvent se produire à l’intérieur d’un pays (traite nationale) ou par-delà des frontières 
internationales (traite transnationale). Dans le cas de la migration internationale, les migrants ne sont pas seulement 
victimes de la traite transnationale, mais aussi de la traite nationale quand, par exemple, ils sont recrutés à des fins 
d’exploitation après leur arrivée dans le pays de destination.

10 Ibid., articles 3c) et d).
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Ces actes sont accomplis en usant de divers « moyens » qui vicient le consentement de la victime et lui enlèvent 
toute pertinence. Par exemple, le consentement d’une victime n’est pas pris en considération quand il a été obtenu 
par la force, quand une personne a été trompée ou quand il a été abusé de sa vulnérabilité. Cet élément n’est 
pas nécessaire dans le cas des enfants, qui n’ont pas la capacité juridique de consentir à de tels actes à des fins 
d’exploitation11. En tant qu’élément de la définition de la traite des adultes, l’expression « abus d’une situation de 
vulnérabilité » ne fait pas ne désigne pas spécifiquement la vulnérabilité à la traite d’êtres humains ; cependant, dans 
le contexte de la justice pénale, des éléments de preuve crédibles sont requis pour prouver qu’un trafiquant a 
délibérément abusé ou tiré avantage de la situation de vulnérabilité d’une victime dans le but de l’exploiter12.

La vulnérabilité à la traite renvoie généralement à des facteurs tels que l’âge, le sexe ou les conditions socioéconomiques 
susceptibles d’exposer une personne au risque d’être victime de la traite. Pour les migrants, il existe des facteurs 
de vulnérabilité additionnels, y compris, sans s’y limiter13  :

• Les facteurs de migration, en particulier lorsqu’ils sont défavorables, qui peuvent amener les migrants à 
se laisser prendre au piège d’un recrutement à l’étranger fondé sur l’exploitation.

• Les routes migratoires, qui peuvent amener les migrants à tomber aux mains de réseaux de traite organisés, 
à exercer un emploi fondé sur l’exploitation ou à faire l’objet de chantage14. Les réfugiés et autres migrants qui 
fuient un conflit ou la violence peuvent être particulièrement vulnérables, comme en témoigne la traite des 
Syriens dans les pays voisins de la République islamique de Syrie et le long de la route des Balkans15.

• Le statut migratoire, notamment lorsque le statut irrégulier expose les migrants à d’éventuelles conséquences 
juridiques négatives, allant d’amendes à la détention voire à une mesure d’éloignement. En outre, le statut 
irrégulier amène souvent les migrants à travailler dans des secteurs sujets à l’exploitation, tels que le secteur 
de la pêche en Asie du Sud-Est16, le secteur agricole en Europe17 et le secteur de la construction en Amérique 
du Nord18.

La pandémie de COVID-19 accentue les vulnérabilités à la traite d’êtres humains et en crée de 
nouvelles

L’insécurité, la pauvreté et la marginalisation accrues en raison de la flambée épidémique peuvent être des 
facteurs de traite d’êtres humainsa. Si les effets de la pandémie de COVID-19 sont difficiles à quantifier avec 
précision, il est néanmoins probable, comme l’a relevé l’ONUDC, que les conséquences les plus dramatiques 
seront observées dans les pays où la hausse du chômage est la plus forte et la plus rapide, et qu’elles 
concerneront les personnes dont les salaires sont les plus bas, ce qui est le cas de certains migrantsb. Une 
forte augmentation de la traite d’êtres humains dans différentes régions a déjà été signalée, notamment aux 
États-Unis d’Amérique, où une organisation de défense des droits de l’homme a estimé que les cas de traite 
d’êtres humains avaient augmenté de 185 % par rapport à l’année précédentec. Les fermetures de frontières 
peuvent également doper le marché des voies irrégulières en offrant aux passeurs et aux trafiquants de la 
criminalité organisée l’occasion de les déjouer.

11 ONUDC, 2014.
12 ONUDC, 2011, 2013, 2018a.
13 Pour en savoir plus sur les facteurs de vulnérabilité des migrants à la traite d’êtres humains, voir OIM, 2019a.
14 ONUDC, 2013.
15 Voir respectivement Centre international pour le développement des politiques migratoires, 2015 et Brunovskis et Surtees, 2019.
16 Marschke et Vandergeest, 2016 ; OIT, 2013.
17 Monzini, 2015.
18 Buckley et al., 2016.
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La situation économique désastreuse peut réduire les moyens de subsistance des nombreux migrants 
qui travaillent dans les secteurs les plus touchés par la crise et les inciter à se tourner vers des solutions 
rémunératrices plus précaires et plus dangereuses, ce qui les expose encore plus au risque de devenir la proie 
de réseaux de traite d’êtres humains. De nombreux migrants recherchent des possibilités en ligne, risquant 
ainsi d’être trompés par des trafiquantsd. Lorsqu’il arrive que les personnes conservent leur emploi, leurs 
conditions se dégradent. Les travailleurs domestiques dont les employeurs sont passés au travail à domicile 
sont souvent confrontés à des exigences accrues, accompagnées d’une diminution de salaire, d’une liberté de 
circulation restreinte et d’une possibilité de partir réduitee. En outre, les travailleurs migrants qui n’ont pas 
accès aux services sanitaires, sociaux, juridiques et autres deviennent rapidement vulnérables, non seulement 
à la COVID-19, mais aussi au risque de tomber aux mains de trafiquants et d’autres criminels car, en l’absence 
de filets de sécurité officiels et fiables, les trafiquants sont de plus en plus perçus comme la seule « solution 
de dernier recours » disponible.

La détresse de plus de 5 millions de migrants vénézuéliens ayant quitté leur pays depuis 2014 illustre bien 
la façon dont de tels facteurs externes peuvent aggraver des vulnérabilités préexistantesf. Certains de ces 
migrants n’avaient pas de statut régulier ni d’accès à la protection sociale, et dépendaient des marchés du 
travail informels avant la pandémie. Depuis 2014, beaucoup ont perdu leur emploi, ont été expulsés de leur 
logement et se sont retrouvés à la rueg. Dans ce contexte de vulnérabilité accrue, les estimations montrent 
que durant les quatre premiers mois de 2020, le nombre de victimes de la traite en Colombie − dont la 
majorité sont des migrants vénézuéliens − a augmenté de 20 % par rapport à l’ensemble de l’année 2019h. La 
décision prise par le Gouvernement colombien en février 2021 de régulariser les migrants vénézuéliens en 
situation irrégulière dans le pays en leur accordant un statut de protection temporaire de 10 ans constitue 
un grand pas vers une amélioration de leur protection et leur sécurité et vers une diminution de leur 
vulnérabilité à la traite d’êtres humainsi.

La pandémie a non seulement accru le risque de traite pour les migrants et les autres personnes en situation 
de vulnérabilité, mais elle a aussi mis un frein aux efforts d’identification des victimes en raison des mesures 
de confinement et de la priorité donnée par les responsables de l’application des lois aux mesures visant à 
enrayer la propagation de la pandémie. La fermeture des services sociaux a également entravé l’identification 
des victimes et le soutien qui leur est apportéj.

a ONUDC, 2021 ; Polaris, 2020a ; Worsnop, 2019. 
b ONUDC, 2021.
c Blake et al., 2020. 
d Europol, 2020.
e Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, 2020 ; Giammarinaro, 2020 ; McAdam, 2020.
f ONUDC, 2021 ; R4V, 2020.
g Pour les données d’enquêtes au Pérou et en Colombie, voir Equilibrium CenDE, 2020a, 2020b. Voir également Freier  

et al., 2020. 
h Observatorio del Proyecto Migración Venezuela, 2020.
i Voir HCR et OIM, 2021.
j ONUDC, 2020a ; GRETA du Conseil de l’Europe, 2020 ; Teixeira, 2020.
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Le troisième élément de la définition de la traite, qui en constitue le cœur, concerne la finalité d’exploitation. Si le 
Protocole relatif à la traite des personnes ne définit pas l’exploitation, il propose néanmoins une liste non exhaustive 
d’exemples, dont certains sont définis en droit international (par exemple l’esclavage, les pratiques analogues à 
l’esclavage et le travail forcé) mais d’autres, non (par exemple l’exploitation sexuelle)19. Les États adoptent diverses 
approches dans leur droit interne, soit en reprenant la liste d’exemples d’exploitation du Protocole relatif à la traite 
des personnes, soit en omettant certains exemples et en en ajoutant d’autres20. L’exploitation doit être d’une gravité 
importante pour être qualifiée de traite et donc de crime grave mais, dans la pratique, il peut être difficile de faire 
la différence entre un migrant dont les conditions de travail relèvent de l’exploitation et un migrant qui a été victime 
de la traite à des fins de travail forcé, en particulier lorsque l’exploitation n’a pas encore eu lieu.

Les difficultés à comprendre la définition et la façon dont ses éléments interagissent dans la dynamique migratoire 
influent sur la question de savoir si les victimes sont identifiées, quels cas doivent faire l’objet d’une enquête et 
de poursuites, et quelles peines sont imposées. Des interprétations extensives peuvent élargir à l’excès le champ 
d’application de la définition et englober des situations qui ne relèvent peut-être pas de la traite, tandis que des 
interprétations trop étroites privent de protection et de justice des victimes qui ne sont pas reconnues comme 
telles21.

Une autre difficulté, dans le contexte de la migration, tient à la différenciation entre la traite des personnes et le 
trafic illicite de migrants, deux concepts qui sont souvent confondus par les médias et d’autres parties prenantes. 
Le trafic illicite de migrants est défini dans un instrument juridique distinct − le Protocole de 2000 contre le trafic 
illicite de migrants par terre, air et mer − comme « le fait d’assurer, afin d’en tirer, directement ou indirectement, 
un avantage financier ou un autre avantage matériel, l’entrée illégale dans un État partie d’une personne qui 
n’est ni un ressortissant ni un résident permanent  de cet État »22. En d’autres termes, si la traite a pour finalité 
l’exploitation, en ce qui concerne le trafic illicite, il s’agit d’obtenir un « avantage financier ou matériel » en aidant 
une personne à passer une frontière de manière irrégulière23. Le trafic illicite se déroule généralement dans le cadre 
de la migration internationale irrégulière, alors que la traite peut se produire pendant la migration régulière ou la 
migration interne. Ces deux types de crime peuvent se croiser, car les groupes criminels organisés interagissent le 
long des itinéraires de migration irrégulière en se passant les migrants ou en contrôlant ou taxant des tronçons 
d’itinéraire24. En recourant aux services de passeurs pour franchir des frontières internationales, les migrants objet 
du trafic illicite peuvent être victimes de la traite et d’autres crimes pendant ou par suite du trafic illicite. Tel peut 
être le cas, par exemple, lorsque la commission due aux passeurs crée une dette qui peut être mise à profit à 
des fins d’exploitation. Dans des cas extrêmes, les migrants peuvent être soumis à la contrainte, au chantage, à la 
violence et même à la torture, comme le montre le mouvement des réfugiés rohingya dans la mer d’Andaman25.

19 Voir, respectivement, Société des Nations, 1926 ; Nations Unies, 1956 ; OIT, 1930.
20 Des États ont ajouté des formes d’exploitation telles que la mendicité forcée, l’adoption illégale, la maternité de substitution à des fins 

commerciales, l’exploitation dans le cadre d’activités criminelles et le prélèvement de parties du corps et de fluides corporels, ainsi que 
d’organes majeurs.

21 L’analyse de la définition de la traite dans cette section s’appuie largement sur une série de documents de réflexion rédigés par A. 
Gallagher et M. McAdam et commandés par le Groupe de travail des États parties au Protocole relatif à la traite des personnes. Voir 
ONUDC, 2018a.

22 Article 3a), Protocole contre le trafic illicite de migrants, Nations Unies, 2000b.
23 McAdam, 2021.
24 Sanchez et Achilli, 2019, 2020 ; Triandafyllidou et McAuliffe, 2018.
25 Kontinentalist, 2020 ; McAuliffe, 2016.
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Combinaison de trafic illicite et de traite des personnes le long des routes de migration irrégulière : 
le témoignage d’une femme migrante

Je m’appelle Déborah, j’ai 20 ans et je viens du Nigéria. Je suis arrivée à Malte en passant par la Libye. Voici mon 
histoire.

La vie au Nigéria était très dure…Un de mes amis m’a présentée à quelqu’un, un homme qui a dit qu’il 
m’emmènerait en Europe. Nous nous étions mis d’accord qu’une fois arrivée en Europe, je travaillerais comme 
styliste pour pouvoir les payer.

…

Le … premier jour de notre arrivée en Libye, il m’a vendue à une femme. J’ai dit que je n’allais pas travailler, que ce 
n’était pas là où l’on avait promis de m’emmener. La femme a dit non, c’est ici que je devais aller. Je leur ai demandé 
de me ramener. Ils ont dit que c’était impossible. 

La première femme à qui j’ai été vendue s’appelait Abigail. Elle m’a emmenée chez elle et m’a dit de commencer à 
travailler. Je lui ai demandé « Quel travail ? » ... Elle a dit que je devais travailler comme prostituée. Je lui ai dit que 
je ne le ferais pas parce que ce n’était pas le travail qu’on m’avait dit que je ferais ici. Elle a dit que ce n’était pas 
l’Europe, mais la Libye et que je devais travailler. ... J’ai refusé.

…

Je ne voulais pas travailler parce qu’en Libye, les gens ont beaucoup de maladies. Je suis encore jeune et je n’ai 
pas d’enfants. Alors, ils ont versé sur mon corps de l’eau froide du réfrigérateur, ils m’ont battue et ont dit que je 
devais travailler.

Après avoir été battue longtemps, j’ai décidé de [travailler] et de leur donner l’argent qu’ils demandaient. C’était 
donc ça. J’ai été surprise de me retrouver en Libye à utiliser mon corps pour travailler, ce n’était pas ce que nous 
avions convenu.

Quand j’ai eu fini de les payer, il restait encore à payer une femme appelée Fatima. Je lui ai donné de l’argent 
pour qu’elle m’emmène à Tripoli. Elle m’a emmenée de Murzuq à Sabha, puis à Sabratha, mais elle n’a pas payé 
les passeurs. Même à Sabratha, ils voulaient encore me vendre car je devais encore de l’argent. C’est là que j’ai 
rencontré mon mari. Mon mari a payé l’argent et m’a sauvée de là. Je suis allée vivre avec lui. Nous avons quitté 
Sabratha pour Sorman où nous avons rencontré d’autres difficultés. Nous sommes allés d’un passeur à l’autre, 
mais sans succès. Ce n’est qu’à la sixième tentative que nous sommes arrivés à Malte. ...

Écoutez toute l’histoire de Déborah sur le site Telling the Real Story, accessible à l’adresse www.tellingtherealstory.
org/en/stories/video/deborahs-story/.

En dépit de ses complexités, le Protocole relatif à la traite des personnes a été ratifié par la quasi-totalité des pays 
du globe, contrairement à la plupart des instruments relatifs à la migration. En effet, au  30  juin  2021, 178 États  
y étaient parties (voir l’appendice A). La transposition de la définition internationale de la traite dans des instruments 
régionaux témoigne de la volonté des États de parvenir à une conception commune de la traite. Ainsi qu’il est 
précisé à l’appendice B, ces transpositions ont toutefois pris différentes formes, certains instruments régionaux 
reprenant mot pour mot la définition du Protocole (par exemple, les conventions du Conseil de l’Europe et de 

http://www.tellingtherealstory.org/en/stories/video/deborahs-story/
http://www.tellingtherealstory.org/en/stories/video/deborahs-story/
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l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est sur la traite d’êtres humains), tandis d’autres la suivent plus ou moins 
et ajoutent certaines formes d’exploitation (par exemple, la directive de l’Union européenne). La convention de 
l’Association sud-asiatique de coopération régionale (ASACR) s’écarte sensiblement du Protocole  : elle limite la 
traite à « la vente ou l’achat de femmes et d’enfants à des fins de prostitution » et exclut les victimes de sexe 
masculin et la plupart des autres formes d’exploitation. Lorsque la définition de la traite n’est pas effectivement 
transposée dans le contexte local, elle risque d’être interprétée de manière trop large, ce qui atténue la gravité de 
la traite, ou de manière trop étroite, de sorte que des victimes restent non  identifiées et sans protection faute 
d’être reconnues comme des victimes de la traite.

Mis à part les confusions conceptuelles et les divergences de définition, l’adoption d’instruments régionaux témoigne 
d’une large détermination à lutter contre la traite d’êtres humains et d’une approbation générale du Protocole relatif à 
la traite des personnes en tant que cadre d’intervention approprié. Des progrès importants ont été réalisés au cours 
des 21 années qui ont suivi l’adoption du Protocole. Ce qui était autrefois considéré comme un crime concernant les 
femmes victimes d’exploitation sexuelle est aujourd’hui largement reconnu comme un crime qui peut toucher n’importe 
qui à des fins d’exploitation très diverses.

L’ampleur de la traite d’êtres humains

Malgré la volonté de lutter contre la traite d’êtres humains dans le monde entier, celle-ci reste une activité criminelle 
croissante et lucrative. Les dernières estimations de l’Organisation internationale du Travail (OIT) indiquent que le 
travail forcé génère à lui seul quelque 150 milliards de dollars É.-U. de profits illégaux par an26. Ce chiffre reste une 
estimation prudente, car les profits tirés de la traite d’êtres humains dépassent le cadre du travail forcé et échappent 
souvent à la surveillance financière grâce au blanchiment d’argent, à l’utilisation des cryptomonnaies et à d’autres 
méthodes de paiement émergentes27. Comme l’a souligné l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 
(ONUDC), les informations sur les profits réalisés par les trafiquants28 sont rares. Un examen des affaires judiciaires 
relatives à la traite porte néanmoins à croire que leurs gains financiers sont également fonction de la structure et 
de la dimension de leurs réseaux, les profits les plus importants provenant d’organisations et de réseaux criminels 
d’envergure qui soumettent à la traite un grand nombre de victimes. Souvent, ces profits sont mélangés à ceux 
générés par d’autres activités criminelles transnationales. Les trafiquants d’êtres humains sont souvent impliqués 
dans d’autres activités criminelles transnationales organisées afin d’atténuer les risques, de réduire les dépenses de 
fonctionnement et d’augmenter les marges bénéficiaires, comme c’est le cas, par exemple, pour les cartels de la 
drogue au Mexique29.

Plus généralement, la nature clandestine de la traite d’êtres humains est l’un des principaux obstacles à la collecte 
de données précises sur les gains générés et l’ampleur de la traite dans le monde. Grosso modo, on peut distinguer 
deux grandes sources de données  : les données administratives (ou opérationnelles), et celles recueillies à des 
fins de recherche30. Ces dernières sont essentiellement qualitatives, et proviennent d’enquêtes et d’entretiens 
avec des victimes et des personnes sources clés. Elles fournissent d’utiles clés de compréhension sur la traite 
d’êtres humains et complètent les données administratives ou opérationnelles recueillies dans le cadre du mandat 

26 OIT, 2014.
27 Europol, 2017.
28 ONUDC, 2021.
29 Rabasa et al., 2017.
30 Grant et al., 2018.
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de diverses organisations. Cependant, elles restent difficiles à obtenir, en raison des obstacles qui empêchent 
d’accéder aux victimes par les méthodes d’échantillonnage traditionnelles, notamment en ce qui concerne les 
victimes d’exploitation sexuelle et les enfants victimes. Ces obstacles tiennent aux problèmes de ressources et de 
sécurité et à des considérations éthiques concernant la sensibilité de certaines questions.

Les données administratives ou opérationnelles sont recueillies par divers acteurs, notamment les organismes 
chargés de l’application des lois et les autorités judiciaires, ainsi que les organisations gouvernementales et non 
gouvernementales qui offrent protection et assistance aux victimes. Si la tendance actuelle à la donnéification − ou 
quantification − comporte le risque de se concentrer sur la mesure de la prévalence de la traite dans le monde 
au détriment de l’examen d’autres dimensions qualitatives importantes de la traite31, ces données n’en constituent 
pas moins la principale fenêtre sur cette activité criminelle car elles donnent un aperçu détaillé des profils et des 
expériences des victimes, des formes de traite des personnes et des informations sur les auteurs de ces crimes.

L’ONUDC fournit une vue d’ensemble précieuse de la traite d’êtres humains à l’échelle mondiale dans son Rapport 
mondial sur la traite des personnes, fondé sur les statistiques nationales officielles et sur des informations qualitatives 
provenant de dossiers d’enquête32. L’ONUDC effectue des enquêtes auprès des gouvernements sur les victimes 
de la traite identifiées sur leur territoire, en utilisant un questionnaire commun assorti d’un ensemble standard 
d’indicateurs, puis en agrège les résultats. La Plateforme commune de données relatives à la lutte contre la traite 
(CTDC), qui est le premier pôle mondial de données interorganisations sur la traite d’êtres humains est une autre 
initiative de collecte de données, qui est dirigée par l’Organisation internationale pour les migrations (OIM). La 
CTDC publie des données harmonisées avec l’aide d’organisations de lutte contre la traite, parmi lesquelles l’OIM, 
qui porte assistance aux victimes de la traite depuis le milieu des années 1990. Environ 8 000 victimes bénéficient 
chaque année de son aide à l’échelle mondiale33.

Ces données, qui concernent des personnes, sont très sensibles, ce qui pose toute une série de problèmes de 
confidentialité lorsqu’il s’agit de les recueillir, de les gérer et de les partager. Les victimes de la traite constituent 
une population particulièrement sensible, car le risque d’identification d’une seule victime dans un ensemble de 
données peut être élevé et avoir de graves conséquences. Il est important de veiller à la protection des données, à la 
confidentialité et à la protection des victimes afin que les ensembles de données accessibles au public ne permettent 
pas d’identifier des victimes de la traite, comme indiqué dans l’encadré ci-après, même si ces considérations peuvent 
également limiter la portée des données disponibles. Les données doivent être abordées avec prudence car elles 
peuvent être manipulées à des fins politiques, être biaisées car axées sur les aspects quantitatifs de la traite au 
détriment de ses aspects qualitatifs, et/ou être faussées, par exemple du fait de l’utilisation de la notion d’« esclavage 
moderne » dans les efforts visant à quantifier des pratiques d’exploitation susceptibles d’englober la traite des 
personnes ou de s’y superposer34.

31 Yea, 2017.
32 ONUDC, 2021.
33 CTDC, 2020.
34 Kenway, 2021 ; Gallagher, 2017 ; Harkins, 2017.
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Plateforme commune de données relatives à la lutte contre la traite : partage de données, 
désidentification et anonymisation

Lancée en 2017, la Plateforme commune de données relatives à la lutte contre la traite (CTDC) de l’OIM 
est le premier répertoire mondial de données primaires sur la traite d’êtres humains auquel contribuent 
de nombreuses organisations. La CTDC, qui a été créée en partenariat avec Polaris et Liberty Shared, a 
combiné les trois plus grands ensembles de données au monde sur les dossiers de victimes pour constituer 
un unique ensemble de données centralisé contenant des informations sur plus de 108 000 cas de traite, 
comprenant 164 nationalités exploitées dans 175 pays répartis entre les cinq régions, à savoir l’Afrique, les 
Amériques, l’Asie, l’Europe et l’Océanie.

Étant donné que, le plus souvent, les données sur la traite d’êtres humains ne sont pas publiquement 
accessibles pour des raisons de confidentialité, de protection des données et de sensibilité du contenu, 
l’objectif de la CTDC est de faire tomber les obstacles au partage de l’information et de fournir aux acteurs 
de la lutte contre la traite des personnes des informations actuelles permettant d’appuyer des stratégies 
efficaces de lutte contre la traite. L’ensemble de données accessibles au public est désidentifié à l’aide d’une 
technique d’anonymisation des données, k-anonymization, qui supprime les cas appartenant à des ensembles 
de moins de k - 1 membres, où chaque ensemble est défini par une combinaison unique des valeurs des 
diverses variables d’un ensemble de données. Sur la base de recherches et de tests, les données de la CTDC 
ont été fixées à k = 11, de sorte que les demandes ne peuvent pas produire moins de 10 résultats. L’ensemble 
complet de données non anonymisées est également disponible sous la forme de visualisations et de cartes 
détaillées sur le site.

Cependant, il faut que la communauté de lutte contre la traite d’êtres humains redouble d’efforts pour 
convenir de normes et de méthodes communes de partage des données. Par exemple, l’OIM collabore avec 
l’ONUDC à l’élaboration du premier ensemble de normes internationales sur les données administratives 
relatives à la traite d’êtres humains, afin que les gouvernements et les organisations du monde entier puissent 
recueillir des données comparables et de qualité qui pourront être partagées en toute sécurité et être 
utilisées pour développer la base d’éléments factuels. Depuis 2019, l’OIM collabore également avec Microsoft 
Research à la conception d’une nouvelle approche de la désidentification des données administratives sur la 
traite d’êtres humains susceptible d’être utilisée par les gouvernements et d’autres parties prenantes. Cette 
solution permettra aux organisations de publier un ensemble de données non expurgées tout en préservant 
la confidentialité des victimes, en modélisant un ensemble de données synthétiques basé sur l’ensemble de 
données original. L’ensemble de données synthétiques qui en résulte ne contient plus de données « réelles » 
relatives à des personnes « réelles », mais conserve les propriétés statistiques de l’ensemble de données 
original, ce qui permet aux utilisateurs de continuer à effectuer des analyses intéressantes. Cette solution de 
désidentification a été mise en lignea, ainsi qu’un article détaillant l’algorithme utiliséb.

Voir la CTDC à l’adresse www.ctdatacollaborative.org/.

a Voir https://github.com/microsoft/synthetic-data-showcase. 
b Voir https://arxiv.org/abs/2005.05688.

http://www.ctdatacollaborative.org/
https://github.com/microsoft/synthetic-data-showcase
https://arxiv.org/abs/2005.05688
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La disponibilité de données administratives sur les victimes identifiées de la traite dépend d’une série de facteurs, 
tels que l’état de fonctionnement des organisations de lutte contre la traite ou leur capacité à recueillir ou partager 
systématiquement des données dans n’importe quel pays/endroit. Comme le souligne l’ONUDC, l’existence de 
données rigoureuses dépend également des capacités de collecte de données des États, qui sont faibles dans 
certaines régions, telles que l’Afrique subsaharienne et l’Asie de l’Est35. Il s’ensuit que l’existence de grandes quantités 
de données sur la traite d’êtres humains n’est pas nécessairement synonyme de prévalence plus élevée. En outre, les 
cas identifiés doivent être compris comme représentant un échantillon de la population non identifiée de victimes, 
et non comme une tentative de mesurer la prévalence de la traite d’êtres humains. Si certains types de cas de 
traite sont plus susceptibles d’être identifiés que d’autres, cet échantillon pourrait être biaisé. L’importance de ce 
biais est rarement connue, puisque la population non identifiée est, par définition, inconnue.

Au-delà de la question de la valeur et de l’efficacité des mesures de la prévalence de la traite pour éclairer les 
politiques et programmes de lutte contre la traite36, des estimations de cette prévalence sont réalisées à l’aide de 
nouvelles méthodologies basées sur des données administratives. Par exemple, l’ONUDC aide des pays à appliquer 
une méthodologie d’estimation multi-systèmes (MSE) pour générer des estimations du nombre de victimes de la 
traite qui n’ont pas été identifiées, sur la base de données nationales solides37. Lorsqu’elle a été mise en œuvre 
aux Pays-Bas, la méthodologie MSE a révélé que les victimes de la traite non identifiées peuvent être quatre à cinq 
fois plus nombreuses que les victimes détectées. Les enquêtes peuvent également servir à estimer la prévalence, 
comme cela a été fait, par exemple, pour les crimes connexes que sont le travail forcé et le mariage forcé dans les 
Estimations mondiales de l’esclavage moderne produites par l’OIT, la Walk Free Foundation et l’OIM38.

Dans son dernier rapport mondial, l’ONUDC indique que le nombre annuel de victimes de la traite détectées et 
signalées par les pays est passé de moins de 20 000 en 2003 à environ 49 000 en 2018, qui est le chiffre disponible 
le plus récent39. Le nombre de condamnations pour traite a également augmenté au niveau mondial. Cependant, ces 
données ne signifient pas nécessairement que la traite d’êtres humains a augmenté dans le monde car elles reflètent 
également la capacité accrue de certains États à identifier la traite et à recueillir des données.

Bien que, selon les stéréotypes traditionnels, les victimes de la traite soient des femmes et des enfants vulnérables 
assujettis à la traite à des fins d’exploitation sexuelle, le profil des victimes fondé sur le sexe a évolué au fil du 
temps. Les femmes constituent toujours la part la plus grande des victimes identifiées (environ 65 % au total, dont 
46  % de femmes et 19  % de filles), mais les hommes sont également victimes de la traite (20  % d’hommes et 
15 % de garçons), notamment à des fins de travail forcé, pour lequel ils représentent près de 60 % des victimes 
détectées40. Le sexe et l’âge des victimes varient selon les régions ; plus d’enfants que d’adultes sont détectés en 
Afrique subsaharienne, tandis que les femmes adultes représentent la plus grande partie des victimes identifiées en 
Europe, en Amérique du Nord et en Asie, et que les victimes adultes de sexe masculin sont plus fréquemment 
détectées en Afrique du Nord et au Moyen-Orient41.

Selon les dernières données recueillies par l’ONUDC, 45 % de toutes les victimes identifiées ont fait l’objet d’une 
traite transfrontalière42. Cependant, des migrants peuvent également se trouver parmi les victimes de la traite 

35 ONUDC, 2018b.
36 Pour des opinions différentes, voir par exemple, David, 2017 ; Feingold, 2017; Robinson et al., 2017 ; et Dottridge, 2017.
37 ONUDC, 2016a.
38 OIT, 2017.
39 ONUDC, 2018b :21, 2021:25. Comme le précise l’ONUDC, bien que  2018 soit l’année de référence, des données « plus récentes » 

de 2019, 2017 ou 2016 ont été utilisées pour les pays pour lesquels les données de 2018 ne sont pas disponibles.
40 ONUDC, 2021:31–36. La CTDC fait état de taux comparables, selon lesquels les femmes et les filles représentent environ 70 % des 

victimes dans l’ensemble de données : CTDC, s.d.a.
41 Ibid.
42 ONUDC, 2021:55.
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nationale lorsqu’ils sont soumis à de la traite une fois arrivés dans le pays de destination. Bien qu’il n’existe pas 
de données sur le nombre de victimes identifiées de la traite qui sont des migrants, la nationalité des victimes 
détectées correspond souvent à celle des migrants réguliers43, ce qui porte à croire que les flux de traite présentent 
des schémas similaires à ceux des flux migratoires, les migrants se dirigeant généralement vers des pays plus riches 
où l’exploitation est plus rentable en raison d’une demande et de prix plus élevés44. À l’instar des flux migratoires, 
les flux de traite transnationaux sont avant tout intra(sous-)régionaux  : parmi les victimes identifiées signalées à 
l’ONUDC, 12 % ont été soumises à la traite à l’intérieur de la même sous-région, 8 % à l’intérieur de la même 
région et 15 % au niveau interrégional45. La figure 2 ci-après fait clairement apparaître que la plus grande part des 
victimes sont assujetties à la traite à l’échelle intrarégionale, même si les statistiques disponibles sur les victimes de 
la traite intra-sous-régionale indiquées ici comprennent également les victimes de la traite nationale. Les données 
sur le rapatriement des victimes dans leur pays d’origine confirment néanmoins la prévalence de la traite intra-
sous-régionale et intrarégionale par rapport aux flux interrégionaux46. En ce qui concerne la traite interrégionale, 
presque toutes les régions signalent un grand nombre de victimes identifiées comme étant originaires d’Asie de 
l’Est et d’Afrique subsaharienne47.  

Figure 2. Pourcentage de victimes détectées par type de flux de traite et par sous-région,  
2018 (ou données les plus récentes)
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43 ONUDC, 2016b:9, 58.
44 Ibid. :58.
45 ONUDC, 2021. Les victimes de la traite nationale représentaient le pourcentage le plus élevé de victimes identifiées (65 %).
46 Ibid. :60.
47 Conformément à la classification des (sous-)régions utilisée par l’ONUDC, l’Asie de l’Est comprend le Brunei Darussalam, le Cambodge, 

la Chine, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, la Mongolie, le Myanmar, les Philippines, la République de Corée, Singapour, la Thaïlande et le 
Timor-Leste. Voir ibid., p.26.
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Selon la CTDC, la traite transnationale emprunte dans une large mesure les points de contrôle frontalier officiels, 
tels que les aéroports et les points de contrôle frontalier terrestres : ce serait le cas de près de 80 % des voyages 
(en particulier des femmes)48. La traite des enfants passe généralement moins que celle des adultes par des points 
de contrôle frontalier officiels : on estime que dans 44 % des cas, des itinéraires sans aucun point contrôle frontalier 
officiel sont empruntés. Toujours selon la CTDC, les moyens utilisés pour la traite varient selon le type d’itinéraire 
migratoire  : lorsque les victimes passent par des points de contrôle frontalier officiels, la traite est principalement 
associée à la servitude pour dettes, à des menaces et à des restrictions de liberté de mouvement, alors que la 
confiscation et la destruction des documents tendent à caractériser les voyages de traite loin des points de contrôle 
frontalier officiels. En réalité, les mêmes données indiquent que la plupart des victimes (environ les deux tiers) sont 
exploitées à un moment ou à un autre de leur voyage, qu’elles passent ou non par un point de contrôle frontalier 
officiel. Dans les deux cas, la traite de migrants peut être facilitée par des fonctionnaires corrompus par les 
trafiquants49. À la suite de la flambée de COVID-19, en décembre 2020, et après un afflux présumé de migrants du 
Myanmar objets de trafic illicite et victimes de la traite à des fins de travail sur les marchés de crevettes, le Premier 
ministre de la Thaïlande a ordonné des mesures de répression contre les fonctionnaires corrompus susceptibles 
d’avoir aidé des trafiquants50.

Le type de traite prédominant est le travail forcé, quel que soit le type de passage frontalier (83 % par des points 
de contrôle frontalier officiels, et 64  % par des points non officiels), suivi de la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle (15 % et 22 % respectivement) et d’autres formes (2 % et 13 % respectivement)51. Il est intéressant de 
relever que ces pourcentages s’écartent des constatations générales sur les principaux types d’exploitation lorsque 
la traite nationale et la traite transnationale sont examinées ensemble, d’où il ressort que l’exploitation sexuelle 
arrive en tête (environ 54 %), suivie du travail forcé (environ 42 %) et d’autres formes d’exploitation (y  compris 
l’esclavage et les pratiques analogues (0,56  %), le mariage forcé (0,45  %), le prélèvement d’organes (0,03  %), le 
service militaire forcé (0,01 %) et d’autres formes (10,46 %)52. Cela pourrait signifier que, plus que d’autres formes 
d’exploitation, la traite à des fins d’exploitation sexuelle n’est pas seulement un phénomène transnational, mais est 
également répandue à l’échelle nationale.

Comme l’a relevé l’ONUDC, il existe des disparités entre les régions en ce qui concerne les formes d’exploitation : 
alors que la traite à des fins d’exploitation sexuelle est prédominante dans la plupart des régions, la forme 
d’exploitation la plus répandue en Afrique et au Moyen-Orient est le travail forcé (du moins parmi les victimes 
identifiées ; voir la figure 3 et l’encadré ci-dessous)53.

48 CTDC, s.d.b.
49 ONUDC, 2011 ; Processus de Bali et ONUDC, 2021.
50 Zsombor, 2020.
51 CTDC, s.d.b.
52 CTDC, s.d.c. Ces formes d’exploitation peuvent s’additionner, d’où un pourcentage total dépassant 100 %. Des taux similaires ont été 

déclarés par l’ONUDC, avec 50 % des victimes détectées soumises à la traite à des fins d’exploitation sexuelle, 38 % à du travail forcé 
et 12 % à d’autres formes d’exploitation : ONUDC, 2021 :34.

53 ONUDC, 2021.
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Figure 3. Nombre de victimes de la traite détectées, par forme d’exploitation et région de 
détection, 2018
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Les principaux secteurs de traite à des fins de travail forcé sont le travail domestique (30 % des victimes identifiées), 
la construction (16 %), l’agriculture (10 %), la production industrielle (9 %) et l’hôtellerie (8 %)54. En ce qui concerne 
les autres formes d’exploitation, la traite dans ces secteurs a tendance à être fortement intrarégionale, voire intra-
sous régionale. Cependant, comme le montre la figure 4 ci-après, parmi les victimes identifiées dans l’ensemble de 
données de la CTDC, l’exploitation dans le secteur de l’hôtellerie et, dans une moindre mesure, dans celui du travail 
domestique, est plus susceptible de s’étendre au-delà des sous-régions d’origine des victimes, avec respectivement 
54 % et 43 % des victimes identifiées en dehors de leur sous-région. Les victimes de la traite dans le secteur de 
l’hôtellerie viennent principalement d’Europe de l’Est (43  %) et d’Asie du Sud-Est (26  %) et sont exploitées en 
Amérique du Nord (19 %) et en Europe de l’Est (19 %)55. Les victimes de la traite dans le secteur domestique 
viennent principalement d’Asie du Sud-Est (66 %) et d’Europe de l’Est (9 %) et sont exploitées en Asie du Sud-Est 
(37 %), en Asie de l’Ouest (20 %) et en Amérique du Nord (16 %)56.

54 CTDC, s.d.c.
55 CTDC, s.d.d.
56 CTDC, s.d.e.
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Figure 4. Pourcentage de victimes identifiées, par secteur d’exploitation  
et par niveau intra-/inter-sous-régional de traite 
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Note  : La traite intra-sous-régionale englobe la traite nationale.

La traite à des fins de travail forcé peut également prendre la forme de la mendicité forcée, du colportage et de la 
perpétration d’activités illicites, comme indiqué dans l’encadré ci-dessous dans le contexte africain, même si ces 
formes ne sont pas prédominantes.

Par rapport à d’autres formes d’exploitation, la traite à des fins de prélèvement d’organes reste limitée. Cela peut 
être dû, au moins en partie, au fait qu’elle est souvent prise en considération en dehors du cadre de la traite et 
qu’elle n’est donc pas forcément comptabilisée comme un phénomène lié à la traite57. L’ONUDC relève la capacité 
accrue des trafiquants à opérer par-delà les frontières et à agir de connivence avec des professionnels de la santé 
à l’étranger58.

La traite à d’autres fins peut revêtir la forme de mariages forcés, arrangés ou blancs car, dans ces cas, les victimes 
sont souvent confrontées à la violence, à la maltraitance, à l’exploitation et à des restrictions de mouvement59. 
Ce type de traite est fortement différenciée selon le sexe, les victimes étant principalement des femmes et des 
filles issues de milieux défavorisés, même si quelques cas de personnes LGBTI forcées par leur famille à contracter un 
mariage hétérosexuel ont été signalés60. Ces « mariages » sont généralement organisés contre une dot par des membres 
de la famille et/ou des intermédiaires motivés par des gains financiers et matériels. Cependant, il existe également des cas 

57 ONUDC, 2015.
58 ONUDC, 2018b :30–31.
59 ONUDC, 2020b.
60 Ibid.
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où des épouses ont été dupées ou enlevées. Les migrants peuvent également contracter un mariage blanc pour pouvoir 
entrer régulièrement dans un pays ou régulariser leur statut migratoire s’ils sont déjà dans le pays de destination, ce qui 
les rend vulnérables à une exploitation ultérieure. On rapporte également des cas de femmes d’Europe de l’Est auxquelles 
des intermédiaires d’Europe occidentale promettent un emploi bien rémunéré et qui, à leur arrivée, se retrouvent 
victimes de la traite pour être mariées de force à des migrants en situation irrégulière qui cherchent à régulariser leur 
séjour en obtenant un passeport de l’Union européenne par le biais du mariage61. Au Moyen-Orient, des femmes et des 
filles sont contraintes d’accepter des formes de mariage « touristique » ou « temporaire », dans le but d’être exploitées 
sexuellement62.  

Traite de migrants au départ et à l’intérieur du continent africain

Les victimes africaines font principalement l’objet de la traite dans leur région d’origine. Selon les données 
de la CTDC, 75 % d’entre elles sont victimes de la traite en Afrique même, 13 % en Europe, 7 % en Asie et 
5 % dans les Amériquesa.

La traite en Afrique présente deux grandes particularités par rapport aux autres régions du monde. 
Premièrement, plutôt que l’exploitation sexuelle, la traite en Afrique a pour finalité le travail forcé, notamment 
la mendicité (plus de 25 %) et le travail domestique (plus de 40 %)b. Deuxièmement, la majorité des victimes 
sont des enfants, qui représentent plus de 50 % des victimes détectées sur le continentc. La traite d’enfants 
africains est plus particulièrement constatée dans les pays d’Afrique de l’Ouestd tels que le Ghana, le Bénin, le 
Burkina Faso, la Côte d’Ivoire, le Nigéria, la Sierra Leone et le Togo. Dans les zones rurales, les enfants sont 
principalement victimes de la traite pour l’agriculture et la pêche. Dans les zones urbaines, ils sont victimes 
de la traite pour la mendicité forcée, le colportage et la perpétration d’activités illicitese. Une opération 
coordonnée par Interpol au Bénin et au Nigéria en 2019 a permis de sauver quelque 220 victimes de la traite, 
pour la plupart des enfants originaires de pays d’Afrique de l’Ouest, qui étaient forcés de travailler sur les 
marchés toute la journée ou comme domestiques, ou qui étaient exploités sexuellementf.

Les schémas de traite sont différents dans d’autres sous-régions africaines. Le travail forcé reste la principale 
forme de traite en Afrique australe, qui est néanmoins caractérisée par un taux relativement important 
de mariages forcésg. En Afrique de l’Est, la traite concerne principalement des adultes destinés au travail 
domestiqueh. En Afrique du Nord (en particulier en Libye), l’exploitation sexuelle, le travail forcé, l’esclavage 
et le mariage forcé sont des formes d’exploitation très répanduesi. 

a CTDC, s.d.i. 
b Ibid.
c Les données de la CTDC montrent que 55 % des victimes détectées en Afrique étaient des enfants, tandis que les estimations 

de l’ONUDC relatives aux victimes de la traite en Afrique subsaharienne font état de 59 % d’enfants. 
d ONUDC, 2021:165.
e Sawadogo, 2012.
f Interpol, 2019.
g ONUDC et SADC, 2017.
h OIM, 2008.
i Van Reisen et Estefanos, 2017.

61 BBC News, 2017.
62 ONUDC, 2020b.
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Défis et réponses à la traite de migrants

Le Protocole relatif à la traite des personnes adopte une approche de la traite d’êtres humains fondée sur la 
justice pénale. Il recommande qu’elle soit criminalisée et fasse l’objet d’enquêtes et de poursuites, et demande que 
les victimes bénéficient d’une protection et d’une aide en tant que victimes de délits graves63. Cette approche est 
souvent appelée « approche 3P », pour poursuites, protection et prévention. Un quatrième « P », pour partenariat, 
souligne la nécessité de renforcer la coopération inter-États en matière de justice pénale.

Il est également essentiel d’adopter une approche de justice sociale pour garantir des mesures de lutte contre 
la traite fondées sur les droits de l’homme, centrées sur les victimes et soucieuses de la problématique femmes-
hommes64. La primauté de l’état de droit revêt la plus haute importance, non seulement pour éviter que les victimes 
ne subissent les effets collatéraux des efforts de lutte contre la traite65, mais aussi pour garantir que les mesures 
de justice pénale ne soient pas contre-productives et préjudiciables à la lutte contre la traite d’êtres humains et, 
plus largement, à la gouvernance des migrations.

Prévenir la traite de migrants

Outre les enquêtes proactives et le démantèlement de la criminalité transnationale organisée, d’autres mesures sont 
essentielles pour lutter contre la traite de migrants, notamment les mesures complémentaires suivantes  :

1. Agir sur les facteurs de vulnérabilité au niveau individuel, communautaire, structurel et des ménages ;
2. Sensibiliser aux risques ; 
3. Faire en sorte que les voies de migration régulières soient plus accessibles ;
4. Freiner la demande de biens et services impliquant une exploitation ;
5. Garantir les droits du travail et les conditions de travail66.

Ces mesures sont complémentaires et exigent que les migrants soient associés à leur élaboration, afin qu’elles soient 
correctement ciblées et adaptées aux migrants exposés au risque de traite67.

Il est fondamental que les migrants disposent d’informations fiables et exactes sur, entre autres, les risques de traite pour 
pouvoir prendre des décisions en connaissance de cause sur leur voyage. Or, l’efficacité des campagnes de sensibilisation 
est de plus en plus contestée, surtout lorsqu’elles sont mises en œuvre dans le but de dissuader la migration irrégulière 
ou de détourner l’attention de la politique de migration et de son rôle dans l’exploitation des migrants. L’intention de 
migrer de manière irrégulière l’emporte sur les risques lorsqu’il n’existe aucune alternative à la migration régulière68. Les 
campagnes de sensibilisation peuvent aussi avoir pour conséquence involontaire de stigmatiser les victimes de la traite qui 
retournent dans leur pays d’origine, en particulier lorsqu’elles ont été exploitées sexuellement69.

63 ICAT, 2012.
64 ECOSOC, 2002.
65 GAATW, 2007.
66 Adapté de Assemblée générale des Nations Unies (2010).
67 Ibid.
68 Tjaden, 2020 ; McAuliffe et al., 2017.
69 Kiss et Zimermann, 2019 ; Assemblée générale des Nations Unies, 2010 : par. 45.
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Si l’impact des campagnes de sensibilisation reste incertain, car peu d’entre elles ont fait l’objet d’une évaluation, 
il semble toutefois qu’elles aient plus d’efficacité quand elles ciblent des populations précises, sont adaptées au 
contexte local et associent directement des migrants, qui sont considérés par les migrants potentiels comme la 
source d’information la plus fiable70. C’est pourquoi certaines initiatives fondées sur les technologies recourent à 
l’information participative, à savoir le partage d’informations par les migrants sur leurs expériences pendant leur 
voyage de migration71.

En ce qui concerne la traite à des fins de travail forcé, les consommateurs sont de plus en plus soucieux de consommation 
éthique et portent une attention accrue aux conditions environnementales, socioéconomiques et en matière de droits de 
l’homme dans lesquelles les biens sont produits, ce qui, grâce aux projecteurs braqués sur la responsabilité du secteur privé, 
a permis de renforcer la prévention de la traite. Si la mise en œuvre par les États d’une législation nationale conforme aux 
instruments de l’OIT constitue une première étape, des initiatives mondiales ont suivi pour mieux réglementer l’activité 
des agences de recrutement publiques et privées et éviter des pratiques de recrutement trompeuses conduisant à la 
traite. Outre l’Initiative sur le recrutement équitable de l’OIT72, le Système IRIS d’intégrité du recrutement international 
permet aux agences de recrutement d’obtenir un certificat dès lors qu’elles respectent les normes qu’il a édictées73. Des 
dispositifs de certification comparables ont été mis en place à l’échelle nationale, comme aux Philippines, où les certificats 
sont accessibles sur une application mobile permettant aux travailleurs migrants potentiels de vérifier si une agence de 
recrutement donnée est autorisée à recruter des Philippins pour un emploi à l’étranger74. La responsabilité des entreprises 
couvre également les conditions de travail des travailleurs (migrants)75. Un nombre croissant d’entreprises considèrent 
désormais la durabilité sociale comme un élément de commercialisation clé et s’efforcent d’assurer la transparence et 
la traçabilité de leur chaîne d’approvisionnement grâce à la technologie de chaîne de blocs, afin de garantir que leurs 
produits n’impliquent pas de pratiques d’exploitation, y compris la traite76. Cette dynamique de la transparence peut être 
mise à profit pour parvenir à une responsabilisation des entreprises en cas de non-signalement et d’infractions identifiées.

Cependant, cette évolution récente n’enlève rien à l’importance des mesures traditionnelles, qui sont essentielles 
et toujours efficaces en matière de prévention de la traite, ni à la responsabilité des États d’introduire des mesures 
pour prévenir la traite et modifier les politiques de migration et de travail qui l’alimentent. La mesure historique 
prise par le Qatar en août 2020 pour abolir son système de parrainage liant les travailleurs migrants à leurs 
employeurs et pour adopter des salaires minimums non discriminatoires est emblématique de la volonté de plus en 
plus marquée de protéger les droits et les conditions de travail dans le contexte de la migration de main-d’œuvre77. 
Une autre mesure fondamentale consiste à garantir les droits de se syndiquer et de négocier collectivement, 
qui autonomisent les travailleurs, y compris les travailleurs migrants ; ces droits reconnaissent leur agentivité et 
constituent un important filet de sécurité pour éviter l’exploitation sur le lieu de travail. Par exemple, dans les pays 

70 Bryant et Landman, 2020 ; Tjaden, 2020 ; Koser et McAuliffe, 2013.
71 OSCE et Tech Against Trafficking, 2020 ; McAuliffe et al., 2017.
72 OIT, 2015.
73 Voir le site Web du Système IRIS à l’adresse https://iris.iom.int/. Pour ce qui concerne plus spécifiquement les travailleurs domestiques 

migrants, voir OIM, 2020.
74 Voir https://poea-mobile.soft112.com/.
75 Voir par exemple IHRB, 2012 ; OIT, s.d.
76 OIT et al., 2019 ; Bateman et Bonanni, 2019 ; Feasley, 2015. Cependant, voir aussi Taylor, 2020.
77 OIT, 2020a.

https://iris.iom.int/
https://poea-mobile.soft112.com/
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où la prostitution est légale, il est reconnu que les organisations de travailleurs du sexe contribuent de manière 
déterminante à des conditions de travail décentes et sûres, et notamment à la prévention des mauvais traitements, 
de l’exploitation et de la traite78. Cependant, des difficultés subsistent malgré un activisme syndical accru, car les 
travailleurs migrants peuvent encore se voir interdire l’adhésion à des syndicats dans certains pays en raison de 
leur nationalité étrangère79. 

Les pays d’origine des travailleurs migrants ont également un rôle essentiel à jouer dans la protection de leurs 
ressortissants contre la traite à l’étranger, notamment en leur fournissant des informations avant le départ, en 
supprimant les commissions de recrutement et autres frais payés par les migrants au profit des modèles de 
paiement par l’employeur, ainsi qu’en réglementant les agences de recrutement afin de réduire la vulnérabilité de 
leurs ressortissants à l’exploitation et à la traite à l’étranger80.

Poursuivre les trafiquants

L’approche de la lutte contre la traite fondée sur la justice pénale est essentielle pour démanteler les réseaux de 
traite, prévenir la traite et protéger ses victimes. Celles-ci ont le droit d’accéder à la justice.

La grande majorité des pays ont criminalisé la traite des personnes81 ; bien que la tendance des condamnations 
pour traite soit à la hausse depuis 2007, les chiffres absolus restent bas82. Cette réalité reflète ce qu’on appelle 
l’« entonnoir » de la justice pénale83. Comme le montre la figure  5 ci-dessous, chacune des différentes étapes de 
cet entonnoir comporte son lot de problèmes, d’où une réduction progressive du nombre d’affaires aboutissant 
effectivement à des condamnations.

78 Lepp et Gerasimov, 2019.
79 Marks et Olsen, 2015.
80 Voir, par exemple, OIT, 2020b, 2021a. Voir également les Principes de Dhaka sur la migration dans la dignité, in IHRB, 2012.
81 Selon l’ONUDC, depuis août 2020, 169 pays sur les 181 évalués ont une législation en place qui criminalise la traite des personnes 

conformément, pour l’essentiel, au Protocole relatif à la traite des personnes : ONUDC, 2021, p.61.
82 ONUDC, 2018b, p.23.
83 ONUDC, 2016b, p.51.
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Figure 5. Entonnoir de la justice pénale pour les cas de traite et principaux problèmes

• Victimes non identifiées, qui ne se considèrent pas comme des victimes et/
ou qui sont réticentes à informer les autorités par peur de représailles de la 
part des trafiquants, de poursuites pour des infractions commises au cours 
de leur traite, et/ou d’une détention et d’une expulsion si elles sont en 
situation irrégulière dans l’État. 

• Affaires qui ne sont pas considérées comme des cas de traite d’êtres humains 
et sont soumises à tort à une enquête pour trafic illicite ou pour infractions 
mineures impliquant des violations de la législation en matière de travail et 
d’immigration. 

• Coopération interinstitutions et internationale insuffisante, qui entrave la 
collecte d’éléments de preuves dans les affaires transnationales. 

• Victimes non coopératives ne faisant pas confiance aux autorités, et/
ou traumatisées et apportant des témoignages incohérents ou autrement 
préjudiciables.

• Recours excessif au témoignage de la victime au détriment ou en l’absence 
d’autres éléments de preuve (par exemple des preuves documentaires et 
« réelles »).

• Inculpation d’un ou de plusieurs suspects pour des crimes multiples et/ou 
« moins graves » en raison d’une compréhension insuffisante du crime de 
traite par les procureurs. 

• Condamnation pour un ou plusieurs autres crimes ou acquittement en 
raison d’une compréhension insuffisante du crime de traite par les juges.

• Peines qui ne sont pas effectives, dissuasives et proportionnées à la gravité 
et à l’importance de l’infraction.

Sources  : ONUDC, 2008a, 2016b, 2017 ; Farrell et al., 2012, 2014 ; et Broad et 
Muraszkiewicz, 2020.
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enquêtes

2.  Poursuites

3. Condamnation

Principaux problèmesÉtapes de la justice pénale

La majorité des problèmes identifiés ci-dessus concernent la capacité des praticiens de la justice pénale à faire 
face à la complexité du crime de traite d’êtres humains. C’est pourquoi le renforcement des capacités constitue 
traditionnellement l’une des principales mesures prises pour renforcer la réponse de la justice pénale à la traite 
d’êtres humains84.

Au-delà du renforcement des capacités, la coopération entre les différentes parties prenantes est essentielle pour 
améliorer les poursuites contre les trafiquants. Des initiatives récentes soulignent l’importance, pour les autorités 
chargées de l’application de la loi et des poursuites, de collaborer avec les institutions financières pour identifier 
les cas potentiels de traite d’êtres humains et recueillir des éléments de preuve dans les affaires de traite. Parmi 
ces initiatives, il convient de citer Finance Against Slavery and Trafficking (FAST), un partenariat public-privé 
précédemment connu sous le nom d’Initiative du Liechtenstein qui vise à renforcer le respect par le secteur 
financier des lois contre l’esclavage et la traite d’êtres humains, notamment par une meilleure application des lois 
contre le blanchiment d’argent85. Cela implique une diligence raisonnable et une évaluation des risques par les 

84 Police Executive Research Forum, 2020.
85 Initiative du Liechtenstein, 2019.
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institutions financières, ainsi que le signalement des activités suspectes aux autorités chargées de l’application de la 
loi, conformément aux exigences en matière de confidentialité des données.

Renforcer la participation du secteur financier est un moyen prometteur d’améliorer l’identification des cas de traite. 
En effet, en expliquant clairement aux institutions financières comment signaler les suspicions de risques d’esclavage 
et de traite d’êtres humains, il a été parfois possible d’augmenter de 1 000 % le nombre de signalements de cas 
suspects86. Par ailleurs, les innovations technologiques permettent de renforcer la collaboration entre les institutions 
chargées de l’application de la loi et les institutions financières. La plateforme Human Trafficking Fusion Center 
conçue par Collective Liberty crée une communauté de pratique d’experts en ligne qui permet de renforcer la 
collaboration interinstitutions ; elle appuie en outre les enquêtes des services chargés de l’application de la loi en 
utilisant l’intelligence artificielle, qui identifie les personnes potentiellement impliquées dans la traite d’êtres humains, 
le blanchiment d’argent, le vol de salaires ou l’évasion fiscale87.

Les éléments de preuve recueillis auprès du secteur financier permettent également de ne pas être trop tributaire 
des témoignages des victimes pendant les poursuites88. Une dépendance excessive au témoignage des victimes 
comme principale ou unique source de preuves peut nuire à leur protection, car les victimes sont traitées comme 
de simples « témoins » sans que leurs droits humains soient dûment pris en considération89. Elles risquent d’être 
revictimisées si leur protection est subordonnée à leur participation à l’action pénale, ou si leur retour et leur 
réintégration sont retardés par cette dernière et qu’elles sont obligées de rester dans le pays de destination, parfois 
dans des structures d’accueil fermées. Ces résultats peuvent également nuire à l’action pénale, car les victimes sont 
dissuadées de signaler les cas de traite et de coopérer pendant les phases d’enquête et de poursuites90. La qualité de 
leur témoignage peut également se détériorer avec le temps, à mesure qu’elles perdent confiance dans les autorités.

Protéger les migrants victimes de la traite

Il est fondamental d’identifier les victimes de la traite, non seulement pour engager des procédures pénales contre 
les trafiquants, mais aussi et surtout pour protéger les victimes. En raison de la diversité des acteurs susceptibles 
d’être en contact avec des victimes potentielles, il faut que des mécanismes d’orientation soient en place de façon 
que les victimes puissent bénéficier rapidement des services auxquels elles ont droit91. Des lignes d’assistance 
téléphonique ont été créées dans certains pays. Polaris, une organisation indépendante à but non lucratif gère par 
exemple la National Human Trafficking Hotline aux États-Unis, que les victimes peuvent contacter par téléphone, 
SMS, chat en ligne ou courriel avant d’être redirigées vers les services d’aide pertinents. Polaris a aidé une quinzaine 
de pays à mettre en place des lignes d’assistance similaires, dont l’Afrique du Sud, les Émirats arabes unis, le Koweït, 
le Mexique, Oman, le Qatar et la Thaïlande92. 

L’orientation vers des services appropriés constitue la première étape de la protection des victimes contre leurs 
trafiquants et de la réalisation de leur droit à un recours effectif. Outre les droits procéduraux, tels que le droit des 
victimes à être informées, ce droit comporte quatre composantes principales, illustrées dans la figure 6 ci-dessous.

86 Ibid.
87 Police Executive Research Forum, 2020. Voir https://htfusion.org/#ab_our_mission.
88 Initiative du Liechtenstein, 2019.
89 Broad et  Muraszkiewicz, 2020.
90 ONUDC, 2008b.
91 Liu, 2017.
92 Voir https://humantraffickinghotline.org/national-hotline-overview et https://polarisproject.org/global-hotline-consulting/.

https://htfusion.org/#ab_our_mission
https://humantraffickinghotline.org/national-hotline-overview
https://polarisproject.org/global-hotline-consulting/
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Figure 6. Principales composantes du droit à un recours effectif pour les victimes de la traite

• Prise en charge médicale et psychologique 
• Services juridiques et sociaux (par exemple, hébergement, 

conseils, soins de santé et soutien linguistique)

• Libération 
• Restitution des biens et des effets personnels
• Rapatriement sûr et volontaire
• Permis de séjour temporaire ou permanent ou statut de réfugié
• Aide à l’intégration/la réintégration

• Travail non ou insuffisamment rémunéré 
• Coûts des traitements médicaux physiques et psychologiques
• Reconnaissance du préjudice moral et physique infligé

• Cessation des atteintes aux droits des victimes
• Vérification des faits et divulgation publique de la vérité
• Poursuite des trafiquants

Récupération

Restitution

Indemnisation

Satisfaction et garanties de 
non-répétition

Source  : Assemblée générale des Nations Unies, 2011 ; Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, 2014.
Note  : La liste des mesures relevant de chaque composante est uniquement fournie à titre d’illustration.

Bien qu’il existe un consensus sur le principe de non-punition des victimes pour les infractions qu’elles ont commises 
du fait de leur traite93, les victimes continuent trop souvent à être détenues et poursuivies. C’est notamment le cas 
des victimes d’exploitation sexuelle dans les pays où le travail du sexe est interdit, mais aussi pour les infractions 
pénales qu’elles peuvent être contraintes de commettre, telles que le trafic de drogue. Une étude réalisée en 
2016 par le National Survivor Network aux États-Unis a souligné que sur 130 victimes de traite interrogées, 
environ 91 % avaient été arrêtées, et plus de la moitié considéraient que leur arrestation concernait des infractions 
commises dans le cadre de leur traite94. Selon ces victimes, la stigmatisation liée à leur incarcération a eu des 
conséquences durables, notamment des difficultés d’accès à l’emploi, au logement, au crédit ou aux prêts d’étude. 
Parmi les recommandations qu’elles ont adressées aux autorités, elles ont préconisé la non-sanction de leurs 
infractions liées à la traite et l’effacement de leurs antécédents judiciaires  :

93 OHCHR, 2020 ; ICAT, 2020.
94 National Survivor Network, 2016.
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« Nos antécédents judiciaires devraient être effacés car nous méritons un nouveau 
départ. Nous ne sommes pas nécessairement accusé(e)s uniquement de prostitution, 
car nous pouvons aussi avoir été utilisé(e)s pour faciliter le trafic de drogue, ce qui 
entraîne d’autres accusations, toutes liées. J’ai été accusé(e) de vol de nourriture ou de 
vêtements à l’époque où je me suis enfuie de mon proxénète pour survivre, mais je 
suis allé(e) en prison »95. 

Comme cette étude l’a également illustré, la remise en liberté, l’accès à des mesures d’aide au relèvement et 
la suspension de la décision d’expulsion associée à l’octroi d’un permis de séjour temporaire sont trop souvent 
subordonnés à la coopération des victimes dans le cadre de l’action pénale96. Les pressions dont elles font l’objet 
pour qu’elles témoignent contre leurs trafiquants ne reconnaissent pas leur qualité de détenteurs de droits et ne 
leur donnent pas la possibilité de prendre une décision éclairée quant à leur collaboration avec les autorités et 
leur retour potentiel dans leur pays d’origine97. Certains pays qui adoptent une approche centrée sur les victimes 
accordent un délai de réflexion assorti d’un permis de séjour temporaire pendant lequel les victimes peuvent 
bénéficier des mesures de soutien nécessaires pour commencer à se relever et (re)trouver la confiance dans les 
autorités, ce qui augmente la probabilité d’une coopération dans le cadre d’une action pénale. Il n’en reste pas 
moins que les délais de réflexion ne dépassent généralement pas 30 jours, bien que certains États les portent à 
60 jours (Croatie, Tchéquie et Lesotho), à 90 jours (Maldives et Monténégro) et même à six mois en Finlande98. 

Si, dans l’idéal, les migrants victimes de la traite sont rapatriés en toute sécurité et de leur plein gré dans leur pays 
d’origine, il arrive qu’ils ne puissent pas rentrer chez eux lorsqu’ils sont menacés par les trafiquants ou courent un 
risque élevé d’être à nouveau victimes de la traite. Ils peuvent également ne pas vouloir être rapatriés, parce qu’ils 
peuvent être stigmatisés dans leur communauté d’origine ; avoir du mal à se réintégrer, en particulier dans les pays 
qui ne soutiennent pas la réintégration ; ou simplement vouloir rester pour bénéficier de meilleures perspectives 
de vie dans le pays de destination99. Certains pays de destination offrent la possibilité de demander un permis 
de séjour de longue durée, bien que celui-ci ne soit généralement pas accordé automatiquement et reste à la 
discrétion des autorités. Lorsque les victimes courent un risque sérieux d’être à nouveau victimes de la traite ou 
de subir des représailles de la part des trafiquants dans leur pays d’origine, elles peuvent bénéficier d’une protection 
internationale et se voir accorder le statut de réfugié100.

Créer des partenariats pour lutter contre la traite d’êtres humains le long des axes migratoires

Dans le contexte de la justice pénale, un partenariat s’entend de la coopération inter-États aux fins d’échange 
d’informations sur les réseaux de traite transnationaux et de la collaboration concrète entre services chargés de 
l’application de la loi, comme les opérations menées par plusieurs États sous les auspices d’Interpol101. Étant donné 

95 Ibid.
96 Assemblée générale des Nations Unies, 2020 ; Brunovskis et Skilbrei, 2016.
97 Conseil des droits de l’homme des Nations Unies, 2014 : para. 21.
98 Voir, respectivement, Gouvernement de la Croatie, 2013 ; Union européenne, s.d. ; Gouvernement du Lesotho, 2011 ; Gouvernement 

des Maldives, 2013 ; Gouvernement du Monténégro, 2018 ; Gouvernement de la Finlande, 2004.
99 Pandey et al., 2018.
100 HCR, 2006.
101 Pour des exemples d’opérations récentes de lutte contre le trafic menées par Interpol avec plusieurs pays, voir par exemple Interpol 

(2020) à propos d’une opération en Asie du Sud-Est ; et Interpol (2018) à propos d’une opération en Amérique latine et dans les 
Caraïbes.
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la détermination générale des États, la coopération en matière de lutte contre la traite s’invite souvent dans les 
dialogues politiques sur la migration aux niveaux mondial et (inter)régional102. Comme le montre l’appendice C, un 
large éventail de mécanismes de consultation interétatiques sur la migration s’intéressent à la traite d’êtres humains, 
en raison de ses liens avec la migration. Parmi ceux-ci, le Processus de Bali est la seule enceinte interrégionale sur 
la migration explicitement axée sur la traite des personnes (voir l’encadré ci-après). D’autres initiatives sont issues 
de dialogues interrégionaux, telles que l’Initiative de la Commission de l’Union africaine contre la traite des êtres 
humains (AU COMMIT), lancée avec l’OIM sous les auspices du partenariat Afrique-UE afin de faire connaître le 
Plan  d’action de Ouagadougou pour lutter contre la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des 
enfants en Afrique, et d’en améliorer la mise en oeuvre103.

Processus de Bali sur le trafic illicite d’êtres humains, la traite des personnes et la criminalité 
transnationale connexe 

Lancé en 2002, le Processus de Bali est une enceinte de discussions non contraignantes sur les politiques 
qui permet à ses membres d’échanger des informations et des pratiques exemplaires, de resserrer leur 
coopération et de renforcer leurs capacités, notamment en matière de lutte contre la traite des personnes 
dans le cadre de migrations irrégulières. Il est coprésidé par l’Australie et l’Indonésie et regroupe 45 États 
membres et quatre organismes des Nations Unies (OIM, OIT, HCR et ONUDC), ainsi que des pays et des 
organisations internationales ayant le statut d’observateur. Le bureau d’appui régional du Processus de Bali a 
été créé en 2012 pour apporter un soutien technique au processus et prendre des initiatives concrètes sur 
ces questions.

Deux groupes de travail du Processus de Bali concernent spécifiquement la traite d’êtres humains, à savoir 
le groupe de travail sur la traite des personnes, créé en 2013, et le groupe de travail sur le démantèlement 
des réseaux de trafic illicite et de traite des personnes, créé en 2014. En outre, son Forum des entreprises 
et des gouvernements a été lancé en 2017 en considération de la nécessité de renforcer la coopération avec 
le secteur privé.

La Déclaration de Bali de 2016 sur le trafic illicite d’êtres humains, la traite des personnes et la criminalité 
transnationale connexe, approuvée à la sixième Conférence ministérielle du Processus de Bali, relève la 
corrélation existant entre les mauvais traitements et l’exploitation des migrants et des réfugiés aux mains des 
passeurs et des trafiquants ainsi que le chevauchement entre ces types distincts de criminalité. Dans cette 
déclaration, les ministres et les représentants des États et organisations membres, tout en reconnaissant « les 
droits souverains et les intérêts légitimes des États à protéger leurs frontières et à déterminer leurs politiques 
migratoires, conformément au droit international », soulignent « la nécessité d’une approche régionale globale, 
fondée sur les principes du partage de la charge et de la responsabilité collective » et « la nécessité de traduire 
les engagements politiques en actions concrètes »a.

102 Bauloz, 2017.
103 Union africaine, s.d. ; Union africaine et Union européenne, 2006.
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Ces engagements ont été réaffirmés dans la Déclaration de 2018b, mais des questions ont été soulevées 
sur le point de savoir si le Processus de Bali a vraiment tenu ses promesses, notamment dans le contexte 
des mouvements de Rohingya dans la baie du Bengale et la mer d’Andaman en 2015, 2020 et 2021c. La 
Conférence ministérielle de 2022 offrira aux membres du Processus de Bali l’occasion de se demander si 
les mécanismes du Processus servent les objectifs pour lesquels ils ont été institués, et de promouvoir un 
dialogue constructif sur les sujets que le Processus de Bali devait traiter lorsqu’il a été créé, il y a 20 ans, 
notamment le trafic illicite de migrants.

Pour plus d’informations sur le Processus de Bali, voir www.baliprocess.net/.

a Processus de Bali, 2016.
b Processus de Bali, 2018.
c McAuliffe, 2016 ; HCR, OIM et ONUDC, 2020.

La notion de partenariat a évolué depuis l’adoption du Protocole relatif à la traite des personnes pour inclure 
une multiplicité d’autres acteurs que les États. Diverses initiatives de coopération à l’échelle mondiale témoignent 
de ces formes de partenariat non explicitement reconnues dans le Protocole. Le Groupe interinstitutions de 
coordination contre la traite des personnes est, par exemple, mandaté par l’Assemblée générale des Nations Unies 
pour renforcer la collaboration et la coordination entre les divers organismes des Nations Unies et les autres 
organisations intergouvernementales qui s’occupent de la traite d’êtres humains104.

Le rôle des organisations de la société civile est reconnu de longue date, et de nouvelles formes de coopération ont 
également vu le jour entre organisations non gouvernementales (ONG) dans le but de promouvoir la coordination, 
telles que la plateforme suédoise de la société civile contre la traite d’êtres humains105. Toutefois, les travaux de 
recherche soulignent que les ONG ont tendance à se concentrer avant tout sur la traite à des fins d’exploitation 
sexuelle, notamment des enfants, et qu’elles sont sous-représentées dans certaines régions, comme l’Amérique 
centrale et l’Amérique du Sud, le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, ainsi que l’Afrique subsaharienne106. Cependant, 
il existe des exceptions, comme en témoigne le Labour Protection Network en Thaïlande, un réseau de parties 
prenantes qui s’emploient au niveau local à protéger les travailleurs migrants contre la traite en militant contre la 
discrimination et les inégalités107.

L’évolution la plus importante, toutefois, concerne la coopération des États avec le secteur privé. Dans la ligne des 
efforts plus larges visant à renforcer la responsabilité des entreprises dans le domaine des droits de l’homme108, 
l’accent est désormais mis − avec un succès variable − sur la responsabilité des acteurs du secteur privé dans la lutte 
contre la traite d’êtres humains, notamment dans le domaine de la production des biens et des services d’un bout 
à l’autre de leurs chaînes d’approvisionnement. Outre les systèmes de certification des agences de recrutement, 
la mobilisation des entreprises s’est concrétisée dans d’autres initiatives mondiales relatives à la responsabilité 
sociale des entreprises et à la durabilité. Le Pacte mondial des Nations Unies, la principale initiative en faveur du 
développement durable des entreprises, soutient quelque 12 000 entreprises dans leurs stratégies en matière de 

104 Voir https://icat.un.org/.
105 Voir https://manniskohandel.se/english/. Voir également Erikson et Larsson, 2020.
106 Limoncelli, 2016.
107 Voir www.lpnfoundation.org/about.
108 Voir, par exemple, les Principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme sur le site du HCDH, 

2011.

http://www.baliprocess.net/
https://icat.un.org/
https://manniskohandel.se/english/
http://www.lpnfoundation.org/about


298 Traite d’êtres humains le long des axes migratoires : Tendances, défis et nouvelles formes de coopération

durabilité sociale et de chaîne d’approvisionnement, par exemple en partageant diverses ressources, des outils et 
des pratiques exemplaires concernant la durabilité sociale109. D’autres initiatives s’attaquent plus spécifiquement à la 
traite des personnes, telles que la Responsible and Ethical Private Sector Coalition against Trafficking (RESPECT) 
dirigée par la Global Initiative Against Transnational Organized Crime, qui s’emploie à renforcer les partenariats 
public-privé110. 

Depuis peu, les partenariats avec les acteurs financiers suscitent une attention accrue en considération du rôle 
que ces acteurs jouent dans l’identification des flux financiers, y compris le blanchiment d’argent lié aux réseaux de 
traite d’êtres humains. En janvier 2020, par exemple, l’organisation à but non lucratif Polaris a établi un nouveau 
partenariat avec Paypal, la plateforme mondiale de paiement numérique, afin de créer une unité de renseignement 
financier qui fera équipe avec les services chargés de l’application de la loi pour concevoir de nouveaux moyens 
d’identification des transactions liées à la traite d’êtres humains111. Le rôle joué par le secteur financier s’élargit 
également, non seulement pour appuyer les poursuites judiciaires, mais aussi pour prévenir la traite et assurer la 
protection des victimes. L’initiative FAST mentionnée plus haut dans ce chapitre vise à la fois à appuyer les enquêtes 
judiciaires et à prévenir la traite d’êtres humains en investissant dans la finance numérique qui soutient les personnes 
susceptibles d’être vulnérables à la traite112. Par son initiative pour l’inclusion des survivants, FAST participe aussi 
à la protection des victimes en leur fournissant des services bancaires de base, notamment lorsque les identités 
financières et/ou les comptes bancaires des victimes ont été détournés par les trafiquants113.

La coopération avec les entreprises technologiques est, elle aussi, activement développée afin de concevoir des 
solutions innovantes pour lutter contre la traite d’êtres humains en tirant parti des progrès technologiques, tels que 
l’intelligence artificielle ou la technologie mobile. Des coalitions d’entreprises technologiques voient le jour, comme 
Tech Against Trafficking, lancée en 2018 par des entreprises technologiques, des organisations de la société civile 
et des organisations intergouvernementales dans le but d’identifier des développements technologiques permettant 
de prévenir et d’entraver la traite d’êtres humains et de soutenir ses victimes114. Tout en étant consciente de 
l’usage intensif de la technologie que font aujourd’hui les trafiquants, la coalition a identifié, conjointement avec 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE), quelque 305 outils et initiatives technologiques 
existant en 2019 pour lutter contre la traite d’êtres humains115.

Ces dix dernières années, les partenariats ont généralement revêtu la forme de coalitions mondiales multipartites. 
Cependant, leur impact et leur efficacité en ce qui concerne la traite en général et la protection des victimes en 
particulier n’ont encore guère été évalués. Dans le contexte de la migration également, il convient de se demander 
si les efforts déployés permettent effectivement de prévenir la traite, ou s’ils ne font qu’entraver la migration. Peu 
de recherches ont été menées sur les partenariats à l’échelle locale, malgré l’importance des espaces urbains et 
communautaires locaux pour la mise en œuvre d’activités de lutte contre la traite et l’aide aux victimes116. Alors qu’il 
est communément admis que les partenariats doivent réunir des parties prenantes multisectorielles, les recherches 
semblent se concentrer principalement sur la notion traditionnelle de partenariat entre États, notamment en ce 
qui concerne la poursuite des trafiquants.

109 Voir le Pacte mondial des Nations Unies, s.d. Voir également l’initiative CREST de responsabilité des sociétés concernant l’élimination 
de l’esclavage et de la traite de l’OIM, disponible à l’adresse https://crest.iom.int/.

110 Voir https://globalinitiative.net/initiatives/respect/.
111 Polaris, 2020b ; Lavietes, 2020.
112 Initiative du Liechtenstein, 2019.
113 Voir www.fastinitiative.org/implementation/survivor-inclusion/#1590953818950-c3e528d7-fe15.
114 Voir Darnton et Nestor, 2019.
115 OSCE et Tech Against Trafficking, 2020.
116 Winterdyk, 2018 ; Kim et al., 2018.
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http://www.fastinitiative.org/implementation/survivor-inclusion/#1590953818950-c3e528d7-fe15
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Conclusion

Il existe un large consensus à l’échelle nationale, régionale et mondiale sur l’urgence de prévenir et de combattre la 
traite d’êtres humains le long des axes migratoires. En effet, peu d’autres questions liées à la migration réunissent 
un tel consensus au sein de la communauté internationale. Cependant, le consensus est moins net sur les modalités 
pratiques, et la volonté politique d’introduire des mesures efficaces à cette fin reste insuffisante.

La lutte contre la traite de migrants soulève des difficultés particulières. Dans le présent chapitre, nous avons tenté 
de mettre en lumière certaines d’entre elles et de présenter des pistes prometteuses, des tendances émergentes 
et des faits nouveaux visant à y remédier. Trois leçons principales peuvent être tirées, avec des conséquences pour 
les recherches futures ainsi que pour les réponses politiques et programmatiques  :

• Renforcer la compréhension de la traite des migrants : La traite de migrants est encore trop souvent 
confondue avec d’autres crimes, notamment le trafic illicite de migrants. Cet amalgame est fait par divers 
acteurs, au nombre desquels les médias, qui parlent indifféremment de traite et de trafic illicite, ainsi que les 
autorités de l’État, qui détournent le discours sur la traite dans leur « combat » contre la migration irrégulière. 
Que ce soit par manque de connaissance ou à dessein, les conséquences de cet amalgame dépassent largement 
le cadre sémantique : les migrants victimes risquent de ne pas être identifiés, ce qui a des répercussions sur les 
enquêtes et les poursuites contre les trafiquants, sur le démantèlement des réseaux de criminalité organisée 
et, surtout, sur la protection à laquelle les victimes ont droit. En outre, le risque est grand de voir la lutte 
contre la traite utilisée comme une monnaie d’échange politique pour combattre la migration irrégulière, ou 
que les États se défaussent de leur responsabilité en la matière sur le secteur privé et d’autres acteurs non 
étatiques. Pour que la traite de migrants soit mieux comprise et pour améliorer la base d’éléments factuels sur 
ce phénomène, il est indispensable de renforcer les capacités, non seulement des autorités nationales, mais aussi 
des autres parties prenantes concernées, y compris les médias. Dans cette perspective, le renforcement des 
capacités doit être compris au sens large, au-delà de la définition juridique technique de la traite d’êtres humains, 
afin d’englober également la dynamique qui sous-tend la traite de migrants, y compris l’impact des politiques 
migratoires dans les pays d’origine, de transit et de destination qui peuvent alimenter la traite et l’exploitation 
des migrants. La recherche ainsi que la collecte et l’analyse de données continueront de revêtir la plus grande 
importance, en particulier pour les sous-régions et les pays peu étudiés. Les analyses fondées sur des éléments 
factuels fournissent des clés de compréhension utiles sur la dynamique évolutive de la traite des migrants qui 
permettent d’améliorer les réponses politiques et programmatiques de lutte contre la traite. Il est fondamental 
d’enrichir la base d’éléments factuels par un suivi et des évaluations plus réguliers et rigoureux des résultats des 
programmes de lutte contre la traite d’êtres humains.

• Adopter des réponses appropriées au cas par cas en matière de protection des migrants victimes 
de la traite : Chaque victime de la traite est une personne unique qui a des besoins spécifiques en matière de 
protection et d’assistance. Il existe des facteurs qui rendent les migrants vulnérables à la traite et influent sur 
leur expérience de la traite. Les personnes qui se trouvent en dehors de leur pays d’origine ont des besoins de 
protection propres à leur situation, en plus des besoins plus généraux de protection et d’assistance en tant que 
victimes d’un crime grave. Par exemple, les migrants victimes qui se trouvent en situation irrégulière peuvent 
être réticents à se présenter aux autorités par crainte d’être expulsés ou sanctionnés en raison de leur statut 
irrégulier ou de leur migration irrégulière. Si l’on néglige de prendre en considération les situations particulières 
des migrants victimes, les efforts de lutte contre la traite en pâtiront ; les migrants peuvent renoncer à coopérer 
avec les autorités dans le cadre de l’action pénale contre les trafiquants et se trouver pris à nouveau dans le 
cycle de la traite. De même, la traite d’êtres humains et ses conséquences sont fortement différenciées selon le 
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sexe et exigent des mesures soucieuses des sexospécificités tout au long de l’approche 4P. Conscients de ces 
réalités, certains pays ont non seulement adopté des approches centrées sur les victimes, mais ont aussi mis 
en place des réponses centrées sur les victimes spécialement adaptées aux migrants, par exemple en accordant 
des délais de réflexion et des permis de séjour. Bien que l’octroi de ces permis relève de la décision de chaque 
État souverain, les enceintes internationales de gouvernance des migrations offrent à certains États la possibilité 
de faire connaître cette pratique exemplaire dont d’autres pourraient s’inspirer. De même, en ce qui concerne 
le retour des migrants victimes dans leur pays d’origine, le processus de réintégration doit être adapté à leurs 
besoins de protection spécifiques, compte dûment tenu de leur âge, de leur sexe, de leurs vulnérabilités et du 
risque de stigmatisation à leur retour.

• Transformer la coopération en une collaboration efficiente et efficace : La coopération transfrontalière 
entre les États est essentielle pour lutter contre la traite transnationale de migrants. Depuis l’adoption du 
Protocole relatif à la traite des personnes en 2000, la notion de coopération a considérablement évolué. La 
coopération est aujourd’hui multipartite et intersectorielle, et associe l’ensemble des pouvoirs publics ainsi 
que l’ensemble de la société. La participation récente des secteurs financier et technologique constitue une 
évolution majeure, qui reflète les modes opératoires des trafiquants dans diverses formes de criminalité, dont 
le blanchiment d’argent et l’utilisation des nouvelles technologies. Dans l’ensemble, toutefois, l’efficience et 
l’efficacité des initiatives de coopération ne sont pas claires. Des travaux de recherche supplémentaires sont 
nécessaires pour mieux savoir dans quelle mesure la coopération s’est traduite par des actions concrètes, 
significatives et mesurables pour lutter efficacement contre la traite d’êtres humains le long des axes migratoires, 
sans entraver la migration elle-même et le développement qu’elle favorise.
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 11 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE, MIGRATION ET 
MOBILITÉ : CONCLUSIONS POUR LES POLITIQUES 
ET LA PRATIQUE1

Introduction

Nos activités quotidiennes reposent sur les technologies d’intelligence artificielle (IA) à bien plus d’égards que ce 
que beaucoup imaginent. Les algorithmes d’IA alimentent les fils d’actualités personnalisés de millions d’utilisateurs 
dans le monde et permettent à chaque recherche sur Google de produire des résultats en quelques millisecondes. 
Les téléphones, les appareils, les maisons et les assistants vocaux numériques « intelligents » dotés de capacités d’IA 
(par exemple, Alexa et Siri) se généralisent dans nos sociétés, permettant à leurs utilisateurs de mieux gérer leur 
temps, leurs informations et leur consommation d’énergie. Cependant, le développement des capacités d’IA a aussi 
suscité des mises en garde alarmantes de la part de certains futurologues, dont Stephen Hawking, Steve Wozniak et 
Elon Musk, qui s’inquiètent des conséquences à long terme de l’intelligence artificielle pour l’humanité2. L’aspect le 
plus important concerne l’élaboration d’armes utilisant l’IA, mais la difficulté de faire en sorte que ces technologies 
soient appliquées dans le respect des valeurs humaines3 sous-tend de nombreuses préoccupations. 

Parallèlement à son utilisation croissante dans plusieurs secteurs, l’IA est aussi de plus en plus utilisée dans le 
contexte de la migration et de la mobilité. On a récemment assisté à un regain d’intérêt pour l’utilisation de l’IA 
dans le domaine de la migration en raison de la visibilité accrue de ces technologies et des préoccupations connexes 
relatives à leur développement. Pour autant, le déploiement de ces technologies n’est pas nouveau4. Depuis de 
nombreuses années, les autorités étatiques s’occupant des questions de migration utilisent diverses technologies, 
dont des systèmes d’IA, à l’appui des processus administratifs et des prises de décision concernant des questions 
afférents à la migration. L’IA est de plus en plus utilisée à toutes les étapes du cycle migratoire, par exemple pour 
faciliter les contrôles d’identité avant le départ, appuyer le dépôt et le traitement des demandes de visa, renforcer 
les procédures aux frontières, produire des analyses de données sur les demandes de visa, leur contenu et le respect 
des conditions requises pour l’obtention du visa (entre autres aspects), et pour prévoir les tendances migratoires. Il 
peut être avantageux d’utiliser des technologies d’IA qui permettent d’accroître l’efficacité de systèmes et de réduire 
les délais de traitement pour les clients, ainsi que de mieux gérer la demande croissante de services de migration.

Cependant, l’IA pose toutes sortes de problèmes aux responsables politiques, aux praticiens et aux migrants, 
y compris des préoccupations concernant la surveillance des individus par la technologie ; l’existence de biais 
systémiques lorsque la prise de décision est confiée à l’IA dans les domaines de la migration et de la mobilité ; 

1 Ana Beduschi, professeure associée de droit à l’Université d’Exeter ; Marie McAuliffe, Chef de la Division de la recherche sur la 
migration et des publications de l’OIM.

2 Mack, 2015.
3 Wolchover, 2015.
4 Tegmark, 2016.
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les interactions accrues entre les secteurs public et privé, et leurs intérêts concurrents ; et l’impact négatif des 
technologies d’IA sur la protection des droits des migrants.

Les technologies d’IA fondées sur les données occupent également une place centrale dans la lutte contre la 
COVID-19. De nombreux gouvernements du monde entier ont mis en place des mesures de surveillance de 
la santé publique, telles que des applications sur téléphone mobile permettant de tracer les contacts ou des 
passeports sanitaires numériques5. Ces mesures peuvent toucher de manière disproportionnée les groupes 
vulnérables, notamment les communautés de migrants, et nuire ainsi à la protection de leurs droits de l’homme.

Le présent chapitre examine les conséquences de l’IA pour les politiques et la pratique dans le contexte de la 
migration et de la mobilité à travers le prisme du cadre international existant des règles, normes et principes relatifs 
aux droits de l’homme6. Cela est important, car ces technologies peuvent affaiblir – ou renforcer – le respect des 
droits de l’homme du fait de leur conception, de leur élaboration, de leur mise en œuvre et de leur expansion dans 
le monde7. La section suivante présente quelques concepts et définitions clés, puis dresse un tour d’horizon de la 
situation actuelle de l’IA. Nous examinerons ensuite l’utilisation de l’IA aux différentes étapes du cycle migratoire, en 
analysant des chances et défis stratégiques clés dans ce domaine important des nouvelles technologies, notamment 
en ce qui concerne « l’avenir du travail » et les tendances migratoires à long terme.

Concepts et définitions clés

S’il n’existe pas de définition universellement acceptée de l’intelligence artificielle, celle-ci peut toutefois s’entendre 
au sens large de « la programmation d’ordinateurs en vue d’effectuer des tâches qui, normalement, feraient appel 
à l’intelligence humaine »8.

Issue de l’informatique des années 1950, l’IA a été initialement conçue dans l’idée de mettre au point un ordinateur 
doué d’une capacité cognitive de haut niveau lui permettant de raisonner et de penser comme un être humain – 
capacité aussi appelée « intelligence artificielle générale »9. Cependant, plus de soixante ans plus tard, le raisonnement 
et la pensée de haut niveau demeurent hors de portée et ce qu’on appelle intelligence artificielle dans le langage 
non technique désigne, le plus souvent, une technologie bien en deçà de cet objectif qui s’apparente davantage à 
une branche particulière de l’IA : « l’apprentissage automatique »10. Cette IA de rang inférieur est dite « faible », car 
elle concerne des tâches limitées - consistant par exemple à mettre en correspondance des caractéristiques faciales 
sur une image ou à déterminer la pertinence d’un document écrit sur la base de mots clés bien précis - qui ne 
font pas appel à des capacités de « réflexion » plus larges et plus générales11.

Depuis sa naissance, qui a fait date dans l’histoire de l’informatique, l’IA n’a cessé de se développer. À présent, elle 
englobe divers flux utilisant les capacités des machines pour exécuter des tâches telles que le traitement du langage 
naturel, le traitement de la parole, l’apprentissage automatique, la reconnaissance visuelle, la création de réseaux de 

5 McAuliffe et Blower, 2021.
6 Par exemple, Nations Unies, 1966 ; HCR, 2011, 2008.
7 Secrétaire général des Nations Unies, 2020 ; Pizzi et al., 2020.
8 Mehr, 2017.
9 Jordan, 2019 ; Tegmark, 2016.
10 Jordan, 2019.
11 Tegmark, 2016.



305ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

neurones et la robotique12. En réalité, l’IA ne désigne pas une seule technologie, mais un groupe de technologies 
apparentées qui ont été conçues dans le but d’égaler ou de remplacer l’intelligence humaine13. 

On trouvera à l’appendice A un aperçu des diverses définitions de l’intelligence artificielle proposées par des 
organisations et d’éminents spécialistes.

Les systèmes dotés d’IA peuvent être purement logiciels, agissant dans le monde virtuel (assistants vocaux, logiciels 
d’analyse d’images, moteurs de recherche ou systèmes de reconnaissance vocale et faciale, par exemple), mais l’IA 
peut aussi être intégrée dans des dispositifs matériels (robots évolués, voitures autonomes, drones ou applications 
de l’Internet des objets, par exemple)14. Il est également utile, dans le contexte de ce chapitre sur la migration et 
la mobilité, de proposer des définitions de termes couramment employés qui se rapportent aux technologies d’IA, 
comme suit  :

• Algorithmes  : Les algorithmes sont des ensembles d’instructions machine utilisées pour traiter et résoudre 
des problèmes. Les algorithmes d’IA peuvent analyser des données, identifier des schémas, faire des déductions 
et prédire des comportements à un niveau et à une vitesse qui dépassent largement les capacités humaines15.

• Apprentissage automatique : L’apprentissage automatique est l’une des techniques permettant de former les 
machines à l’exécution de tâches généralement associées à l’intelligence humaine, telles que le traitement du 
langage naturel16. À l’aide d’algorithmes, les machines apprennent à partir de grandes quantités de données, y 
compris des ensembles de mégadonnées.

• Apprentissage profond : L’apprentissage profond est une branche de l’apprentissage automatique qui imite le 
fonctionnement du cerveau humain ; elle est de plus en plus utilisée pour la reconnaissance visuelle et faciale17. 
Les applications d’apprentissage profond structurent les algorithmes en couches pour créer un réseau de 
neurones artificiel qui permet à la machine d’apprendre et de prendre des décisions par elle-même18. Il est donc 
difficile, voire impossible, d’expliquer comment les machines parviennent à une décision donnée19.

• Mégadonnées : Les mégadonnées peuvent être définies comme « d’importants volumes de données complexes, 
variables et à grande vitesse qui nécessitent des techniques et des technologies avancées pour permettre la 
saisie, le stockage, la diffusion, la gestion et l’analyse d’informations »20.

• Identité numérique  : Une identité numérique désigne un ensemble d’attributs disponibles au format 
numérique et relatifs à une personne ou à une entité21. Ces attributs comprennent les données biométriques 
(empreinte digitale, scan oculaire et biométrie faciale 3D, par exemple) et les données démographiques (date 
et lieu de naissance, par exemple). Ils peuvent également être combinés avec des informations figurant sur des 
pièces d’identité délivrées par les gouvernements (passeport et permis de conduire, par exemple) et avec des 
activités numériques sur les médias sociaux, y compris l’historique des recherches en ligne et les données de 

12 McLaughlin et Quan, 2019.
13 Duan et al., 2019 ; Walsh et al., 2019.
14 Commission européenne, 2018, par. 1 ; Accenture, 2018.
15 LeCun et al., 2015.
16 Flach, 2012 ; Nilsson, 1982 ; Ertel, 2017.
17 LeCun et al., 2015.
18 Ibid.
19 Rudin, 2019 ; Angelov et Soares, 2020 ; Watson et Floridi, 2020.
20 TechAmerica Foundation, 2012.
21 ISO, 2019.
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géolocalisation. Les plateformes d’identité numérique existantes utilisent l’intelligence artificielle ainsi que les 
technologies liées à la chaîne de blocs pour vérifier l’identité des personnes en permettant à des « portefeuilles 
d’identité numérique » de fonctionner grâce à des plateformes en ligne et des appareils de téléphonie mobile22.

• Chatbot  : Un chatbot est un programme informatique conçu pour converser avec des êtres humains, en 
particulier sur Internet23.

Quels sont les liens entre la numérisation et l’intelligence artificielle ?

L’application des technologies d’IA repose sur la saisie de données et sur des capacités numériques. La 
« numérisation » des différents aspects des systèmes de migration est donc une condition nécessaire à 
l’application des technologies d’IA. Cependant, la numérisation n’aboutit pas forcément à l’élaboration et à la 
mise en œuvre de technologies d’IA. Dans le domaine de la migration et de la mobilité, le champ d’application 
de l’IA est actuellement bien plus limité que celui de la numérisation.

L’intelligence artificielle est couramment utilisée dans divers secteurs, notamment l’agriculture, la finance, la banque, 
l’éducation et les soins de santé, comme le résume l’appendice B.

Les technologies d’intelligence artificielle utilisées aux diverses étapes du 
cycle migratoire

Si les technologies d’IA bénéficient d’un regain d’intérêt depuis peu, elles sont en réalité utilisées depuis de 
nombreuses années dans les domaines de la migration et de la mobilité24. Par exemple, l’IA et les technologies 
connexes sont utilisées en Australie, aux États-Unis d’Amérique, au Japon, dans de nombreux pays européens et 
dans l’Union européenne pour gérer des mouvements transfrontaliers de plus en plus nombreux25.

La présente section situe l’analyse dans le contexte historique de l’utilisation des technologies d’IA dans le domaine 
de la migration et de la mobilité. Elle décrit les principales utilisations de l’IA d’un bout à l’autre du cycle migratoire 
(avant le départ, à l’entrée, pendant le séjour, et au retour)26, en citant des exemples concernant les capacités et le 
déploiement, étant entendu que l’on trouve davantage d’exemples pour l’entrée et le séjour. Elle aborde également 
la question de l’application des technologies d’IA aux fins de la prévision des migrations, au moyen, par exemple, 
de l’analyse prédictive. La figure  1 présente sommairement les technologies d’IA utilisées aux différentes étapes 
du cycle migratoire. La section suivante propose une analyse des grands enjeux et défis, mais aussi des principaux 
avantages qui sont liés à l’utilisation croissante des technologies d’IA dans les processus de migration et de mobilité, 
notamment sous l’angle des droits de l’homme.

22 Par exemple Sovrin, disponible à l’adresse : https://sovrin.org ; et Digital Identity Alliance, disponible à l’adresse : https://id2020.org.
23 Définition du Cambridge Dictionary disponible à l’adresse : https://dictionary.cambridge.org/dictionary/english/chatbot (page consultée 

le 14 janvier 2021).
24 Bureau national de vérification des comptes de l’Australie (ANAO), 2008.
25 ANAO, 2012.
26 Gmlech, 1983 ; McAuliffe et Koser, 2017.

https://sovrin.org
https://id2020.org
https://dictionary.cambridge.org/dictionary/english/chatbot
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Figure 1. L’intelligence artificielle et le cycle migratoire

  Séjour
• Chatbots donnant des informations 

concernant l’immigration ;
• Plateformes électroniques de dépôt de 

demandes de visa ;
• Prise de décision concernant la demande 

d’immigration, y compris la demande 
d’asile ;

• Chatbot donnant des conseils juridiques 
aux réfugiés ;

• Réinstallation des réfugiés ;
• Mise en correspondance des demandes et 

offres d’emploi ;
• Technologie de reconnaissance faciale 

dans un système de surveillance de masse 
afin d’identifier les migrants dépourvus de 
documents ;

• Chatbot de soutien psychologique ;
• Distribution de l’aide humanitaire facilitée 

par des systèmes d’identité numérique.

  Retour
• Attribution de « cartes à puce » aux travailleurs 

migrants de retour dans leur pays d’origine ;
• Détection communautaire aux fins de retour forcé ;
• Prise de décision quant au retour utilisant 

l’apprentissage automatique.

  Avant le départ
• Chatbots gouvernementaux donnant 

des informations sur les visas ;
• Plateformes électroniques de dépôt de 

demandes de visa ;
• Contrôles automatisés du profil et de 

la sécurité ;
• Chatbots du secteur privé sur les 

services de visa ;
• Prise de décision concernant la 

demande de visa.

Entrée
• Chatbot donnant des informations 

à l’arrivée dans des contextes 
humanitaires ;

• Contrôle automatique de l’identité 
aux frontières à l’aide des données 
biométriques ;

• Contrôle automatique de sécurité 
aux frontières à l’aide des données 
biométriques ;

• Surveillance des frontières par un drone 
utilisant l’intelligence artificielle ;

• Analyse comportementale concluant à 
une intention hostile ;

• Profilage des risques.

Source: McAuliffe et al., 2021.

Depuis de nombreuses années, les technologies d’IA sont mises au point et déployées pour faciliter différents 
aspects de la gestion des migrations et de la mobilité avant le départ. Par exemple, plusieurs administrations 
publiques mettent à profit les nouvelles technologies, y compris l’utilisation des données biométriques, dans les 
plateformes électroniques de demande de visa et les contrôles avant le départ27. Dans la perspective des Jeux 
olympiques de Sydney en 2000, le Gouvernement australien a introduit un système de contrôle des données 
biométriques avant le départ lié à la procédure d’embarquement des passagers, afin que les compagnies aériennes 
ne puissent embarquer des passagers et des membres d’équipage à bord d’un avion qu’à condition d’avoir été 
autorisées à le faire28. Ce système dit de  traitement préalable des passagers a été conçu afin de permettre aux 
systèmes de sécurité aux frontières de contrôler les données des passagers en temps réel, en mettant à profit les 
nouvelles technologies et l’amélioration de la connectivité. Les versions plus génériques de ces types de système, 
connues sous le nom de « systèmes d’information préalable sur les passagers » (API), ont ensuite été réglementées 

27 ANAO, 2008 ; Ministère australien de l’immigration et de la citoyenneté (DIAC), 2008 ; Shelfer et Verner, 2003.
28 DIAC, 2008 ; Franzi, s.d. ; OMD, IATA et OACI, 2010.
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par des lignes directrices internationales portant sur leur élaboration et leur utilisation à l’échelle mondiale29. Les 
systèmes API sont considérés comme un moyen de surmonter divers problèmes liés à la gestion des mouvements 
de personnes dans le monde, notamment ceux qui découlent de la forte augmentation des voyages à l’échelle 
mondiale, une tendance qui devrait se poursuivre ; des menaces pour la sécurité, y compris le terrorisme et le trafic 
de drogues ; des pénalités importantes pour les transporteurs ; et des gains d’efficacité des autorités frontalières 
grâce à une automatisation accrue30. Un système API exige d’automatiser des processus de vérification croisée 
associant de multiples systèmes  en utilisant les capacités de l’IA pour effectuer des recherches et mettre en 
correspondance des données biométriques et autres variables stockées dans différents domaines.

Parallèlement à l’utilisation croissante des technologies d’IA dans les systèmes de contrôle aux frontières, les 
plateformes de demande de visa en ligne et la mise au point de visas électroniques, les systèmes de traitement ont 
aussi permis des systèmes automatisés utilisant les capacités analytiques de l’apprentissage automatique pour traiter 
les demandes de visa ordinaires et renvoyer les demandes plus complexes aux chargés de dossier31. Là encore, 
l’un des premiers systèmes automatisés a été élaboré par l’Australie en 1996 en prévision de l’afflux de visiteurs 
pendant les Jeux olympiques. Ce système a été perfectionné au cours des années suivantes, ce qui a entraîné 
une baisse des effectifs nécessaires à l’étranger pour traiter les demandes de visa ordinaires32. L’un des premiers 
systèmes de demande de visa en ligne a permis d’automatiser entre 15 et 20 tâches de contrôle de base, ce qui a 
considérablement réduit le temps de traitement et les dépenses de personnel33. Dans le premier système en ligne, la 
prise de décision finale quant à la demande restait du ressort des chargés de dossier. Toutefois, ces plateformes en 
ligne ont été perfectionnées au fil du temps, si bien qu’elles peuvent désormais prendre des décisions automatisées 
pour les demandes à faible risque, en recourant notamment à des techniques de profilage qui ne nécessitent pas 
l’intervention d’un chargé de dossier humain34. Les dossiers plus complexes ou les demandes qui n’entrent pas 
dans le cadre prévu par les algorithmes de traitement sont ensuite transmis aux chargés de dossier pour examen 
et décision finale.

Plus récemment, des efforts accrus ont été faits pour mettre au point des chatbots ayant des fonctions d’information 
pour l’usage des autorités gouvernementales et des fournisseurs de services du secteur privé, tels que les agents 
commerciaux de services de migration ou les centres de demande de visa, afin d’aider les clients potentiels à se 
renseigner sur les possibilités de migrer pour des raisons professionnelles ou familiales, d’étudier à l’étranger ou 
de travailler temporairement dans d’autres pays35. Des chatbots ont également été mis au point par des migrants 
qui avaient eu du mal à s’y retrouver dans la masse d’informations (et de désinformation) sur la réglementation 
concernant les visas et l’immigration36.

29 OMD, IATA et OACI, 2010.
30 Ibid.
31 Aggarwal, 2018 ; PwC, 2011 ; Molnar, 2018.
32 PwC, 2011.
33 Rizvi, 2004.
34 Ibid.
35 Par exemple, https://hellotars.com/chatbot-templates/travel/H1mUrB/immigration-services-chatbot.
36 Hemmadi, 2017.

https://hellotars.com/chatbot-templates/travel/H1mUrB/immigration-services-chatbot
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Entrée

Comme pour les processus précédant le départ, la gestion des processus d’entrée, en particulier ceux qui concernent 
directement les frontières a été automatisée et des capacités analytiques renforcées d’analyse sont de plus en 
plus utilisées pour améliorer l’efficacité et de répondre à l’augmentation du nombre de passagers. Les portiques 
automatiques aux frontières qui utilisent les données biométriques et biographiques aux fins de contrôles d’identité 
et de sécurité nécessitent d’importants investissements dans la collecte de données, les systèmes informatiques 
et les capacités d’IA, telles que l’apprentissage automatique37. Il s’ensuit que de nombreux pays ne sont pas en 
mesure de déployer des systèmes aussi sophistiqués, ce qui les amène à s’appuyer sur des systèmes manuels et 
des protocoles de contrôle classiques par des gardes-frontières pour détecter d’éventuels problèmes d’intégrité38. 
En outre, leur mise en service peut, dans un premier temps, se heurter à des difficultés, et des questions se 
posent quant à leur durabilité. En Afrique du Sud, par exemple, l’introduction de la technologie biométrique 
(technologie de reconnaissance faciale et des empreintes digitales) dans le cadre du programme gouvernemental de 
modernisation, d’abord mise en œuvre à l’aéroport international O.R. Tambo, a provoqué des retards en raison du 
temps nécessaire pour recueillir les données biométriques des passagers39. De ce fait, seules les données concernant 
les ressortissants étrangers ont été recueillies, ce qui soulève question plus générale des capacités numériques 
nécessaires à l’utilisation des fonctionnalités de l’IA. L’encadré ci-après analyse le problème que pose l’existence 
d’inégalités de pouvoir entre les États en ce qui concerne l’utilisation des technologies d’IA dans les processus liés 
à la migration.

D’autres domaines dans lesquels les technologies d’IA ont connu un essor rapide sont les systèmes de détection 
aux frontières, tels que la technologie des drones utilisant l’IA40, ainsi que l’analyse comportementale dans les lieux 
publics, y compris dans les aéroports et autres installations de transports publics de grande capacité41. Cette analyse 
comportementale exécutée par l’IA repose sur l’apprentissage automatique pour lire des données biométriques 
telles que les (micro)expressions faciales, la démarche et d’autres mouvements physiques afin d’identifier les 
personnes ayant l’intention de causer un préjudice potentiel à autrui, alors même que ces approches ont été 
vivement contestées à cause de la précision (ou du manque de précision) de cette analyse, de son caractère intrusif 
et de son atteinte au respect de la vie privée42. Parmi d’autres initiatives très contestées, il convient de citer le 
mur virtuel actuellement érigé à la frontière entre les États-Unis et le Mexique par le Service des douanes et de la 
protection des frontières des États-Unis (CBP), en partenariat avec des entreprises technologiques de pointe, dans 
le cadre du programme d’innovation du CBP43. Si cette initiative est menée à terme, ce « mur virtuel » reposera 
sur une surveillance de masse assurée par des drones et des tours dotés de capacités similaires au produit « Vision 
AI » proposé par Google, qui peut rapidement détecter et classer les personnes et les objets dans une image ou 
un fichier vidéo44.

37 Groupe Thales, s.d. ; OMD, 2019.
38 Heath, 2019 ; OIM, 2016.
39 Darch et al., 2020.
40 Campbell, 2019 ; Koslowski, 2005.
41 Al Hamar et al., 2018 ; Rawlings, 2019.
42 Al Hamar et al., 2018 ; Huszti-Orbán et Ní Aoláin, 2020 ; Jupe et Keatley, 2019.
43 Fang et Biddle, 2020.
44 Ibid. ; Google Cloud, 2020.
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Creusement des asymétries entre les États

Le déploiement des technologies d’IA peut accentuer ces asymétries de deux grandes façons. Premièrement, 
elle peut amplifier ce qu’on appelle la fracture numérique entre les États disposant de capacités technologiques 
plus avancées et ceux qui en sont dépourvusa. Le principal argument des adeptes de l’IA est qu’elle peut être 
utilisée pour réduire les coûts et accroître l’efficacitéb. Les technologies d’IA seraient donc avantageuses pour 
les procédures de migration et d’asile, qui sont normalement longues, essentiellement manuelles et reposent 
en grande partie sur les demandes des migrants et des demandeurs d’asile.

Par conséquent, les technologies d’IA pourraient consolider la position dominante des États dotés de 
ces technologies, qui se placeraient à l’avant-garde des initiatives mondiales visant à assurer la gestion des 
migrations dans les années à venir. Une telle situation créerait une fracture technologique en matière 
d’intelligence artificielle. Dans ce nouveau paradigme, les États disposant de moyens technologiques moins 
avancés pourraient être laissés pour compte. [...] En outre, la fracture technologique liée à l’IA pourrait 
soit renforcer, soit, au contraire, modifier le paradigme Nord-Sudc. Si, à l’échelle mondiale, les capacités 
d’IA venaient à se concentrer dans le Nord, la fracture tendrait plutôt à renforcer le paradigme Nord-Sud 
existant. À l’inverse, si les États du Sud venaient à saisir l’occasion de développer leurs capacités dans ce domaine, 
ils pourraient acquérir un moyen supplémentaire d’exercer une influence sur les questions liées à la gestion des 
migrations. [...] Ainsi, la fracture technologique liée à l’IA contribuerait à aggraver le déséquilibre entre les 
États du Nord et du Sud, tout en déplaçant légèrement l’attention vers ce qui pourrait devenir une division entre, 
d’un côté, les États dotés de capacités d’IA permettant d’assurer la gestion des migrations internationales, et, de 
l’autre, ceux qui ne le sont pas.

Source : Extrait abrégé de Beduschi, 2020a.

a Norris, 2001.
b Chui et al., 2018. 
c Chetail, 2008.

Séjour

Les chatbots sont de plus en plus utilisés pour fournir des informations et des conseils aux migrants dans les pays 
de destination. Certains ont été mis au point par les autorités gouvernementales, tels que Kamu, l’assistant robot 
finlandais pour l’immigration45, tandis que d’autres ont été conçus par des organisations de la société civile apportant 
un soutien aux migrants. Par exemple, le chatbot Mona, conçu pour donner aux réfugiés des conseils juridiques de 
base, a été mis au point par la start-up américaine Marhub afin de fournir des informations exactes en temps réel46. 
Des chatbots ont également été élaborés pour apporter un soutien psychologique aux réfugiés et aux personnes 
déplacées à l’intérieur de leur propre pays, qui sont souvent extrêmement vulnérables et incapables d’accéder aux 
services de santé mentale. L’une de ces initiatives, mise en œuvre par l’entreprise technologique américaine X2AI 
dans le cadre d’un partenariat avec une organisation non gouvernementale au Liban, a permis le déploiement de 
Karim, un chatbot d’assistance en langue arabe qui envoie des messages textes personnalisés aux réfugiés syriens 
grâce à ses capacités de traitement du langage naturel et de thérapie cognitive comportementale47. Karim est inspiré 

45 Miessner, 2019.
46 Peters, 2019.
47 Solon, 2016 ; Sengupta, 2019.
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de son précurseur, Tess, un chatbot de santé mentale qui fournit des services à plus de 19 millions de personnes 
dans le monde48.

Les plateformes électroniques de demande de visa et les processus décisionnels connexes sont comparables aux 
processus précédant le départ abordés plus haut. Cependant, après être entrées dans un pays, les personnes 
peuvent être amenées à interagir régulièrement avec les services d’immigration, par exemple pour renouveler leur 
visa, demander un nouveau type de visa ou prouver qu’elles respectent les conditions d’obtention du visa dans le 
cadre d’un processus de traitement en plusieurs étapes. Grâce à l’IA, le traitement manuel et la prise de rendez-
vous en personne sont moins nécessaires. Tel est notamment le cas dans la RAS de Hong Kong (Chine), où le 
système eBrain du Département de l’immigration a réduit les délais de traitement et les coûts pour la collectivité, 
comme il est indiqué dans l’encadré ci-dessous49.

Le système eBrain du Département de l’immigration de la RAS de Hong Kong (Chine)

Au début de 2006, le Département de l’immigration de la RAS de Hong Kong (Chine) a introduit un nouveau 
système eBrain, qui utilise les capacités d’IA pour améliorer le traitement des dossiers. Une représentation visuelle 
de l’architecture globale de l’intelligence artificielle d’eBrain permet de se faire une idée de la complexité de sa 
structure générale et de la façon dont les aspects de l’apprentissage automatique sont intégrés dans son 
architecture.
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48 Voir www.x2ai.com.
49 Wong et Chun, 2006.
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Outre le dépôt électronique des demandes, le système eBrain est aussi utilisé pour la gestion des dossiers 
et les prises de décision. Après le dépôt de la demande, le moteur de raisonnement fondé sur les schémas 
d’eBrain enclenche un ensemble d’actions suggérées, telles que la demande de documents supplémentaires, 
afin que le dossier remplisse les critères requis pour pouvoir être examiné. L’apprentissage automatique 
permet au système d’acquérir une connaissance procédurale des étapes usuelles suivies pour différents types 
de dossiers.

Source : Wong et Chun, 2006.

L’apprentissage automatique recourant à l’analyse algorithmique des données a également été expérimenté et utilisé 
en vue d’améliorer le processus de réinstallation des réfugiés en Suisse, une tâche qui était auparavant effectuée 
par des chargés de dossier. Cette initiative a permis d’améliorer l’intégration des réfugiés50. D’autres initiatives 
similaires, telles que l’initiative mondiale MOORE (Matching and Outcome Optimization for Refugee Empowerment), 
utilisent l’apprentissage automatique, l’optimisation en nombres entiers et la théorie de l’appariement pour trouver 
les meilleurs résultats de compatibilité entre les réfugiés et les communautés locales51. Les applications visant à 
optimiser la réinstallation des réfugiés à l’aide des technologies d’IA sont assez limitées et spécialisées. Cependant, 
on ignore si des systèmes similaires sont déjà en place pour d’autres programmes de migration dans les pays de 
destination, comme ceux destinés aux travailleurs qualifiés.

La surveillance des groupes présentant un intérêt, notamment les migrants, est une application des technologies d’IA 
qui existait bien avant la COVID-19 mais qui s’est trouvée sous le feu des projecteurs pendant la pandémie52. Aux 
États-Unis, par exemple, la technologie de reconnaissance faciale par l’IA a été utilisée par les services d’immigration 
pour exercer une surveillance massive des personnes dans les flux de circulation afin d’y repérer les migrants 
dépourvus de documents53. Des systèmes comparables reposant sur des logiciels de reconnaissance faciale ont été 
mis en place dans beaucoup d’autres pays, comme le souligne l’encadré ci-dessous.

Le développement mondial de la surveillance IA

La technologie de surveillance par l’intelligence artificielle répand à un rythme plus rapide et dans un 
plus grand nombre de pays que ce que les experts pensent généralement. Sur 176  pays au monde, au 
moins 75 utilisent activement les technologies d’IA à des fins de surveillance, notamment dans le cadre de 
plateformes de villes intelligentes ou sûres (56 pays), de systèmes de reconnaissance faciale (64 pays) et de 
services de police intelligents (52 pays).

Les démocraties libérales sont de grandes utilisatrices de ce type de surveillance. L’indice montre que 51 % des 
démocraties avancées déploient des systèmes de surveillance IA. En comparaison, 37  % des États 
autocratiques fermés, 41 % des États autocratiques dotés d’un système électoral/compétitifs et 41 % des 
démocraties dotées d’un système électoral/non libérales déploient des technologies de surveillance IA. Les 
gouvernements des démocraties à part entière déploient toute une gamme de technologies de surveillance, 
allant des plateformes de villes sûres aux caméras de reconnaissance faciale.

50 Bansak et al., 2018.
51 Trapp et al., 2018.
52 OIM, 2020.
53 Matyus, 2020.
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Les gouvernements des pays autocratiques et semi-autocratiques sont plus enclins à abuser de la surveillance 
IA que les gouvernements des démocraties libérales. Certains gouvernements autocratiques exploitent la 
technologie de l’IA à des fins de surveillance de masse. D’autres gouvernements, dont le bilan en matière de 
droits de l’homme laisse à désirer, exploitent la surveillance IA de façon plus limitée, pour renforcer la répression. 
Cependant, tous les pays, quel que soit le contexte politique, courent le risque d’exploiter illégalement la technologie 
de surveillance IA à des fins politiques.

Source : Extrait abrégé de Feldstein, 2019.

Retour

En ce qui concerne la migration de retour, il semble que les technologies d’IA soient beaucoup moins utilisées. Dans 
la mesure où le retour concerne l’intégrité des programmes, comme le retour des demandeurs d’asile déboutés, des 
personnes ayant dépassé la durée de validité de leur visa ou des non-ressortissants en situation irrégulière, il semble 
que les technologies d’IA soient utilisées pour faciliter les processus de retour ; cependant, leur mise en œuvre 
semble davantage viser la surveillance de masse de la population afin de repérer les éventuels migrants dépourvus 
de documents aux fins de retour forcé54. Aux États-Unis, des documents judiciaires indiquent qu’il est fait appel à 
des courtiers de données du secteur privé, qui utilisent des algorithmes d’IA pour rassembler un large éventail de 
données de particuliers afin de créer des « dossiers de données », dans le but d’identifier les personnes susceptibles 
d’être expulsées55. Ainsi, les techniques de surveillance physique et virtuelle qui ont recours aux technologies d’IA 
sont utilisées pour identifier les migrants à renvoyer dans leur pays.

Dans le cas d’un retour forcé, les conséquences d’un recours aux technologies d’IA peuvent être très graves, en 
particulier si le recours à ces systèmes prend le pas sur d’autres formes d’évaluation ou de vérification humaine. 
En 2016, le Royaume-Uni a révoqué les visas d’environ 34 000 étudiants internationaux sur la base d’une analyse 
de reconnaissance de la voix humaine par l’IA effectuée par une société de services linguistiques sous contrat, qui 
avait conclu que ces étudiants s’étaient fait remplacer par d’autres personnes lors des tests d’anglais nécessaires 
à l’obtention de leur visa. Cependant, une analyse humaine effectuée par la suite a révélé qu’environ 7 000 (soit 
20  %) de ces étudiants avaient été accusés à tort de tricherie. La cour d’appel britannique chargée des affaires 
d’immigration a estimé que les éléments d’information sur lesquels le Ministère de l’intérieur s’était appuyé pour 
expulser les étudiants comportaient « de multiples faiblesses et lacunes »56.

L’utilisation des technologies d’intelligence artificielle dans le cadre du retour de travailleurs migrants dans leur pays 
d’origine a connu un certain succès, mais leur durabilité et leur mise en œuvre semblent se heurter à des obstacles. 
Au Bangladesh, par exemple, l’introduction en 2010 de cartes à puce destinées à faciliter les processus de départ 
des travailleurs migrants a permis de simplifier les formalités aux frontières et de recueillir des données, mais les 
appels à étendre l’utilisation de ces cartes aux travailleurs migrants de retour sont restés sans réponse57. Des cartes 
à puce polyvalentes permettraient d’abandonner un système de gestion des migrations sur papier au profit d’un 
système numérique, et d’améliorer la collecte et l’analyse de données aux fins de l’élaboration de politiques et de 
programmes58.

54 Majidi et al., 2021.
55 Currier, 2019 ; Molnar 2019 ; Rivlin-Nadler, 2019.
56 Baynes, 2019.
57 Bhuyan, 2018 ; Rashid et Ashraf, 2018.
58 Rashid et Ashraf, 2018.
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L’IA, un outil permettant de prévoir les mouvements et de façonner les tendances à long terme

Depuis de nombreuses années, la migration et la mobilité font l’objet de prévisions qui s’appuient généralement 
sur des modèles statistiques, ainsi que sur des avis d’experts. Avec l’expansion des ensembles de données, en 
particulier dans les contextes de déplacements humanitaires (tels que la Matrice de suivi des déplacements de 
l’OIM), les technologies d’IA jouent un rôle plus important dans l’exploitation de ces informations59. Il n’est pas 
surprenant que l’analyse prédictive occupe une place de plus en plus centrale dans les situations humanitaires ; 
des études récentes ont souligné que les technologies d’IA sont de plus en plus utilisées pour prévoir les crises 
humanitaires, y compris l’impact des déplacements dus à un conflit et à la violence, à l’insécurité alimentaire, à 
une épidémie ou à une catastrophe60. Sur 49  initiatives utilisant des technologies d’IA, telles que l’apprentissage 
automatique, les mégadonnées et la modélisation statistique, les chercheurs ont constaté que l’accent était surtout 
mis sur la prévision des lieux où se produiront des crises humanitaires (71 % des initiatives) et des personnes qui 
seront touchées (40 %)61. Une attention plus faible était portée aux conséquences de ces crises et au moment où 
elles risquaient de se produire.

Si nous observons une tendance à l’expansion des technologies d’analyse prédictive et des applications de prévision, 
l’analyse de la façon dont les technologies d’IA risquent d’influer sur les schémas migratoires internationaux au fil 
du temps est bien plus importante d’un point de vue stratégique. En effet, de plus en plus de professions sont 
automatisées ou remplacées par des ordinateurs, ce qui peut avoir des incidences sur la dynamique migratoire dans 
le monde entier. Les effets de l’IA sur l’avenir du travail est une préoccupation stratégique qui suscite un vif intérêt, 
certains estimant que les emplois traditionnels de bureau sont les plus menacés62. Cette question d’actualité est 
résumée dans l’encadré ci-dessous.

Comment l’IA influencera-t-elle les schémas migratoires à long terme ?

Nous ne savons pas exactement comment l’IA influera sur les schémas migratoires, mais une analyse porte 
à croire que des changements significatifs se produiront avec le temps, car les pays cherchent à investir dans 
l’IA dans des secteurs de plus en plus variés, qu’il s’agisse de la santé et des soins sociaux, de l’agriculture, 
de l’éducation ou encore de la finance (voir l’appendice B). Dans le cadre de considérations plus générales 
sur l’avenir du travail, on s’attend à ce que l’automatisation utilisant l’IA touche les aspects économiques qui 
sous-tendent la migration, réduisant la demande de travailleurs migrants sur le long terme. Ces changements 
sont susceptibles de se répercuter sur de nombreux marchés du travail dans le monde, y compris dans 
d’importantes régions de destination des travailleurs migrants. Dans un rapport consacré à Bahreïn, à l’Égypte, 
au Koweït, à Oman, à l’Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis, par exemple, des chercheurs ont constaté que 
l’automatisation de tâches courantes a un impact notable sur les travailleurs migrants vivant dans ces pays, la 
majorité d’entre eux étant peu qualifiés. Ainsi, aux Émirats arabes unis, plus de 93 % des emplois susceptibles 
d’être automatisés sont des emplois occupés par des travailleurs migrants.

Sources : Moore et al., 2018 ; Ernst et al., 2018 ; Hanke, 2017 ; Hertog, 2019.

59 Bither et Ziebarth, 2020.
60 Hernandez et Roberts, 2020.
61 Ibid.
62 Hanke, 2017.
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Les technologies d’IA dans le domaine de la migration et de la mobilité : 
questions clés, chances et défis

L’utilisation croissante des systèmes d’IA à toutes les étapes du cycle migratoire soulève diverses questions et 
présente des défis de taille en ce qui concerne la protection des droits de l’homme des migrants.

La présente section analyse ces questions à travers le prisme du cadre juridique des droits de l’homme et identifie 
les défis, mais aussi les éventuelles chances à saisir. Elle développe l’analyse descriptive présentée dans la section 
précédente, en se concentrant sur les principaux domaines dans lesquels l’IA a d’importantes retombées, à savoir 
le traitement des demandes de visa et d’asile et les prises de décision y afférentes ; la sécurité des frontières 
et la gestion des migrations ; l’appui à la gestion des migrations ; et la migration et la mobilité dans un monde 
interconnecté.

Traitement des demandes de visa et d’asile et prises de décision y afférentes

Les technologies d’IA sont fréquemment utilisées pour le traitement des demandes de visa et d’asile ainsi que pour 
les prises de décision y afférentes. L’un des principaux avantages des systèmes d’IA est qu’ils permettent d’accélérer 
le traitement des demandes de visa et d’asile, mais aussi de détecter les menaces pour la sécurité et de réduire 
la migration irrégulière. Toutefois, ces technologies, qui permettent d’automatiser le traitement d’un grand volume 
de données dans une optique de profilage des risques, ne sont guère transparentes et n’offrent souvent aucune 
possibilité de recours63.

Le manque de transparence et la présence de biais dans les algorithmes d’IA sont une source de préoccupation 
générale qui dépasse la seule sphère de la migration. Si les êtres humains peuvent eux aussi prendre des décisions 
biaisées même quand ils n’ont pas recours à l’IA, les systèmes d’IA peuvent néanmoins amplifier les biais humains 
existants, et pas seulement en tenir compte dans le processus de codage. Il est donc tout à fait possible que l’IA 
institutionnalise et systématise des biais humains, ce qui peut conduire à des discriminations et à l’exclusion de 
personnes sur la base de caractéristiques protégées, telles que la race et l’appartenance ethnique64. Les biais sont 
un problème courant présent dans les systèmes d’IA d’un éventail de secteurs65.

Typologie des biais dans les algorithmes

1. Un biais historique apparaît lorsqu’il existe un décalage entre le monde réel et les valeurs ou objectifs 
à encoder et à diffuser dans un modèle. Il s’agit d’un problème normatif de décalage avec la réalité 
des faits, qui survient même quand l’échantillonnage et le choix des caractéristiques ont été effectués 
parfaitement.

63 McCarroll, 2020 ; Molnar et Gill, 2018.
64 Eubanks, 2018 ; Ferguson, 2017 ; Noble, 2018 ; Zuboff, 2019.
65 Creemers et al., 2015 ; Zou et Schiebinger, 2018.
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2. Un biais de représentation apparaît lors de la définition et de l’échantillonnage d’une population type. 
Cela se produit lorsque la population type sous-représente une partie de la population des utilisateurs, 
ce qui entraîne des généralisations inexactes.

3. Un biais de mesure apparaît lors du choix et de la mesure des caractéristiques et des étiquettes à 
utiliser ; il résulte souvent d’approximations des quantités souhaitées. L’ensemble des caractéristiques et 
des étiquettes choisi peut ne pas tenir compte de facteurs importants ou introduire un bruit dépendant 
d’un groupe ou de données saisies qui entraîne un écart de résultat.

4. Un biais d’agrégation survient lors de la construction du modèle, lorsque des populations distinctes 
sont mal combinées. Dans de nombreuses applications, la population concernée est hétérogène, et il est 
peu probable qu’un modèle unique convienne pour tous les sous-groupes.

5. Un biais d’évaluation se produit au cours de l’itération et de l’évaluation du modèle. Il peut survenir 
lorsque les populations qui ont servi de test ou les populations de référence externe ne représentent pas 
de façon égale les différents membres de la population d’utilisation. Le biais d’évaluation peut également 
découler de l’utilisation de mesures de performance inappropriées pour la façon dont le modèle sera 
utilisé.

6. Un biais de déploiement se produit après le déploiement du modèle, lorsqu’un système est utilisé ou 
interprété de façon inappropriée.

Source : Extrait abrégé de Suresh et Guttag, 2020.

Dans le contexte de la migration et de la mobilité, les conséquences d’algorithmes d’IA biaisés peuvent bouleverser la 
vie d’une personne. Par exemple, il est possible que des demandes de visa soient rejetées parce que les algorithmes 
d’IA utilisés pour le triage initial ne reconnaissent pas correctement les teints de peau plus foncés et identifient 
mal les demandeurs. Un tel scénario n’a rien d’irréaliste. Les technologies de reconnaissance faciale sont nettement 
moins précises lorsqu’elles sont utilisées pour reconnaître des visages de femmes à la peau foncée, en comparaison 
avec les visages d’hommes blancs66. Lors d’une enquête menée aux États-Unis, il a également été démontré que les 
systèmes d’IA de reconnaissance faciale disponibles dans le commerce sont plus enclins à mal identifier les visages 
de personnes noires et à les faire correspondre à ceux de personnes qui avaient déjà été arrêtées par la police67.

Ces inexactitudes dans l’identification des visages des personnes à la peau plus foncée peuvent être causées par 
un biais de représentation, dû par exemple à un manque de diversité dans les ensembles de données utilisés pour 
former les algorithmes d’IA. Elles peuvent aussi résulter d’un biais historique reflétant des décennies de préjugés et 
de stéréotypes dans la société. De fait, la technologie est modelée par des perceptions culturelles et contextuelles 
de longue date concernant la race, l’appartenance ethnique, le sexe et d’autres inégalités prévalant dans la société68.

Ces exemples nous rappellent que la technologie n’est pas un outil neutre et qu’elle peut aussi faire des erreurs. Il 
est important que les décideurs en aient conscience. De même, il importe qu’ils tiennent compte de la propension 
des êtres humains à privilégier les suggestions proposées par les systèmes d’IA, même lorsqu’il y a des raisons 

66 Buolamwini et Gebru, 2018.
67 Snow, 2018.
68 Voir Assemblée générale des Nations Unies, 2011 ; HCR, 2020a.
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de penser que celles-ci sont erronées ; ce phénomène s’appelle le « biais d’automatisation  »69. En outre, la mise 
en correspondance biométrique fondée sur des capacités algorithmiques peut être très difficile à réfuter pour 
un être humain, en particulier lorsque la technologie est capable d’extraire des informations qui ne peuvent être 
détectées par l’œil humain (par exemple, les caractéristiques de la démarche, la reconnaissance faciale et la mise en 
correspondance d’iris)70. C’est pourquoi des procédures doivent être mises en place pour permettre aux individus 
d’obtenir réparation dans les cas où des erreurs faites par des systèmes d’IA aboutissent à des décisions erronées, 
voire à des violations de leurs droits de l’homme. Les individus doivent pouvoir contester les décisions prises par 
des systèmes d’IA ou avec leur aide devant un tribunal ou une autorité indépendante et impartiale, y compris dans 
le cadre de procédures administratives71. Afin de garantir l’équité procédurale, les autorités étatiques doivent faire 
preuve de transparence quant à la façon dont elles utilisent l’IA dans le traitement des demandes de visa et d’asile 
et les prises de décision y afférentes.

En dépit des progrès accomplis récemment, de nombreux obstacles techniques font que les systèmes d’IA ne sont 
pas encore entièrement explicables par l’être humain ; c’est le cas, notamment, des modèles d’IA plus complexes, 
tels que les réseaux de neurones profonds72. Ces systèmes sont conçus pour apprendre de façon autonome, grâce 
à des « processus de pensée » qui ne sont pas entièrement explicables. Étant donné cette imprévisibilité et cette 
opacité intrinsèques, un recours croissant aux technologies d’IA pour le traitement des demandes de visa et d’asile 
risque de nuire à l’impartialité et à l’équité des processus.

Sécurité des frontières et gestion des migrations

Comme indiqué plus haut, les systèmes d’IA sont également présents dans le domaine de la sécurité des frontières 
et de la gestion des migrations, où ils servent, par exemple, à automatiser les contrôles d’identité aux frontières et 
les contrôles de sécurité, à surveiller les intentions hostiles aux frontières, voire à surveiller les frontières à distance 
à l’aide de capteurs et de drones utilisant l’IA.

L’utilisation de l’IA présente des avantages dans le contexte de la sécurité des frontières et de la gestion des 
migrations. Les systèmes d’IA peuvent analyser de grandes quantités de données, y compris des mégadonnées, 
pour identifier des schémas et prédire des comportements73, et ce à des vitesses dépassant largement les capacités 
humaines. Les algorithmes d’IA peuvent ainsi accroître l’efficacité en rationalisant les tâches répétitives qui dépendent 
de l’exploitation de grandes quantités de données74. Selon la façon dont ils sont conçus, élaborés et déployés, les 
systèmes d’IA peuvent accélérer les contrôles d’identité aux points de passage frontaliers. Ils peuvent également 
contribuer à une meilleure identification des individus qui représentent une menace potentielle pour la sécurité 
nationale, la sécurité publique et l’intégrité des programmes d’immigration.

Cependant, les systèmes d’IA font également planer de nombreux risques sur la protection et le respect des 
droits de l’homme des migrants dans le contexte de la sécurité des frontières et de la gestion des migrations. 
Premièrement, le respect du droit à la vie privée des individus suscite de vives inquiétudes. En vertu du droit 

69 Huszti-Orbán et Ní Aoláin, 2020 ; Wickens et al., 2015.
70 Israël, 2020.
71 Conformément au Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Nations Unies, 1966 : art. 14) et au Comité des droits de 

l’homme des Nations Unies (2007).
72 Graves et Clancy, 2019 ; Pasquale, 2015 ; Watson et Floridi, 2020 ; Vilone et Longo, 2020.
73 Burrell, 2016.
74 Chui et al., 2018.
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international des droits de l’homme, toute personne a droit au respect de sa vie privée et de sa correspondance, 
ce qui inclut les informations à caractère personnel sous forme numérique75. Des mesures restreignant le droit à la 
vie privée ne peuvent être prises que pour protéger un intérêt légitime, y compris la sécurité nationale et la sûreté 
publique. Ces mesures doivent également être nécessaires, proportionnées et réglementées par la loi76. En vertu du 
critère de légalité, les mesures adoptées par les États doivent avoir une base en droit interne et être compatibles 
avec la prééminence du droit. La loi doit ainsi être suffisamment accessible et prévisible, et fournir une protection 
adéquate contre l’arbitraire77. Une mesure est considérée comme nécessaire si elle répond à un besoin social 
impérieux78. Enfin, elle est considérée comme proportionnée si elle est proportionnée au but légitime poursuivi et 
représente la solution viable la moins contraignante79.

Deuxièmement, la collecte et l’utilisation d’informations à caractère personnel sensibles, telles que des données 
biométriques, suscitent également des inquiétudes. En particulier, un problème central concerne les modalités de 
stockage, de traitement et d’accès aux données par les diverses autorités et services publics. Ces inquiétudes sont 
encore aggravées par la mise en place de systèmes de technologies de l’information interopérables. L’interopérabilité 
permet de disposer de données et de les partager facilement avec différents systèmes informatiques, notamment 
ceux utilisés pour la gestion de la sécurité des frontières et des migrations. Dans l’Union européenne, une agence 
spécialisée, eu-LISA, supervise la mise en œuvre des systèmes informatiques interopérables concernant l’asile, la 
gestion des frontières et la migration80.

Il ne fait aucun doute que l’interopérabilité peut améliorer les systèmes d’IA, renforcer la sécurité et permettre 
une meilleure gestion de l’identité81. Par exemple, si des ensembles de données ne sont pas interopérables parce 
qu’ils sont disponibles uniquement dans des logiciels propriétaires incompatibles ou différents, les systèmes d’IA 
qui dépendent fortement des données ne réaliseront pas leur plein potentiel. Cependant, l’interopérabilité peut 
aussi permettre à des erreurs présentes dans une base de données de se répercuter en cascade si elles ne sont 
pas rapidement identifiées et corrigées. Par exemple, une personne pourrait être identifiée à tort comme posant 
une menace pour la sécurité si cette information est enregistrée dans une base de données. Si cette erreur n’est 
pas rapidement corrigée, les autorités frontalières qui auraient accès aux informations contenues dans cette base 
de données pourraient refuser l’entrée de cette personne et la placer injustement en détention. Dans ce scénario, 
cette personne pourrait même ignorer qu’une erreur s’est glissée dans la base de données. En raison du manque 
de transparence, il pourrait être difficile de rectifier l’erreur et de permettre à la personne concernée d’obtenir 
réparation pour la violation de son droit à la liberté82. Par conséquent, il convient de développer des systèmes 
informatiques interopérables, dans le respect des principes fondamentaux de la protection des données, à savoir la 

75 Déclaration universelle des droits de l’homme (Assemblée générale des Nations Unies, 1948, art.  12). Voir également le Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques (Nations Unies, 1966  : art. 17) ; Convention européenne des droits de l’homme 
(Conseil de l’Europe, 1950 : art. 8) ; Convention américaine relative aux droits de l’homme (Organisation des États américains, 1969 : 
art. 11) ; Assemblée générale des Nations Unies, 2014 ; Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 1988.

76 Assemblée générale des Nations Unies, 2014, par. 23.
77 Assemblée générale des Nations Unies, 2014 : par. 23 ; Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 1988 ; Cour européenne des 

droits de l’homme (CEDH), 2008 : para. 95.
78 Assemblée générale des Nations Unies, 2014, par. 24 ; CEDH, 2008 : para. 101.
79 Ibid.
80 Disponible à l’adresse : www.eulisa.europa.eu.
81 Commission européenne, 2017.
82 Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Nations Unies, 1966 : art. 9).

https://www.eulisa.europa.eu/
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licéité, la loyauté et la transparence, la limitation des finalités, la minimisation des données, l’exactitude, la limitation 
de la conservation, l’intégrité, la confidentialité et la responsabilité83.

Troisièmement, la technologisation des frontières, à l’aide de technologies d’intelligence artificielle telles que les 
drones pilotés par l’IA et l’analyse comportementale des données biométriques par l’IA, menace de plus en plus 
sérieusement d’aboutir à une surveillance excessive des individus84. Si la surveillance peut être nécessaire dans 
l’intérêt de la sécurité nationale et de la sûreté publique, les mesures qui empiètent indûment sur la vie privée des 
personnes ne sauraient être tolérées dans une société démocratique85.

L’IA au service de la gestion des migrations

Les systèmes d’IA sont également utilisés pour faciliter l’accès aux services et l’intégration des migrants et des 
réfugiés à toutes les étapes du cycle migratoire. Par exemple, des chatbots peuvent désormais donner des conseils 
juridiques et apporter un soutien psychologique aux migrants et aux réfugiés ; des applications utilisant l’IA peuvent 
faciliter la réinstallation des réfugiés ; et des applications numériques peuvent être utilisées à l’appui de l’intégration 
des migrants dans leur pays d’accueil. Des chatbots ont également été mis au point par des migrants qui ont 
euxmêmes eu du mal à s’y retrouver face à la grande quantité d’informations (erronées) sur les réglementations et 
les procédures relatives aux visas, comme le montre l’encadré ci-dessous.

Botler : le chatbot d’IA mis au point par un migrant

Amir Moravej avait beau être physiquement à Téhéran, son esprit se trouvait à Montréal. L’ingénieur avait 
passé cinq ans au Canada quand l’expiration de son permis de travail l’a contraint à quitter le pays et à retourner 
dans son Iran natal. Là, il a épluché les forums sur l’immigration et rejoint des groupes de discussion où les 
demandeurs échangeaient des conseils et des informations sur leur dossier. « Je ne pouvais pas tout lire », se 
souvient-il. « J’ai donc élaboré un agent logiciel pour qu’il lise tous les messages sur les forums et m’aide à 
trouver ceux qui étaient les plus pertinents pour mon dossier. »

Il y a un peu plus d’un an, Amir Moravej est retourné à Montréal, cette fois avec le statut de résident 
permanent. Sa création est devenue « Botler », un outil sur l’immigration fonctionnant avec l’IA, qui est 
appliqué au Programme de l’expérience québécoise (PEQ), destiné aux travailleurs et étudiants étrangers 
résidant au Québec. « Imaginez que vous n’ayez aucune information sur [le programme], mais que vous 
vouliez postuler », explique M. Moravej. « Vous pouvez utiliser cet agent logiciel pour l’ensemble du processus, du 
tout début jusqu’à la toute fin. »

Les utilisateurs commencent par répondre à des questions sur leurs qualifications et leur situation, ce qui 
permet à Botler de déterminer s’ils remplissent les conditions d’admission au Programme. Ensuite, les candidats 
potentiels qui répondent aux critères voulus téléchargent leurs documents, que l’outil examine. « Si tout est 
bon, Botler créera un dossier de demande » qui pourra être transmis au Ministère de l’immigration, explique 
Amir Moravej. Les utilisateurs qui ne remplissent pas les critères requis sont informés des éléments qui 
manquent à leur dossier et des conditions qu’ils doivent remplir pour qu’ils soient admissibles au Programme.

83 UE, 2016, art. 5.
84 Par exemple, HRC, 2020b.
85 Assemblée générale des Nations Unies, 2014, par. 24 ; Molnar, 2020.



320 Intelligence artificielle, migration et mobilité : Conclusions pour les politiques et la pratique

Le moteur d’apprentissage automatique de Botler utilise les directives publiées par le Ministère de l’immigration 
du Québec et a été formé à partir de données anonymisées issues de dossiers réels. Des avocats du cabinet 
montréalais Campbell Cohen, qui s’est associé à la start-up, ont procédé aux tests d’assurance qualité du 
produit.

Source : Extrait abrégé de Hemmadi, 2017.

Parallèlement, cette évolution a suscité des inquiétudes quant aux limites du « techno-solutionnisme », un terme qui 
désigne la tentative d’utiliser la technologie pour résoudre toutes sortes de problèmes86. De fait, la migration est 
un phénomène complexe dont la gestion n’est pas facile87. C’est pourquoi la technologie ne saurait régler tous les 
problèmes qu’elle pose en un clin d’œil.

La technologie peut effectivement conférer des capacités et permettre d’aplanir les inégalités sociétales88. Par 
exemple, des initiatives en matière d’identité numérique peuvent donner aux personnes exclues, telles que les 
migrants et les réfugiés incapables de prouver leur identité légale, les moyens d’ouvrir un compte bancaire et 
d’accéder à divers services dans leur pays d’accueil89. Les technologies d’IA peuvent également raccourcir les délais 
de traitement et éliminer ou réduire les contraintes et la perte de temps occasionnées par les entretiens en 
personne avec un chargé de dossier des services d’immigration, qui doivent souvent être réservés des semaines à 
l’avance (voir l’encadré ci-dessous). Toutefois, leur utilisation n’est pas sans risque, comme nous le verrons dans la 
section suivante.

Plateformes électroniques de demande de visa et amélioration des services clients grâce à l’IA

Dans les systèmes manuels de dépôt et de traitement des demandes de visa sur support papier, le demandeur 
est tenu de soumettre une version papier des formulaires de demande et des documents requis. Les chargés 
de dossier, qui connaissent les lois, règlements et directives applicables, examinent ensuite les demandes et exigent 
souvent des documents supplémentaires. Après que toutes les pièces justificatives ont été déposées et qu’un 
entretien (le cas échéant) a été mené, le chargé de dossier statue sur la demande, ce qui peut nécessiter 
l’aval d’un collègue plus expérimenté. La procédure peut exiger plusieurs visites du  demandeur, de sorte que 
le délai de traitement peut aller de plusieurs jours à plusieurs mois, selon le type de visa et la complexité du 
dossier.

Les technologies d’IA peuvent considérablement accélérer les processus de demande de visa et supprimer 
la nécessité de démarches physiques auprès des services d’immigration. Les demandes simples présentant 
peu de risque peuvent être déposées en ligne, payées et traitées en quelques minutes, ce qui épargne au 
demandeur le désagrément de devoir déposer sa demande en personne, et accélère les prises de décision. 
Cela permet aussi de confier les dossiers plus complexes et/ou plus risqués à des chargés de dossier humains. 
Ces systèmes, comme nous l’avons vu plus haut, sont en place dans certains pays depuis plus de vingt

86 Latonero et Kift, 2018 ; Morozov, 2014.
87 Castles, 2004.
88 Haenssgen et Ariana, 2017 ; Beduschi, 2019.
89 Voir, par exemple, Digital Identity Alliance, disponible à l’adresse https://id2020.org ; et The Rohingya Project, disponible à l’adresse 

https://rohingyaproject.com.

https://id2020.org/
https://rohingyaproject.com/
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ans ; cependant, ils nécessitent des investissements importants dans les technologies de l’information et 
de la communication (TIC), et ils ne peuvent fonctionner efficacement que si les demandeurs y ont accès 
facilement. Dans certaines régions et certains pays, l’absence de technologies de l’information et de la 
communication risque de nuire à la fourniture de services et empêcher l’accès aux plateformes électroniques 
en ligne. Par exemple, il existe une fracture numérique entre pays développés et en développement, puisque 
81 % des individus utilisent l’Internet dans les pays développés, contre 40 % dans les pays en développement 
et seulement 15,6 % dans les pays les moins avancés. Par ailleurs, il existe également un fossé numérique 
entre les sexes, les taux d’accès à l’Internet étant plus élevés parmi les hommes que parmi les femmes dans 
toutes les régions du monde : à l’échelle mondiale, le taux d’accès des hommes est de 51 %, contre 44,9 % 
pour les femmes.

Sources : Aggarwal, 2018 ; OIM, 2016 ; UIT, 2019 ; Rizvi, 2004 ; Wong et Chun, 2006.

Migration et mobilité dans un monde interconnecté

Dans un monde de plus en plus interconnecté, la technologie donne aux personnes les moyens d’accéder à des 
sources d’information de plus en plus nombreuses, ce qui influe profondément sur leurs stratégies et décisions de 
migrer90. Par exemple, la technologie de la téléphonie mobile permet aux migrants de rester en contact avec leur 
famille, leurs amis et les organisations humanitaires, mais elle est également exploitée par les passeurs et divers 
réseaux criminels, y compris grâce aux applications de médias sociaux91. Les technologies GPS et de géolocalisation 
intégrées dans les téléphones portables permettent à leurs utilisateurs de trouver et de comparer des itinéraires 
pendant leur voyage. Les moteurs de recherche sont fréquemment utilisés pour recueillir des informations sur les 
pays de transit et de destination. En utilisant ces technologies, les personnes laissent derrière elles d’abondantes 
empreintes numériques qui peuvent être exploitées et analysées. Les systèmes d’IA axés sur les données s’appuient 
sur toutes ces données disponibles.

Les systèmes d’IA axés sur les données qui sont utilisés dans le domaine de la migration et de la mobilité posent 
deux grandes catégories de défis.

Premièrement, la « donnéification » de la gestion des migrations, c’est-à-dire la collecte, le stockage et l’utilisation 
croissants de différents types de données (biométriques, satellitaires et mégadonnées, entre autres) aux fins de la 
gestion des migrations, peut engendrer de sérieux problèmes92. De mauvaises pratiques de collecte de données, 
notamment en ce qui concerne le stockage et l’analyse des données relatives à des groupes vulnérables tels que 
certains migrants et réfugiés, peuvent être lourdes de conséquences. Les failles de cybersécurité et des mauvaises 
pratiques de stockage peuvent conduire à la divulgation d’informations sensibles sur les migrants et les réfugiés93, 
ce qui peut être dangereux pour leur sécurité, en particulier si ces données tombent entre les mains d’acteurs 
malveillants ou d’entités qui les persécutent.

90 McAuliffe et Goossens, 2018.
91 McAuliffe, 2016.
92 Broeders et Dijstelbloem, 2016, pp. 242-260 ; Beduschi, 2019.
93 Parker, 2020a, 2020b.
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Par ailleurs, les erreurs dans les ensembles de données utilisés pour former les algorithmes d’IA peuvent se 
répercuter en cascade si elles ne sont pas détectées. S’il s’agit d’algorithmes propriétaires ou de « boîtes noires », 
ils peuvent être plus difficiles encore à vérifier, ce qui complique encore l’identification d’éventuelles erreurs94. Or, 
cellesci peuvent avoir des effets dévastateurs. Par exemple, des personnes peuvent se voir refuser l’accès à des 
services essentiels si elles sont mal identifiées à cause d’une erreur dans le logiciel utilisé pour recueillir des données 
biométriques ou pour reconnaître les visages. S’il s’agit de services humanitaires fournis dans une situation de conflit, 
les conséquences pour les personnes touchées peuvent être plus désastreuses encore95.

Deuxièmement, les préoccupations relatives à la « donnéification » de la migration et de la mobilité sont encore 
exacerbées par les interactions croissantes entre les secteurs public et privé. Le secteur privé joue un rôle central 
dans la conception et la mise au point des technologies qui seront ensuite déployées par les États et des organisations 
internationales à toutes les étapes du cycle migratoire.

Depuis de nombreuses années, les entreprises technologiques se positionnent dans les secteurs de l’humanitaire 
et de la migration96. Ces interactions public-privé suscitent des inquiétudes quant à la protection des données. 
Par exemple, le partage des données et l’accès à des données sensibles par des sociétés privées ne devraient 
être possibles que si des mesures suffisantes sont en place pour garantir le respect des principes élémentaires de 
protection des données97.

Plus généralement, les États, les organisations internationales et le secteur privé sont souvent mus par des intérêts 
potentiellement contradictoires. Par exemple, les sociétés privées peuvent, en toute logique, s’attacher à réaliser 
des bénéfices et à protéger les intérêts de leurs actionnaires, tandis que les États défendront l’intérêt public et que 
les organisations internationales devront agir dans les limites de leur mandat pour protéger les intérêts de leurs 
bénéficiaires. Ces différentes motivations se retrouvent ensuite dans la conception et la mise au point des systèmes 
d’IA. Certains estiment que les intérêts lucratifs prennent souvent le dessus98.

À l’inverse, les intérêts des migrants et la protection de leurs droits sont rarement pris en compte dans la 
conception, la mise au point et le déploiement de ces technologies. Par exemple, des militants et des experts ont 
pointé du doigt le risque que posent l’accès du secteur privé aux données des migrants et sa mainmise sur cellesci, 
souvent sans aucun consentement valable99. Des réserves ont également été formulées en ce qui concerne les 
pratiques suivies par des organisations internationales dans ce domaine, qui créent des lourdeurs administratives 
additionnelles et risquent d’entraver la protection des migrants et des réfugiés100. Des chercheurs ont également 
souligné les défis que posent la monétisation des informations recueillies à partir des données sur les migrants, de 
même que l’incitation à perpétuer un discours de cris101.

94 Pasquale, 2015.
95 Voir Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Crises humanitaires  : dilemmes numériques, disponible à 

l’adresse : https://digital-dilemmas.com/fr.
96 Molnar, 2019 ; Parker, 2019 ; Kinstler, 2019.
97 Kuner et Marelli, 2020.
98 Madianou, 2019 ; Zuboff, 2019.
99 Voir, par exemple, Molnar, 2019 et Madianou, 2019. Voir également Assemblée générale des Nations Unies, 2019 ; HCR, 2020a, 2020b.
100 Duffield, 2016 ; Read et al., 2016 ; Latonero, 2019.
101 Taylor et Meissner, 2019.
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D’où la nécessité d’une approche fondée sur les droits de l’homme, afin de remédier à ces problèmes et de 
rééquilibrer les structures de pouvoir en jeu. Les traités internationaux relatifs aux droits de l’homme et les 
principes directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme encadrent, sous tous ses 
aspects, l’obligation de rendre des comptes sur l’utilisation des algorithmes102. De même, lors de la conception, 
de la mise au point et du déploiement de systèmes d’IA à toutes les étapes du cycle migratoire, les États, les 
organisations internationales et les entreprises technologiques devraient adhérer à l’impératif humanitaire de « ne 
pas nuire »103, afin de veiller à ce que ces systèmes d’IA, une fois déployés, ne portent pas atteinte aux populations 
qu’ils sont censés servir.

En outre, les États et les organisations internationales peuvent exiger des fournisseurs de technologies d’IA, y 
compris les fournisseurs privés, qu’ils respectent les normes relatives aux droits de l’homme et les principes 
fondamentaux de protection des données. À cette fin, ils pourront recourir aux processus de passation de marchés 
publics104, en prévoyant par exemple des clauses spécifiques exigeant que les fournisseurs prennent des mesures 
techniques et organisationnelles pour intégrer les principes de protection des données dans les systèmes d’IA, à 
dessein et par défaut105. Les États et les organisations internationales peuvent également demander aux fournisseurs 
de technologies d’IA d’évaluer l’impact de leurs produits au regard des normes relatives aux droits de l’homme 
avant le déploiement de ces systèmes d’IA106. De telles pratiques peuvent améliorer la responsabilité et l’équité 
algorithmiques et empêcher que ces technologies ne soient expérimentées sur des populations vulnérables (par 
exemple, certains groupes de migrants) sans une évaluation préalable des risques.

102 McGregor et al., 2019.
103 Sandvik et al., 2017.
104 Martin-Ortega et O’Brien, 2019 ; Beduschi, 2020b.
105 Kuner et Marelli, 2020.
106 Institut danois des droits de l’homme, 2020.
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Conclusion

L’utilisation de l’intelligence artificielle dans le domaine de la migration et de la mobilité n’est pas un phénomène 
nouveau. Cependant, l’augmentation de la puissance de calcul, les avancées technologiques et la disponibilité de 
grandes quantités de données ont créé un environnement favorable à la mise au point et au développement de 
l’IA dans ce domaine.

Le présent chapitre a livré une analyse des utilisations de l’IA à chaque étape du cycle migratoire. Il en ressort 
que ces technologies influencent d’ores et déjà les politiques et les pratiques avant le départ, à l’entrée, pendant 
le séjour et au retour. En outre, il a été reconnu que l’expansion de l’IA sur les marchés du travail devrait influer 
sur les schémas migratoires à long terme, car les technologies et l’automatisation détermineront de plus en plus 
l’avenir du travail dans le monde.

Incontestablement, l’IA présente divers avantages pour les politiques et la pratique. Par exemple, les systèmes 
d’IA peuvent accroître l’efficacité de la gestion des migrations en rationalisant des tâches répétitives qui reposent 
sur l’examen de grandes quantités de données. Selon la façon dont ils sont conçus, mis au point et déployés, 
les systèmes d’IA peuvent accélérer les contrôles d’identité aux points de passage frontaliers. Ils peuvent aussi 
contribuer à une meilleure identification des individus qui représentent une menace potentielle pour la sécurité.

À cet égard, l’utilisation d’outils d’apprentissage automatique incorporant une analyse de données algorithmique est 
une bonne pratique à l’appui de la réinstallation de réfugiés, grâce à des chatbots fournissant des informations et 
des conseils aux migrants dans les pays de destination. Une attention accrue est également portée à l’utilisation 
de l’IA pour prédire la probabilité de déplacements et existence de populations à risque, dans le but déclaré de 
prévenir ces événements et de prêter assistance à ces populations.

Ces prévisions pourraient aider les autorités à se préparer plus efficacement à faire face aux afflux massifs de 
population, ce qui leur permettrait de mieux s’acquitter de leurs obligations en matière de droits de l’homme107. 
Par exemple, les autorités étatiques pourraient agir rapidement et mieux préparer leurs structures d’accueil sur 
la base des prévisions de migration et de mouvements. Cependant, ces prévisions pourraient aussi être utilisées 
afin de renforcer les politiques de non-admission, c’est-à-dire les mesures visant à empêcher l’accès des migrants 
et des demandeurs d’asile au territoire d’un État108, y compris les pratiques illégales de non-refoulement, interdites 
par l’article 33 de la Convention relative au statut des réfugiés et les traités relatifs aux droits de l’homme109. Par 
conséquent, il est important de reconnaître que les systèmes d’IA posent également de nombreux risques pour 
la protection et le respect des droits de l’homme des migrants dans le contexte de la migration et de la mobilité.

107 Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 2004.
108 Hathaway, 2005 ; Gammeltoft-Hansen et Hathaway, 2014.
109 Nations Unies, 1951. Voir également le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (Nations Unies, 1966  : art. 7), tel 

qu’interprété dans Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 1992.
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Ce chapitre permet de tirer trois conclusions importantes pour les politiques et la pratique :

• Les systèmes d’IA peuvent amplifier les biais humains existants, et pas seulement les encoder. Ce phénomène 
peut entraîner des discriminations et l’exclusion de personnes sur la base de caractéristiques protégées, telles 
que la race et l’appartenance ethnique. Les biais sont un problème courant des systèmes d’IA dans de nombreux 
secteurs. Par conséquent, les systèmes d’IA doivent être mis au point de façon à chercher activement et 
systématiquement à supprimer ou à réduire les biais tout au long du processus, de la collecte et l’analyse de 
données jusqu’à l’établissement de rapports et l’évaluation. En outre, nous sommes plus conscients du fait qu’une 
dépendance excessive aux systèmes d’IA peut entraîner des décisions incorrectes et biaisées, ce qui oblige les 
décideurs et les architectes de systèmes à faire en sorte que les systèmes soient régulièrement surveillés et 
recalibrés et que des protocoles de vérification humaine soient en place.

• La donnéification croissante de la migration et de la mobilité peut engendrer des vulnérabilités ou les amplifier. 
La donnéification désigne les différents types de données, notamment les données biométriques, les données 
satellitaires et les mégadonnées, qui sont de plus en plus recueillies, stockées et utilisées à des fins de gestion 
des migrations. De mauvaises pratiques de stockage des données et l’existence de failles de cybersécurité 
peuvent conduire à la divulgation d’informations sensibles concernant les migrants, ce qui peut avoir des 
conséquences dramatiques pour ces derniers si ces informations tombent entre les mains d’acteurs malveillants. 
Ces préoccupations sont d’autant plus alarmantes que les interactions entre les secteurs public et privé se 
multiplient. Depuis de nombreuses années, les entreprises technologiques étendent leur influence aux secteurs 
de l’humanitaire et de la migration, ce qui suscite des inquiétudes quant à la protection des données. Dans ce 
contexte, le partage des données et l’accès aux données sensibles par des sociétés privées ne devraient être 
possibles que si des mesures suffisantes sont en place pour garantir le respect des principes élémentaires de 
protection des données.

• À l’heure actuelle, les analyses de cette dimension importante et stratégique des politiques et de la pratique 
migratoires s’attachent tout particulièrement à déterminer jusqu’à quel point la transparence fait défaut. Dans une 
certaine mesure, ce problème est susceptible d’être aggravé par le risque d’actes malveillants de cybersécurité 
visant à saper ou à prendre le contrôle des systèmes d’IA110. Cependant, cet aspect est lui-même une source 
de risques différents, notamment celui d’une érosion des droits de l’homme.

Par conséquent, une approche fondée sur les droits de l’homme est nécessaire pour remédier à ces problèmes et 
rééquilibrer les structures de pouvoir en jeu. Par exemple, des outils d’évaluation des incidences des systèmes d’IA 
sur les droits de l’homme pourraient être utilisés avant leur déploiement. Cela permettrait d’améliorer l’équité et 
la responsabilité algorithmiques et d’éviter les situations dans lesquelles les technologies d’IA sont expérimentées 
sur des populations vulnérables, telles que les migrants et les réfugiés, sans évaluation préalable des risques. Le 
respect de l’impératif de « ne pas nuire » lors de la conception, de la mise au point et du déploiement des systèmes 
d’IA pourrait permettre d’atténuer certains des risques induits par ces technologies à toutes les étapes du cycle 
migratoire.

110 Lohn, 2020.
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Note de la rédaction : Ce chapitre est paru pour la première dans 
le Rapport État de la migration dans le monde 2020. Les recherches 
menées pour ce chapitre nous ont incités à approfondir la question 
de la désinformation, qui est traitée au chapitre 8 du présent 
volume, consacré à la désinformation relative à la migration. Ces 
deux dernières années ont montré que la question n’a rien perdu 
de son actualité, bien au contraire. En effet, avec la désinformation 
au sujet de la COVID-19, les énormes difficultés auxquelles se 
heurtent les récits équilibrés et exacts sur les contributions des 
migrants n’ont fait que s’aggraver. Ce chapitre est donc repris dans 
le présent volume, permettant aux nouveaux lecteurs de tirer 
profit de son contenu.
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 12 RÉFLEXION SUR LES CONTRIBUTIONS DES 
MIGRANTS À UNE ÉPOQUE DE DIFFICULTÉS 
CROISSANTES ET DE DÉSINFORMATION 
RAMPANTE1

Introduction

Une rapide consultation des précédentes éditions du Rapport État de la migration dans le monde ainsi que d’autres 
publications scientifiques et documents d’orientation sur les migrations internationales fait apparaître au moins 
deux observations importantes au fil du temps  : i)  la migration, et en particulier l’immigration, sont devenues 
une question politique nationale et internationale majeure  ; et ii)  le discours public sur les migrations est de plus 
en plus clivé, l’espace imparti à des analyses équilibrées, rigoureuses et fondées sur des éléments factuels ayant 
progressivement diminué2. Alors que la nature du discours public a changé avec le temps, il est largement reconnu 
que la « toxicité » du débat sur les migrations s’est intensifiée ces dernières années, la politique de la peur et de la 
division orientant de plus en plus les discussions3. De plus en plus, l’obstruction et la désinformation s’inscrivent dans 
le cadre d’efforts tactiques de conquête du pouvoir, avec des incidences négatives sur le discours public, politique 
et sur les médias sociaux, ainsi que sur les valeurs sociétales et sur des questions de politique publique telles que 
les migrations, les déplacements et les migrants (y compris les réfugiés)4.

Face aux discussions sur la migration et les migrants souvent entachées de biais, on peut perdre de vue le fait 
que les récentes entreprises humaines visant à consolider la paix et la prospérité qui reposent sur les migrations 
ont été dans l’ensemble fructueuses, voire très fructueuses dans des domaines clés précis (tels que l’éradication 
ou l’endiguement de certaines maladies mortelles et la forte baisse de la mortalité infantile à la suite des efforts 
déployés par les nations au titre des objectifs du Millénaire pour le développement 2000-1015)5. Les migrants 
sont source de dynamisme dans le monde, et sont surreprésentés dans le champ des innovations et brevets, des 
récompenses dans le domaine des arts et des sciences, ainsi que dans les start-up et les entreprises prospères. Ce 
type de contributions passées et actuelles sont de plus en plus souvent négligées ou ignorées dans les discussions 
récentes sur les migrations internationales, de nombreuses contributions étant progressivement «  normalisées  » 
malgré leur évidence (parfois éclatante).

Il est aisé de perdre de vue le fait que les migrations internationales demeurent un phénomène relativement peu 
courant, les migrants internationaux représentant seulement 3,5 % de la population mondiale (voir le chapitre  2 
du présent rapport). S’il est vrai que cette proportion est faible, le nombre total de migrants internationaux a 
augmenté au cours des dernières décennies pour s’établir à 272  millions, un niveau équivalant à la population 
de l’Indonésie (269  millions)6. Nous savons qu’actuellement, la mobilité, par rapport aux migrations, progresse 

1 Marie McAuliffe, Head, Migration Policy Research Division, IOM; Adrian Kitimbo, Research Officer, Migration Policy Research Division, 
IOM and Binod Khadria, Professor, Jawaharlal Nehru University.

2 CMMI, 2005 ; Martin, Larkin et Nathanson, 2000 ; McAuliffe et Ruhs, 2017.
3 Fisher, 2017 ; Kaufmann, 2017 ; Zappettini et Krzyzanowski, 2019.
4 Morgan, 2018.
5 Mathers et al., 2018.
6 DAES, 2019.

Chapitre 12 – Réflexion sur les contributions des migrants à une époque de 
difficultés croissantes et de désinformation rampante
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fortement, ce qui conduit d’aucuns à avancer que l’heure est venue de revoir la manière dont nous appréhendons 
ces questions et en débattons7.

Dans ce contexte, il est important de réexaminer les diverses contributions des migrants – à l’échelle transnationale, 
nationale et locale – pour produire une réflexion équilibrée sur les migrations. Il ne s’agit pas de suggérer que les 
migrations internationales et les déplacements ne posent pas de défis aux communautés dans les pays d’origine, de 
transit et de destination (et aux migrants)  : ceux-ci sont évoqués dans de nombreux autres chapitres du présent 
rapport. Par ce chapitre, nous prenons toutefois acte que les nombreuses manières dont les migrants contribuent 
aux sociétés sont actuellement négligées, minimisées et tenues pour acquises, et entendons mettre en avant ces 
contributions.

La section qui suit expose les notions clés afférentes aux contributions, en dotant ce chapitre d’un cadre analytique 
fondé sur un vaste corpus de travaux universitaires et d’orientations générales sur la question. Il présente et analyse 
ensuite les contributions des migrants dans le monde sous les aspects socioculturel, civico-politique et économique. 
Il examine aussi les nouveaux obstacles auxquels se heurte la reconnaissance des contributions des migrants à 
l’échelle mondiale, avant de donner un aperçu des conséquences pour les débats d’orientation et la recherche. 

Qu’est-ce qu’une « contribution » ?

Contribuer signifie donner quelque chose – de l’argent, du temps, des idées, du travail, des biens matériels – en 
vue de réaliser un projet avec d’autres personnes8. En dehors des relations personnelles, telles que celles qui nous 
unissent à la famille et aux amis, et dans le contexte de la sociologie et de la théorie du changement social, les 
«  contributions  » font partie de l’ensemble des interactions et des actions entreprises avec des individus, des 
groupes et des institutions au sein de la société. En d’autres termes, les contributions surviennent dans des cadres 
structurels et processus sociaux plus larges qui sous-tendent et façonnent les sociétés. On peut sommairement les 
classer dans les champs socioculturel, civico-politique et économique (voir les définitions indiquées dans l’encadré). 

L’aspect socioculturel renvoie aux différents groupes de personnes dans la société et à leurs habitudes, 
traditions et croyances.

L’aspect civico-politique renvoie à la participation aux obligations citoyennes dans le contexte de l’autorité 
reconnue de l’État.

L’aspect économique renvoie aux aspects touchant au commerce, à l’industrie ou aux ressources financières.

Sources : Cambridge Dictionary, 2019 ; Almond et Verba, 1963.

Alors que les migrations gagnent en importance dans les milieux des politiques publiques et de la recherche, 
les migrants proprement dits suscitent une attention inédite en tant que sous-populations distinctes au sein de 
populations nationales plus vastes, eu égard aux environnements structurels qu’ils rencontrent, en particulier dans 

7 Deutschmann et Recchi, 2019 ; Skeldon, 2018. Voir également les réflexions sur la mobilité au chapitre 1.
8 Cambridge Dictionary, 2019.
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les pays de destination9. La manière dont les personnes entrent, résident et s’installent dans un nouveau pays occupe 
de plus en plus de chercheurs, de décideurs et de médias10  : les premiers s’intéressent à la compréhension des 
facteurs démographiques, géographiques, économiques, juridiques/politiques et autres11 ; les seconds à la meilleure 
manière de réaliser des objectifs politiques (quelle que soit leur définition) ; les troisièmes examinant et commentant 
les deux premiers. La recherche continue d’explorer les articulations dynamiques qui existent entre les migrants 
(potentiels), les processus migratoires et les facteurs connexes. Les analyses et les éléments factuels existants, 
par exemple, ont permis d’établir que les contributions que les migrants sont en mesure d’apporter dans les 
environnements tant d’origine que de destination dépendent en partie des cadres juridico-administratifs, tels que 
ceux qui influent sur la capacité des migrants réguliers et irréguliers à rester, à participer à des activités civiques, 
à travailler légalement, à rapatrier des fonds et à rentrer dans leur pays (voir le chapitre 6 du présent rapport)12. 
Les contributions sont également liées à des caractéristiques démographiques et socioéconomiques, les personnes 
qui décident de migrer jouissant d’un niveau de compétences et d’instruction supérieur et de perspectives plus 
intéressantes, ce qui en fin de compte dénote une probabilité plus élevée d’apporter diverses contributions dans 
les pays d’origine et de destination13. 

Plus généralement, dans la ligne de la recherche sur les migrations (voir le chapitre 4 du présent rapport), il est admis 
que l’analyse relative aux migrants est en grande partie opérée du point de vue du pays de destination14, d’aucuns 
avançant que le plus grand pays d’immigration au monde, les États-Unis, influence de manière disproportionnée 
l’étude des migrants dans le monde15. Dans ce contexte, le présent chapitre vise à rendre compte des connaissances 
générales sur les contributions des migrants internationaux en prenant en considération les récents travaux de 
recherche et analyses qui traitent de la destination et de l’origine16. En circonscrivant et en présentant ce chapitre de 
la sorte, nous indiquons ne pas prétendre condenser toute la littérature existante, ni suggérer que les conclusions 
mises en exergue dans ce chapitre sont représentatives. En revanche, nous soulignons l’importance de réunir des 
recherches et des analyses sur le sujet affichant une diversité géographique et thématique suffisante pour que ce 
rapport constitue un rapport sur l’état de la migration dans le monde à part entière.

Notons que le présent chapitre n’examine pas les incidences générales de la migration dans ces environnements. 
Les études sur les effets de la migration sont nombreuses et solidement étayées (voir les exemples listés dans 
l’encadré ci-dessous)17, et fournissent des analyses et des éclairages importants. Ces travaux traitent davantage des 
incidences économiques que des incidences socioculturelles ou civico-politiques, notamment parce que les variables 
économiques, plus largement normalisées, facilitent les analyses comparatives. L’encadré ci-dessous présente des 
exemples de publications récentes sur les effets économiques de la migration, qui incluent des estimations empiriques.

9 Dennison et Drazanova, 2018.
10 Le chapitre 4 quantifie l’augmentation des produits de recherche ; le chapitre 11 traite de la gouvernance mondiale des migrations.
11 Voir, par exemple, les travaux sur la causalité cumulative (Massey, 1990), l’économie néoclassique (Todaro, 1989), la théorie du 

système-monde (Wallerstein, 1974 ; Portes et Walton, 1981), la nouvelle économie de la migration de travail (Stark et Bloom, 1985) 
et la théorie des réseaux sociaux (Boyd, 1989).

12 Baldwin-Edwards, 2008 ; Kanko et Teller, 2014 ; Shah, 2009.
13 Goldin, 2018 ; Hunt, 2010.
14 Carling, 2015 ; Castles, 2010 ; McAuliffe et Laczko, 2016 ; Morawska, 2008.
15 FitzGerald, 2014.
16 Si le présent chapitre concerne les migrations internationales, nous sommes conscients qu’il peut également s’appliquer aux migrations 

internes dans certains pays. Voir Weiner (1978) pour des exemples de difficultés et de désinformation entraînant des conflits et des 
discriminations touchant les migrants inter-États en Inde.

17 Voir également World Migration Report 2005 (OIM, 2005).
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Évaluer les incidences économiques des migrations

L’estimation des retombées économiques générales des migrations est une question qui suscite d’intenses 
débats au sein des milieux politiques et des pouvoirs publics. Voici quelques publications récentes sur ce 
sujet :

• Exceptional People: How Migration Shaped Our World and Will Define Our Future, de Goldin, Cameron et 
Balarajan, démontre qu’un grand nombre d’économistes s’accordent à dire que l’immigration, pour les 
pays de destination, est dans l’ensemble un catalyseur de croissance économique et produit des avantages 
économiques nets. Cependant, les auteurs reconnaissent également l’existence de débats sur la mesure de 
ces effetsa.

• Le rapport People on the Move: Global Migration’s Impact and Opportunity du McKinsey Global Institute 
rejoint ces conclusions, établissant qu’en 2015, les migrants ont généré plus de 9 % du produit intérieur 
brut (PIB) mondial, soit 6 700 milliards de dollars É.-U.b.

• International Migration: Recent Trends, Economic Impacts, and Policy Implications, du Fonds monétaire 
international, conclut que les incidences économiques des migrations varient d’un pays à l’autre et que, 
si les migrations posent des défis, elles génèrent également des avantages dans les pays d’origine et de 
destinationc.

• Migration and the Economy: Economic Realities, Social Impacts and Political Choices, de Goldin et al., avance que 
l’immigration produit des effets positifs sur la croissance économique de diverses manières : de nombreux 
migrants sont plus jeunes que les populations locales et influent donc positivement tant sur le PIB par 
habitant que sur le PIB (total) général ; les migrations renforcent la production par travailleur en enrichissant 
le capital humain ; et les migrations appuient la productivité globale des facteurs et l’innovation. Le rapport 
établit que, si l’immigration au Royaume-Uni et en Allemagne avait cessé en 1990, les PIB réels des deux 
pays auraient compté respectivement 175 et 155 milliards de livres sterling de moins en 2014d.

• Les incidences sur les marchés du travail, y compris sur les salaires, varient considérablement, sont souvent 
négligeables, sont largement déterminées par la complémentarité des compétences des migrants avec 
celles des travailleurs locauxe, et peuvent être réversibles à long terme lorsque les économies s’adaptent à 
l’immigration, soutient Ruhs dans The Price of Rights: Regulating International Labor Migrationf.

• The Economic and Fiscal Effects of Granting Refugees Formal Labor Market Access, de Clemens, Huang et 
Graham, indique que, d’après la plupart des données, les effets moyens des arrivées de réfugiés sur les 
marchés du travail sont mineurs ou nuls tant dans les pays développés que dans les pays en développementg.

a Goldin, Cameron et Balarajan, 2011.
b McKinsey Global Institute, 2016.
c FMI, 2015.
d Goldin et al., 2018.
e Ibid.
f Ruhs, 2013.
g Clemens, Huang et Graham, 2018.

Veuillez cliquer sur ce lien pour accéder au chapitre complet 
et ses références : https://publications.iom.int/books/etat-de-
la-migration-dans-le-monde-chapitre-5.

https://publications.iom.int/books/etat-de-la-migration-dans-le-monde-chapitre-5
https://publications.iom.int/books/etat-de-la-migration-dans-le-monde-chapitre-5
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Appendices

Chapitre 1

Appendice A. Les 70 années d’existence de l’Organisation internationale pour les migrations 

L’année 2021 marque le 70e anniversaire de l’OIM, qui était initialement un comité chargé de la réinstallation des 
personnes déplacées au lendemain de la Seconde Guerre mondiale. En 2016, après plus de 65 années d’activité, 
elle est officiellement entrée dans le système des Nations Unies en tant qu’organisation apparentée.

1951

1980

2016

2021

1952

1989

2018

Création du Comité 
intergouvernemental provisoire 

pour les mouvements migratoires 
d’Europe (PICMME) au lendemain 

de la Seconde Guerre mondiale

Le CIME devient le Comité 
intergouvernemental pour les 

migrations (CIM) durant la 
crise des réfugiés indochinois

L’OIM acquiert le statut 
d’organisation apparentée des 

Nations Unies 

L’OIM fête ses 70 
années d’existence

Le PICMME devient le Comité 
intergouvernemental pour les 
migrations européennes (CIME)

Le CIM devient l’Organisation 
internationale pour les 
migrations alors que se 
manifestent les premiers signes 
de la mondialisation

L’OIM et son Directeur général 
sont chargés de coordonner le 
Réseau des Nations Unies sur 
les migrations après l’adoption 
du Pacte mondial pour des 
migrations sûres, ordonnées et 
régulières

ICEM

IC
EM

CIME

C
IM

E

I C M

C I M

DATES CLÉS DE L’HISTOIRE DE L’OIM

Depuis 2016, l’OIM a confirmé son statut d’organisme chef de file dans le monde pour les questions de migration 
qu’elle avait progressivement acquis au fil de ses 70 années d’existence. Les différents noms qu’elle a portés depuis 
sa création attestent de sa capacité à répondre aux événements géopolitiques et aux catastrophes majeurs, et de 
la reconnaissance du caractère mondial de la question des migrations. Conformément au principe selon lequel des 
migrations humaines et ordonnées profitent aux migrants et aux sociétés, les activités de l’OIM menées à l’appui 
des migrants, des communautés et de diverses parties prenantes s’étendent désormais à tout le cycle migratoire et 
portent sur des questions transversales essentielles telles que le développement durable, la santé, l’environnement 
et le changement climatique. Comme le montre la figure ci-dessous, le nombre d’États Membres de l’Organisation 
s’est accru à mesure que se développaient ses activités et son rôle.
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Depuis 2016, quatre événements ont consolidé le statut de l’OIM en tant qu’organisation chef de file dans le monde 
pour les questions de migration.

2018 − La coordination du Réseau des Nations Unies sur les migrations est confiée à l’OIM et à son Directeur général

Après avoir appuyé les États tout au long du processus d’élaboration du Pacte mondial pour des migrations sûres, 
ordonnées et régulières, l’OIM s’est vu confier la coordination du Réseau des Nations Unies sur les migrations, 
créé en 2018 pour aider les États à mettre en œuvre le Pacte44. Ce rôle, exercé par le Directeur général de 
l’OIM, consiste au premier chef à stimuler la collaboration entre les membres du Réseau sur les questions de 
fonctionnement général et les mesures prioritaires ; à veiller au bon fonctionnement du Réseau, notamment en 
gérant un secrétariat hébergé dans les locaux de l’OIM ; à faciliter des échanges réguliers entre les responsables 
du Comité exécutif ; à informer le système des Nations Unies, les États Membres et les autres parties prenantes 
des faits nouveaux et des réalisations ; à collecter des fonds en faveur du Réseau, avec l’aide du Comité exécutif45.

2019 − L’OIM adopte sa Vision stratégique pour 2019-2023

L’adoption de la Vision stratégique de l’OIM consacre le statut de l’Organisation en tant que chef de file dans le 
monde pour les questions de migration et repose sur le constat que les défis émergents sur la scène migratoire 
requièrent une approche et une planification stratégiques de sa part46. La Vision stratégique est l’aboutissement 
d’une réflexion menée par l’Organisation sur ses besoins et priorités, sur la base d’une analyse du paysage qui se 
dessinera au cours de la décennie à venir. De plus, elle énonce une direction pour le développement de l’OIM sur 
une période de cinq ans, fondée sur trois grands piliers et une série d’objectifs stratégiques.

2020 et au-delà − L’OIM aide les communautés à faire face à la pandémie de COVID-19

L’OIM a rapidement fait la démonstration de sa réactivité face à la propagation de la COVID-19. En février 2020, 
elle a lancé son Plan stratégique de préparation et de riposte au COVID-19, qui a été mis à jour par la suite pour 
tenir compte des réalités et besoins opérationnels en constante évolution et a donné lieu à un appel de fonds à 
hauteur de 618,9 millions de dollars É.-U. ciblant 140 pays47.

En 2021, l’OIM a adopté un nouveau plan COVID-19 de riposte stratégique de relèvement pour 2021, qui a donné 
lieu à un appel de fonds initial à hauteur de 822 868 000 dollars É.-U. ciblant 141 pays48. Tout en s’appuyant sur le 
plan de 2020, ce nouveau plan est axé sur le relèvement sur la base de quatre objectifs stratégiques  :

1. Garantir la continuité des services, atténuer les risques et protéger les populations ;
2. Transposer les mesures de santé publique à plus grande échelle et renforcer des systèmes de santé soucieux 

de la mobilité ;
3. Atténuer les conséquences socioéconomiques de la COVID-19, relancer la mobilité humaine et autonomiser 

les sociétés ; et
4. Éclairer les efforts de riposte et de relèvement, et consolider la prise de décisions fondée sur des éléments 

factuels.

44 Voir www.iom.int/fr/processus-delaboration-du-pacte-mondial et https://migrationnetwork.un.org/.
45 Voir https://migrationnetwork.un.org/fr/coordonnateur.
46 Voir www.iom.int/strategy.
47 OIM, 2020b.
48 OIM, 2021c.

http://www.iom.int/fr/processus-delaboration-du-pacte-mondial
https://migrationnetwork.un.org/.
https://migrationnetwork.un.org/fr/coordonnateur
http://www.iom.int/strategy
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Réponses de l’OIM à la pandémie de COVID-19 en 2020 : faits saillants 

• Plus de 37 millions de personnes ont bénéficié de mesures de communication sur les risques et de 
mobilisation communautaire liées à la COVID-19 ;

• Plus de 107 000 personnes ont reçu une forme ou une autre d’aide au retour, et plus de 2 600 migrants 
en détresse ont bénéficié d’un soutien direct au retour dans la sécurité et la dignité ;

• Plus de 21,8 millions d’articles non alimentaires ont été achetés et distribués à l’échelle mondiale ;
• Plus de 19 millions de personnes ont reçu des fournitures essentielles dans le domaine de l’eau, de 

l’assainissement et de l’hygiène (WASH) à l’échelle mondiale, notamment plus de 5 millions de personnes 
dans des camps ou des lieux assimilables à des camps ;

• Plus de 2 millions de personnes se trouvant dans des camps ou des lieux assimilables à des camps ont 
bénéficié d’améliorations des sites liées à la COVID-19 ;

• Plus de 109 000 tests de dépistage de la COVID-19 ont été réalisés par l’OIM dans le monde ;
• Environ 239 000 personnes ont bénéficié d’un soutien aux moyens de subsistance à l’échelle mondiale.

Voir COVID-19 Preparedness and Response: Achievements Report 2020 (OIM, 2020c).

2021 – L’OIM nomme deux nouvelles Directrices générales adjointes

Ugochi Florence Daniels
Directrice générale adjointe chargée des 

opérations

António Vitorino
Directeur général

Amy E. Pope
Directrice générale adjointe 

chargée de la gestion et des réformes

La nomination de deux nouvelles Directrices générales adjointes, sélectionnées par le Directeur général 
António Vitorino le 31 mai 2021, a marqué un tournant décisif dans l’histoire de la haute direction de l’OIM. Depuis 
sa création, en 1951, l’OIM était administrée par un Directeur général assisté d’un Directeur général adjoint. Au fil 
des ans, il y a eu neuf directeurs généraux adjoints. Comme l’a proposé le Directeur général, les États Membres 
ont admis que le temps était venu de renforcer la haute direction de l’OIM en créant deux postes de Directeur 
général adjoint, l’un chargé des opérations, l’autre de la gestion et des réformes49.

La nomination de Mme  Ugochi Florence Daniels au poste de Directeur général chargé des opérations et de 
Mme Amy E. Pope au poste de Directeur général adjoint chargé de la gestion et des réformes a imprimé une nouvelle 
direction stratégique à l’Organisation, à commencer au Siège, qui est actuellement en cours de restructuration50.

49 Voir https://governingbodies.iom.int/fr/system/files/fr/council/4th_Special/C-Sp-4-RES-1385%20-%20Renforcement%20de%20la%20
structure%20de%20la%20haute%20direction%20de%20l%27Organisation.pdf.

50 Voir www.iom.int/news/iom-announces-appointment-new-deputy-directors-general.

https://governingbodies.iom.int/fr/system/files/fr/council/4th_Special/C-Sp-4-RES-1385%20-%20Renforcement%20de%20la%20structure%20de%20la%20haute%20direction%20de%20l%27Organisation.pdf
https://governingbodies.iom.int/fr/system/files/fr/council/4th_Special/C-Sp-4-RES-1385%20-%20Renforcement%20de%20la%20structure%20de%20la%20haute%20direction%20de%20l%27Organisation.pdf
http://www.iom.int/news/iom-announces-appointment-new-deputy-directors-general
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Appendice B.  Coup de projecteur sur l’action des bureaux régionaux de l’OIM à l’occasion 
du 70e anniversaire de l’Organisation51

AFRIQUE52

Bureau régional pour l’Afrique de l’Est et la Corne de l’Afrique

L’OIM intervient dans la région Afrique de l’Est et Corne de l’Afrique depuis 1985, et son bureau au Kenya a été 
le premier sur le continent africain. Le Bureau régional de Nairobi coordonne les activités de l’OIM dans 10 pays 
de la région53. Le Bureau d’Éthiopie fait fonction, en outre, de Bureau spécial de liaison avec l’Union africaine et la 
Commission économique pour l’Afrique. Pour sa part, le Centre africain de renforcement des capacités de l’OIM 
est situé en République-Unie de Tanzanie. L’OIM collabore étroitement avec la Communauté d’Afrique de l’Est 
(CAE) et l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD). Elle a conclu avec ces deux institutions 
des mémorandums d’accord qui facilitent le rôle de liaison et de coordination du Bureau régional qui vise à 
approfondir la coopération et le dialogue régionaux sur la migration. Cette relation a permis à l’OIM de transposer 
des décisions politiques sous forme de réponses programmatiques et politiques aux niveaux régional et national. 
La région accueille plusieurs mécanismes consultatifs interétatiques sur la migration54, auprès desquels l’OIM a le 
statut d’observateur et assure ou appuie les fonctions de secrétariat.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional pour l’Afrique de l’Est et la Corne de l’Afrique à Nairobi, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 1 479 370

Nombre de projets menés par l’OIM 246 projets actifs par lieu de gestion, et 545 projets par lieu 
d’exécution

Nombre d’États Membres dans la région 10

Nombre de bureaux 101

Effectifs 5 68655 

Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

28

51 Pour plus d’informations, notamment sur les projets régionaux et les publications et données régionales, voir les sites Web officiels des 
bureaux régionaux. Les données fournies dans le présent appendice ont été communiquées par les bureaux régionaux et vérifiées par 
leurs soins, et non par l’équipe du Rapport.

52 Les régions de l’OIM ne correspondent pas aux régions et sous-régions géographiques des Nations Unies. Pour la composition des 
régions des Nations Unies, voir le chapitre 3, appendice A.

53 Burundi, Djibouti, Érythrée (en attente d’ouverture), Éthiopie, Kenya, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Somalie et 
Soudan du Sud.

54 Dialogue sur la migration dans la région de l’IGAD (PCR-IGAD) ; Initiative de l’Union africaine sur la traite des êtres humains et le trafic 
de migrants dans la Corne de l’Afrique ; Dialogue sur la migration du Groupe des États d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique et de 
l’Union européenne (ACP-UE) ; Forum panafricain sur la migration ; Forum ministériel sur les questions de migrations en Afrique de 
l’Est et dans la Corne de l’Afrique ; Dialogue sur la migration pour les États membres du Marché commun de l’Afrique de l’Est et de 
l’Afrique australe (MIDCOM) ; Processus consultatif régional sur la migration pour les pays arabes (ARCP). 

55 Les effectifs englobent le personnel, les consultants, les stagiaires, les Volontaires des Nations Unies, etc..



338 Annexes

Principaux domaines d’action Interventions d’urgence et humanitaires, réinstallation de réfugiés 
et évaluations sanitaires ; migration, environnement et changement 
climatique ; gestion de l’immigration et des frontières ; migration et 
santé ; migration de main-d’œuvre ; migration et développement ; 
mobilisation de la diaspora ; protection et assistance aux migrants ; 
lutte contre la traite ; retour et réintégration ; gouvernance, des 
migrations, et politiques, données et recherche sur la migration.

Principales publications • La série de rapports A Region on the Move présente les 
principales situations humanitaires et les principaux flux 
migratoires mixtes le long des grands couloirs de migration56. 

• La série Eastern Route Research étudie les facteurs de migration, 
le processus décisionnel et les expériences de migration57.

• Gendered Patterns of Women and Girls’ Migration Along the 
Eastern Corridor (décembre 2020)58.

• Impact Study: Methodological Report. The Methodological Report 
to Evaluate the Impact of the EU–IOM Joint Initiative for Migrant 
Protection and Reintegration in the Horn of Africa Region59.

• Life Amidst a Pandemic  : Hunger, Migration and Displacement in 
the East and Horn of Africa (juin 2021) est une publication 
conjointe de l’OIM et du Programme alimentaire mondial qui 
analyse les effets de la COVID-19 sur la sécurité alimentaire, 
les déplacements, la migration et les résultats en matière de 
protection dans la région60.

Page Web régionale https://ronairobi.iom.int/

Stratégie régionale East and Horn of Africa - Regional Strategy 2020–202461.

Principaux faits nouveaux survenus en Afrique de l’Est et dans la Corne de l’Afrique depuis que l’OIM est entrée 
dans le système des Nations Unies

Intégration régionale  : L’OIM collabore avec les États Membres et les communautés économiques régionales afin 
de faciliter la mobilité et de promouvoir l’intégration régionale, notamment par des orientations techniques et 
programmatiques.

a) Des crises de plus en plus longues, qui créent des fragilités et des points de rupture potentiels  : 
Au cours des 12 derniers mois, les efforts en faveur de la paix ont été mis à mal. La plupart des pays de la 
région continuent d’être frappés par des catastrophes dues à des aléas naturels, au changement climatique 
et à la dégradation de l’environnement, ainsi que par une invasion de criquets du désert qui a fragilisé la 
sécurité alimentaire. De ce fait, on estime que la région Afrique de l’Est et Corne de l’Afrique accueillait à 

56 OIM, 2021d.
57 OIM, 2020d.
58 OIM, 2020e.
59 OIM, 2020f.
60 OIM, 2021e.
61 OIM, 2020g.

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fronairobi.iom.int%2Fsites%2Fronairobi%2Ffiles%2Fdocument%2Fpublications%2FBriefing%2520Paper%25201_RDH_%2520Eastern%2520Route%2520Research_Gendered%2520Patterns%2520of%2520Migration_0.pdf&data=04%7C01%7Cclucchini%40iom.int%7Cfb6b61d6374a4bc653b808d94d97d2ad%7C1588262d23fb43b4bd6ebce49c8e6186%7C1%7C0%7C637626136734647930%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=HJgio%2F1nfYb05RjawE7osiEXrkajBAn4SIztTk%2BlWxM%3D&reserved=0
https://ronairobi.iom.int/
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la fin de  2020 6,5  millions de personnes déplacées 
à l’intérieur de leur propre pays et 3,6  millions de 
réfugiés et demandeurs d’asile.

b) Une criminalité organisée transnationale plus 
solidement établie que jamais  : La Corne de 
l’Afrique en général est une cible facile pour les 
réseaux transnationaux de criminalité organisée qui, 
entre autres activités, se livrent au trafic illicite d’êtres 
humains, à la traite, à des transferts monétaires 
illicites et à l’extrémisme violent. En réponse, l’OIM 
aide activement les États Membres à coordonner les 
échanges d’informations en temps réel et le partage 
de renseignements, en promouvant et appuyant 
le système MIDAS d’information et d’analyse des 
données sur la migration. Il s’agit d’un système de 
suivi des entrées et des sorties qui collecte, croise, 
vérifie et conserve les données des voyageurs et 
contribue à la lutte contre la traite d’êtres humains 
et le trafic illicite de migrants en Afrique de l’Est et 
dans la Corne de l’Afrique.

c) Une vulnérabilité persistante des migrants 
en situation irrégulière  : Les inégalités 
socioéconomiques entre les régions poussent 
les personnes à migrer de manière irrégulière, 
principalement en quête de meilleures perspectives 
économiques. En réponse, l’OIM fournit une aide 
vitale aux migrants vulnérables et en détresse, sous 
la forme de services de protection et de secours 
le long des routes migratoires dans la Corne de 
l’Afrique, en portant une attention particulière aux 
victimes de la traite, aux mineurs et aux autres 
migrants en situation de vulnérabilité. Dans le cadre 
de ses programmes, l’OIM adopte une approche adaptée à chaque route migratoire, associant les organismes 
gouvernementaux et partenaires pertinents à l’élaboration et à la mise en œuvre des activités.

d) Une résurgence constante de flambées de maladie, d’épidémies, de pandémies, de zoonoses 
et d’autres menaces pour la santé publique  : La région se caractérise par des pays dont les systèmes 
de santé sont fragiles et inadaptés, notamment en ce qui concerne les aspects de la mobilité humaine 
du programme de santé publique. La pandémie de COVID-19 a mis en pleine lumière ces difficultés, 
qui se traduisent par l’exclusion des migrants des plans de riposte sanitaire, ceux-ci se trouvant alors 
en détresse et incapables d’accéder aux tests et aux soins médicaux essentiels, ou renvoyés de force 
dans leur pays d’origine. En réponse, l’OIM fournit une aide directe aux migrants et à d’autres groupes 
vulnérables qui migrent, et collabore étroitement avec d’autres organismes des Nations Unies afin  
de renforcer les capacités permettant aux États Membres de faire face à la mobilité humaine en cas de flambées 
de maladie.

9 pays bénéficiaires d’interventions de l’OIM liées 
à la COVID-19.

21,2 millions de dollars É.-U. dépensés pour 
des activités liées à la COVID-19.

7 023 392 personnes bénéficiaires d’efforts de 
communication sur les risques et de mobilisation 
communautaire liés à la COVID-19.

6 917 bénéficiaires d’une forme ou d’une autre 
d’aide au retour.

472 367 personnes ayant reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement et 
d’hygiène (WASH).

53 067 tests de dépistage de la COVID-19 ont 
été soutenus.

8 189 personnes ont bénéficié d’un soutien aux 
moyens de subsistance.

Plus de 1,1 million de personnes se trouvant 
dans des camps ou des lieux assimilables à des 
camps ont bénéficié d’améliorations de site liées 
à la COVID-19.

3 pays, à savoir l’Éthiopie, le Kenya et Djibouti, 
ont reçu une aide en matière de gestion des 
quarantaines.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19 
au Bureau régional de Nairobi, 2020
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En décembre 2020, le Bureau régional de l’OIM pour l’Afrique de l’Est et la Corne de l’Afrique a lancé sa stratégie 
régionale 2020-2024 conjointement avec des ministres de tous les États Membres de la région et les responsables 
de l’Autorité intergouvernementale pour le développement (IGAD) et de la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE).

En avril 2020, le Bureau régional a lancé son appel de fonds  2020 pour une riposte stratégique régionale à 
la  COVID-19. Il a réussi à recueillir près de 70  % des besoins de financement, fixés à 73,9  millions de  
dollars É. -U..

Migration de la main-d’œuvre : Le Forum ministériel régional sur la migration en Afrique de l’Est et dans la Corne 
de l’Afrique a été lancé lors d’une conférence ministérielle de haut niveau tenue à Nairobi en janvier 2021. Cette 
manifestation, qui avait pour thème Harmoniser les politiques de migration de la main-d’œuvre en Afrique de l’Est 
et dans la Corne de l’Afrique – Une approche unifiée pour des migrations de main-d’œuvre sûres, régulières et 
humaines, a réuni 11 pays de la région62.

• Migration, environnement et changement climatique : La création et le développement de la Division régionale 
Migration, environnement et changement climatique (MECC) ont été menés à bien grâce à la nomination d’un 
spécialiste thématique régional en 2018. Depuis, le portefeuille MECC s’est considérablement élargi, avec des 
réseaux régionaux et nationaux plus vastes (gouvernements, Nations Unies et autres), des projets menés au 
niveau des États, et un programme régional conjoint associant plusieurs organismes et financé par le Fonds 
d’affectation spéciale pluripartenaire pour la migration.

• Pôle régional de données pour l’Afrique de l’Est et la Corne de l’Afrique  : Établi au début de 2018, le pôle 
régional de données appuie des discussions stratégiques et politiques sur la migration fondées sur des éléments 
factuels dans le cadre de plusieurs initiatives. Ses publications ont fortement contribué à la capacité de l’OIM 
de produire des connaissances tirées de sa vaste expérience des opérations.

• Mise en œuvre de l’Initiative conjointe UE-OIM pour la protection et la réintégration des migrants dans les pays 
de la Corne de l’Afrique membres du Processus de Khartoum : Ce programme phare d’aide au retour volontaire 
et à la réintégration ainsi que de renforcement des capacités est financé par le fonds d’affectation spéciale de 
l’Union européenne. Dans le cadre de ce programme, l’OIM a mis en œuvre son approche intégrée de la 
réintégration dans la Corne de l’Afrique, fournissant une aide à la réintégration non seulement économique, 
mais aussi sociale et psychosociale à plus de 8 500 personnes de retour dans leur pays63, ainsi qu’à des membres 
des communautés d’accueil, en étroite coordination avec ses homologues gouvernementaux et 67 partenaires 
de réintégration étatiques et non étatiques.

• Gestion des frontières  : L’OIM a entrepris plusieurs interventions visant à appuyer l’intégration de l’Afrique de 
l’Est et de la Corne de l’Afrique dans les systèmes numériques d’information sur la gestion des frontières. Plus 
précisément, il s’agissait de mettre en place le système MIDAS d’information et d’analyse des données sur la 
migration aux fins de gestion des frontières et des données, dans le cadre d’un partenariat avec Interpol et du 
système d’alerte I-24/7, qui permet de réduire la mobilité de terroristes connus ou présumés.

• Les programmes sanitaires visent principalement à répondre aux situations d’urgences et aux crises prolongées. 
De ce fait, l’OIM compte parmi les organismes sanitaires de première ligne qui gèrent des établissements de 
soins de santé primaires dans différents contextes, menant des activités de sensibilisation, de communication 

62 Burundi, Djibouti, Érythrée, Éthiopie, Kenya, Ouganda, République-Unie de Tanzanie, Rwanda, Somalie, Soudan et Soudan du Sud. 
63 Total au 31 décembre 2020.
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sur les risques et de mobilisation communautaire, et aidant les États Membres à être mieux à même d’appliquer 
le Règlement sanitaire international aux points d’entrée. La Division Migration et santé (MHD) s’emploie 
actuellement à passer de services d’urgence à la mise en place d’un système de santé, l’objectif étant d’inclure 
les migrants dans les plans sanitaires nationaux pour qu’ils bénéficient des mesures de préparation et de riposte 
et de la couverture sanitaire universelle.

Bureau régional pour l’Afrique centrale et l’Afrique de l’Ouest

Le Bureau régional pour l’Afrique centrale et l’Afrique de l’Ouest, été établi en 1998 à Dakar (Sénégal), 
couvre 23 pays64. Depuis sa création, il collabore avec les gouvernements et d’autres parties prenantes de la région 
sur les questions de migration afin de relever les défis et de saisir les chances que présentent les schémas et 
tendances migratoires dynamiques. Les activités de l’OIM concernant liens entre la migration et le développement ; 
la lutte contre la traite ; l’aide au retour volontaire et à la réintégration des migrants qui reviennent dans la région ; 
l’obtention de résultats solides et collectifs en ce qui concerne le lien action humanitaire, développement et paix ; 
le renforcement de la résilience communautaire ; l’amélioration de l’accès aux services de santé essentiels ; l’appui à 
la gestion des maladies transmissibles ; le renforcement des capacités en matière de gestion de la migration de la 
main-d’œuvre et d’élaboration de politiques migratoires.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional pour l’Afrique centrale et l’Afrique de l’Ouest, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide Nombre de réintégrations en 2020 : 22 210

Nombre de projets menés par l’OIM 139

Nombre d’États Membres dans la région 22 (sur les 23 pays couverts)

Nombre de bureaux 19 bureaux de pays et 44 bureaux auxiliaires

Effectifs 2 004

Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

74

Principaux domaines d’action Fourniture d’assistance et de protection aux migrants ; appui 
à l’élaboration de politiques ; gestion des frontières ; urgences ; 
migration de la main-d’œuvre et développement humain ; migration 
et santé ; migration, environnement et changement climatique.

Principales publications • West And Central Africa – A Region on the Move: Mobility Trends 
in West and Central Africa ( January – December 2020)65.

• Une étude exploratoire sur le recrutement de la main-d’œuvre et 
les mécanismes de protection des travailleurs migrants en Afrique 
de l’Ouest  : L’étude de cas de la Côte d’Ivoire, de la Gambie du 
Ghana, du Nigéria et du Sénégal66.

64 Bénin, Burkina Faso, Cabo Verde, Cameroun, Congo, Côte d’Ivoire, Gabon, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale, 
Libéria, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, République centrafricaine, Sao Tomé-et-Principe, Sénégal, Sierra Leone, Tchad et Togo.

65 OIM, 2021f.
66 OIM, 2020h.
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Principales publications • Promoting Safe Migration in 2020 West and Central Africa67.
• Smuggling of Migrants on the Central Mediterranean Route: Issues, 

challenges and perspectives68.
• Intégration du lien entre migration, environnement et changement 

climatique dans la planification locale  : Cas des communes de 
Mané et de Bokin dans les régions du Centre-Nord et du Nord 
du Burkina Faso69.

Page Web régionale https://rodakar.iom.int

Stratégie régionale West and Central Africa - Regional Strategy 2020–202470.

Principaux faits nouveaux survenus dans la région Afrique centrale et Afrique de l’Ouest depuis que l’OIM est 
entrée dans le système des Nations Unies

Dans la région Afrique centrale et Afrique de l’Ouest, 
les schémas et flux migratoires sont divers, provoqués 
par une multitude de facteurs interdépendants. La 
migration intrarégionale est une caractéristique forte de 
la région car, si la migration irrégulière y reste répandue, 
l’instabilité et les conflits continuent de provoquer des 
déplacements massifs dans et entre les pays. Dans le 
même temps, une croissance démographique rapide, 
des changements environnementaux, l’épuisement des 
ressources naturelles, et la fréquence et l’intensité 
accrues des catastrophes, aggravées par le changement 
climatique accélèrent l’urbanisation et attise la migration. 
La pandémie de COVID-19 a montré une fois de plus qu’il 
était urgent de renforcer la coopération transfrontalière. 
C’est pourquoi le Bureau régional pour l’Afrique centrale 
et l’Afrique de l’Ouest et 19 bureaux de pays de la région 
ont aidé des migrants, des gouvernements d’autres 
parties prenantes à collaborer dans le cadre de plusieurs 
programmes afin d’élaborer un cadre migratoire qui 
bénéficie à tous.

Sachant que la migration et la mobilité sont d’importants facteurs de propagation ou de contrôle des maladies et 
des pandémies, l’OIM a activement contribué aux mesures de préparation et de riposte aux maladies propices aux 
épidémies, notamment la COVID-19, en s’appuyant sur l’expertise tirée de la riposte vigoureuse à la flambée de 
maladie à virus Ebola en Afrique de l’Ouest, en 2014-2016. En temps de crise, l’OIM est responsable du pilier de 
lutte contre les épidémies de l’OMS, qui est axé sur les points d’entrée. Par ailleurs, le Bureau régional a sensibilisé 
les populations à la COVID-19. Entre mars 2020 et mars  2021, l’OIM a appuyé les efforts de prévention de la 
COVID-19 dans la région en menant 5 133 activités sur le terrain et en touchant 862 460 personnes dans plus de 

67 OIM, s.d.b.
68 OIM, 2021g.
69 OIM, 2020i.
70 OIM, 2020j.

12 pays bénéficiaires d’interventions de l’OIM 
liées à la COVID-19.

14,27 millions de dollars É.-U. dépensés pour 
des activités liées à la COVID-19.

862 460 de personnes bénéficiaires d’efforts de 
communication sur les risques et de mobilisation 
communautaire liés à la COVID-19.

3 364 personnes bénéficiaires d’une forme ou 
d’une autre d’une aide au retour.

23 535 personnes ayant reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement et 
d’hygiène (WASH), y compris des masques.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19 
au Bureau régional pour l’Afrique centrale et 

l’Afrique de l’Ouest, 2020

https://rodakar.iom.int


343ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

1 728 communautés. En outre, par le biais de 751 programmes télévisés et 7 452 programmes radiophoniques, elle 
a diffusé des informations relatives à la COVID-19 auprès d’un public potentiel de plus de 19 millions de personnes.

Les mesures de prévention de la COVID-19 ont mis en évidence l’importance de la gestion des frontières. La 
porosité de ces dernières, l’insécurité et les lacunes en matière de gouvernance dans plusieurs pays continuent de 
faire obstacle à des migrations sûres et ordonnées. L’OIM a participé activement à des interventions unilatérales et 
multilatérales visant à renforcer la présence des États aux frontières et leurs capacités de gestion des frontières, 
en particulier dans le cadre de l’approche de gestion intégrée des frontières, afin d’assurer une gouvernance et 
une gestion des migrations cohérentes et fondées sur le droit. Le portefeuille des projets relatifs à la gestion de 
l’immigration et des frontières s’est étoffé au cours des cinq dernières années et représente aujourd’hui un budget 
général de 70 millions de dollars É.-U. couvrant 18 pays de l’Afrique centrale et de l’Afrique de l’Ouest.

Face à la persistance de crises de longue date dans le bassin du Lac Tchad et en République centrafricaine, et à 
l’émergence de nouvelles crises au Sahel, qui nuisent à la stabilité régionale de l’Afrique centrale et en Afrique de 
l’Ouest, l’OIM a développé ses capacités de réponse aux besoins humanitaires d’un nombre croissant de personnes 
déplacées, tout en intensifiant ses activités de prévention, de relèvement et de consolidation de la paix afin 
d’appuyer les États Membres qui subissent les répercussions des conflits sur leurs communautés. Conformément 
à l’engagement lors du World Humanitarian Forum en 2016, le portefeuille de projets de l’OIM consacré aux 
situations d’urgence et aux opérations en Afrique centrale et de l’Ouest étend le lien entre l’action humanitaire, 
le développement et la paix pour inclure plus de 135 projets représentant un budget de plus de 325,5 millions de 
dollars É.-U., mis en œuvre simultanément (à la mi-juillet 2021) pour lutter contre les causes profondes et les effets 
des conflits dans la région. Les efforts déployés par l’OIM dans les situations d’urgence et d’après crise dans la région 
englobent des interventions sectorielles, telles que la fourniture d’abris et d’articles non alimentaires ; la gestion et 
la coordination des camps ; l’approvisionnement en eau, l’assainissement et l’hygiène ; l’appui à la santé mentale et le 
soutien psychosocial ; la collecte de données grâce à la Matrice de suivi des déplacements (MSD), désormais bien 
établie, qui comprend des outils permettant de créer une base d’éléments factuels sur le nombre de déplacements ; 
les besoins des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays ; le suivi des situations d’urgence soudaines ; 
les systèmes d’alerte rapide pour la prévention des conflits, notamment des problèmes liés à la mobilité dans le 
cadre des transhumances et à la stabilité dans des contextes en voie de relèvement ; la prévention, la stabilisation 
communautaire, la consolidation de la paix et le relèvement post-crise à des fins de solutions durables.

Une étape importante a été franchie en matière de gouvernance et de gestion des migrations avec l’adoption du 
Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières, qui exhorte à élaborer des cadres législatifs et 
administratifs complets englobant la migration. L’OIM aide des États Membres de l’Afrique centrale et de l’Ouest, 
tels que la Guinée, le Sénégal, la Sierra Leone, la Gambie et la Côte d’Ivoire, à se doter de politiques migratoires 
globales et à intégrer systématiquement la migration dans d’autres secteurs d’action pertinents (développement, 
environnement, urbanisme, etc.) afin d’en réduire les effets néfastes et d’en maximiser les effets positifs. C’est 
également le cas en ce qui concerne les migrations environnementales internationales. Si la prédominance des 
mouvements de population internes engendrés par l’environnement ne doit pas être négligée, l’adoption d’un 
ensemble de principes et d’objectifs dans le Pacte mondial sur les migrations constitue une étape majeure qui 
a stimulé la production de connaissances et le dialogue politique sur la mobilité humaine dans le contexte du 
changement climatique et de la dégradation de l’environnement, en particulier en Afrique de l’Ouest. La constitution 
du groupe de travail thématique du Dialogue sur la migration pour l’Afrique de l’Ouest (MIDWA) sur les effets du 
changement climatique, de la dégradation des terres, de la désertification et de l’environnement sur la migration 
est une initiative prometteuse à cet égard.
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Il est plus que jamais important de promouvoir des migrations sûres et bien informées et de protéger et d’aider les 
migrants en route ou en détresse, à l’heure où les décès et les cas d’exploitation et de violence enregistrés sur la 
route de la Méditerranée centrale atteignent des niveaux record. Afin d’améliorer la protection des migrants et les 
processus de retour volontaire et de réintégration sur le tronçon africain de cet axe migratoire, l’Union européenne 
– par le Fonds fiduciaire d’urgence de l’Union européenne pour l’Afrique et grâce aux contributions de l’Allemagne 
(48 millions d’euros) et de l’Italie (22 millions d’euros) – a lancé en 2016, avec l’OIM, l’Initiative conjointe pour 
la protection et la réintégration des migrants en Afrique, qui vise à renforcer la gouvernance des migrations et à 
répondre à la nécessité urgente de protéger et de sauver la vie des migrants le long de la route migratoire de la 
Méditerranée centrale. En Afrique centrale et de l’Ouest, cette initiative conjointe est mise en œuvre dans 13 pays 
(Burkina Faso, Cameroun, Côte d’Ivoire, Gambie, Ghana, Guinée, Guinée-Bissau, Mali, Mauritanie, Niger, Nigéria, 
Sénégal et Tchad) dans le cadre de 14 mesures particulières. Elle vise à garantir un processus migratoire plus sûr, 
mieux informé et mieux géré pour les migrants et leur communauté d’origine, et à mobiliser les médias, le public 
et les politiques en faveur des migrants dans la région, afin de promouvoir leur protection et la fourniture d’une 
assistance.

Enfin, le Bureau régional a contribué à une réécriture du discours sur la migration dans la région par des activités de 
communication et de sensibilisation qui ont permis au public de mieux comprendre et mieux connaître la situation 
migratoire actuelle. Parmi les faits saillants, on peut citer la campagne « Migrants as messengers », dans le cadre 
de laquelle le Bureau régional collabore avec des migrants de retour à des fins de sensibilisation par les pairs71  ;  
la plateforme en ligne WAKA Well (IOM X West Africa), qui suit une approche de la communication au service 
du développement (C4D) afin de donner aux jeunes les moyens de prendre des décisions éclairées en matière de 
migration72 ; et l’initiative de cinéma itinérant CinemArena, qui se déplace dans la région.

Bureau régional pour l’Afrique australe

Le Bureau régional pour l’Afrique australe, basé à Pretoria, couvre 15 pays de la région. L’OIM intervient par le 
truchement de 5  865 membres du personnel répartis entre 24 bureaux. Le Bureau régional fournit un appui 
technique et programmatique aux bureaux de pays. Son emplacement stratégique dans l’une des plus grandes 
capitales diplomatiques du monde lui donne accès à un grand nombre de partenaires. Tous les pays de l’Afrique 
australe sont aussi Membres de l’OIM, ce qui offre l’occasion unique d’adopter une approche complète et 
systématique fondée sur un dialogue global et opportun avec les gouvernements nationaux qui contribue à 
un partenariat régional solide en matière de migration. En sa qualité de partenaire privilégié des États sur les 
questions de migration, l’OIM joue un rôle important depuis de nombreuses années en contribuant aux efforts 
de gouvernance et de gestion des migrations dans la région. Les principaux domaines d’action sont les suivants  :  
a) la promotion des droits des migrants ; b) l’établissement d’un dialogue politique régional sur la migration ; 
c)  l’élaboration de politiques favorables aux migrants ; d) la facilitation de la mobilité Sud-Sud de la main-d’œuvre ; 
e) la facilitation du commerce, de la mobilité humaine et de la gestion des frontières ; f) le renforcement des 
capacités des acteurs gouvernementaux et non gouvernementaux en matière de gestion des migrations ; g) les 
mesures de prévention et de préparation et le relèvement dans le contexte des crises migratoires, ainsi que des 
crises humanitaires transfrontalières et internes ; et h) la réduction du VIH, de la tuberculose et d’autres maladies 
transmissibles dans les communautés touchées par la migration.

71 OIM, s.d.c.
72 WAKA Well, s.d.
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L’OIM a donné l’impulsion sur les questions de migration en coordonnant les efforts de différents partenaires aux 
niveaux national et régional. Ainsi que le reconnaît le Programme de développement durable à l’horizon 2030 et 
l’affirme la Stratégie institutionnelle de l’OIM en matière de migration et de développement durable, la mobilité 
humaine est intrinsèquement liée au développement durable. Les objectifs de développement durable (ODD) – et 
l’engagement à « ne pas faire de laissés-pour-compte » et à « aider les plus défavorisés » – ne pourra être atteint si 
la migration n’est pas dûment prise en considération. Cela suppose d’examiner les répercussions des inégalités de 
revenu sur les dynamiques de la mobilité humaine et la façon dont la migration et les migrants peuvent contribuer 
à la réduction des inégalités.

L’Afrique australe est une région qui se caractérise depuis longtemps par une dynamique migratoire qui contribue 
à l’économie des pays et aux moyens de subsistance des communautés. Même aujourd’hui, la solidarité et la vision 
communes qui lient les États d’Afrique australe restent des moteurs d’intégration régionale et de développement 
socioéconomique général. Dans les quatre années à venir, l’OIM investira plus stratégiquement dans l’élaboration 
et la mise en œuvre de politiques et programmes nouveaux, innovants et adaptables qui visent à faire en sorte 
que les gouvernements d’Afrique australe soient mieux armés pour gérer les migrations avec efficacité et dans le 
respect des droits et, ainsi, contribuer à l’obtention de résultats en matière de développement durable et protéger 
les droits fondamentaux des migrants.

En plus des schémas de migration de main-d’œuvre bien établis dans la région, d’importantes routes de migration 
mènent en Afrique australe, qui sont principalement caractérisées par des flux mixtes provenant de la Corne de 
l’Afrique et de la région des Grands Lacs. La gestion de ces mouvements complexes, qui traversent plusieurs pays 
et de nombreuses sous-régions, requiert des partenariats interrégionaux solides, que l’OIM s’efforcera d’appuyer 
dans le cadre des mécanismes de coopération existants, y compris les différents processus consultatifs institués par 
les États dans la région et avec les régions voisines. Certains des pays les plus exposés aux aléas dans le monde se 
trouvent dans cette région  : ils font face à toutes sortes de risques, tels que les sécheresses, les inondations, les 
tempêtes, les épidémies, les glissements de terrain, l’activité volcanique et les feux de forêt, ainsi que les conflits.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional pour l’Afrique australe, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 1 899 (1 469 dans le cadre du projet d’aide au retour volontaire et à 
la réintégration)

Nombre de projets menés par l’OIM Programme « Sexual and Reproductive Health and Rights - HIV 
Knows No Borders »73

Africa Regional Migration Programme (ARMP)74

Projet Southern Africa Migration Management (SAMM) 

Nombre d’États Membres dans la région 15

Nombre de bureaux 24

Effectifs 969

Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

61

Page Web régionale https://ropretoria.iom.int/

Stratégie régionale Southern Africa - Regional Strategy 2020–202475.

73 OIM, 2021h.
74 OIM, 2021i.
75 OIM, 2020k.

https://ropretoria.iom.int/
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Principaux faits survenus au Bureau régional de Pretoria depuis que l’OIM est entrée dans le système des 
Nations Unies

Depuis la création du Réseau des Nations Unies sur les migrations, des structures régionales et nationales ont 
été mises en place sous la direction de l’OIM. En sa qualité de membre du Groupe des Nations Unies pour 
le développement durable (GNUD), il incombe à l’Organisation d’aligner ses activités et son mandat sur le 
Programme 2030, de rendre compte des activités menées pour aider les États Membres à honorer les engagements 
qui y sont énoncés, et de contribuer aux débats régionaux sur la migration et le développement durable. Le Bureau 
régional de Pretoria est donc conscient de la nécessité de tirer parti des structures existantes de l’équipe régionale 
du Groupe des Nations Unies pour le développement durable afin de renforcer la coopération interinstitutions en 
matière de migration et de consolider ainsi le soutien apporté aux États Membres de la sous-région dans la mise 
en œuvre du Pacte mondial sur les migrations. La dimension transrégionale des tendances et schémas migratoires 
en Afrique australe et de l’Est exige d’adopter une approche globale et de s’interroger sur le type d’appui le 
plus adapté que les Nations Unies peuvent fournir aux pays d’origine, de transit et de destination de cette sous-
région dans le cadre du Programme 2030 et du Pacte mondial sur les migrations. C’est sur la base de ce constat 
qu’a été créé le Réseau régional pour l’Afrique australe et de l’Est. Il s’agit d’une plateforme commune réunissant 
le Bureau régional pour l’Afrique australe (Pretoria), le Bureau régional pour l’Afrique de l’Est et la Corne de 
l’Afrique (Nairobi) et d’autres organismes des Nations Unies, dans le but de faciliter la mise en œuvre, le suivi et 
l’examen du Pacte mondial sur les migrations d’une manière holistique. Au titre du réaménagement de l’ensemble 
du système des Nations Unies visant à améliorer la collaboration interinstitutions, le Réseau régional fera fonction 
d’enceinte de promotion de la migration en tant que question transfrontalière clé dans le cadre de la plateforme 
de collaboration régionale dirigée par la Commission économique pour l’Afrique (CEA). L’OIM apportera son 
concours aux États Membres de la région conformément aux priorités nationales et régionales, en exploitant le 
potentiel de la migration selon une approche associant l’ensemble des pouvoirs publics, afin de réaliser des objectifs 
de développement durable profitant à tous. Il s’agit là d’une contribution directe à la Décennie d’action visant à 
accélérer la réalisation des ODD, en améliorant la cohérence et les effets sur le développement des activités de 
l’Organisation, et en permettant un meilleur alignement entre l’élaboration et l’exécution des opérations.

L’insécurité, l’absence de moyens de subsistance économique, la sécheresse et les maigres récoltes sont quelques-uns 
des facteurs déterminants qui poussent les migrants à partir sur des routes migratoires dangereuses à la recherche 
de meilleures perspectives en Afrique australe. La mobilité de la main-d’œuvre reste l’une des formes de migration 
dominantes, en dépit d’actes sporadiques de xénophobie, de discrimination et de violence à l’encontre des migrants. 
Comme pour d’autres régions du monde, on ne saurait trop insister sur le profond impact de la migration sur 
les sociétés et les institutions des pays d’accueil en Afrique australe. Le lien entre la mobilité et la santé reste un 
problème pour les migrants, ainsi que pour les communautés dans lesquelles ils vivent. Le discours négatif sur la 
migration et les migrants nourrit une image défavorable aux étrangers qui, à son tour, nuit à la cohésion sociale. 
Il importe donc que les politiques et programmes de gouvernance des migrations tiennent compte des sensibilités 
autour de cette question afin de s’y attaquer efficacement. Par ailleurs, l’Afrique australe et l’océan Indien occidental 
sont vulnérables à une série d’aléas. Ces deux régions sont en effet de plus en plus touchées par le changement 
climatique, à l’origine d’une augmentation d’événements météorologiques extrêmes et d’un accroissement de la 
fréquence et de l’intensité des catastrophes qui engendrent des déplacements de population à la fois chroniques 
et soudains (notamment des inondations, des épidémies, des tempêtes et des sécheresses, ainsi que des séismes, 
des feux de forêt, des glissements de terrain, des températures extrêmes, l’activité volcanique et des invasions 
d’insectes), raison pour laquelle la région accueille plus de 6 millions de personnes déplacées à l’intérieur de leur 
pays.
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Les objectifs de l’OIM en Afrique australe sont les suivants :

• Inciter à tirer parti des articulations complémentaires entre la migration et le développement dans l’intérêt des 
pays d’origine et de destination, ainsi que des migrants (conformément aux ODD 1, 10, 11 et 16).

• Faire en sorte que les migrants vulnérables bénéficient d’une protection accrue de la part d’acteurs étatiques 
et non étatiques, tout en aidant les gouvernements à lutter contre la migration irrégulière (conformément 
aux ODD 5, 8, 16 et 17).

• Fournir des services d’aide au retour volontaire et à la réintégration aux migrants retournant au pays depuis 
différents pays de destination, notamment ceux d’Afrique australe (conformément aux ODD 10 et 17).

• Œuvrer en faveur de migrations de main-d’œuvre bien gérées qui profitent aux travailleurs migrants et aux 
employeurs, et en faveur du développement durable des pays d’origine et de destination (conformément 
aux ODD 1, 4, 5, 8 et 10).

• Protéger les migrants et les communautés vulnérables exposés à des risques, et renforcer leur résilience à toutes 
les étapes des crises induites par l’activité humaine et des catastrophes naturelles (conformément aux ODD 1, 
2, 6, 9, 11, 13, 15, 16 et 17).

• Renforcer les capacités permettant aux communautés vulnérables de mettre en place des mécanismes 
d’adaptation performants et de faire preuve de résilience face aux changements environnementaux et climatiques 
(conformément aux ODD 10, 11, 13 et 17).

• Améliorer les normes relatives à la santé physique, mentale et sociale et au bien-être des migrants et des 
populations touchées par la migration (conformément aux ODD 1, 3, 5, 8, 10, 11, 16 et 17).

• Renforcer la gestion des migrations aux frontières dans la région afin de faciliter une mobilité transfrontalière 
sûre, ordonnée et régulière (conformément aux ODD 8, 9, 10 et 16).

• Faciliter la coopération et la coordination intra et interrégionales en matière de gouvernance des migrations 
entre les États Membres et les communautés économiques régionales (conformément aux ODD 10, 16 et 17).

• Poursuivre le travail sur l’aide à la réinstallation des réfugiés, considérée comme un élément positif du continuum 
migratoire, rendu possible grâce à la solidarité et au partage des responsabilités à l’échelle internationale 
(conformément aux ODD 1, 2, 3, 4 et 8). 

Les priorités stratégiques sont :

• La résilience ;
• Le renforcement des systèmes d’alerte rapide ;
• L’appui à des solutions durables et sûres en matière de retour et/ou de réinstallation ;
• La compréhension des facteurs de migration.

Bureau régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord

L’OIM a commencé à intervenir dans la région Moyen-Orient et Afrique du Nord en 1991, au lendemain de la 
première guerre du Golfe. Le premier bureau ayant des fonctions régionales a été établi au Caire en 1998 et, 
depuis lors, il a considérablement évolué.

Le Bureau régional au Caire apporte un soutien aux bureaux de l’OIM situés au Moyen-Orient et en Afrique du 
Nord sous la forme de conseils techniques et de formations et par la formulation de stratégies, de processus, 
de projets et de programmes. En outre, il promeut et facilite le dialogue international, les partenariats et la 
coordination en matière d’élaboration de politiques et de programmes migratoires entre les États, les organisations 
internationales, les organisations non gouvernementales (ONG) et la société civile.
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La migration façonne de longue date le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord, où de nombreux pays sont à la fois des 
pays d’origine, de transit et de destination. Le nombre de migrants internationaux (y compris les réfugiés enregistrés) 
qui résident dans cette région a atteint 40,8 millions en 2020. Celle-ci accueille plus d’un quart de toutes les 
personnes déplacées à l’intérieur de leur pays à cause du conflit et de la violence en République arabe syrienne, au 
Yémen et en Iraq. En 2020, on a dénombré plus de 22,2 millions de personnes nouvellement déplacées. La région 
du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord est la plus grande région source de réfugiés au monde. De surcroît, 
elle est touchée par la pandémie de COVID-19 depuis le début de 2020. Les groupes vulnérables en ressentent 
déjà vivement les effets, mais on ignore encore quelles en seront les conséquences d’ordre socioéconomique et 
humanitaire et sur le plan du développement.

La région accueille plusieurs mécanismes consultatifs interétatiques sur la migration, auprès desquels l’OIM jouit 
du statut d’observateur et pour lesquels elle assure ou appuie les fonctions de secrétariat. Il s’agit du Processus 
consultatif régional pour les pays arabes sur les questions relatives aux migrations et aux réfugiés (ARCP) ; de 
l’Initiative sur la route migratoire UE-Corne de l’Afrique (Processus de Khartoum) ; du Dialogue euro-africain sur la 
migration et le développement (Processus de Rabat) ; et du Dialogue d’Abou Dhabi, une consultation ministérielle 
sur l’emploi outre-mer et la main-d’œuvre contractuelle intéressant les pays d’origine et de destination en Asie.

La région compte cinq mécanismes d’intervention et de documentation pour migrants en Libye, qui se trouvent 
plus précisément à Bani Walid, Qatroun, Sebha, Tripoli et Zwara. Ces mécanismes ont principalement pour fonction 
d’offrir un large éventail de services de l’OIM et une aide aux migrants vulnérables fondée sur leurs besoins, 
notamment un soutien psychosocial et en matière de santé, ainsi que les articles humanitaires dont ils ont besoin. 
Au Soudan, un centre de documentation situé à Gedaref répond aux besoins de protection et d’aide immédiats 
des migrants et les aide à accéder aux informations ; à Khartoum, un centre d’intervention et de documentation 
leur fournit une assistance médicale, un accompagnement psychosocial et des renseignements sur les risques de 
la migration irrégulière, et a mis en place un programme d’aide au retour volontaire et à la réintégration dans les 
pays d’origine.

Par ailleurs, l’OIM gère sept centres d’évaluation de la santé dans le contexte migratoire dans six pays, à savoir 
en Égypte (Le Caire), en Iraq (Bagdad et Erbil), en Jordanie (Amman), au Liban (Beyrouth), en Libye (Tripoli) et 
au Yémen (Sanaa). Ils ont pour fonction première de proposer des évaluations sanitaires complètes à tous les 
demandeurs, notamment des vaccinations et des visites médicales avant le départ avec un traitement préventif, 
conformément aux directives pertinentes des pays de destination. Ces centres regroupent toutes les activités 
afférentes aux examens médicaux, notamment l’enregistrement, l’accompagnement psychosocial, les soins infirmiers, 
les examens physiques, les prises de sang et les analyses en laboratoire, la radiologie et la vaccination.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord du Caire, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 813 837

Nombre de projets menés par l’OIM 436

Nombre d’États Membres dans la région 8 États Membres : Algérie, Égypte, Jordanie, Libye, Maroc, Soudan, 
Tunisie et Yémen
4 États observateurs : Arabie saoudite, Bahreïn, Koweït et Qatar

Nombre de bureaux Les bureaux se trouvent dans 13 pays différents : Algérie, Bahreïn, 
Égypte, Iraq, Jordanie, Koweït, Liban, Libye, Maroc, Qatar, Soudan, 
Tunisie et Yémen, en plus du Bureau régional pour le Moyen-Orient 
et l’Afrique du Nord du Caire et d’une présence opérationnelle en 
Arabie saoudite et aux Émirats arabes unis.
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Effectifs 1 850 (hors consultants, sous-traitants et personnel employé à 
l’heure)

Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

95

Principaux domaines d’action Le Bureau régional et les bureaux de pays travaillent main dans 
la main pour mettre en œuvre l’ensemble des programmes de 
l’Organisation relevant des domaines suivants : mouvements et 
réinstallation ; préparation et riposte en cas de crise ; transition 
et relèvement post-crise ; santé des migrants ; migration de main-
d’œuvre et migration et développement ; lutte contre la traite ; aide 
au retour et à la réintégration des migrants ; gestion de l’immigration 
et des frontières ; politiques et recherche sur la migration.

Principales publications • Situation Report on International Migration in the Arab Region.
• Women Migrant Domestic Workers in Lebanon: A Gender 

Perspective76.
• Promoting Fair and Ethical Recruitment in a Digital World: Lessons 

and policy options77.
• Assessing the Socio-Economic Impact of COVID-19 on Migrants and 

Displaced Populations in the MENA Region78.
• IOM Regional COVID-19 Situational Report: Stories from the Field 

Compilation79.
• Diaspora Engagement in Health in the Eastern Mediterranean 

Region: A desk review of experiences80.

Page Web régionale https://rocairo.iom.int/

Stratégie régionale Middle East and North Africa Regional Strategy 2020–202481.

Principaux faits survenus au Bureau régional du Caire depuis que l’OIM est entrée dans le système des Nations Unies

Le Bureau régional du Caire est membre de la Plateforme de collaboration régionale mise en place dans le cadre 
de la réforme du système des Nations Unies au niveau régional. Il fournit un appui technique et une aide à la 
coordination spécifiques aux bureaux extérieurs et (co)dirige les réseaux nationaux des Nations Unies sur les 
migrations dans les pays de la région. À ce titre, il dispense des formations visant à faciliter la coordination des 
réseaux locaux ou nationaux et le positionnement de l’OIM dans la mise en œuvre de la réforme du système des 
Nations Unies, afin que la migration soit systématiquement prise en compte dans les documents clés des équipes de 
pays des Nations Unies, tels que les bilans communs de pays (BCP), le Plan-cadre de coopération des Nations Unies 
pour le développement durable et le programme de travail commun annuel.

Le Bureau régional appuie des processus de dialogue régionaux, tels que le Dialogue d’Abou Dhabi et le Processus 
consultatif régional pour les pays arabes sur les questions relatives aux migrations et aux réfugiés, et assure la liaison 
et collabore avec des organisations régionales, en particulier la Ligue des États arabes et la Commission économique 

76 OIM, 2021l.
77 OIM, 2020l.
78 OIM, 2021m.
79 OIM, s.d.e.
80 OIM, 2021n.
81 OIM, 2020m.

https://rocairo.iom.int/
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et sociale pour l’Asie occidentale – avec lesquelles l’OIM organise conjointement la Coalition thématique sur la 
migration dans la région arabe dans le cadre de la plateforme de collaboration régionale – et des réseaux régionaux, 
comme le Réseau régional des Nations Unies sur les migrations, aux fins de mise en œuvre et d’examen du 
Pacte mondial sur les migrations. De plus, il contribue aux activités du Réseau régional des Nations Unies sur les 
migrations en Afrique et des coalitions ad hoc ou thématiques sur la migration dans le cadre de la Plateforme de 
collaboration régionale pour le continent africain.

Certains des faits nouveaux survenus dans la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord depuis que l’OIM 
est entrée dans le système des Nations Unies en 2016 se retrouvent dans les principales mesures prises pour 
améliorer la protection des travailleurs migrants, formuler des stratégies de lutte contre la migration irrégulière 
et la traite d’êtres humains, ouvrir des voies de migration régulière à des fins de travail, et fournir une éducation 
et une protection aux réfugiés. Il ne s’agit là que de quelques-uns des nombreux faits nouveaux en matière de 
gouvernance des migrations.

L’adoption du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières en 2018, à Marrakech (Maroc), 
incarne une approche résolument centrée sur la personne pour que la migration profite à tous – tant aux migrants 
qu’aux communautés d’accueil dans les pays d’origine et de destination. L’adoption de cet instrument par forte 
majorité des pays de la région a marqué un tournant historique dans la gouvernance des migrations, attestant 
de l’urgence qu’il y avait à mettre en place des mesures migratoires coordonnées et fondées sur des éléments 
factuels. Ancré dans les droits de l’homme, le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées et régulières 
constitue un cadre international permettant de resserrer la coopération entre les acteurs pertinents afin d’améliorer 
la protection des migrants et de maximiser leur contribution au développement durable. Dans le même temps, 
parce qu’il n’est pas une solution universelle, il garantit la 
souveraineté nationale des pays et leur droit de définir 
leurs propres politiques migratoires, conformément à 
leurs priorités, besoins et capacités à l’échelle nationale.

Du fait de la précarité dans les pays d’origine, associée 
à un accès réduit aux voies de migration régulière, les 
migrants se trouvent souvent dans l’irrégularité lorsqu’ils 
entrent, séjournent ou travaillent dans un pays sans avoir 
les documents ou autorisations nécessaires. Certains 
pays de la région ont pris d’importantes mesures de 
lutte contre la migration irrégulière, organisant des 
campagnes de régularisation et accordant aux migrants 
en situation irrégulière la possibilité de régulariser leur 
statut ou de quitter le pays. En outre, des pays ont mis 
en œuvre des efforts pour éviter que les migrants en 
situation irrégulière ne soient renvoyés vers des pays 
en guerre, ou renvoyés de force ou collectivement sans 
les garanties prévues par la loi et un examen de leur 
situation individuelle.

Pour inciter les pays de la région à participer à la mise 
en œuvre, à l’examen et au suivi du Pacte mondial pour 
des migrations sûres, ordonnées et régulières, le Bureau 
régional du Caire, en partenariat avec la Ligue des 

16 pays ont bénéficié d’interventions de 
l’OIM afférentes à la COVID-19.

70,75 millions de dollars É.-U. ont 
été dépensés pour des activités liées à 
la COVID-19.

7,8 millions de dollars É.-U. ont été versés 
à des bénéficiaires chargés de mettre en 
œuvre des mesures de communication sur 
les risques et de mobilisation communautaire 
afférentes à la lutte contre la COVID-19.

7 160 personnes ont bénéficié d’une aide au 
retour sous une forme ou une autre.

878 000 personnes ont reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène.

109 191 tests de dépistage de la COVID-19 
ont été réalisés.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19 
au Bureau régional du Caire, 2020
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États arabes (LEA) et la Commission économique et sociale pour l’Asie occidentale (CESAO), et en collaboration 
avec le Réseau régional sur les migrations pour les États arabes (autrefois appelé Groupe de travail sur la migration 
internationale dans la région arabe), a mis à la disposition des États Membres de la région une plateforme de 
discussion sur les avancées enregistrées et les difficultés rencontrées dans la mise en œuvre de cet instrument. 
Cette série de manifestations ouvertes et inclusives correspondait à l’approche associant l’ensemble des pouvoirs 
publics et l’ensemble de la société promue par le Pacte mondial sur les migrations. Elle a consisté en différents 
dialogues et consultations en vue de la première conférence régionale d’examen du Pacte mondial pour les États 
arabes, qui s’est tenue les 24 et 25 février 2021, et des consultations multipartites tenues le 23 février 2021. Deux 
ateliers de renforcement des capacités ont été organisés en juin et août 2020 afin de présenter aux pays des 
modèles de rapport national volontaire sur la mise en œuvre du Pacte et de recueillir l’avis des représentants des 
États Membres sur les modalités et le format du processus régional d’examen du Pacte. En amont de la conférence 
d’examen du Pacte mondial, d’autre dialogues ont eu lieu avec des parties prenantes dans la région, notamment 
des mécanismes consultatifs interétatiques, des représentants parlementaires et d’autres acteurs pertinents. Des 
dialogues additionnels ont également eu lieu avec des mécanismes consultatifs interétatiques, des parlementaires, 
la société civile, le secteur privé et des universitaires, entre autres. Toutes ces rencontres se sont déroulées en 
ligne en raison des restrictions liées à la COVID-19, et une interprétation simultanée a été assurée en anglais, en 
français et en arabe.

L’instabilité économique et politique contribue à la mobilité (et aux déplacements) et à l’évolution démographique 
dans la région. Par conséquent, les pays d’Afrique du Nord et de la sous-région du Machreq se heurtent à des 
problèmes de protection associés à des mouvements irréguliers, ainsi qu’à des politiques de nationalisation de 
l’emploi dans les pays du Conseil de coopération du Golfe risquant d’influer sur l’accès à ces marchés du travail. 
Étant donné que des pays se heurtent à des difficultés économiques et s’efforcent d’atténuer les répercussions de 
conflits de longue date ou de s’en relever, l’OIM s’emploie à renforcer sa réponse en coordination tant avec les 
pays d’origine et de destination. De même, le Bureau régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du Nord a fait 
en sorte d’aider des bureaux extérieurs à évaluer les effets de la COVID-19 grâce à des outils mis au point sur la 
base d’études d’impact socioéconomique.

La Stratégie régionale de l’OIM pour 2020-2024 prévoit de contribuer à des politiques et à des programmes fondés 
sur des éléments factuels, en mettant l’accent sur trois grands piliers, la résilience, la mobilité et la gouvernance, 
chacun étant assorti de priorités régionales particulières. En plus de développer l’appui politique et la gestion 
des connaissances sur la migration qui y sont énoncés, le Bureau régional pour le Moyen-Orient et l’Afrique du 
Nord souhaite resserrer les corrélations entre la collecte de données et l’élaboration des politiques migratoires 
en mettant à profit la plateforme de connaissances du Pacte mondial sur les migrations et la plateforme de 
connaissances et de liaison du Réseau des Nations Unies sur les migrations. Par exemple, l’unité de l’OIM chargée 
de collecter des données au Soudan a constitué, et codirige avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés (HCR), le Groupe de travail sur les données et les éléments factuels, qui dépend du Groupe de travail 
sur les solutions durables.

S’appuyant sur sa crédibilité et a position, le Bureau régional du Caire a renforcé ses partenariats avec des 
gouvernements, d’autres organismes des Nations Unies, des médias, des ONG et des communautés locales, et 
organise des débats sur la migration (y compris les déplacements). En étendant ses partenariats avec des parties 
prenantes nationales, régionales et internationales, il continuer d’aider la région à mettre en œuvre des réformes 
politiques adaptées qui intègrent la migration en tant que moteur positif du développement durable.
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ASIE et OCÉANIE

Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique

En Asie et dans le Pacifique, l’OIM mène des activités dans 40 pays, dont 34 États Membres  et  
deux États observateurs. La région est divisée en cinq sous-régions − le Pacifique, l’Asie du Sud-Est, l’Asie de l’Est, 
l’Asie du Sud et l’Asie du Sud-Ouest.

La région doit gérer une multitude de questions et priorités liées à la migration. Certains des pays de destination 
continuent d’appliquer des politiques migratoires restrictives. Dans un nombre limité de pays (tels que l’Australie), 
peu d’investissements sont faits en faveur de l’intégration, et les retours sont considérés comme une option 
politique positive. Plusieurs pays de la région n’ont pas signé la Convention relative au statut des réfugiés, ce qui 
complique la gestion des flux migratoires complexes. La migration interne est très importante, mais elle n’est 
apparue que très lentement ces dernières années dans le contexte de l’urbanisation.

Le dialogue régional sur la coopération et la migration s’est intensifié depuis quelques années aux niveaux bilatéral 
et régional, se traduisant notamment par des arrangements visant à faciliter la mobilité et à lutter contre la traite, 
notamment au sein de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est (ASEAN). La migration est désormais intégrée 
dans les plans de développement national de certains pays, comme les Philippines et le Bangladesh, mais elle doit 
être acceptée plus largement. Toutefois, dans le cadre du Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées 
et régulières, plusieurs pays promeuvent une approche associant l’ensemble de la société et des pouvoirs publics. 
En outre, plusieurs pays sont conscients de l’attention insuffisante accordée aux statistiques sur la migration et à 
l’élaboration de politiques fondées sur des éléments factuels.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 7 036 (aide au retour volontaire et à la réintégration) ; 793 (lutte 
contre la traite), plus les chiffres relatifs à la COVID-19 ci-dessous

Nombre de projets menés par l’OIM 365
Nombre d’États Membres dans la région 34 (2 États observateurs)
Nombre de bureaux Présence dans 30 pays et activités menées dans 40 pays
Effectifs Total dans la région : 4 275 (total au sein du Bureau régional : 52)
Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

50

Principaux domaines d’action Situations d’urgence et d’après-crise ; fourniture d’une protection et 
d’une aide aux migrants ; gestion de l’immigration et des frontières ; 
migration de main-d’œuvre et développement humain ; migration, 
environnement et changement climatique.

Principales publications • Asia and the Pacific – Regional Strategy 2020–202482.
• IOM Asia–Pacific Regional Data Hub : Regional Secondary Data Review 

March 202183.
• Asia–Pacific Migration Data Report 202084.
• IOM Asia–Pacific Remittance Inflows 202185.

82 OIM, 2020n.
83 OIM, 2021o.
84 OIM, 2021p.
85 OIM, 2021q.
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Page Web régionale www.iom.int/asia-and-pacific
Stratégie régionale Asia and the Pacific – Regional Strategy 2020–202486.

Principaux faits nouveaux concernant le Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique depuis que l’OIM est entrée 
dans le système des Nations Unies 

Depuis 2016, l’OIM s’emploie à réaliser les objectifs ci-
après dans la région de l’Asie et du Pacifique :

• Renforcer la protection et l’aide aux migrants qui en 
ont besoin ;

• Réduire la vulnérabilité sanitaire des migrants et des 
communautés touchées par la migration ;

• Consolider les systèmes et mettre en œuvre des 
solutions sur mesure qui tirent parti des avantages 
de la migration ;

• Garantir l’accès des migrants et d’autres populations 
vulnérables touchées par des crises à des services 
humanitaires essentiels ;

• Renforcer les capacités de gestion des crises 
migratoires dans la région ;

• Autonomiser les migrants et les communautés 
touchées, et améliorer leur résilience aux 
catastrophes naturelles et leur capacité d’adaptation 
au changement climatique ;

• Faire en sorte que les politiques et les programmes 
soient basés sur des éléments factuels, et sur un 
suivi et une analyse systématiques des dynamiques 
migratoires ;

• Approfondir les partenariats et les dialogues dans la 
région afin de relever les défis et de saisir les chances 
que présente la migration.87

86 OIM, 2020n.
87 OIM, 2021r. 

28 pays ont bénéficié d’interventions de lutte 
contre la COVID-19 de l’OIM.

71,5 millions de dollars É.-U. ont été 
dépensés pour des activités liées à la 
COVID-19.

9 769 184 personnes ont bénéficié d’efforts 
de communication sur les risques et de 
mobilisation communautaire déployés dans le 
cadre de la lutte contre la COVID-19.

188 544 personnes ont bénéficié d’une aide au 
retour sous une forme ou une autre.

703 889 personnes ont reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène (WASH).

24 759 tests de dépistage de la COVID-19 ont 
été réalisés.

445 346 personnes comptant parmi les plus 
vulnérables ont reçu une aide aux moyens de 
subsistance.

Plus d’informations dans IOM Asia and the 
Pacific COVID-19 Achievements Report 202087.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19  
au Bureau régional pour l’Asie et le Pacifique, 

2020

http://www.iom.int/asia-and-pacific
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EUROPE

Bureau régional pour l’Europe du Sud-Est, l’Europe de l’Est et l’Asie centrale

L’OIM est active dans la région Europe du Sud-Est, Europe de l’Est et Asie centrale depuis le début des années 1990. 
À cette époque, de nombreux pays de la région faisaient face à des difficultés complexes posées par les migrations 
et les déplacements résultant de profonds bouleversements géopolitiques. Trente ans plus tard, l’OIM continue de 
fournir un appui complet aux gouvernements à des fins d’ajustement de leurs politiques, cadres et mécanismes 
concrets de gestion et de gouvernance des migrations aux niveaux national et multilatéral. Elle fait profiter tous 
ses bénéficiaires et tous les États Membres qu’elle assiste de sa vaste expérience en matière de gestion et de 
gouvernance des migrations.

Le Bureau régional, établi à Vienne en 2011, contribue à améliorer la qualité et la diversité des activités 
programmatiques menées au niveau des pays, promeut les initiatives régionales et renforce l’appui au dialogue 
et à la coopération interétatiques. Il examine et approuve les projets, élabore des politiques et formule des 
stratégies migratoires régionales, en partenariat avec les gouvernements, les partenaires de développement et des 
organisations de la société civile de la région. Il emploie des spécialistes techniques de l’élaboration de projets et 
des domaines thématiques de la gestion des migrations, y compris la protection et l’aide aux migrants, la mobilité 
de la main-d’œuvre et le développement humain, la gestion de l’immigration et des frontières, les opérations et les 
situations d’urgence, la multithématique migration, environnement et changement climatique, et le couple migration 
et santé, ainsi que des spécialistes des politiques et de la liaison, appuyés par des spécialistes des données et de 
la recherche dans le domaine de la migration. Il s’occupe en outre de diverses questions transversales, et fournit 
un appui dans le domaine de la gestion des ressources, des médias et de la communication, de l’élaboration des 
programmes, ainsi que du suivi et de l’évaluation.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional de Vienne, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 15 000 (protection et aide aux migrants, Division Migration et santé, 
mobilité de la main-d’œuvre, développement humain et autres 
domaines)

Nombre d’États Membres dans la région 19

Nombre de bureaux 19, auxquels s’ajoutent des bureaux auxiliaires

Effectifs 1 714

Principaux domaines d’action Élaboration de projets et domaines thématiques relevant de 
la gestion des migrations, y compris la protection et l’aide aux 
migrants ; la mobilité de la main-d’œuvre et le développement 
humain ; la gestion de l’immigration et des frontières ; les opérations 
et les situations d’urgence ; la multithématique migration, 
environnement et changement climatique ; le couple migration et 
santé.
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Principales publications • Rapports sur la Matrice de suivi des déplacements88.
• GCM Regional Review for the UNECE Region Summary Report89.
• Gender, SOGIESC and Migration in the 2030 Agenda and Global 

Compact for Migration90.

Page Web régionale https://rovienna.iom.int/

Stratégie régionale South-Eastern Europe, Eastern Europe and Central Asia - Regional 
Strategy 2020–202491.

Principaux faits nouveaux concernant le Bureau régional de Vienne depuis que l’OIM est entrée dans le système 
des Nations Unies

L’OIM assume un rôle de coordination dans plusieurs crises humanitaires qui secouent la région. Elle dirige 
notamment des groupes d’intervention des Nations Unies le long de la route de la Méditerranée orientale, ainsi 
que lors de conflits prolongés comme celui dans l’est de l’Ukraine.

Dans la région, les mesures de prévention et d’atténuation de la COVID-19 et de lutte contre le virus mises en 
œuvre par l’OIM et ses partenaires ont revêtu une importance capitale. En 2020, l’OIM a participé à 15 groupes 
de coordination des Nations Unies chargés de la riposte à la COVID-19 dans la région, menant des activités de 
communication sur les risques ou de mobilisation communautaire auprès de plus de 1,4 million de personnes, 
aidant près de 200 points d’entrée à se préparer et à faire face à la COVID-19, obtenant et distribuant plus 
de  4,5  millions d’équipements de protection individuelle et d’autres articles non alimentaires dans le cadre de 
la riposte, et adaptant des sites qui ont accueilli plus de 60  000 migrants tout au long de l’année aux nouvelles 
exigences liées à la COVID-19.

Couvrant une région traversée par certains des couloirs de migration les plus importants et les plus complexes 
au monde, l’OIM a continué d’identifier des possibilités permettant de mettre la migration au service des efforts 
de développement, mais aussi d’atténuer les risques liés à la protection des travailleurs migrants et aux tensions 
sociales, contribuant directement à la réalisation de plusieurs cibles des ODD.

Outre ses programmes, nouveaux ou établis de longue date, visant à faciliter la mobilité de la main-d’œuvre 
entre la Fédération de Russie et les pays du partenariat oriental et l’Union européenne, l’OIM a mis en place des 
collaborations innovantes avec des psychologues sociaux afin d’évaluer et d’améliorer l’impact de ses programmes 
de cohésion sociale (Turquie, Kosovo92), institutionnalisant ainsi la théorie des contacts intergroupes dans la région 
couverte par le Bureau régional de Vienne et au-delà. Durant la pandémie de COVID-19, elle a également engagé 
une coopération avec des spécialistes du comportement et des économistes afin d’élaborer des interventions 
susceptibles de déclencher un changement de comportement, l’objectif étant que les personnes utilisent davantage 
les services numériques de rapatriement de fonds et épargnent davantage l’argent reçu à des fins de développement 
des moyens de subsistance basé sur la prévoyance. Par ailleurs, l’OIM a profondément remanié les approches 
classiques de la mobilisation des diasporas en introduisant et appliquant des mégadonnées, notamment Google 
Analytics et l’analyse onomastique aux fins de cartographie des diasporas (Arménie, Azerbaïdjan, Géorgie, République 

88 OIM, s.d.f.
89 Nations Unies, 2020.
90 OIM, s.d.g.
91 OIM, 2021s.
92 Les références au Kosovo doivent être comprises à la lumière de la résolution 1244 (1999) du Conseil de sécurité des Nations Unies.

https://rovienna.iom.int/
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de Moldova) ; en élaborant des guides sur les stratégies relatives aux diasporas (Albanie, Bosnie-Herzégovine) ; ou 
en mettant en place des interventions concrètes en matière d’investissements des diasporas (Géorgie, République 
de Moldova, Ukraine). Le Bureau régional de Vienne a créé une plateforme de données sur la migration à des fins 
de développement régional fondé sur des données factuelles (M-Powered)93, qui a vocation à aider les décideurs 
à tirer parti de la migration pour appuyer la mise en œuvre du Pacte mondial sur les migrations et la réalisation 
des ODD. Cet outil est actuellement développé pour permettre de prévoir et de modéliser les migrations et 
d’améliorer ainsi la contribution de ces dernières au développement durable (Allemagne, République de Moldova, 
Portugal). Le Bureau régional de Vienne a également élaboré un projet Genre et migration dans le Pacte mondial 
sur les migrations et le Programme 203094, afin d’aider toute personne travaillant à l’élaboration de programmes et 
de politiques à intégrer systématiquement les questions d’égalité entre les sexes et de sensibilité à la problématique 
femmes-hommes dans la mise en œuvre du Pacte mondial et des ODD.

Coprésidée par l’OIM, le Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD) et le Haut-Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés (HCR), la Coalition thématique sur les mouvements massifs de personnes, les 
déplacements et la résilience est une plateforme d’échange d’informations sur les dialogues en matière de politique 
publique et les modifications législatives touchant les personnes auxquelles s’intéresse la Coalition. Elle vise à fournir 
un appui cohérent de la part des Nations Unies au niveau des pays, afin de réaliser les ODD à l’échelle nationale, 
tout en tenant compte des problèmes clés liés aux mouvements massifs de population. Elle compte plus de 100 
membres de 15 organismes, bureaux régionaux et bureaux de pays des Nations Unies, qui œuvrent dans les 18 
pays de programme des Nations Unies en Europe et en Asie centrale. Le Bureau régional de l’OIM à Vienne 
est également un membre actif des coalitions thématiques95 sur l’égalité des sexes96, la santé97, les jeunes et les 
adolescents98, et l’environnement et le changement climatique99, ainsi que du Groupe régional de coordination des 
Nations Unies pour les données et les statistiques. Conjointement avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance 
(UNICEF) et le HCR, il produit deux fois par an des fiches d’information interorganisations sur les réfugiés et les 
enfants migrants qui arrivent en Europe.

Sans préjudice des mandats et responsabilités des organismes participants, la Coalition thématique a aussi assuré 
les fonctions de Réseau régional des Nations Unies sur les migrations, afin de mettre à profit les synergies entre le 
Réseau des Nations Unies sur les migrations à l’échelle mondiale et la Coalition, tout en prenant acte du programme 
d’action et des mécanismes de suivi du Pacte mondial sur les migrations.

À ce jour, 14 réseaux de pays au total ont été établis dans les 18 pays de programme des Nations Unies en Europe 
de l’Est et en Asie centrale, tous coprésidés par l’OIM et le coordonnateur résident des Nations Unies (sauf en 
République de Moldova, où le réseau est coprésidé par l’OIM et le PNUD).

De plus, le Bureau régional de l’OIM à Vienne – en appui à une initiative dirigée par la plateforme de collaboration 
régionale pour l’Europe et l’Asie centrale, dont le président est le Secrétaire général adjoint, et les vice-présidents 
sont le Secrétaire exécutif de la Commission économique pour l’Europe (CEE) et le Directeur régional du PNUD, 
et dont l’OIM est un membre permanent – contribue à la création d’un site Web de gestion de l’information et des 

93 OIM, s.d.h.
94 OIM, s.d.g.
95 CEE, s.d.a.
96 CEE, s.d.b.
97 CEE, s.d.c.
98 CEE, s.d.d.
99 CEE, s.d.e.
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connaissances qui vise à améliorer la capacité du système 
des Nations Unies en Europe et en Asie centrale à aider 
les coordonnateurs résidents, les équipes de pays des 
Nations Unies et les gouvernements à mettre en œuvre 
le Programme 2030.

En outre, après cinq années de mise en œuvre du 
Programme  2030 et des ODD, le Département des 
affaires économiques et sociales (DESA) a invité des 
gouvernements, des organismes des Nations Unies et 
des parties prenantes de tous les secteurs à partager des 
avancées et des réussites sanctionnées par des résultats 
et des effets et susceptibles d’être reproduites et 
étendues. En réponse, l’OIM a soumis plusieurs projets, 
dont 10 ont été sélectionnés et reconnus comme étant 
des accélérateurs de la réalisation du Programme 2030. 
Parmi eux, quatre sont menés dans la région de l’Europe 
du Sud-Est, de l’Europe de l’Est et de l’Asie centrale100.

Globalement, on peut affirmer que la migration est prise 
en compte dans toutes les analyses communes de pays 
des Nations Unies ainsi que dans les plans-cadres de 
coopération des Nations Unies pour le développement 
durable. Par ailleurs, à la demande des coordonnateurs 
résidents des 18 pays de programme d’Europe et 
d’Asie centrale, le Bureau régional de l’OIM à Vienne a 
coordonné la mise en œuvre de la formation intitulée 
« Renforcement du système des Nations Unies pour la 
mise en œuvre du Pacte mondial sur les migrations ». 
Celle-ci a été dispensée par les équipes de pays en 
Arménie, en Géorgie et en Ukraine en juillet 2021, 
et par l’OIM et le PNUD (responsables du groupe de 
travail restreint 2.1 du Réseau des Nations Unies sur les 
migrations) en Bosnie-Herzégovine en novembre101.

L’inclusion des migrants dans les programmes de 
vaccination contre la COVID-19 étant devenue une 
priorité mondiale cette année, le Bureau régional de 
l’OIM à Vienne, avec l’appui de celui du Caire, a réalisé 
une courte vidéo afin d’aider les bureaux extérieurs à 
promouvoir cette mesure102.

100 Programme d’appui préalable à l’emploi pour les Syriens bénéficiant d’une protection temporaire et les communautés d’accueil en 
Turquie (Turquie) ; Programme de renforcement et d’aide des petites et moyennes entreprises (Let’s Grow This Business) (Turquie) ; La 
diaspora arménienne soutient les efforts de lutte contre la COVID-19 (Arménie) ; Stratégie nationale en matière de migration et Plan 
d’action 2019-2022 (Albanie).

101 Ibid.
102 Vidéo disponible à l’adresse www.youtube.com/watch?v=42x2iBqlJFM.

19 pays et le Kosovoa ont bénéficié d’opérations 
de l’OIM liées à la COVID-19.

5,8 millions de dollars É.-U. ont 
été dépensés pour des activités liées à 
la COVID-19.

1 411 253 personnes ont bénéficié 
d’efforts de communication sur les risques 
et de mobilisation communautaire liés à 
la COVID-19b.

6 638 migrants en détresse en raison de 
la COVID-19 ont bénéficié d’une aide au 
retourb.

1 950 481 personnes ont reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène (WASH) (notamment des articles 
d’hygiène) et bénéficié de services visant à 
favoriser l’adoption de mesures de prévention 
de la COVID-19b.

2 384 tests de dépistage de la COVID-19 ont 
été réalisés par l’OIMb.

2 134 personnes ont bénéficié d’un appui aux 
moyens de subsistance.

Remarques  : a) les références au Kosovo doivent être 
comprises à la lumière de la résolution  1244 (1999) du 
Conseil de sécurité des Nations Unies ; b) chiffres tirés 
de l’enquête mondiale réalisée par le Siège, totaux pour 
la région de l’Europe du Sud-Est, de l’Europe de l’Est et 
de l’Asie centrale.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19 
au Bureau régional de Vienne, 2020

http://www.youtube.com/watch?v=42x2iBqlJFM
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Bureau régional pour l’Espace économique européen, l’Union européenne et l’OTAN

Le Bureau régional pour l’Espace économique européen (EEE), l’Union européenne et l’OTAN à Bruxelles a été 
établi en septembre 2011, au moment où le Traité de Lisbonne (2009), l’élargissement de l’UE et l’approfondissement 
de la coopération avaient renforcé l’importance des politiques de migration et d’asile. L’Europe était également 
confrontée à un relèvement inégal de la crise économique et financière mondiale – les taux de chômage dans 
certains pays restant indéfectiblement élevés – et à plusieurs crises en Afrique du Nord et au Moyen-Orient, qui 
exacerbaient les inquiétudes quant à la pression migratoire. L’association de ces problèmes internes et externes a 
contribué à détériorer l’image de certaines catégories de migrants dans l’opinion, intensifiant la xénophobie. Dans 
le même temps, la facilitation de l’immigration d’une main-d’œuvre hautement qualifiée, l’intégration des migrants 
et la réinstallation des réfugiés étaient mises en avant dans le cadre de l’approche globale de la migration de l’UE.

Dans ce contexte, le nouveau Bureau régional à Bruxelles s’est efforcé de promouvoir les objectifs mondiaux de 
l’OIM en nouant des partenariats stratégiques avec les institutions de l’UE, les États membres de l’UE et d’autres 
pays de la région afin de promouvoir une gestion des migrations soucieuse des migrants et fondée sur les droits, 
et de collaborer avec les États pour relever les défis migratoires, notamment les crises complexes, les situations 
d’urgence, les difficultés socioéconomiques et les flux mixtes. Il a été chargé d’améliorer et de garantir la qualité 
et la cohérence des politiques, des programmes et des projets élaborés et mis en œuvre dans la région, et plus 
généralement des programmes financés par l’UE. L’OIM a défini (en juillet 2012) et élargi (en février 2016) un 
cadre stratégique de coopération avec la Direction générale de la migration et des affaires intérieures (HOME), 
la Direction générale des partenariats internationaux (INTPA), la Direction générale de la protection civile et des 
opérations d’aide humanitaire (ECHO) et la Direction générale du voisinage et des négociations d’élargissement 
(NEAR) de la Commission européenne, ainsi qu’avec le Service européen pour l’action extérieure.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional de Bruxelles, 2020

Nombre de migrants 
bénéficiaires d’une aide

Au titre des programmes humanitaires mis en œuvre dans la région : 50 534
Au titre des programmes de réinstallation, de relocalisation et d’aide humanitaire 
au sein de l’EEE : 14 329 (11 266 personnes réinstallées et bénéficiaires d’une aide 
humanitaire, 3 063 personnes relocalisées)
Personnes aidées au titre de l’aide aux migrants vulnérables : 2 004
Migrants aidés au titre de l’aide au retour volontaire et à la réintégration : 16 449

Nombre de projets menés par 
l’OIM

Programmes de réinstallation, de relocalisation et d’aide humanitaire au sein de 
l’EEE : 30
Programmes humanitaires : 6 
Projets actifs de lutte contre la traite : 29
Projets actifs d’aide au retour volontaire et à la réintégration, et d’aide à la 
réinstallation : 41
Appui aux projets mis en œuvre en dehors de la région : 105
Migration et santé : 7
Mobilité de la main-d’œuvre et développement humain : 54 projets actifs en 2020

Nombre d’États Membres 
dans la région

32

Nombre de bureaux 28 bureaux de pays
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Effectifs 2 853

Nombre de nationalités 
représentées au sein du 
personnel

103

Principaux domaines d’action Protection et aide aux migrants (aide aux migrants vulnérables, aide au retour 
volontaire et à la réintégration, lutte contre la traite d’êtres humains, protection 
des enfants migrants, réinstallation, voies complémentaires et relocalisation) ; 
transition et relèvement post-crise (relèvement, solutions durables et réduction 
des risques de catastrophe, transition et stabilisation, soutien électoral) ; aide 
humanitaire et protection civile (levée de fonds pour des projets humanitaires, 
élaboration de politiques et de stratégies relatives à l’aide humanitaire) ; gestion 
de l’immigration et des frontières (Mécanisme européen de renforcement 
des capacités de réadmission [EURCAP], inclusion des migrants et cohésion 
sociale, mobilité de la main-d’œuvre et recrutement éthique, migration et 
développement) ; santé dans le contexte migratoire (politiques et cadres 
juridiques en matière de santé, systèmes de santé soucieux des migrants, suivi de 
la santé des migrants) ; coopération entre l’OIM et l’UE dans le monde (Afrique, 
Asie et Pacifique, Amérique latine et Caraïbes, Moyen-Orient, Europe du Sud-Est 
et de l’Est) ; communication et sensibilisation aux politiques.

Principales publications • « Intégrer la migration dans les réponses socioéconomiques à la COVID-19 », 
boîte à outils à l’usage des partenaires de développement afin qu’ils tiennent 
systématiquement compte de la migration dans la coopération et le 
développement international103.

• Driving Migrant Inclusion Through Social Innovation: Lessons for Cities in a 
Pandemic (publication conjointe avec MPI Europe dans le cadre du projet 
ADMin4ALL)104.

• Principles and Approaches to Guide the Relocation and Integration of UAC from 
Greece to Other EU Member States105.

• IOM’s Recommendations to the German Presidency of the Council of the EU as 
well as to the Croatian Presidency106. 

• IOM Views on the Roadmap for the EU’s New Pact on Migration and Asylum107.

Regional webpage https://eea.iom.int/

Regional Strategy European Economic Area, Switzerland and the United Kingdom Regional Strategy 
2020–2024108.

103 IOM, 2020o.
104 MPI and IOM, 2020.
105 IOM, 2020p.
106 IOM, 2020q.
107 IOM, 2020r.
108 IOM, 2020s.

https://eea.iom.int/
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Principaux faits nouveaux concernant le Bureau régional de Bruxelles depuis que l’OIM est entrée dans le 
système des Nations Unies

La gestion des migrations, la coordination avec l’UE et la coopération sont restées les grandes priorités politiques de 
la région après l’arrivée de plus d’un million de migrants et réfugiés en Europe en 2015-2016. En 2016, l’UE a étendu 
le mandat de Frontex, qui est officiellement devenue l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes. La 
déclaration conjointe de l’UE et de la Turquie en mars 2016 et d’autres facteurs ont permis de réduire le nombre 
de traversées de la Méditerranée et d’arrivées irrégulières dans l’UE dans les années qui ont suivi. Étant donné les 
dizaines de milliers de migrants et de réfugiés présents en Grèce, l’OIM a intensifié son appui au Gouvernement de 
ce pays dans le cadre de plusieurs programmes financés par l’UE, portant notamment sur la gestion des sites, la 
protection des groupes vulnérables et l’intégration des réfugiés. Au titre de ces mêmes programmes, entre 2016 et 
2018, l’OIM a facilité la relocalisation de quelque 35 000 demandeurs d’asile au départ de la Grèce et de l’Italie vers 
d’autres pays de l’UE. Aujourd’hui, elle continue de faciliter la relocalisation de réfugiés et de migrants vulnérables 
dans d’autres pays européens dans le cadre de projets distincts lancés par la Grèce, l’Italie et Malte.

Entre 2016 et 2020, le nombre de demandes d’asile déposées dans l’UE est resté plus élevé que le nombre d’arrivées 
irrégulières par les frontières maritimes et terrestres ; si les arrivées par la mer via la route de la Méditerranée 
orientale et celle de la Méditerranée centrale ont considérablement diminué à compter de 2016, la route de la 
Méditerranée occidentale et celle qui relie l’Afrique de l’Ouest et l’océan Atlantique vers les Îles Canaries ont connu 
une hausse d’activité entre 2018 et 2021. L’arrivée par la mer de plus de 23 000 personnes dans les Îles Canaries 
en 2020 a mis les capacités d’accueil des îles à rude épreuve, à un moment où la COVID-19 compliquait encore la 
situation. En février 2021, l’OIM a commencé à prêter son concours à l’Espagne grâce à un financement de l’UE, 
en ouvrant un centre d’accueil d’urgence à Tenerife qui propose aux migrants un abri, des services de protection 
et une assistance médicale et juridique, entre autres. Bien que le nombre global d’arrivées de migrants ait diminué, 
le nombre de décès en Méditerranée reste extrêmement élevé, alors que l’impossibilité d’effectuer des recherches 
et des sauvetages et d’assurer le débarquement de migrants font la une des journaux et que les opérations de 
sauvetage des ONG sont controversées. En juin 2018, face à cette situation, l’OIM et le HCR ont conjointement 
proposé à l’UE de mettre en place un arrangement régional offrant la garantie que les personnes secourues en 
mer sont systématiquement débarquées.

L’UE et ses États membres ont étendu leur coopération avec l’OIM dans le cadre du Fonds fiduciaire d’urgence de 
l’Union européenne pour l’Afrique et du Groupe spécial tripartite de l’Union africaine, de l’Union européenne et 
des Nations Unies sur la situation des migrants et des réfugiés immobilisés en Libye. En décembre 2016, l’UE, les 
Gouvernements de l’Allemagne et de l’Italie et l’OIM ont lancé l’Initiative conjointe UE-OIM pour la protection et 
la réintégration des migrants par l’intermédiaire du Fonds fiduciaire d’urgence de l’Union européenne pour l’Afrique 
afin d’aider les pays africains à renforcer leur gouvernance des migrations, de sauver des vies, et de protéger et 
d’aider les migrants le long des principales routes migratoires en Afrique. Dans le cadre de ses interventions et 
programmes dans la région, l’OIM collabore avec des États et des institutions de l’UE dans le but d’harmoniser la 
gestion des migrations irrégulières et des frontières, tout en facilitant la migration de la main-d’œuvre et la mobilité 
des compétences afin de répondre à l’évolution démographique et aux besoins en main-d’œuvre des marchés. 
L’Organisation a étendu les programmes qui promeuvent l’intégration de la migration dans la coopération en faveur 
du développement et participe activement à l’élaboration des politiques relatives à la migration et au changement 
climatique dans le cadre du pacte vert pour l’Europe. Elle a aussi soumis des recommandations sur les propositions 
de la Commission européenne concernant un Nouveau pacte sur la migration et l’asile, qui a été présenté en 
septembre 2020.
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En février 2021, le Bureau régional de Bruxelles a publié ses priorités stratégiques pour l’EEE, la Suisse et le Royaume-
Uni pour la période  2020-2024, reprenant des éléments clés de la Vision stratégique générale de l’OIM afin de 
répondre aux besoins émergents dans la région. Étant donné les réalités migratoires et les tendances politiques 
dans chacun des pays de la région, l’objectif stratégique général est de parvenir à des migrations sûres, ordonnées 
et régulières afin d’améliorer le bien-être des migrants et des sociétés à la faveur d’une approche de la gouvernance 
des migrations et de la mobilité vers, depuis et dans la région fondée sur les droits et associant l’ensemble des 
pouvoirs publics, qui soit cohérente, globale et équilibrée. La stratégie susmentionnée précise également comment 
l’OIM dans la région s’efforcera de gérer les tendances, les défis et les chances actuels et futurs en matière de 
migration et de déplacements à l’échelle régionale et interrégionale, notamment dans le cadre d’une collaboration 
avec des organismes des Nations Unies et d’autres partenaires.

La pandémie de COVID-19 a engendré une crise de la mobilité aux répercussions économiques, sociales et 
humanitaires sans précédent dans la région. En effet, la fermeture des frontières et les restrictions appliquées aux 
voyages à l’intérieur des pays ont changé les schémas de mobilité du fait de la suspension des liaisons aériennes, 
de la modification des systèmes de gestion des migrations et des frontières, et de la méfiance croissante envers les 
mouvements transfrontaliers et les non-résidents. Des migrants, notamment des travailleurs saisonniers, des réfugiés 
et des demandeurs d’asile, se sont trouvés bloqués après la fermeture soudaine et non coordonnée des frontières, 
incapables de quitter des lieux temporaires. Dans le même temps, de nombreux pays de la région ont enregistré de 
graves pénuries de travailleurs agricoles et autres travailleurs essentiels en raison de la perturbation des migrations 
saisonnières et circulaires. Les restrictions liées à la pandémie dans les pays et régions voisins se sont traduites par 
une réduction sensible des arrivées irrégulières par mer et par terre sur toutes les routes menant à l’UE à la fin 
de 2020, mais des mouvements irréguliers sont réapparus au début de 2021 sur les routes de l’Afrique de l’Ouest 
et de l’océan Atlantique, et de la Méditerranée centrale.

La riposte de l’OIM à la pandémie dans la région, en 2021, s’est appuyée sur un solide plan de riposte à la crise 
de  COVID-19 et de relèvement, fondé sur le plan de 2020, qui englobait une aide vitale et une réponse aux 
besoins humanitaires, des initiatives visant à atténuer les incidences de la COVID-19 sur les migrants et les sociétés, 
un appui au relèvement et à la résilience, ainsi qu’une planification à long terme du développement durable. Le 
Bureau régional de Bruxelles et les bureaux de la région ont adapté leurs modalités de travail, leurs services et 
leur assistance aux migrants en négociant avec l’UE et les États Membres une flexibilité accrue en matière de 
programmation, en transférant des services en ligne, en adoptant des modalités de mise en œuvre des services à 
distance et en passant à la communication numérique, tout en fournissant une aide directe aux migrants bloqués 
dans le cadre de leurs activités de protection lorsque cela était possible. L’aide au retour volontaire et à la 
réintégration, les réinstallations et les relocalisations ont été temporairement suspendus, mais ils ont repris dans les 
plus brefs délais. Les modalités d’enregistrement, l’accompagnement psychosocial et les orientations virtuels ont été 
expérimentés dans le cadre de l’aide au retour volontaire et à la réintégration. Des informations sur les mesures 
relatives à la COVID-19 ont été fournies.
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AMÉRIQUE LATINE ET CARAÏBES, ET AMÉRIQUE DU NORD

Bureau régional pour l’Amérique du Sud

Des bureaux de l’OIM ont été ouverts en Argentine en 1953 afin d’élaborer des programmes de coopération 
technique entre les pays de la région. Créé en 2011, le bureau de pays pour l’Argentine avait pour mission de mener 
des projets répondant aux besoins particuliers au niveau local. Le Bureau pour le Cône Sud est ensuite devenu le 
Bureau régional à fonctions de coordination et d’appui aux activités de l’OIM dans la région. Actuellement, le Bureau 
régional couvre 10 pays d’Amérique du Sud (voir la figure I) et travaille en étroite concertation avec le Bureau de 
l’Envoyé spécial pour la situation au Venezuela, créé en 2018 et basé au Panama.

Le Bureau régional de Buenos Aires assure le secrétariat technique de la Conférence sudaméricaine sur la migration 
(SACM), et collabore étroitement avec le Marché commun du Sud et ses différents organes, surtout le Forum 
spécialisé sur la migration (FEM-MERCOSUR). Il collabore aussi étroitement avec le Réseau interaméricain sur la 
migration (RIAM). Avec l’ancienne présidence argentine temporaire de la SACM, l’OIM a coordonné l’établissement, 
en 2020, de six groupes de travail s’occupant des domaines thématiques suivants  : genre et migration ; migration, 
environnement et changement climatique ; intégration de la main-d’œuvre ; gestion des frontières ; traite d’êtres 
humains ; et enfants et adolescents migrants. Le Bureau régional a facilité une réunion en septembre 2021 entre la 
SACM et la Conférence régionale sur la migration109 (CRM) visant à définir un programme de travail commun sur 
les questions de migration, qui a marqué une étape importante dans la collaboration en matière de gestion des 
migrations en Amérique latine et dans les Caraïbes.

Faits et chiffres clés sur le Bureau régional de Buenos Aires et les bureaux de pays de la région, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires d’une aide 2 722 524 migrants bénéficiaires d’une aide dans le cadre 
d’interventions liées à la COVID-19 en 2020

Nombre de projets menés par l’OIM 86 (en juin 2021)

Nombre d’États Membres dans la région 10

Nombre de bureaux 10 bureaux de pays,1 Bureau de l’Envoyé spécial pour la situation au 
Venezuela,1 Bureau régional, 59 bureaux auxiliaires (en septembre 
2021)

Effectifs 1 004 (en septembre 2021)

Nombre de nationalités représentées au sein 
du personnel

29 (en septembre 2021)

Principaux domaines d’action Protection et assistance aux migrants vulnérables ; migration 
et développement ; migration de la main-d’œuvre ; migration, 
environnement et changement climatique ; situations d’urgence et 
gestion des risques ; migration et santé ; politiques et liaison ; gestion 
des données et de l’information ; recherches sur la migration ; 
gestion des connaissances ; communication et presse ; migration et 
villes ; gestion intégrée des frontières.

109 La Conférence régionale sur la migration est un processus consultatif régional, connu sous le nom de Processus de Puebla, qui compte 
des États Membres d’Amérique du Nord et d’Amérique centrale.
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Principales publications • Revisión de los Marcos Normativos de Argentina, Estado Plurinacional 
de Bolivia, Chile, Perú y Uruguay110.

• Diagnóstico sobre la situación e incidencia de la trata de personas 
en contextos humanitarios en América del Sur111.

• Contributions from Colombia to the International Initiative for 
Reparations to Victims of Sexual Violence in the Framework of the 
Armed Conflict112.

• Migrantes en la República Argentina  : Inserción en el mercado de 
trabajo113.

• Evaluating the Evidence: Climate change and migration in Peru114.

Page Web régionale https://robuenosaires.iom.int/es

Stratégie régionale South America - Regional Strategy 2020–2024115.

Figure 1 : L’OIM en Amérique du Sud  
(bureaux et bureaux auxiliaires)

BRÉSIL
BUREAUX AUXILIAIRES : BOA VISTA, 
MANAUS, PARACAIMA, SAO PAOLO

ARGENTINE - BUENOS AIRES

URUGUAYARGENTINE

CHILI

 BUREAU RÉGIONAL 

 BUREAUX DE PAYS : 12

 BUREAUX AUXILIAIRES : 19

 BUREAU DE L’ENVOYÉ SPÉCIAL 
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL POUR 
LA RÉPONSE À LA SITUATION AU 
VENEZUELA

PANAMA
BUREAU DE L’ENVOYÉ SPÉCIAL POUR LA 

SITUATION AU VENEZUELA

COLOMBIE
BUREAUX AUXILIAIRES : ANTIOQUIA, CAUCA, 

CHOCÓ, LA GUAJIRA, NARIÑO, NORTE DE 
SANTANDER, VALLE DEL CAUCA, BOLIVAR, CAQUETA

ÉQUATEUR
BUREAUX AUXILIAIRES : TULCAN, 

HUAQUILLAS, LAGO AGRIO

PÉROU
BUREAUX AUXILIAIRES : TACNA, TUMBES

RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA
BUREAUX AUXILIAIRES : SAN CRISTOBAL

Remarque  : Cette carte n’est donnée qu’à titre d’illustration. Les frontières et les noms, ainsi que les désignations qui y figurent 
n’impliquent ni reconnaissance ni acceptation officielle de la part de l’Organisation internationale pour les migrations.

110 Veiga, 2021.
111 Ferreira, 2020.
112 OIM, 2020t.
113 Rubinstein et Lieutier, 2020.
114 Bergmann et al., 2021.
115 OIM, 2020u.

https://robuenosaires.iom.int/es
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Principaux faits nouveaux concernant le Bureau régional de Buenos Aires depuis que l’OIM est entrée dans le 
système des Nations Unies

Les inégalités socioéconomiques structurelles qui caractérisent la région, aggravées par les effets de la pandémie 
de COVID-19, ainsi que l’instabilité politique, la violence et les catastrophes, se sont traduites par une hausse et 
une diversification des processus migratoires observés dans la région ces dernières années. Dans un contexte de 
pandémie et de fermetures connexes de frontières sans précédent, de nouveaux schémas migratoires sont apparus, 
notamment des mouvements irréguliers.

Depuis la mi-2020, quelque 10,9 millions de migrants internationaux venant de différents pays de la région ou 
du monde vivent en Amérique latine116. Parmi eux, 80  % sont des migrants intrarégionaux. La migration en 
provenance du Venezuela est la plus importante d’un point de vue quantitatif (on estime que plus de 4,6 millions de 
Vénézuéliens avaient quitté le pays au 30 juin 2021)117. Le conflit interne en Colombie a entraîné des mouvements 
et des déplacements significatifs, tant à l’intérieur du pays que vers d’autres pays, notamment les pays voisins 
(principalement le Chili, l’Équateur et la République bolivarienne du Venezuela)118.

Ces dix dernières années, la région a enregistré des mouvements accrus de migrants caribéens (plus particulièrement 
haïtiens et cubains) et de migrants extrarégionaux originaires d’Afrique et d’Asie. Des migrations extrarégionales 
irrégulières ont été observées en Amérique latine (commençant, dans certains cas, au Chili) et en Amérique 
centrale, en particulier en 2021. Toutefois, ces mouvements sont surtout observables dans le bouchon du Darien, 
situé de part et d’autre de la frontière entre la Colombie et le Panama. De nombreux migrants caribéens en transit 
dans la région ont d’abord résidé légalement dans des pays tels que le Brésil et le Chili, où ils ont eu des enfants 
qui y ont acquis la nationalité, puis ils ont migré en raison de plusieurs facteurs de répulsion et d’attraction.

Le Bureau régional pour l’Amérique du Sud mène ses interventions conformément à la Vision stratégique de 
l’OIM, entre autres cadres mondiaux, qu’il concrétise dans le cadre de sa stratégie régionale  2020-2024 qui 
définit les mesures prioritaires pour l’Amérique du Sud et s’aligne sur les cinq grandes priorités opérationnelles 
régionales suivantes : a) l’aide humanitaire et l’aide d’urgence ; b) la régularisation ; c) l’intégration ; d) la lutte contre 
la xénophobie ; e) la migration, l’environnement et le changement climatique.

Faits saillants concernant les programmes

Réponse régionale aux flux migratoires mixtes du Venezuela. Le Bureau de l’Envoyé spécial pour la réponse 
régionale à la situation au Venezuela collabore étroitement avec le HCR et le Représentant spécial conjoint de 
l’OIM et du HCR. Après avoir été désignés comme cochefs de file de la réponse régionale, l’OIM et le HCR ont 
établi une Plateforme régionale de coordination interinstitutions (appelée R4V, Response for Venezuela) qui couvre 
17 pays et regroupe environ 200 organisations, dont des organismes des Nations Unies et des ONG.

Renforcement du rôle de coordination du Réseau des Nations Unies sur les migrations en Amérique 
du Sud incombant à l’OIM. Le Bureau régional de Buenos Aires a activement participé à la création de la 
Coalition thématique axée sur la mobilité humaine des Nations Unies, qui assure les fonctions de Réseau régional 
des Nations Unies sur les migrations, et plus particulièrement de son groupe de travail  1  : Réseau régional des 
Nations Unies sur la mise en œuvre, le suivi et l’examen du Pacte mondial sur les migrations en Amérique latine et 

116 DESA, 2021.
117 R4V, 2021.
118 DESA, 2021.
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dans les Caraïbes. En septembre 2021, sept réseaux des 
Nations Unies sur les migrations avaient été créés, six 
pays avaient approuvé le mandat de leur réseau, et deux 
pays avaient entrepris d’élaborer un plan de travail.119

Dans le domaine de l’aide humanitaire et de l’aide 
d’urgence, plus particulièrement dans le cadre de la 
riposte et du relèvement de la COVID-19, le Bureau 
régional publie chaque mois un rapport de situation sur 
la pandémie et, en coordination avec le Bureau régional 
de San José, a récemment publié le document Strategic 
Response and Recovery Plan for COVID-19 in Latin America 
and the Caribbean120. De plus, afin de répondre aux besoins 
sanitaires des migrants et d’améliorer la disponibilité 
des services de santé et leur accès, notamment dans 
le contexte de la pandémie de COVID-19, le Bureau 
régional coordonne et appuie la mise en œuvre de 
programmes de santé complets en Amérique du 
Sud, comprenant une assistance sanitaire directe grâce 
à des interventions à base communautaire, la surveillance 
des maladies, des activités de promotion de la santé 
et de l’éducation sanitaire, des soins préventifs et des 
dépistages, ainsi que des soins curatifs aux migrants 
et aux populations mobiles. En outre, l’OIM œuvre en 
faveur de la protection des migrants en situation de 
vulnérabilité, en leur fournissant une aide et un soutien.

Par ailleurs, le Bureau régional a entrepris de renforcer ses activités de gestion des connaissances au sein de l’OIM 
et auprès de ses partenaires en établissant un pôle régional et une stratégie régionale de gestion des connaissances, 
afin d’encourager une culture du partage, de l’apprentissage et de l’utilisation des expériences et des bonnes 
pratiques, y compris sur la régularisation. Cette approche est particulièrement pertinente dans les pays à revenu 
intermédiaire de la région où l’institutionnalisation est élevée.

Deux projets régionaux sur la mobilité humaine et la gestion des frontières sont actuellement en cours, qui 
concernent a) une étude pilote visant à déterminer la faisabilité d’un dossier de santé personnel électronique pour 
les migrants en Colombie et en Équateur, qui garantirait la continuité des soins pour les migrants et les populations 
mobiles ; et b) une plateforme numérique sur la COVID-19 indiquant les restrictions à la mobilité en vigueur par 
pays121.

Le Bureau de l’Envoyé spécial pour la réponse régionale à la situation au Venezuela et la Commission économique 
pour l’Amérique latine et les Caraïbes (CEPALC) ont réalisé une étude (à paraître) au Chili et au Paraguay sur les 
possibilités permettant aux migrants de contribuer au relèvement économique de la région après la COVID-19. 
Cette étude servira à élaborer un guide méthodologique sur la conduite de ce type d’études. De plus, il est prévu 

119 Yates, 2021.
120 OIM, 2021t.
121 Suramérica Abierta, s.d.

10 pays dans lesquels l’OIM a mené des 
interventions liées à la COVID-19.

17,3 millions de dollars É.-U. ont été 
dépensés pour des activités liées à la 
COVID-19.

2 373 389 de personnes ont bénéficié 
d’efforts de communication sur les risques 
et de mobilisation communautaire liés à 
la COVID-19.

8 426 personnes ont bénéficié d’une forme ou 
d’une autre d’aide au retour.

255 418 personnes ont reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement 
et d’hygiène (WASH).

1 000 tests de dépistage de la COVID-19 ont  
été réalisés.

84 291 personnes ont bénéficié d’un soutien 
aux moyens de subsistance.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19 
au Bureau régional de Buenos Aires, 2020
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de mettre au point une boîte à outils à l’usage des gouvernements d’Amérique du Sud, qui fournira aux parties 
prenantes des bonnes pratiques et des outils sur l’intégration et la réintégration socioéconomiques.

Afin de lutter contre la xénophobie, le Bureau régional a élaboré un programme de formation pour journalistes, en 
coordination avec la Gabo Foundation, et a organisé une cérémonie de remise de prix et un atelier d’apprentissage 
avec des journalistes de premier plan de la région, afin de sensibiliser aux contributions positives de la migration 
au développement durable.

Pour faire mieux connaître les politiques et renforcer les interventions concernant la multithématique migration, 
environnement et changement climatique, le Bureau régional a organisé un atelier avec des États Membres de 
la  SACM. Il s’agissait de promouvoir les directives régionales sur les déplacements transfrontaliers et l’aide aux 
migrants en cas de catastrophe.

Enfin, concernant la migration et le développement, l’OIM aide les gouvernements de la région à donner des moyens 
d’action à leurs diasporas respectives. Une évaluation innovante a été réalisée en 2021 dans plusieurs pays de la 
région et en Europe afin d’analyser les tendances, les chances et les défis qui se présentent dès lors qu’il est admis 
que, souvent, les diasporas s’organisent en groupes et associations plus vastes à l’échelle régionale.

Bureau régional pour l’Amérique centrale, l’Amérique du Nord et les Caraïbes

Dans le cadre de la réforme organisationnelle et en considération de la complexité et de la portée croissantes de 
la migration dans la région, l’OIM a créé le Bureau régional de San José en 2011. Celui-ci supervise et coordonne 
les activités de l’OIM mises en œuvre par les bureaux de pays et les bureaux auxiliaires en étroite collaboration 
avec les États Membres, les organisations, processus et initiatives régionaux, les organismes des Nations Unies, la 
société civile et d’autres parties prenantes pertinentes. La région accueille également le Bureau de pays à fonctions 
de mobilisation des ressources, à Washington ; le Bureau de pays à fonctions de coordination pour les Caraïbes, au 
Guyana ; le Bureau de l’Envoyé spécial du Directeur général pour la réponse régionale à la situation au Venezuela, 
au Panama ; le Centre administratif (mondial) à Panama, et le Bureau spécial de liaison à New York.

Faits et chiffres clés concernant le Bureau régional de San José, 2020

Nombre de migrants bénéficiaires 
d’une aide122 

Lutte contre la traite et mesures visant à remédier à la vulnérabilité des 
migrants face à la violence, à l’exploitation et à la maltraitance : 14 165
Mise en œuvre de solutions durables : 148 042
Transition, relèvement et stabilisation : 36 257

Nombre de projets menés par l’OIM 104

Nombre d’États Membres dans la 
région

25

Nombre de bureaux Bureaux de pays : 20 ; bureaux auxiliaires : 41

Effectifs 1 017

Nombre de nationalités représentées 
au sein du personnel

72

122 Nombre total de migrants bénéficiaires d’une aide dans des domaines plus représentatifs et/ou pour lesquels on dispose de davantage 
de données. Chiffres tirés des rapports de pays 2020.
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Principaux domaines d’action Appui à la mise en œuvre, au suivi et à l’examen du Pacte mondial sur 
les migrations ; réduction des risques de catastrophe, prévention des 
déplacements et aide aux populations déplacées ; migration, environnement 
et changement climatique ; protection des migrants et aide aux personnes 
de retour au pays et aux migrants en situation de vulnérabilité, y compris les 
migrants extrarégionaux ; lutte contre la traite ; lutte contre la xénophobie 
et la discrimination ; gestion des frontières ; promotion de voies de migration 
régulières et de la régularisation, y compris les programmes de migration 
de main-d’œuvre ; soutien aux pays en matière de données sur la migration 
aux fins d’élaboration de politiques fondées sur des éléments factuels ; 
participation des diasporas au développement durable.

Principales publications • La Movilidad Humana Derivada de Desastres y el Cambio Climático en 
Centroamérica123.

• Mecanismos Sobre Migración Laboral en Mesoamérica124.
• Informe Anual Programa de Retorno Voluntario Asistido (RVA). México y 

países del norte de América Central125.
• El Tráfico Ilícito de Migrantes en América Central y México en el Contexto 

de la COVID-19126.
• Migración Extraregional en Sudamérica y Mesoamérica  : Perfiles, 

experiencias y necesidades127.
• DTM Regional Overview: Countries Impacted by Hurricanes Eta and Iota 

in Latin America and the Caribbean128.

Page Web régionale https://rosanjose.iom.int/en

Stratégie régionale • Central America, North America and the Caribbean - Regional 
Strategy 2020–2024129.

Principaux faits nouveaux concernant le Bureau régional de San José depuis que l’OIM est entrée dans le système 
des Nations Unies

La région Amérique centrale, Amérique du Nord et Caraïbes est caractérisée par une grande diversité. Elle compte 
25 pays et de nombreux territoires, et sa population s’élevait à 589,03 millions d’habitants en 2020. Il existe 
d’importants écarts de revenu, entre et dans les pays. La plupart des pays d’Amérique centrale et des Caraïbes 
font face à des risques élevés en raison de leur exposition à des aléas naturels et d’origine humaine, et à des 
vulnérabilités particulières comme la pauvreté et les inégalités, ainsi qu’une incapacité d’adaptation. L’absence de 
perspectives d’emploi, des revenus bas, des conditions de travail médiocres ou informelles, la violence (y compris la 
violence sexiste), la criminalité organisée, la persécution, l’insécurité associée à la pauvreté, ainsi que les sécheresses 

123 OIM, 2021u.
124 Chaves et Aragón, 2021.
125 OIM, 2021v.
126 OIM, 2020v.
127 OIM, 2019b.
128 OIM, 2020w.
129 OIM, 2020x.

https://rosanjose.iom.int/en
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et les inondations aggravées par l’impossibilité d’accéder à des services sociaux efficaces, et la proximité avec les 
États-Unis d’Amérique en font une région dont les habitants ont tendance à émigrer.

Afin de garantir une approche stratégique cohérente et complète conforme à la Vision stratégique de l’OIM, le 
Bureau régional de San José a élaboré une stratégie régionale pour l’Amérique centrale, l’Amérique du Nord et les 
Caraïbes pour 2020-2024. Celle-ci identifie des défis, des chances et des priorités clés en matière de migration qui 
s’articulent autour de trois piliers : a) la résilience : lutter contre les facteurs néfastes de migration ; b) la mobilité : 
faciliter des formes de migration sûres, régulières et ordonnées ; c) la gouvernance : être un leader et un partenaire 
de confiance et efficace dans les initiatives et processus bilatéraux, régionaux et mondiaux pertinents.

Les approches programmatiques abordent plusieurs thèmes :

En réponse aux innombrables aléas naturels soudains et à évolution lente, l’OIM a aidé les gouvernements à 
renforcer les politiques publiques visant à réduire les risques de catastrophe, à prévenir les déplacements et à porter 
assistance aux populations déplacées. Elle a aussi lancé des programmes de transition et de relèvement post-crise, 
en particulier dans les Caraïbes.

En 2020, l’Organisation panaméricaine de la santé (OPS) et l’OIM ont signé un accord visant à améliorer la santé de 
75 millions de migrants dans les Amériques en transposant à plus grande échelle des interventions coordonnées et 
en renforçant les efforts de sensibilisation afin de tenir compte des besoins particuliers des migrants en matière de 
santé. La riposte de l’OIM à la COVID-19 est axée sur la prévention, l’accès des personnes touchées aux services 
de base et l’atténuation des effets socioéconomiques de la pandémie.

En ce qui concerne la protection et l’aide aux migrants, l’OIM fournit un soutien aux personnes de retour 
en  El  Salvador, au Guatemala, en Haïti et au Honduras sou la forme d’une aide humanitaire, d’une distribution 
de nourriture, d’un transport et de services médicaux et psychosociaux. Le long de la frontière entre Haïti et la 
République dominicaine, des centres de documentation frontaliers créés avec le concours de l’OIM orientent les 
migrants de retour vulnérables. L’OIM aide aussi des gouvernements à accueillir ces groupes de personnes et à 
garantir leur réintégration durable au-delà de l’assistance initiale.

L’OIM et le HCR codirigent la réponse régionale à la situation des réfugiés et des migrants originaires de la 
République bolivarienne du Venezuela qui souhaitent exercer leurs droits fondamentaux, avoir accès à des services 
et à une protection, subvenir à leurs besoins et réussir leur intégration socioéconomique. En collaboration avec 
d’autres organismes des Nations Unies, l’OIM aide à résoudre les difficultés que posent les migrants extrarégionaux 
qui entrent au Panama, notamment en collectant des données grâce à la Matrice de suivi des déplacements et en 
soutenant les centres d’accueil de migrants.

Grâce à une collaboration interorganisations, les États Membres de la Conférence régionale sur la migration ont 
élaboré des lignes directrices sur la protection de l’enfance. Au Nicaragua, l’OIM a formé des fonctionnaires à la 
prise en charge des enfants et adolescents migrants non accompagnés, et a mené des campagnes de communication 
sur ce sujet en appliquant la méthode de la communication pour le développement (C4D).

Les activités de lutte contre la traite de l’OIM ont revêtu la forme de procédures opérationnelles permanentes, 
de formations, d’études à l’usage de partenaires et d’un soutien continu aux coalitions nationales de lutte contre 
la traite d’êtres humains et à la Coalition régionale de lutte contre la traite et le trafic illicite. La fourniture d’une 
aide d’urgence, à court ou moyen terme, aux victimes de la traite, notamment en pourvoyant à leurs besoins de 
base et en leur offrant des services médicaux et une assistance juridique, reste une priorité absolue pour l’OIM.
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Le soutien programmatique de l’OIM à la Conférence régionale sur la migration sur les questions relatives au genre 
et aux femmes dans le contexte de la mobilité comprend l’élaboration de lignes directrices sur l’assistance et la 
protection, et l’organisation de trois réunions annuelles.

Dans toute la région, l’Organisation a promu les voies de migration régulières et la régularisation par des pratiques 
exemplaires qui ont débouché sur  : la délivrance de jusqu’à 14 400 visas facilités chaque année par le Centre de 
demandes de visa brésilien implanté en Haïti ; un plan d’enregistrement pour plus de 16 000 migrants vénézuéliens 
à Trinité-et-Tobago ; des campagnes C4D et des ateliers visant à prévenir la migration irrégulière.

L’OIM a évalué des systèmes de gestion des frontières et des initiatives de données biométriques. En Haïti, elle aide 
à équiper les points d’entrée officiels du Système MIDAS d’information et d’analyse des données sur la migration, 
afin d’enregistrer et d’identifier les voyageurs. Avec son appui, la Conférence régionale sur la migration a élaboré 
un programme de travail pluriannuel de lutte contre le trafic illicite, qui doit être mis en œuvre dans 11 pays de 
la région.

L’OIM a aidé des gouvernements à examiner et élaborer 
des politiques de migration de main-d’œuvre conformes 
aux normes internationales, qui ont débouché sur 
des lois, des études, des conseils techniques et à un 
renforcement des capacités. Le Bureau de l’OIM au 
Costa Rica a appuyé la mise en place d’un système de 
traçabilité de la migration de main-d’œuvre afin de suivre 
l’état de santé et les mouvements des migrants, qui a 
permis un flux circulaire de 15 000 travailleurs migrants 
en 2020 et 2021.

Dans la région, l’OIM a mis en œuvre des mesures ciblées 
de mobilisation de la diaspora, consistant à cartographier 
les compétences disponibles et les intérêts à soutenir les 
pays d’origine et de destination, à élaborer des boîtes 
à outils aux fins d’investissement de la diaspora en 
Jamaïque, et à renforcer les organisations de la diaspora 
vénézuélienne au Panama.

L’OIM a aidé des gouvernements d’Amérique centrale 
et des Caraïbes à améliorer leur capacité de collecte, 
d’analyse et d’utilisation des données sur la migration, 
afin de promouvoir l’élaboration de politiques et de 
stratégies migratoires nationales.

En sa qualité de coordonnatrice du Réseau des 
Nations  Unies sur les migrations, l’OIM a accompli 
d’importants progrès en matière de renforcement des 
capacités à l’échelle nationale et régionale. Il existe 
sept réseaux nationaux sur les migrations et/ou groupes 
de travail équivalents au Costa Rica, en El Salvador, au 

15 pays ont bénéficié d’interventions de l’OIM 
liées à la COVID-19a.

19 millions de dollars É.-U. ont été dépensés 
pour des activités liées à la COVID-19b.

7,5 millions de personnes ont bénéficié 
d’efforts de communication sur les risques et de 
mobilisation communautaire liés à la COVID-19a.

460 personnes ont bénéficié d’une forme ou 
d’une autre d’aide au retoura.

292 300 personnes ont reçu des fournitures 
essentielles en matière d’eau, d’assainissement et 
d’hygiène (WASH)a.

15 558 tests de dépistage de la COVID-19 ont 
été réalisésb.

9 185 personnes ont bénéficié d’un soutien aux 
moyens de subsistancea.

a Bahamas, Belize, Costa Rica, Dominique, El Salvador, 
Guatemala, Guyana, Haïti, Honduras, Jamaïque, 
Mexique, Nicaragua, Panama, République dominicaine 
et Trinité-et-Tobago.

b COVID-19 Health Funding Tracker. Juillet 2021.

Faits saillants : Riposte de l’OIM à la COVID-19  
au Bureau régional de San José, 2020
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Guatemala, en Haïti, au Honduras, au Mexique et au Panama. Le Canada, El Salvador, le Honduras et le Mexique 
font partie de l’Initiative des pays champions.

L’OIM codirige, avec la CEPALC, le HCR et l’UNICEF, la Coalition thématique axée sur la mobilité humaine. En 
tant que groupe de travail de cette dernière, le Réseau régional des Nations Unies sur les migrations codirigé par 
l’OIM et la CEPALC a procédé avec succès à son premier examen régional du Pacte mondial sur les migrations.

L’OIM a intégré la migration dans les analyses communes de pays et dans les plans-cadres de coopération des 
Nations Unies pour le développement durable. À Cuba, elle a, pour la première fois, participé au Plan-cadre de 
coopération des Nations Unies pour le développement durable 2020-2024.
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Chapitre 2

Appendice A. Extraits abrégés du document intitulé Final Report on Conceptual Frameworks 
and Concepts and Definitions on International Migration (« Rapport final sur les 
cadres conceptuels et sur les définitions et concepts relatifs aux migrations 
internationales », 27 avril 2021)

Le rapport complet peut être consulté à l’adresse https://unstats.un.org/unsd/demographic-social/migration-expert-
group/task-forces/TF2-ConceptualFramework-Final.pdf.

Introduction et contexte

1. La Division de statistique des Nations Unies, sous la direction du Groupe d’experts des Nations Unies sur 
les statistiques des migrations, a entrepris de réviser les Recommandations sur les statistiques des migrations 
internationales de 1998 (ci-après les Recommandations de 1998). Jusqu’à présent, la définition de « migrant 
international » énoncée dans les Recommandations de 1998 a permis, dans une certaine mesure, la comparabilité 
entre pays. Toutefois, plus de 20 ans se sont écoulés depuis la publication de ces recommandations. Jusqu’à la 
pandémie de COVID-19 en 2020, les obstacles à la migration internationale avaient diminué. En particulier, les 
technologies modernes de communication et la facilité accrue des voyages ont allégé le fardeau psychologique 
que représente la vie à l’étranger, car les migrants ont pu maintenir un contact fréquent avec leur famille et 
leurs amis dans leur pays d’origine, y compris dans le cadre de migrations temporaires et permanentes à des 
fins d’étude ou de travail ou dues à des circonstances politiques ou environnementales. Des accords régionaux 
permettant la libre circulation entre certains pays ont également été conclus, ce qui pose de nouveaux 
problèmes de mesure même pour les pays dotés de systèmes statistiques relativement développés.

2. Face à l’augmentation des flux migratoires internationaux − y compris les demandeurs d’asile et les réfugiés − 
et à l’évolution de leurs caractéristiques, la demande de données exactes et actuelles s’est faite plus forte. Un 
certain nombre d’initiatives préconisant une amélioration des données ont souligné la nécessité de recueillir 
et d’utiliser des statistiques sur les migrations afin d’élaborer des politiques migratoires fondées sur des 
éléments factuels et de faciliter l’intégration de la question des migrants dans la planification du développement 
national. De telles données sont également nécessaires pour estimer les populations et comprendre l’évolution 
démographique. Étant donné l’augmentation de l’espérance de vie et la baisse de la fécondité dans la plupart 
des pays du globe, la migration est devenue un élément de plus en plus important de l’évolution démographique 
et sociale.

3. Des données actuelles de qualité sur la migration internationale sont nécessaires pour de nombreuses raisons. 
Elles sont de plus en plus liées à la croissance ou au déclin démographique, au développement économique et 
aux préoccupations environnementales. Les acteurs locaux, par exemple, ont besoin du décompte actualisé des 
usagers des services locaux (par exemple, logements, services sanitaires et sociaux, et établissements scolaires), 
tandis que les parties prenantes nationales peuvent être plus intéressées par le nombre, les caractéristiques et 
la répartition des migrants sur le territoire national, afin de pouvoir déterminer, par exemple, leurs effets sur 
l’évolution démographique et les marchés du travail nationaux. Étant donné que la mobilité internationale signifie 
des mouvements de personnes d’un pays à l’autre, il est nécessaire de partager les données y afférentes et de 
faire en sorte qu’elles soient comparables au fil du temps, faute de quoi il n’est pas possible d’estimer la taille 

https://unstats.un.org/unsd/demographic-social/migration-expert-group/task-forces/TF2-ConceptualFramework-Final.pdf
https://unstats.un.org/unsd/demographic-social/migration-expert-group/task-forces/TF2-ConceptualFramework-Final.pdf
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des diasporas des différents pays ou de comparer la taille et les caractéristiques des populations de migrants 
et des flux migratoires internationaux. De même, sans ces données, il est également impossible de répondre 
aux exigences relatives aux données énoncées dans le Pacte mondial pour des migrations sûres, ordonnées 
et régulières et les objectifs de développement durable des Nations Unies relatives aux données. Alors que 
de nombreux pays peinent à établir des statistiques sur les mouvements de population, il pourrait être utile 
de disposer d’un mécanisme de renforcement des capacités en matière d’établissement et d’amélioration des 
statistiques sur la migration.

Redéfinir la migration et la mobilité internationales

17.  Cette partie présente le principal cadre conceptuel relatif à la mobilité et à la migration internationales. La 
mobilité internationale comprend tous les mouvements effectués par-delà les frontières internationales au 
cours d’une année donnée. La migration internationale est définie plus étroitement comme un changement 
de pays de résidence et comme un type de mobilité internationale. Ces flux sont essentiels pour comprendre 
l’évolution de la population résidente, qui est la principale population servant de repère dans pour l’établissement 
de comparaisons internationales. Dans le cadre conceptuel, les populations et la mobilité internationale 
correspondante sont divisées en deux groupes distincts : i) population résidente et migrations internationales, 
et ii) population (non résidente) temporaire et mobilité internationale temporaire. On entend par mobilité 
internationale temporaire l’ensemble des passages aux frontières internationales (événements), à l’exception de 
ceux qui sont liés à l’évolution de la population résidente.

18. La résidence est définie conformément aux Principes et recommandations des Nations Unies concernant les 
recensements de la population et des logements (troisième révision, par. 2.50). Il est ainsi recommandé que les 
pays appliquent un seuil de 12 mois pour déterminer le lieu de résidence selon l’un des deux critères suivants :

a.  Le lieu où la personne recensée a vécu de manière continue la plupart du temps au cours des 12 derniers 
mois (autrement dit, au moins 6 mois et un jour), sans compter les absences temporaires pendant des 
vacances ou des missions de travail, ou bien le lieu où cette personne a l’intention de vivre pendant au 
moins 6 mois et un jour ;

b. Le lieu où la personne recensée a vécu de manière continue pendant au moins les 12 derniers mois, sans 
compter les absences temporaires pendant des vacances ou des missions de travail, ou bien le lieu où 
cette personne a l’intention de vivre pendant au moins 12 mois.

…

27.  La figure  2 présente un cadre conceptuel reliant les arrivées internationales à la population présente, qui 
comprend toutes les personnes se trouvant dans le pays de la mesure à un moment donné, sans compter les 
résidents qui séjournent à l’étranger à titre temporaire. Le principal facteur permettant de faire la distinction 
entre les migrations internationales et les autres mouvements internationaux de population est la durée du 
séjour, dans le pays ou à l’étranger. La durée de séjour requise pour être considéré comme faisant partie de 
la population résidente devrait donc être le critère à retenir pour définir un migrant. Dans la pratique, cette 
durée devrait être fixée à 6 mois ou à 12 mois (voir paragraphe 18) afin que les flux migratoires coïncident 
avec l’évolution annuelle de la population résidente. La situation est la même en ce qui concerne les départs : 
les personnes doivent être absentes et séjourner dans un autre pays pendant une période suffisamment 
longue, en fonction de la durée de résidence minimale requise pour faire partie de la population résidente 
d’un autre pays. Les personnes qui ont séjourné à titre temporaire dans plus d’un pays, pendant une durée 
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inférieure à la durée minimale requise, ne peuvent pas établir de nouvelle résidence et font donc toujours 
partie de la population résidente de leur pays d’origine. Le cadre conceptuel englobe les personnes qui ne 
sont jamais considérées comme membres de la population résidente, ainsi que les personnes qui séjournent 
dans le pays pendant une période supérieure à la durée minimale et restent présentes dans le pays, et qui, 
de ce fait, font partie de la population résidente, et non plus de la population temporaire. Les personnes qui 
demeurent dans le pays au-delà de la durée minimale et qui ne sont pas titulaires d’un visa valide ou d’un 
autre document d’immigration devraient être considérées comme faisant partie de la population résidente.

Figure 2. Cadre conceptuel relatif au croisement des données sur la durée du séjour 
 et la mobilité internationale
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Chapitre 3

Appendice A

Département des affaires économiques et sociales des Nations Unies : Régions et sous-régions

Ce tableau reprend les régions et sous-régions géographiques du DESA et n’implique ni reconnaissance ni acceptation 
officielle de la part de l’OIM.

Afrique

Afrique de l’Esta Afrique moyenneb Afrique du Nord Afrique australec Afrique de l’Ouestd

Burundi Angola Algérie Afrique du Sud Bénin

Comores Cameroun Égypte Botswana Burkina Faso

Djibouti Congo Libye Eswatini Cabo Verde

Érythrée Gabon Maroc Lesotho Côte d’Ivoire

Éthiopie Guinée équatoriale Soudan Namibie Gambie

Kenya République 
centrafricaine

Tunisie Ghana

Madagascar République 
démocratique  
du Congo

Guinée

Malawi Sao Tomé-et-Principe Guinée-Bissau

Maurice Tchad Libéria

Mayotte Mali

Mozambique Mauritanie

Ouganda Niger

République-Unie  
de Tanzanie

Nigéria

Réunion Sainte-Hélène

Rwanda Sénégal

Seychelles Sierra Leone

Somalie Togo

Soudan du Sud

Zambie

Zimbabwe

a L’Afrique de l’Est a été fusionnée avec la sous-région Afrique australe dans ce chapitre, bien que les pays/territoires/zones y figurant 
restent les mêmes.

b Cette sous-région a été renommée « Afrique centrale » dans ce chapitre et fusionnée avec l’Afrique de l’Ouest. 
c Cette sous-région a été fusionnée avec l’Afrique de l’Est.
d Cette sous-région a été fusionnée avec l’Afrique centrale (Afrique moyenne, pour le DESA) dans ce chapitre.
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Asie

Asie centrale Asie de l’Est Asie du Sud-Est Asie du Sud Asie de l’Oueste

Kazakhstan Chine Brunéi Darussalam Afghanistan Arabie saoudite 

Kirghizistan Chine, Région 
administrative 
spéciale de Hong 
Kong

Cambodge Bangladesh Arménie 

Ouzbékistan Chine, Région 
administrative 
spéciale de Macao

Indonésie Bhoutan Azerbaïdjan 

Tadjikistan Japon Malaisie Inde Bahreïn

Turkménistan Mongolie Myanmar Iran (République 
islamique d’)

Chypre

République de Corée Philippines Maldives Émirats arabes 
unis

République populaire 
démocratique de 
Corée

République 
démocratique 
populaire lao

Népal Géorgie

Singapour Pakistan Iraq

Thaïlande Sri Lanka Israël

Timor-Leste Jordanie

Viet Nam Koweït

Liban

Oman

Qatar

République 
arabe syrienne

Turquie

Yémen

e Cette région a été renommée « Moyen-Orient ».
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Europef

Europe de l’Estg Europe du Nord Europe du Sud Europe de l’Ouest

Bélarus Danemark Albanie Allemagne 

Bulgarie Estonie Andorre Autriche

Fédération de Russie Finlande Bosnie-Herzégovine Belgique

Hongrie Îles Anglo-Normandes Croatie France

Pologne Île de Man Espagne Liechtenstein

République  
de Moldova

Îles Féroé Gibraltar Luxembourg

Roumanie Irlande Grèce Monaco

Slovaquie Islande Italie Pays-Bas

Tchéquie Lettonie Macédoine du Nord Suisse

Ukraine Lituanie Malte

Norvège Monténégro

Royaume-Uni de 
GrandeBretagne et d’Irlande 
du Nord

Portugal

Suède Saint-Marin

Saint-Siège

Serbie

Slovénie

f Dans le chapitre 3, certains pays de cette sous-région, en particulier les pays membres de l’Union européenne, ont pu être inclus à la fois 
dans l’analyse de l’Europe du Sud-Est et de l’Est et dans celle de la sous-région Europe du Nord, de l’Ouest et du Sud.

g L’Europe du Nord, l’Europe de l’Ouest et l’Europe du Sud sont fusionnées dans ce chapitre, à l’exclusion des pays suivants d’Europe du 
Sud : Albanie, Bosnie-Herzégovine, Croatie, Macédoine du Nord, Monténégro et Serbie, qui ont été inclus dans la section du chapitre 
consacrée à la sous-région Europe du Sud-Est et de l’Est.
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Amérique latine et Caraïbes

Caraïbes Amérique centraleh Amérique du Sud

Anguilla Belize Argentine

Antigua-et-Barbuda Costa Rica Bolivie (État plurinational de)

Aruba El Salvador Brésil

Bahamas Guatemala Chili

Barbade Honduras Colombie

Bonaire, Saint-Eustache et Saba Mexique Équateur

Cuba Nicaragua Guyana

Curaçao Panama Guyane française

Dominique Îles Falkland (Malvinas)

Grenade Paraguay

Guadeloupe Pérou

Haïti Suriname

Îles Caïmanes Uruguay

Îles Turques et Caïques Venezuela (République 
bolivarienne du)

Îles Vierges américaines 

Îles Vierges britanniques 

Jamaïque

Martinique

Montserrat

Porto Rico

République dominicaine

Sainte-Lucie

Saint-Kitts-et-Nevis

Saint-Vincent-et-les Grenadines

Sint Maarten (partie néerlandaise)

Trinité-et-Tobago

h La sous-région « Amérique centrale » a été fusionnée avec le Mexique et les Caraïbes dans ce chapitre.
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Amérique du Nord

Bermudes 

Canada 

États-Unis d’Amérique

Groenland

Saint-Pierre-et-Miquelon 

Océanie

Australie et  
Nouvelle-Zélande

Mélanésie Micronésie Polynésie

Australie Fidji Guam Îles Cook

Nouvelle-Zélande Îles Salomon Îles Mariannes septentrionales Îles Wallis-et-Futuna

Nouvelle-Calédonie Îles Marshall Nioué 

Papouasie-Nouvelle-
Guinée

Kiribati Polynésie française

Vanuatu Micronésie (États fédérés de) Samoa

Nauru Samoa américaines 

Palaos Tokélaou

Tonga

Tuvalu

Légende :

Région

Sous-régioni

Pays/territoire/zoneii,iii

Note  : Pour des notes explicatives ou relatives à la méthodologie, voir International Migrant Stock  2020  : Documentation, 
disponible à l’adresse www.un.org/development/desa/pd/sites/www.un.org.development.desa.pd/files/undesa_pd_2020_
international_migrant_stock_documentation.pdf.

  i Les noms des sous-régions utilisés dans ce chapitre ainsi que les pays/territoires/zones inclus dans ces sous-régions peuvent 
différer de ceux utilisés par la Division de statistique du DESA.

  ii Les noms de pays ou de zones sont présentés sous la forme courte utilisée dans les opérations quotidiennes des Nations 
Unies et ne correspondent pas nécessairement aux noms officiels employés dans les documents officiels. Ces noms 
sont tirés de la base de données terminologique des Nations Unies (UNTERM), consultable à l’adresse https://unterm.
un.org/UNTERM/portal/welcome. Les appellations employées sur ce site et la présentation des données qui y figurent 
n’impliquent de la part du Secrétariat des Nations Unies [ou de l’Organisation internationale pour les migrations (OIM)] 
aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au 
tracé de leurs frontières ou limites. Pour plus d’informations, voir https://unstats.un.org/unsd/methodology/m49/.

  iii Les entités mentionnées dans ce tableau comprennent des pays ainsi que des territoires, des zones et des régions 
administratives spéciales. Ce tableau est également utilisé dans le chapitre 2. Il n’entend pas être exhaustif.

http://www.un.org/development/desa/pd/sites/www.un.org.development.desa.pd/files/undesa_pd_2020_international_migrant_stock_documentation.pdf
http://www.un.org/development/desa/pd/sites/www.un.org.development.desa.pd/files/undesa_pd_2020_international_migrant_stock_documentation.pdf
https://unterm.un.org/UNTERM/portal/welcome
https://unterm.un.org/UNTERM/portal/welcome
https://unstats.un.org/unsd/methodology/m49/
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Appendice B. Chronologie succincte du processus ayant conduit aux deux pactes et au Réseau 
des Nations Unies sur les migrations

Assemblée générale des Nations Unies, septembre 2016
- Déclaration de New York pour les réfugiés et les migrants
- L’OIM devient une organisation apparentée au sein du système des Nations Unies

Pacte mondial sur les réfugiés Pacte mondial sur les migrations Réseau des Nations Unies  
sur les migrations 

janv. 2017 – 

déc. 2017

Consultations 
thématiques

avril 2017 Résolution des Nations Unies 
sur les modalités du processus
relatif au Pacte

juin 2017 Consultations  
des ONG

avril 2017 – 

nov. 2017

Phase de consultations 
informelles ; 6 sessions 
thématiques

déc. 2017 – 

janv. 2018

Consultations  
de bilan

déc. 2017 – 

janv. 2018

Phase de bilan déc. 2017 Le Secrétaire général lance
des consultations à l’intérieur 
des Nations Unies

févr. 2018 – 

juillet 2018

Consultations  
officielles

déc. 2017 Publication du Rapport du 
Secrétaire général
(Rendre les migrations 
bénéfiques à tous)

mai 2018 Le Bureau exécutif du Secrétaire 
général rend sa décision sur le 
modèle proposé

févr. 2018 – 

juillet 2018

Phase des négociations 
intergouvernementales

juin 2018 La Vice-Secrétaire générale
informe les États Membres du 
Réseau des Nations Unies

juillet 2018 Le texte final du Pacte mondial 
sur les migrations salue la 
décision du Secrétaire général 
de créer le Réseau

oct. 2018 Réunion des Nations Unies 
consacrée à la mise au point du 
Réseau

nov. 2018 Adoption du mandat du Réseau

déc. 2018 Adoption du 
Pacte mondial sur 
les réfugiés par 
l’Assemblée générale

déc. 2018 Conférence internationale 
chargée d’adopter le Pacte 
mondial sur les migrations, 
puis approbation du Pacte 
mondial sur les migrations par 
l’Assemblée générale

déc. 2018 Le Secrétaire général lance
le Réseau lors d’une conférence 
internationale

sep. 2016 – Dec. 2018
Application du cadre d’action 
global pour les réfugiés

janv. 2019 Le Réseau des Nations Unies 
est en place ; il succède au 
Groupe mondial sur la migration 
des Nations Unies

Source  : Newland et al., 2019.
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Appendice B

Étude de cas de pays (Afrique) : Kenya

Statistiques clés

Population totale (2020)a 53,77 millions

Valeur de l’indice de développement humainb Moyenne

PIB (2020)c 98,84 milliards de dollars É.-U.

PIB par habitant (2020)c 1 838 dollars É.-U.

Immigrants (2020)d

En millions 1,05

En pourcentage de la population 1,95 %

Émigrants à l’étranger (2020)d

En millions 0,53

En pourcentage de la population 1,00 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020)e 505 000

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à la 
fin de 2020)f 394 000

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)g

Total 109 643

Par million d’habitants 2 039

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)g

Total 1 886

Par million d’habitants 35

Passagers aériens (2019)h 6,42 millions

Sources  : a) DESA, 2019 ; b) PNUD, 2020b ; c) Banque mondiale, s.d. ; d) DESA, 2021b ; e) HCR, s.d. ; f) IDMC, 2021 ; 
g) OMS, s.d ; h) OACI, s.d.

La COVID-19 et le Kenya, plaque tournante de la mobilité

Principaux effets sur les populations

Depuis plus de dix ans, le Gouvernement du Kenya s’efforce de faire du pays une plaque tournante régionale pour 
le transit des passagers et des marchandises. Dans le cadre de son programme Kenya Vision 2030, il a modernisé 
et développé ses installations de transport aérien, et le nombre de passagers transportés dans le pays a atteint 
6,4 millions en 2019, soit une hausse de plus de 120 % par rapport à 2008, année de lancement du programme130. Le 
programme Vision 2030 a également permis d’augmenter la capacité du port de Mombasa, le point d’entrée africain 
de milliards de dollars É.-U. de marchandises qui sont ensuite transportées par la route vers les pays sans littoral de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique centrale131.

130 Gouvernement du Kenya, 2008 ; Banque mondiale, 2020b.
131 Kenya Ports Authority, 2020 ; OIM, 2020i.



384 Annexes

Cette tendance à une hausse de la mobilité s’est inversée de façon spectaculaire après l’éclatement de la pandémie. 
Le 15 mars 2020, les voyages ont été suspendus pour presque toutes les personnes arrivant au Kenya au départ d’un 
pays où des cas de COVID-19 avaient été signalés, seuls les citoyens kényans et les personnes titulaires d’un permis 
de séjour valide étant autorisés à entrer132. En outre, les frontières avec l’Éthiopie, l’Ouganda et le Soudan du Sud ont 
été fermées le 29 mars 2020, et celles avec la Somalie et la République-Unie de Tanzanie l’ont été le 16 mai 2020133. 
Un an plus tard, en mars 2021, de nouvelles vagues de la COVID-19 ont à nouveau entravé la mobilité, puisqu’aucun 
transport routier, ferroviaire ou aérien n’était autorisé à Nairobi, Kajiado, Kiambu, Machakos et Nakuru134. Par ailleurs, 
les voyages internationaux ont été autorisés, mais sous réserve de la preuve d’un test COVID-19 négatif, et des 
mesures de couvre-feu ont été prises pour enrayer l’augmentation de la proportion de cas positifs au COVID-19 et 
des admissions dans les hôpitaux135. Au cours de cette année mouvementée, la mobilité, tous modes de transport 
confondus, a été mise à rude épreuve, avec des répercussions sur l’économie kényane et la sécurité alimentaire dans 
l’ensemble de la région.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

Le trafic aérien de passagers s’est effondré après la mise en place des restrictions à la mobilité ; les arrivées de 
visiteurs internationaux ont diminué de 72  % entre janvier et octobre 2020 par rapport à la même période de 
l’année précédente136. Cette chute du trafic aérien a eu des conséquences économiques majeures sur les compagnies 
aériennes, notamment Kenya Airways, qui a enregistré une baisse de 48 % de son chiffre d’affaires au premier semestre 
de 2020137. Cet effondrement a également eu un impact sur l’ensemble de l’économie kényane  : les exportations 
de fleurs coupées − qui étaient en 2018 le deuxième bien ou service le plus exporté − ont connu une forte baisse 
entre mars et mai 2020 en raison de la suspension des vols internationaux138. Lorsque les marchés européens ont 
commencé à rouvrir en juillet 2020 après les confinements, le secteur horticole kényan a lentement commencé à se 
rétablir, certaines entreprises signalant une hausse de la demande allant jusqu’à 85 %139. Pour soutenir la croissance, le 
Gouvernement kényan a travaillé avec de multiples parties prenantes, ce qui a contribué à une reprise de la demande 
pendant quatre mois à partir de novembre 2020, malgré de nouvelles vagues virales et les fermetures qui ont suivi140.

Alors que le port de Mombasa n’a pratiquement pas été touché par les restrictions à la mobilité, la fermeture 
des frontières a perturbé le transport routier de fret141. Bien qu’ils n’aient pas été concernés par la fermeture des 
frontières, les chauffeurs routiers ont été considérés comme un groupe à haut risque pour la propagation de la 
COVID-19. En conséquence, pour pouvoir franchir la frontière, ils devaient soit présenter un test négatif effectué dans 
les 14 jours précédents, soit être testés sur place142. Il en est résulté des files d’attente pouvant atteindre 60 kilomètres 
aux points de passage frontaliers que, dans certains cas, les conducteurs ont mis entre cinq et 10 jours à franchir143.

132 Ministère de la santé du Kenya, 2020.
133 KTN News, 2020 ; Malak, 2020 ; Tubei, 2020.
134 Africanews et AFP, 2021.
135 Ibid.
136 Kenyan Tourism Research Institute, 2020.
137 Bourse de Dar es-Salaam, 2020.
138 Mold et Mveyange, 2020 ; Banga et al., 2020.
139 Mohammed, 2020.
140 Kantaria, 2021.
141 Hellenic Shipping News, 2020.
142 Ratner, 2020.
143 Ibid.
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Ces perturbations ont eu de graves conséquences à la lumière de l’invasion de criquets de 2019 observée dans 
certains pays d’Afrique de l’Est144, la plus importante depuis des décennies. En effet, le Programme alimentaire mondial 
a prévenu que les goulets d’étranglement aux frontières compromettaient la livraison de denrées alimentaires vitales, 
y compris celles destinées aux camps de réfugiés145. Des inquiétudes ont également été soulevées quant au fait que 
ces files d’attente favorisaient la propagation de la COVID-19, car les chauffeurs devaient dormir dans des conditions 
insalubres et, faute de nourriture et d’eau, interagir avec les communautés locales proches de la frontière146. La sécurité 
alimentaire de la région était également menacée par l’impossibilité d’exercer des activités agricoles ou informelles en 
raison des restrictions à la mobilité et du caractère instable des rapatriements de fonds147.

Bonnes pratiques

Alors que les vols de passagers ont subi de graves perturbations en raison de la pandémie, le transport aérien de 
fret a connu une augmentation. L’activité de la compagnie Astral Aviation a augmenté en Afrique, où elle a exploité 
des avions-cargos entre son pôle de Nairobi et 13 destinations du continent, tandis que Kenya Airways a converti 
certains de ses avions de transport de passagers pour transporter du fret148. Cette situation a non seulement stimulé 
l’activité des compagnies aériennes, mais a également permis une hausse des exportations, comme dans le cas des 
fleurs coupées149. Le Gouvernement avait, en outre, entrepris de nationaliser Kenya Airways dans le but de soutenir 
financièrement la compagnie, mais cette initiative a été bloquée en septembre 2020 après le rejet d’un projet de loi 
clé par l’association du barreau kényan, qui a invoqué d’importants problèmes juridiques150.

Par ailleurs, afin de renforcer les capacités du Kenya en matière de dépistage de la COVID-19 à deux de ses postes 
frontière les plus fréquentés, la Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) a, en mai  2020, fourni au Gouvernement 
kényan deux laboratoires mobiles construits grâce à un financement du Gouvernement fédéral allemand151. L’OIM a 
également aidé à résorber les files d’attente de camions en déployant du personnel médical, ce qui a permis d’analyser 
400 échantillons par jour152. Cependant, une solution plus pérenne a été trouvée en septembre 2020 lorsque la CAE 
a lancé le système régional de suivi électronique des cargaisons et des routiers, une application mobile de recherche 
des contacts qui a permis de délivrer aux conducteurs une déclaration sanitaire numérique reconnue par tous les 
pays membres de la CAE153. Cela a permis d’éviter qu’ils aient à faire plusieurs tests au cours d’un même voyage et de 
réduire les goulets d’étranglement aux frontières154.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

Après avoir réorienté leur activité vers le fret, les compagnies aériennes kényanes ont commencé, vers la fin de 2020, 
à jouer un rôle dans la phase de vaccination : en vue du déploiement des vaccins contre la COVID-19, Kenya Airways 
a investi dans une installation pharmaceutique située à l’aéroport international Jomo Kenyatta de Nairobi, tandis 
qu’Astral Aviation a annoncé qu’elle proposerait un service d’affrètement à la demande pour l’expédition de vaccins 

144 FAO, 2020.
145 Biryabarema et Obulutsa, 2020.
146 Mold et Mveyange, 2020 ; Muhumuza et Odula, 2020 ; Kazibwe, 2020.
147 Nechifor et al., 2021.
148 Gledhill, 2020 ; OIM, 2020i.
149 Banga et al., 2020.
150 Ombok, 2020.
151 CAE, 2020a ; CAE, 2020b.
152 OIM, 2020i.
153 CAE, 2020a.
154 Ibid.
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en Afrique155. En mars 2021, le Kenya a reçu un premier lot de vaccins contre la COVID-19 et a lancé une campagne 
nationale ciblant en priorité les agents de santé de première ligne et le personnel essentiel156.

Entre-temps, au vu des perturbations du transport de marchandises causées par le virus, le Gouvernement s’est 
efforcé d’améliorer l’efficacité et la coordination du secteur des transports en créant le Kenya Transport and Logistics 
Network (KTLN) en août 2020. Lors de sa création, le Gouvernement a déclaré que ce réseau contribuerait à la 
réalisation du programme stratégique visant à faire du Kenya une plateforme logistique régionale en favorisant la 
centralisation des opérations et la réduction des coûts de transport157.

155 Brett, 2020 ; Astral Aviation, 2020.
156 OMS, 2021d.
157 Kenyan Digest, 2020.
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Étude de cas de pays (Asie) : Bangladesh

Statistiques clés

Population totale (2020) 164,69 millions

Valeur de l’indice de développement humain Moyenne

PIB (2020)
324,24 milliards de 

dollars É.-U.
PIB par habitant (2020) 1 968 dollars É.-U.

Immigrants (2020)

En millions 2,11

En pourcentage de la population 1,28 %

Émigrants à l’étranger (2020)

En millions 7,40

En pourcentage de la population 4,49 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020) 866 000

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à 
la fin de 2020)

772 000

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 553 105

Par million d’habitants 3 358

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 8 496

Par million d’habitants 52

Passagers aériens (2019) 5,96 millions

Sources  : Se référer au tableau de l’étude de cas sur le Kenya (Afrique) pour les sources.

La COVID-19 et les rapatriements de fonds au Bangladesh

Principales incidences sur les populations

Bien que vivant à l’étranger, la diaspora du Bangladesh joue un rôle clé dans le développement du pays. La Banque 
mondiale estime que la population émigrée a rapatrié au total plus de 18 milliards de dollars É.-U. en 2019, dont 73 % 
provenaient de travailleurs bangladais occupant des emplois majoritairement peu qualifiés dans des pays du Conseil 
de coopération du Golfe (CCG)158. Ces rapatriements de fonds, qui représentent plus de 6 % du PIB et constituent 
la deuxième source de revenus étrangers du pays, sont une bouée de sauvetage pour de nombreux Bangladais. Ils 
financent 85 % des dépenses quotidiennes des familles des migrants d’outre-mer, 60 % de ces familles étant totalement 
dépendantes de ces fonds pour leurs dépenses quotidiennes159.

158 Banque mondiale, 2020c ; Sorkar, 2020.
159 Sorkar, 2020 ; Fitch Ratings, 2020.
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Les perturbations causées par la pandémie de COVID-19 ont constitué une menace sérieuse pour la sécurité 
financière des personnes à charge restées au pays. La Banque mondiale avait initialement prévu une baisse de 20 % 
des rapatriements de fonds vers le Bangladesh, et ces projections se sont révélées exactes pour les mois de mars, avril 
et mai 2020160. Cependant, contrairement aux prévisions pessimistes, les rapatriements de fonds vers le Bangladesh 
ont globalement augmenté entre janvier et octobre 2020 ; par exemple, ils ont progressé de 17 % par rapport à la 
même période de l’année précédente, et un montant record de 2,6 milliards de dollars E.-U. a été transféré en juillet 
2020161. Cette situation contraste avec celle de la région de l’Asie du Sud, où la Banque mondiale prévoyait une chute 
des rapatriements de fonds de 4 % en 2020 et d’environ 11 % en 2021162. Depuis l’envolée en mai et juin 2020, le 
flux des rapatriements de fonds s’est maintenu au-dessus de 2 milliards de dollars É.-U. par mois pendant le reste de 
2020163. En mars 2021, la diaspora bangladaise aurait envoyé 1,91 milliard de dollars É.-U., soit une augmentation de 
50,16 % par rapport au même mois de l’année précédente, grâce aux initiatives du Gouvernement et de la Banque 
centrale visant à stimuler les rapatriements de fonds, ainsi qu’aux expatriés bangladais qui envoient davantage d’argent 
à leurs proches privés de leurs sources de revenu164.

Du fait de la longueur de la frontière avec l’Inde, il a été difficile de maîtriser le très contagieux variant Delta, et les 
régions du Bangladesh limitrophes de l’Inde ont été les premières à signaler des pics d’infections dues aux mouvements 
transfrontaliers165. En outre, et malgré les restrictions de déplacement à l’intérieur du pays, l’augmentation rapide des 
infections a poussé des milliers de migrants internes vivant à Dacca, la capitale, à retourner dans leurs villages, ce qui 
a suscité de nouvelles craintes de propagation du virus166.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

La forte hausse des rapatriements de fonds était inattendue, de sorte que le Gouvernement et les institutions financières 
ont eu du mal à déterminer la conduite appropriée à suivre. Bien que le chiffre global soit positif, l’hypothèse a été 
émise que cette hausse s’explique en partie par une réorientation des fonds des voies informelles de transfert vers 
les voies formelles, en raison de la difficulté à transporter de l’argent liquide du fait des restrictions de voyage liées à 
la COVID-19 et d’un resserrement des différences de taux de change du dollar É.-U. entre les deux types de voies167.

Il a toutefois aussi été suggéré que l’augmentation des rapatriements de fonds est due au fait que les travailleurs 
migrants rapatrient leurs économies avant de rentrer chez eux, ce qui non seulement signifie une baisse à long terme 
des rapatriements de fonds, mais signale également une recrudescence du chômage au Bangladesh : avant la fermeture 
des frontières du pays en mars 2020, environ 400 000 travailleurs étaient rentrés chez eux, principalement à cause de 
la pandémie168. Selon un rapport établi en juillet 2020, 70 % des travailleurs migrants de retour depuis le début de la 
pandémie étaient sans emploi169. Le chômage au Bangladesh et à l’étranger se manifeste dans la perturbation des flux 
d’émigrants : entre janvier et mai 2020, il n’y a eu que 181 200 émigrants, contre 302 400 pendant la même période 
en 2 019170. Sécuriser l’emploi des travailleurs migrants bangladais reste en défi à l’heure où les deuxième et troisième 

160 Chowdhury et Chakraborty, 2021, sur la base de données de la Banque du Bangladesh.
161 Fitch Ratings, 2020 ; Banque du Bangladesh, 2020.
162 Banque mondiale, 2020c.
163 Chowdhury et Chakraborty, 2021.
164 Dhaka Tribune, 2021.
165 Alam, 2021.
166 DW, 2021.
167 Banque mondiale, 2020a ; Mahmud et Uddin, 2020.
168 PNUD, 2020b.
169 Fitch Ratings, 2020 ; OIM, 2020j.
170 Chowdhury et Chakraborty, 2021.



389ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

vagues de la pandémie perturbent les voyages dans le pays171. Cela vaut particulièrement pour les travailleurs migrants 
d’Asie du Sud dans les pays du CCG, où la demande de travailleurs migrants a fortement baissé dans des secteurs 
tels que la restauration, l’hôtellerie et l’industrie manufacturière172. Les confinements prolongés et le chômage qui en 
découle impacteront les revenus des travailleurs migrants et leur capacité à rapatrier des fonds, ce qui placera les 
familles du Bangladesh en situation de vulnérabilité et pourrait les empêcher de répondre à leurs besoins immédiats, 
notamment en matière de nourriture, d’habillement et d’éducation173.

Bonnes pratiques

Si l’augmentation des rapatriements peut être due (en partie) à la réorientation des fonds entre les voies de transfert, 
elle est également le résultat de mesures prises par des responsables politiques pour encourager et faciliter les 
envois d’argent. Dans le cadre de son initiative de 2019, en vertu de laquelle les bénéficiaires de rapatriements 
reçoivent un bonus de 2 % sur les transferts effectués par les voies formelles, la Banque centrale a plus que triplé le 
plafond ouvrant le droit à une remise en espèces, qui est désormais fixé à 5 000 dollars É.-U., tandis que certaines 
banques commerciales ont consenti une incitation supplémentaire de 1 % afin de renforcer encore l’attractivité des 
rapatriements de fonds174. Grâce à un partenariat entre les fournisseurs de services financiers mobiles et les banques 
commerciales, le montant quotidien moyen des rapatriements de fonds a augmenté de 150 % en avril 2020175. Dans 
le même temps, le Ministère de la protection sociale des travailleurs expatriés et de l’emploi à l’étranger a tenté de 
remédier aux risques d’aggravation du chômage en annonçant l’octroi de prêts pouvant atteindre 8 260 dollars É.-U. 
pour les travailleurs migrants de retour au pays afin qu’ils exercent des activités génératrices de revenus, notamment 
dans l’agriculture176.

Cependant, c’est surtout l’agentivité des migrants qui explique la croissance des rapatriements de fonds. Les taux 
d’intérêt sur les dépôts aux États-Unis et dans les pays européens étant tombés à presque 0 %, les taux de 5 % 
proposés par les banques bangladaises sont devenus plus attrayants, tout comme le foncier bangladais177. Les expatriés 
ont également envoyé de l’argent pour soutenir des proches qui avaient subi une perte de revenus à cause de la 
pandémie ou qui avaient été touchés par les graves inondations au lendemain du cyclone Amphan, en mai 2020, qui 
avait inondé un quart de la superficie du Bangladesh178.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

La pandémie a donné un coup de fouet à l’élaboration d’un système formel et largement accepté de reconnaissance des 
compétences des travailleurs migrants afin d’améliorer la valeur économique qu’on leur prête. En prévision de l’arrivée 
massive d’expatriés lors de la reprise des vols internationaux, le Ministère de la protection sociale des travailleurs 
expatriés et de l’emploi à l’étranger a cherché à renforcer son système de reconnaissance des acquis, qui, selon 
l’Organisation internationale du Travail, permet aux migrants de retour au pays de se réintégrer plus facilement sur 
le marché du travail national179. De même, l’Ambassade du Bangladesh en Arabie saoudite a entamé un dialogue avec 

171 Ibid.
172 Ibid.
173 Ibid.
174 HSBC, 2020 ; Aneja et Islam, 2020.
175 Aneja et Islam, 2020.
176 Karim et al., 2020.
177 Mahmud et Uddin, 2020.
178 BRAC, 2020.
179 OIT, 2020b.
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deux organismes chargés du programme de vérification des compétences dans le pays, afin d’augmenter les revenus 
des travailleurs migrants bangladais, de faciliter leur avancement dans la carrière et, ce faisant, accroître la valeur des 
rapatriements de fonds sur le long terme180.

En outre, le Gouvernement du Bangladesh s’emploie à diversifier les possibilités d’emploi pour les travailleurs migrants, 
notamment dans les secteurs de l’agriculture et des soins de santé en Afrique et en Europe, compte tenu de la 
perturbation des marchés du travail traditionnels dans les pays du CCG et en Asie du Sud-Est181. Entre autres défis 
concernant la mobilité et les travailleurs migrants, le Bangladesh a engagé des discussions avec la Malaisie en vue de 
la régularisation des travailleurs migrants bangladais dépourvus de documents présents dans ce pays182, estimés à 
200 000 personnes.

180 Ibid.
181 PNUD, 2020b.
182 Ibid.
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Étude de cas de pays (Europe) : Allemagne

Statistiques clés

Population totale (2020) 83,78 millions

Valeur de l’indice de développement humain Très élevée

PIB (2020)
3 806 milliards de 

dollars É.-U.

PIB par habitant (2020) 45 723 dollars É.-U.

Immigrants (2020)

En millions 15,76

En pourcentage de la population 18,81 %

Émigrants à l’étranger (2020)

En millions 3,85

En pourcentage de la population 4,60 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020) 1 453 700

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à 
la fin de 2020)

–

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 2 518 591

Par million d’habitants 30 061

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 72 489

Par million d’habitants 865

Passagers aériens (2019) 109,63 millions

Sources  : Se référer au tableau de l’étude de cas sur le Kenya (Afrique) pour les sources.

La COVID-19 et la reconnaissance des compétences des migrants en Allemagne

Principales incidences sur les populations

Avec 1,2 million de postes non pourvus en 2018 et une diminution nette du nombre d’employés de 300 000 par 
an, les pénuries de main-d’œuvre représentent un risque important pour l’économie allemande183. Pour combler 
ces pénuries, on considère qu’il est essentiel d’attirer des travailleurs migrants, 73 % des Allemands estimant que les 
migrants occupent des emplois difficiles à pourvoir en Allemagne184. Cependant, on a objecté que bon nombre des 
pénuries que les migrants permettent actuellement de combler touchent des secteurs où les salaires sont bas et les 
conditions de travail médiocres, tandis que des obstacles administratifs empêchent de recruter des migrants à des 
postes jugés « hautement qualifiés » par le Gouvernement allemand185.

183 ODI, 2020.
184 Commission européenne, 2018.
185 Duell et Vetter, 2020.
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Les migrants représentent 35 % des travailleurs essentiels, contre moins de 30 % pour les Allemands, et ils sont 
également surreprésentés dans des secteurs essentiels − tels que l’enseignement, les soins de santé et l’agriculture − qui 
ont été sous les feux de l’actualité après l’éclatement de la pandémie186. En conséquence, le Gouvernement allemand 
a dû déployer des efforts sans précédent pour assurer la continuité des opérations dans des secteurs essentiels, en 
s’attaquant à la fois aux obstacles à l’emploi des migrants liés aux confinements et aux barrières structurelles qui 
entravaient l’intégration des migrants sur le marché du travail avant la pandémie.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

L’immobilité provoquée par les confinements a été le principal facteur de pénurie de main-d’œuvre dans les secteurs 
essentiels. Dans l’agriculture et l’horticulture, par exemple, la mise en place de mesures de restriction aux déplacements 
en mars 2020 a empêché l’arrivée des 286 000 travailleurs migrants saisonniers d’Europe de l’Est dont dépendent ces 
secteurs187. Le Ministère de l’agriculture a tenté d’atténuer ces perturbations en lançant une plateforme en ligne pour 
mettre en relation des volontaires allemands et des agriculteurs, mais le nombre de volontaires a été très insuffisant par 
rapport aux besoins188. Des difficultés similaires ont été rencontrées dans le secteur des soins, qui repose largement 
sur des aidants familiaux polonais qui viennent travailler pour des périodes de 2 à 12 semaines avant de retourner 
dans leur pays, souvent en minibus, les déplacements étant organisés par les organismes de soins. Le rétablissement 
des contrôles aux frontières et l’obligation de se soumettre à une quarantaine de 14 jours à l’arrivée ont rendu ces 
schémas de travail irréalisables et ont poussé de nombreux aidants familiaux à retourner au pays189.

Un autre facteur clé des pénuries de main-d’œuvre a été le manque de professionnels qualifiés dans un contexte 
de demande accrue, qui a été exacerbé par de récentes politiques en matière de migration de main-d’œuvre. Par 
exemple, des travailleurs candidats à la migration possédant des compétences professionnelles ont eu du mal à faire 
reconnaître leurs qualifications lorsqu’ils ont demandé certaines catégories de visa, tandis que les demandeurs d’asile 
vivant en Allemagne dont les demandes avaient été précédemment refusées ne pouvaient pas solliciter un visa au titre 
des catégories nouvellement créées, à moins de se rendre à l’Ambassade d’Allemagne de leur pays d’origine190. Les 
effets de ces obstacles administratifs se sont accentués pendant la pandémie de COVID-19 : dans le secteur des soins 
de santé, par exemple, les personnels en place ont été contraints d’étendre leurs horaires de travail lorsque leurs 
collègues étaient soumis à une quarantaine191.

Bonnes pratiques

En mars 2020, des gouvernements de länder ont demandé l’aide de médecins migrants qui étaient en attente 
d’accréditation pour pouvoir exercer leur métier. L’association médicale de la Saxe a lancé un appel sur les médias 
sociaux, avant d’être imitée par l’association médicale de la Bavière, tandis que l’administration de la Rhénanie-du-
Nord−Westphalie accélérait le traitement des demandes de reconnaissance des qualifications étrangères192. Des 
mesures plus radicales ont été prises pour remédier à la pénurie de main-d’œuvre dans le secteur agricole. Après 
d’intenses pressions exercées par l’Union des agriculteurs allemands et des associations régionales d’agriculteurs, 
le Gouvernement fédéral a rouvert ses frontières à 40 000 travailleurs saisonniers en avril et mai 2020. L’une des 
raisons invoquées pour cette décision était que les travailleurs nés en Allemagne travaillaient plus lentement que 

186 Fasani et Mazza, 2020.
187 Hooper et Le Coz, 2020.
188 Buck et al., 2020.
189 Safuta et Noack, 2020.
190 Grüll, 2020.
191 Kramer et al., 2021.
192 Goßner, 2020.
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les travailleurs migrants et qu’ils démissionnaient souvent rapidement193. La période maximale pendant laquelle les 
travailleurs étrangers sont autorisés à travailler en Allemagne sans avoir à cotiser au système de sécurité sociale 
nationale a également été prolongée, ce qui a permis aux travailleurs saisonniers déjà présents dans le pays d’y rester 
plus longtemps194. Au début de la saison de 2021, les travailleurs migrants saisonniers devront présenter la preuve d’un 
test COVID-19 négatif à leur arrivée et subir un nouveau test à la ferme195.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

En mettant en évidence le rôle central que jouent les migrants dans des secteurs clés, la pandémie a suscité des 
appels à la collecte de données plus précises permettant de savoir quel est le véritable niveau de dépendance de 
l’Allemagne à l’égard des travailleurs migrants, et pour que des mécanismes juridiques sûrs puissent être élaborés pour 
faciliter l’arrivée de ces travailleurs196. Elle a également provoqué un débat plus large sur les conditions de travail des 
migrants : en mai 2020, le Gouvernement fédéral a annoncé une série de réformes dans le secteur de la viande après 
des flambées de COVID-19 − dues en partie aux mauvaises conditions de travail et de vie des travailleurs migrants −, 
tout en examinant une révision de la structure salariale dans le secteur des soins197.

193 U.S. Foreign Agricultural Service, 2020.
194 Ibid.
195 Kinkartz, 2021.
196 Popp, 2020.
197 Young, 2020 ; Bruzelius et Ratzmann, 2020.
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Étude de cas de pays (Amérique latine) : Colombie

Statistiques clés

Population totale (2020) 50,88 millions

Valeur de l’indice de développement humain Élevée

PIB (2020)
271,35 milliards de dollars 

É.-U.

PIB par habitant (2020) 5 332 dollars É.-U.

Immigrants (2020)

En millions 1,90

En pourcentage de la population 3,74 %

Émigrants à l’étranger (2019)

En millions 3,02

En pourcentage de la population 5,94 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020)* 1 750 000

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à 
la fin de 2020)

4,94 millions

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 2 282 372

Par million d’habitants 44 855

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 60 676

Par million d’habitants 1 192

Passagers aériens (2019) 37,03 millions

Sources  : Se référer au tableau de l’étude de cas sur le Kenya (Afrique) pour les sources.

*  Inclut les Vénézuéliens déplacés.

La COVID-19 et les populations vulnérables et déplacées en Colombie

Principales incidences sur les populations

Plus de cinq millions de personnes ont quitté la République bolivarienne du Venezuela depuis 2015, date à laquelle le 
pays est entré dans une période caractérisée par la violence, la persécution et l’instabilité économique et politique198. 
À la fin de janvier 2021, la Colombie, principale destination des personnes déplacées, avait accueilli presque 1,8 million 
de Vénézuéliens199. Malgré tous les efforts déployés pour accueillir ces arrivants − y compris le lancement d’initiatives 
de régularisation massive −, 56 % des Vénézuéliens n’ont pas de statut régulier200. La Colombie a mis en place en 
février 2021 une politique de régularisation qui offre aux migrants et aux réfugiés vénézuéliens un statut de protection 
temporaire pendant 10 ans et qui leur donne accès à des services essentiels tels que les soins de santé201.

198 OIM et HCR, 2021
199 Ibid.
200 Migración Colombia, 2021.
201 HCR, 2021a.
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Outre les difficultés rencontrées pour obtenir un statut juridique, d’autres obstacles, notamment l’accès limité aux 
finances et la discrimination à l’embauche, font que nombre de migrants ont du mal à accéder à l’éducation, à l’emploi et 
aux soins de santé202. La pandémie a encore précarisé la situation des Vénézuéliens déplacés en Colombie. Pour tenter 
de ralentir la propagation du virus et de réduire la forte pression sur le système de santé déjà mis à rude épreuve, le 
Gouvernement de la Colombie a imposé en mars 2020 des restrictions à la mobilité et à l’activité économique203. À 
la crise sanitaire s’est donc ajoutée une dimension économique, qui a renforcé la nécessité de soutenir les groupes 
vulnérables.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

Avant tout, la pandémie a représenté une menace pour la santé des Vénézuéliens déplacés, car les migrants tendent 
à être davantage exposés à la COVID-19 que les personnes nées en Colombie ; en effet, beaucoup vivent dans des 
foyers surpeuplés, qui sont occupés en moyenne par cinq à neuf personnes selon les villes, tandis que d’autres vivent 
dans des établissements informels où l’accès à l’eau potable, aux sanitaires et à d’autres commodités essentielles 
est restreint204. De plus, bien qu’ils aient droit à certains services de santé − indépendamment de leur statut −, les 
Vénézuéliens déplacés ont un accès limité aux soins de santé, en particulier dans les régions frontalières où ils sont les 
plus nombreux car, dans beaucoup d’entre elles, la demande excède les capacités205.

Aux risques sanitaires dus au virus s’ajoutent les incidences économiques. Il a été constaté que les Vénézuéliens 
étaient de 36 % plus susceptibles d’être financièrement touchés par la pandémie que les Colombiens206. Les migrants 
vénézuéliens déplacés en Colombie tendent davantage à travailler dans le secteur informel, qui correspond dans une 
large mesure aux secteurs les plus touchés par le confinement économique du pays207. En effet, 64 % des Vénézuéliens 
travaillaient avant la pandémie dans des secteurs fortement touchés, ce chiffre grimpant à 78 % pour les femmes208. 
Selon une évaluation réalisée en août 2020 par l’OIM et le Programme alimentaire mondial, 72 % des migrants et 
réfugiés vénézuéliens vivant en Colombie, en Équateur ou au Pérou se sont dit préoccupés par la sécurité alimentaire, 
soit une augmentation de 10 points de pourcentage par rapport à la période pré-COVID-19209. Des expulsions 
massives ont également eu lieu après l’instauration du confinement, car les migrants n’étaient pas en mesure de payer 
leur loyer, ce qui a donné lieu à des manifestations à Bogota, la capitale du pays210.

En conséquence, certains migrants ont choisi de retourner en République bolivarienne du Venezuela, malgré les risques 
élevés du voyage, car l’arrêt des transports publics et la fermeture des postes frontière laissaient les intéressés à la 
merci des groupes armés et des trafiquants d’êtres humains211. À la fin d’octobre 2020, plus de 120 000 Vénézuéliens 
avaient fait le voyage212. En mai 2021, le franchissement de la frontière entre la République bolivarienne du Venezuela 
et la Colombie était devenu plus dangereux encore car des gangs contrôlaient les voies de passage illégales en y faisant 
régner la violence, et la propagation de la COVID-19 s’accentuait avec l’apparition de nouveaux variants213.

202 Graham et al., 2020 ; HCR, 2020b.
203 Graham et Guerrero Ble, 2020.
204 OIM et HCR, 2021 ; Rotunno, 2019.
205 Quintero et Hodgson, 2020 ; Panayotatos et Schmidtke, 2020.
206 Center for Global Development, 2020.
207 Graham et Guerrero Ble, 2020.
208 Ibid.
209 OIM et PAM, 2020.
210 Panayotatos et Schmidtke, 2020.
211 HCR, 2020a.
212 OIM et PAM, 2020 ; Luzes et Freier, 2020.
213 McColl, 2021.
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Bonnes pratiques

Outre sa politique de régularisation à grande échelle, le Gouvernement de la Colombie a pris plusieurs mesures dans 
les premières semaines de la pandémie. Après avoir décidé, le 26 mars 2020, de fermer les bureaux des services de 
migration, il a annoncé la suspension des délais d’expiration et de traitement des permis et documents des migrants, 
ce qui a réduit le risque de détention ou d’expulsion des Vénézuéliens dépourvus de documents valides214. Au début 
d’avril, il a annoncé un plan en six points détaillant la manière dont les Vénézuéliens seraient intégrés dans la riposte 
nationale à la COVID-19. Ce plan visait à garantir l’accès aux soins de santé pour tous les migrants, indépendamment de 
leur situation au regard de leurs documents, tandis que les migrants en situation régulière bénéficiaient d’initiatives de 
distribution de nourriture et de soutien économique, telles que le « programme de revenu de solidarité », qui prévoyait 
la fourniture d’une assistance aux personnes travaillant dans le secteur informel (et n’ayant donc pas droit à d’autres 
programmes d’aide)215. Un moratoire sur les expulsions a également été annoncé en avril 2020 ; les propriétaires qui 
expulsaient par la suite des personnes vulnérables étaient passibles d’amende, bien que des expulsions aient encore 
été signalées après que le moratoire est entré en vigueur216.

Les organisations humanitaires ont également joué un rôle clé dans l’appui apporté aux Vénézuéliens vulnérables. Par 
exemple, en juin 2020, l’OIM avait fourni à plus de 85 000 Vénézuéliens des articles non alimentaires, notamment des 
trousses d’hygiène et des équipements de protection individuelle. Parallèlement, le HCR avait mis en place 59 lignes 
d’assistance téléphonique pour aider les migrants tout au long du processus de régularisation, et d’autres organisations 
d’aide distribuaient des aides en espèces sous forme de cartes de débit217. Il existe également une plateforme Web 
intitulée Response for Venezuelans, qui sert à renforcer la gestion des données et les efforts de coordination entre les 
organismes s’efforçant d’aider et de protéger les réfugiés et les migrants originaires de la République bolivarienne du 
Venezuela218. L’accès aux programmes de vaccination a aussi été un élément essentiel.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

Les incidences disproportionnées de la COVID-19 sur les Vénézuéliens déplacés en Colombie ont mis en évidence 
la vulnérabilité des personnes confrontées à des obstacles à l’inclusion sociale et économique, et des voix se sont 
élevées pour demander l’élimination de ces obstacles219. Cependant, la pandémie a également attiré l’attention sur 
le manque de ressources du Gouvernement colombien pour répondre aux besoins de ces groupes vulnérables, et 
sur la nécessité que les organisations internationales et les gouvernements nationaux du monde entier contribuent à 
combler ce manque220. Depuis avril 2021, le HCR et l’OIM pilotent conjointement la coordination de 73 organisations 
internationales et autres organismes qui interviennent dans 14 États colombiens dans le cadre des efforts humanitaires 
nationaux en cours221.

214 Migración Colombia, 2020.
215 Van Praag et Arnson, 2020 ; Fradique-Mendez et Rodriguez, 2020.
216 Van Praag et Arnson, 2020.
217 OIM, 2020k ; HCR, 2020a ; USAID, 2020.
218 OIM et HCR, 2021.
219 Graham et al., 2020.
220 Ibid.
221 Frydenlund et al., 2021.
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Étude de cas de pays (Amérique du Nord) : États-Unis d’Amérique

Statistiques clés

Population totale (2020) 331,00 millions

Valeur de l’indice de développement humain Très élevée

PIB (2020)
20 937 milliards de 

dollars É.-U.

PIB par habitant (2020) 63 543 dollars É.-U.

Immigrants (2020)

En millions 50,66

En pourcentage de la population 15,30 %

Émigrants à l’étranger (2020)

En millions 2,99

En pourcentage de la population 0,91 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020) 1 338 800

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à 
la fin de 2020)

126 000

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 28 879 927

Par million d’habitants 87 250

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 523 986

Par million d’habitants 1 583

Passagers aériens (2019) 926,74 millions

Sources  : Se référer au tableau de l’étude de cas sur le Kenya (Afrique) pour les sources.

La COVID-19 et le durcissement des politiques et des pratiques d’immigration aux États-Unis

Principales incidences sur les populations

Après l’éclatement de la pandémie de COVID-19 au début de 2020, les États-Unis ont introduit de profondes 
modifications dans leurs politiques relatives aux migrants et à la migration. Si nombre de ces politiques ont été 
reproduites dans d’autres pays − comme l’interdiction de voyager dans les pays à forte incidence de COVID-19, 
par exemple −, d’autres ont été considérées comme s’inscrivant davantage dans les objectifs de longue date du 
Gouvernement de l’époque en matière de migration que dans une démarche de lutte contre la propagation du virus222.

Ces changements de politique, qui ont été à la fois rapides et généralisés, peuvent être regroupés en deux grands 
domaines d’action. Le premier concerne le durcissement des conditions d’entrée aux États-Unis, comme en 
témoignent la suspension des services de visa ordinaires et la fermeture, en mars 2020, de la frontière entre les 

222 Pierce et Bolter, 2020.



398 Annexes

États-Unis et le Mexique pour les « voyages non essentiels », ainsi que l’arrêt de la délivrance de visas, notamment 
pour les catégories d’immigration permanente, en avril 2020, et pour les travailleurs temporaires, en juin 2020223. 
Ces changements ont été adoptés dans le but déclaré de préserver les possibilités d’emploi des citoyens américains 
touchés par les conséquences économiques de la pandémie224. En mars 2020, les expulsions de personnes arrivées aux 
frontières mexicaine ou canadienne ont débuté en vertu d’une décision rendue par les Centers for Disease Control 
and Prevention (CDC) en vertu du « Titre 42 », qui invoque un danger pour la santé publique, les personnes expulsées 
étant majoritairement renvoyées vers des pays d’Amérique centrale225.

Le deuxième domaine d’action concerne l’application au niveau national des règles relatives à la migration, et notamment 
la restriction de l’accès des migrants aux programmes de soutien économique dans le cadre de la COVID-19, tels que 
le CARES Act [loi sur l’aide, les mesures d’allégement et la sécurité économique dans le contexte du coronavirus], qui 
prévoit un budget de 2 300 milliards de dollars É.-U.. Par exemple, en vertu de cette loi, le versement de fonds visant à 
atténuer les conséquences économiques de la pandémie n’a bénéficié qu’aux ménages dont tous les membres avaient 
rempli une déclaration d’impôts au niveau fédéral à l’aide d’un numéro de sécurité sociale226. Cela exclut donc non 
seulement les migrants entrés aux États-Unis par des voies irrégulières ou titulaires d’un visa temporaire, mais aussi les 
membres de leur ménage nés aux États-Unis227. En outre, malgré les appels à la libération des personnes détenues par 
les services d’immigration afin d’éviter la propagation du virus dans les lieux de détention, les politiques en vigueur ont 
continué d’être appliquées (même si les taux de détention ont diminué)228. Par ailleurs, bien que les frontières aient 
été en grande partie fermées ou strictement contrôlées, les expulsions se sont poursuivies pendant la pandémie, y 
compris vers des zones à haut risque COVID-19229. 

À la suite du changement d’administration en janvier 2021, certaines politiques d’immigration ont été abandonnées, 
y compris l’interdiction de voyager, la construction du mur à la frontière sud, et le programme d’action différée pour 
les enfants immigrants (programme DACA)230. Cependant, on a constaté un afflux à la frontière avec le Mexique, ce 
qui a remis en question la réforme du système d’immigration et de l’application de mesures de sécurité en matière de 
santé publique concernant le suivi des flambées et le dépistage à la frontière231.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

Certains aspects de la politique fédérale mise en œuvre pendant la pandémie ont été critiqués au motif qu’ils 
entravaient la capacité des États-Unis à agir avec efficacité contre le virus. En mars 2020, par exemple, une coalition 
de groupes commerciaux agricoles a écrit au Secrétaire d’État pour l’avertir que la décision de suspendre les services 
de visa ordinaires entraînerait à coup sûr des perturbations significatives de l’approvisionnement alimentaire des 
États-Unis, tandis qu’en juillet  2020, l’American Medical Association a demandé au Secrétaire d’État de réactiver 
les processus de traitement des visas pour les médecins souhaitant participer à un programme de résidence, dans 
le but d’éviter de compromettre la santé des patients les plus vulnérables du pays232. Les préoccupations relatives 
à la délivrance des visas ont perduré après le changement de gouvernement, et le Département d’État fait face à 

223 Ibid.
224 Loweree et al., 2020 ; McAuliffe, 2020.
225 Pierce et Bolter, 2020 ; AIC, 2021.
226 Comité économique mixte du Congrès des États-Unis, 2020.
227 IRS, 2021.
228 Loweree et al., 2020.
229 Blitzer, 2020 ; Loweree et al., 2020.
230 Chishti et Pierce, 2021.
231 Banco et Rodriguez, 2021.
232 Agriculture Workforce Coalition, 2020 ; American Medical Association, 2020.
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de nouvelles poursuites pour avoir refusé de délivrer des visas dans des pays où l’incidence de la COVID-19 était 
élevée233. Certains considèrent que le refus de délivrer des visas ne promeut pas la protection de la santé publique, 
puisque les personnes qui obtiennent un visa doivent présenter un test COVID-19 négatif avant d’arriver aux États-
Unis et peuvent être soumises à une quarantaine234.

Un autre sous-ensemble de politiques a été envisagé pour enrayer la propagation du virus. Par exemple, on a craint 
que la décision d’exclure les migrants de l’aide sociale interagisse avec la Public Charge Rule − qui permettait de refuser 
le statut de résident permanent aux migrants dont on estimait qu’ils allaient selon toute vraisemblance recourir aux 
prestations publiques à un moment donné dans le futur − pour dissuader les migrants d’accéder aux soins de santé, 
entravant ainsi les efforts déployés pour enrayer la propagation du virus235.

D’autres politiques ont été jugées non seulement peu efficaces dans la lutte contre la pandémie, mais aussi dangereuses 
du point de vue de la protection humanitaire. Parmi les personnes expulsées en vertu de la décision du CDC de mars 
2020 figuraient des enfants migrants non accompagnés, alors que l’UNICEF avait averti que ceux qui étaient renvoyés 
dans leur pays d’origine risquaient d’être confrontés à la violence et à la discrimination à leur retour236. Le Barreau de 
la ville de New York a exprimé des préoccupations similaires, estimant que des protocoles de sécurité auraient pu être 
mis en œuvre à la frontière afin de protéger la santé publique tout en préservant les droits des demandeurs d’asile237.

Bonnes pratiques

Les États-Unis ont défini un certain nombre d’exceptions aux restrictions aux frontières dans le but de contribuer aux 
services essentiels. Peu de temps après la décision de suspendre les services de visa ordinaires, le Département d’État 
a reconnu que les détenteurs de visas H-2 étaient essentiels à l’économie et à la sécurité alimentaire des États-Unis, et 
il a annoncé que l’obligation de passer un entretien pour l’obtention d’un visa serait levée pour différentes catégories 
de demandeurs, notamment certains travailleurs agricoles ; par ailleurs, les services de traitement d’urgence des 
demandes de visa ont redémarré pour les professionnels de santé238. Les États-Unis ont également continué d’autoriser 
les « voyages essentiels » entre les États-Unis et le Mexique, y compris les mouvements des travailleurs agricoles, des 
commerçants transfrontaliers et des personnes voyageant au titre d’interventions d’urgence et à des fins de santé 
publique239. En août 2020, des exceptions ont été annoncées après la suspension de certains types de visas de travail 
temporaire, notamment en faveur des professionnels de la santé publique ou des soins de santé et des chercheurs 
dont le travail pourrait contribuer à atténuer les effets de la pandémie240.

Au niveau des États, un certain nombre de gouvernements ont pris des mesures en faveur des migrants. En Californie, 
par exemple, des versements uniques en espèces de 500 dollars É.-U. ont été distribués aux personnes exclues de 
l’aide au titre du CARES Act en raison de leur statut d’immigré, tandis qu’à Chicago, les communautés de migrants 
et de réfugiés ont pu bénéficier du programme municipal COVID-19 d’aide au logement241. Dans le même temps, 
d’autres politiques ont été suspendues au niveau fédéral. L’application de la Public Charge Rule a été temporairement 

233 Anderson, 2021.
234 Waldron et Ali, 2021.
235 U.S. Citizenship and Immigration Services, 2020; ville de New York, 2020.
236 UNICEF, 2020.
237 Barreau de la ville de New York, 2020.
238 Département d’État des États-Unis, 2020a ; Département d’État des États-Unis, 2020b.
239 Bureau des douanes et de la protection des frontières des États-Unis, 2020.
240 Département d’État des États-Unis, 2020a.
241 California Department of Social Services, 2021; ville de Chicago, 2020.
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interrompue après qu’un juge fédéral de New York a émis une injonction à l’échelle nationale en juillet 2020, bien 
que cette décision ait été annulée en septembre 2020 par la Cour d’appel du deuxième circuit242. Par ailleurs, en 
novembre 2020, l’expulsion d’enfants migrants non accompagnés a été bloquée par un juge fédéral au motif que les 
mineurs risquaient d’être soumis à des abus sexuels, à la torture ou à des risques de mort en cas de retour dans leur 
pays d’origine243. La campagne de vaccination englobait les migrants et les réfugiés, offrant ainsi la garantie que chaque 
individu, quel que soit son statut au regard de l’immigration, avait accès au vaccin244. Au 10 mars 2021, près de 10 % de 
la population était entièrement vaccinée245 et, en avril 2021, le CDC a indiqué que 40,9 % de la population avait reçu 
au moins une dose246.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

Les modifications apportées à la politique migratoire des États-Unis − ainsi que la riposte générale du Gouvernement 
fédéral à la COVID-19 − reflètent dans une large mesure le changement d’administration en janvier 2021. La gestion 
de la pandémie par le gouvernement précédent, principalement en ce qui concerne la santé publique, mais aussi sur le 
plan de la migration, a fait l’objet de nombreuses critiques, qui se sont fait entendre dès le début de la crise, alors que 
les mesures de riposte étaient inappropriées, tardives et/ou parcellaires247. Au fort accent mis sur des considérations 
économiques intérieures dans un contexte de crise de santé publique mondiale se sont ajoutées des mesures que 
certains experts ont qualifiées de discriminatoires et inefficaces et qui ont exclu des migrants de l’ensemble du pays 
de l’aide économique offerte au reste de la population248. Alors que la nouvelle administration a apporté quelques 
modifications importantes au système d’immigration (par exemple, en annulant ce qu’on appelle le « Muslim ban » et 
en rehaussant le plafond du programme de réinstallation des réfugiés), des changements concernant des aspects liés à 
la COVID-19 ont également découlé de l’expiration de décrets antérieurs (comme ceux relatifs aux interdictions de 
voyager ou aux restrictions à la mobilité en raison de la pandémie)249. Au moment de la rédaction du présent Rapport, 
d’autres mesures de lutte contre la COVID-19 − par exemple, le Titre 42, qui autorise l’expulsion de personnes 
aux frontières des États-Unis − étaient encore en vigueur, malgré les appels en faveur de leur suppression puisque 
la situation et la réponse du pays face à la pandémie s’améliorent250. La nécessité de réduire les barrières érigées en 
riposte à la COVID-19 a été contrebalancée par des préoccupations liées à l’augmentation des arrivées à la frontière 
sud, où près de 180 000 personnes sont arrivées entre janvier et mars 2021251.

242 U.S. Citizenship and Immigration Services, 2020.
243 Hesson et Rosenburg, 2020.
244 Département de la sécurité intérieure des États-Unis, 2021.
245 AJMC, 2021.
246 CDC, 2021.
247 Altman, 2020 ; Lipton et al., 2021.
248 Goodwin et Chemerinsky, 2021 ; Loweree et al., 2020.
249 Montoya-Galvez, 2021.
250 HCR, 2021b.
251 Zakaria, 2021.
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Étude de cas de pays (Océanie) : Fidji

Statistiques clés

Population totale (2020) 0,9 million

Valeur de l’indice de développement humain Élevée

PIB (2020)
4,38 milliards de 

dollars É.-U.

PIB par habitant (2020) 4 882 dollars É.-U.

Immigrants (2019)

En millions 0,01

En pourcentage de la population 1,57 %

Émigrants à l’étranger (2020)

En millions 0,23

En pourcentage de la population 26,09 %

Réfugiés et demandeurs d’asile accueillis (2020) 19

Personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays (à 
la fin de 2020)

14 000

Cas confirmés de COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 66

Par million d’habitants 74

Décès dus à la COVID-19 (au 11 mars 2021)

Total 2

Par million d’habitants 2

Passagers aériens (2019) 1,70 million

Sources  : Se référer au tableau de l’étude de cas sur le Kenya (Afrique) pour les sources.

La COVID-19 et le tourisme aux Fidji

Principales incidences sur les populations

Lorsque la COVID-19 a atteint les Fidji, un État insulaire du Pacifique, le pays a réagi rapidement pour stopper la 
propagation du virus. Le 25 mars 2020, six jours après l’annonce par le pays de son premier cas confirmé, le principal 
aéroport a été fermé, un couvre-feu a été décrété et une quarantaine a été instaurée pour les ressortissants de retour 
au pays252. En conséquence, les Fidji ont été épargnées par le pire de la crise sanitaire ; le 4 novembre 2020 a marqué 
le 200e jour sans aucune contamination253, et le 11 mars 2021, un an après le début de la pandémie, le pays n’avait 
enregistré que 66 cas et deux décès254.

252 Chanel, 2020 ; OMS, 2020c.
253 OMS, 2020c.
254 Worldometer, 2021.
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Cependant, ces mesures ont mis à l’arrêt le secteur du tourisme, dont dépend l’économie et qui emploie directement 
ou indirectement environ 140 000 personnes et représente 40 % du PIB national255. En juin 2020, les recettes tirées 
du tourisme s’étaient effondrées de 99,4 % par rapport au même mois de l’année précédente et, selon un rapport de 
juillet 2020, les micro-, petites et moyennes entreprises (MPME) du secteur avaient perdu sept fois plus de revenus 
que celles des secteurs non touristiques, tandis que les pertes des grandes entreprises du secteur étaient deux fois 
plus élevées que celles de leurs homologues des autres secteurs256. Les restrictions à la mobilité ont donc eu des 
conséquences importantes pour le secteur du tourisme et ceux qui en dépendent.

Principaux défis pour les autorités et les praticiens

Le confinement s’est immédiatement traduit par des difficultés pour les personnes travaillant dans le tourisme : c’est 
le cas d’environ 45 % de la main-d’œuvre fidjienne257, et seulement 21 % des personnes employées avant la pandémie 
travaillaient encore à temps plein en juillet 2020, tandis que 52 % étaient en congé sans solde ou travaillaient à temps 
partiel258. Ces chiffres sont conformes à une enquête menée auprès des communautés dépendantes du tourisme 
dans le Pacifique, qui a montré que près de 90 % des personnes interrogées vivaient dans des ménages qui avaient vu 
leur revenu habituel fortement diminuer, et que 85 % des entrepreneurs du secteur du tourisme avaient perdu plus 
des trois quarts de leur revenu habituel259. Cette baisse des revenus a été particulièrement forte pour les femmes 
et les groupes vulnérables, qui, comme le constate le PNUD, n’ont généralement pas accès à la protection sociale 
et aux filets de sécurité. Selon le PNUD, en effet, l’effondrement du secteur du tourisme ferait tomber les groupes 
marginalisés au-dessous du seuil de pauvreté, creuserait le fossé entre les hauts et les bas revenus et aggraverait les 
inégalités entre les sexes en augmentant le fardeau du travail domestique et des soins pesant sur les femmes260. Le 
Ministère fidjien de la condition féminine a signalé une hausse significative des agressions contre les femmes, qui ont 
été multipliées par 10 entre mars et avril 2020, notamment en raison de la COVID-19, de la pression imposée aux 
familles et des restrictions à la mobilité261.

Entre avril et juin 2020, les recettes tirées du tourisme se sont élevées à environ 4,2 millions de dollars des Fidji, contre 
528,8 millions de dollars des Fidji l’année précédente. Dans un contexte de stagnation, les Fidji ont accueilli un peu 
plus de 1 000 touristes en septembre 2020, contre environ 81 000 l’année précédente262. Il est clair que la pandémie 
constitue une menace à long terme pour le secteur du tourisme, comme l’a montré une enquête menée en juillet 
2020, selon laquelle 60 % des entreprises touristiques interrogées prévoyaient de fermer ou de se retirer du secteur 
si les voyages internationaux ne reprenaient pas dans les six mois263. Cette situation tenait en grande partie à des 
contraintes financières, 29 % des participants à l’enquête s’attendant à faire faillite au cours de cette période en raison 
d’une forte baisse des taux d’occupation et des réservations264.

255 Équipe de pays des Nations Unies pour le Pacifique, 2020.
256 Communauté du Pacifique, Division de la statistique pour le développement, 2020 ; SFI, 2020.
257 Connell, 2021.
258 SFI, 2020.
259 Scheyvens et al., 2020.
260 PNUD, 2020a.
261 Connell, 2021.
262 Ibid.
263 SFI, 2020.
264 Ibid.
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Bonnes pratiques

Dans le cadre de sa riposte immédiate à la COVID-19, le Gouvernement a œuvré main dans la main avec la Caisse 
nationale de prévoyance des Fidji − qui recueille les cotisations obligatoires d’épargne-retraite des travailleurs fidjiens 
et fournit des prestations de préretraite − afin de réduire les cotisations versées par les employeurs et des salariés, 
ces deux régimes étant utilisés par environ 30 % des entreprises. Cependant, les entreprises informelles du secteur 
touristique n’avaient pas droit à ce soutien265. D’autres initiatives ont également été lancées à l’appui des MPME, 
notamment des prêts à court terme et des reports d’échéance de remboursement de prêts, mais la participation à 
ces programmes a d’abord été faible, en partie parce que les entreprises n’étaient pas au courant de leur existence266.

Une aide a également été fournie aux travailleurs, dont ont bénéficié les employés du secteur du tourisme admissibles 
à un soutien financier de la Caisse, à l’exception, là encore, des travailleurs du secteur informel267. En conséquence, de 
nombreux Fidjiens se sont tournés vers des compétences traditionnelles. Plus de la moitié des personnes interrogées 
dans le cadre de l’enquête sur les communautés dépendantes du tourisme ont déclaré avoir cultivé des fruits et 
légumes afin de s’adapter aux pressions de la pandémie, et beaucoup avaient commencé à pêcher. Faute d’argent 
liquide, 35 % des personnes interrogées ont également déclaré avoir échangé ou troqué des biens ; une page Facebook 
intitulée « Barter for Better Fiji » (Troquer pour améliorer les Fidji) a compté plus de 100 000 membres dans les 
semaines qui ont suivi la fermeture du secteur touristique268. Des ONG, telles que la Fondation pour les entreprises 
rurales intégrées et le développement (FRIEND), ont fourni des colis de denrées alimentaires de base aux banques 
alimentaires des Fidji269.

Le Gouvernement fidjien s’est aussi efforcé de faire redémarrer le tourisme. Après l’échec des négociations visant à 
créer une « bulle de voyage » appelée « Bula Bubble » − dans laquelle les voyages entre les Fidji, la Nouvelle-Zélande et 
l’Australie pourraient reprendre sans obligation de quarantaine −, il a autorisé l’entrée en nombre limité de « touristes 
VIP ». En septembre 2020, il a annoncé le lancement de l’initiative Blue Lane, permettant aux membres de l’équipage 
de yachts de luxe de débarquer sur l’île s’ils n’ont eu aucun contact avec des personnes extérieures au yacht pendant 
les 14 jours précédant leur arrivée. De plus, un complexe insulaire de luxe a été ouvert à la location privée − y compris 
le transport par vols charters − en novembre 2020, à la condition que les invités se soumettent au préalable à des 
procédures de dépistage rigoureuses270.

Enseignements tirés des 12 premiers mois de la pandémie de COVID-19

La pandémie de COVID-19 a mis en évidence la dépendance excessive des Fidji vis-à-vis du tourisme, et a poussé à 
une diversification de l’économie nationale. Le PNUD, par exemple, a proposé de transposer à plus grande échelle 
les mesures de riposte dans le secteur agricole, ce qui permettrait non seulement de créer des possibilités d’emploi, 
mais aussi de réduire la dépendance du pays aux importations et d’améliorer la sécurité alimentaire271. Il a également 
attiré l’attention sur la vulnérabilité des travailleurs du secteur informel. Le Congrès fidjien des syndicats a appelé à une 
extension des droits et protections juridiques formels pour corriger les déséquilibres entre les sexes sur le marché du 
travail et réduire la pauvreté272.

265 Ibid.
266 Ibid.
267 Ibid.
268 Scheyvens et al., 2020 ; Tora, 2020.
269 Connell, 2021.
270 Rosen, 2020 ; Carruthers, 2020.
271 PNUD, 2020a.
272 OIT, 2020c.
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Chapitre 6

Appendice A. Tendances et facteurs de conflit

Ces dix dernières années, les conflits se sont multipliés aux quatre coins de la planète, inversant la tendance 
amorcée après la guerre froide et dans les décennies qui ont suivi, au cours desquelles le monde s’est pacifié du fait 
de la baisse, en nombre et en intensité, de la plupart des types de conflits (voir la figure I)273. Aujourd’hui, plus de 
40 % des personnes pauvres vivent dans des pays touchés par la fragilité, un conflit et la violence274. Partout dans 
le monde, les conflits sont plus fragmentés, plus complexes et plus longs275. Si le nombre des conflits entre États 
a fortement reculé, celui des conflits à l’intérieur des États a, pour sa part, explosé. De plus en plus, toutefois, les 
conflits internes sont alimentés par des acteurs extérieurs, qui mènent des guerres par procuration276. Le déclin 
des conflits directs entre États est imputable à un ensemble de facteurs, notamment l’émergence de normes 
internationales de plus en plus respectées à l’échelle mondiale, l’essor d’organisations internationales plus efficaces 
à même de faire appliquer ces normes, et le fait que les principaux facteurs de conflit entre États qui prévalaient 
autrefois, tels que la conquête et l’annexion de terres, sont devenus moins intéressants essentiellement caractérisés 
et moins avantageux dans une économie globalisée277.

Figure 1 : Conflits armés par région, 1946-2019
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Source  : UCDP, s.d.

273 Banque mondiale, 2018b.
274 Banque mondiale, 2021b.
275 Nations Unies, s.d.a.
276 Dupuy et Rustad, 2018 ; Collier et al., 2003.
277 Szayna et al., 2017.
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En plus d’être essentiellement caractérisés par des guerres civiles, les conflits contemporains revêtent de nouvelles 
formes et font intervenir non seulement l’armée des États, mais aussi des groupes armés non étatiques, des 
terroristes et même des groupes criminels. Ils se sont internationalisés et débordent souvent les frontières à la 
faveur de liens régionaux et mondiaux, soulignant la dimension transnationale des différents groupes parties aux 
conflits278. On ne saurait ramener les différents conflits à une cause ou à un facteur unique, car les conflits et la 
violence sont souvent influencés par une conjonction de facteurs et de processus et fondés sur des dimensions 
socioéconomiques et politiques. Les causes des conflits ont été analysées à travers le prisme de nombreux facteurs, 
notamment ceux liés à la pauvreté, à l’inégalité, à l’exclusion et à des intérêts matériels, comme les ressources 
naturelles279. Ces dernières années, une attention accrue a été portée à l’inégalité et à l’exclusion sociale, reliant 
bon nombre des conflits actuels à ces facteurs. Si, en soi, l’inégalité et l’exclusion ne débouchent pas directement 
sur un conflit, elles créent néanmoins les conditions qui attisent le mécontentement280. Ces facteurs s’inscrivent 
nécessairement dans un contexte et sont souvent le produit d’un ensemble de conditions sous-jacentes, y compris 
des schémas historiques et des modèles de développement, tels que les stratégies de développement de l’ère 
coloniale et post-coloniale, la capacité institutionnelle des États et les politiques internationales281.

Promouvoir la paix : Les Nations Unies et leurs organes régionaux

Divers acteurs, tels que les Nations Unies, s’efforcent depuis longtemps de promouvoir la paix et la sécurité 
dans le monde, en résolvant et en prévenant les conflits. La création des Nations Unies, en  1945, au 
lendemain de la Seconde Guerre mondiale, était guidée par un seul objectif, celui de préserver la paix et la 
sécurité internationalesa. Aujourd’hui, la paix et la sécurité dans le monde relèvent au premier chef du Conseil 
de sécurité des Nations Uniesb. Celles-ci s’acquittent de leurs responsabilités en la matière grâce à divers 
mécanismes, dont la diplomatie et la médiation préventives, le maintien et la consolidation de la paix, la lutte 
antiterroriste et le désarmementc. Elles promeuvent en outre l’état de droit au niveau national et international, 
jugé indispensable à une paix durable, à « la protection effective des droits de l’homme, et à la continuité du 
progrès et du développement économiques »d. Par ailleurs, elles ont facilité l’adoption de résolutions ainsi que 
de normes et valeurs mondiales qui ont contribué de manière déterminante à la gestion des défis posés par 
les conflits. Récemment, par exemple, récemment, l’Assemblée générale et le Conseil de sécurité des Nations 
Unies ont adopté des résolutions jumelles sur l’instauration d’une paix durable, qui énoncent un programme 
ambitieux et global de consolidation de la paixe, f. Le Pacte mondial sur les réfugiés, adopté en 2018, vise à 
favoriser la coopération internationale aux fins « d’un système de partage des responsabilités plus prévisible 
et équitable », eu égard à la forte hausse du nombre de réfugiés et de demandeurs d’asile dans le monde, et 
engage en outre les États à prévenir et à combattre les causes profondes des mouvements massifs de réfugiés 
et des situations de réfugiés prolongées, notamment par une intensification des efforts internationaux faits 
pour prévenir et résoudre les conflitsg. Il vise aussi à mettre en place une approche pluripartite et fondée sur 
les partenariats, notamment en tirant parti du système des Nations Unies pour garantir une coopération 
sur le terrain conforme au programme de réforme du Secrétaire général dans les domaines de la paix, de 
la sécurité et du développementh. Des organisations régionales, notamment les communautés économiques 
régionales, ont renforcé leurs efforts en faveur de la paix et jouent un rôle de plus en plus central dans la

278 Avis, 2019.
279 Collier et Hoeffler, 2005 ; Kett et Rowson, 2007 ; Banque mondiale, 2018b.
280 Banque mondiale, 2018b.
281 Goodhand, 2001.
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résolution et la prévention des conflits dans leur région respective. Des organisations telles que l’Autorité 
intergouvernementale pour le développement (IGAD) et la Communauté économique des États de l’Afrique 
de l’Ouest (CEDEAO), par exemple, sont très impliquées dans les efforts déployés dans leur région pour 
maintenir et consolider la paixi.

a Nations Unies, s.d.b.
b Ibid.
c Ibid.
d Nations Unies, 2007.
e Ibid.
f L’attention que les Nations Unies portent de longue date à la paix et la sécurité est aussi reflétée dans les nombreux rapports 

publiés par le Secrétaire général au fil des ans (voir l’appendice B).
g HCR, 2018.
h Ibid.
i Obi, 2009 ; Nathan, 2010.



407ÉTAT DE LA MIGRATION DANS LE MONDE 2022

Appendice B. Documents des Nations Unies relatifs à la consolidation de la paix : Rapports du 
Secrétaire général

30 juillet 2020, S/2020/773 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation et la pérennisation de la paix, 
soumis en lien avec l’examen 2020 du dispositif de consolidation de la paix de 
l’ONU.

30 mai 2019, S/2019/448 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation et la pérennisation de la paix, 
soumis conformément aux résolutions 72/276 de l’Assemblée générale et 2413 du 
Conseil de sécurité.

18 janvier 2018, S/2018/43 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation et la pérennisation de la paix.
23 septembre 2014, S/2014/694 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation de la paix au lendemain d’un 

conflit.
6 janvier 2014, S/2014/5 Rapport du Secrétaire général sur les moyens civils à mobiliser dans les situations 

postconflictuelles.
8 octobre 2012, S/2012/746 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation de la paix au lendemain d’un 

conflit.
18 février 2011, S/2011/85 Rapport indépendant du Groupe consultatif de haut niveau sur des moyens civils à 

la hauteur des situations postconflictuelles transmis par le Secrétaire général.

7 septembre 2010, S/2010/466 Rapport sur la participation des femmes et la consolidation de la paix.
16 juillet 2010, S/2010/386 Rapport intermédiaire du Secrétaire général sur la consolidation de la paix au 

lendemain d’un conflit.

11 juin 2009, S/2009/304 Rapport du Secrétaire général sur la consolidation de la paix au lendemain d’un 
conflit.

4 août 2008, S/2008/522 Rapport du Secrétaire général sur le Fonds pour la consolidation de la paix.
28 novembre 2006, S/2006/922 Troisième rapport du Secrétaire général sur le Bureau intégré des Nations Unies 

en Sierra Leone.

23 octobre 2006, S/2006/838 Rapport du Secrétaire général sur la situation en Somalie.
29 août 2006, S/2006/695 Deuxième rapport du Secrétaire général sur le Bureau intégré des Nations Unies 

en Sierra Leone.

14 août 2006, S/2006/429/ Add.1 Additif au septième rapport du Secrétaire général sur l’Opération des 
Nations Unies au Burundi (ONUB), dans lequel sont précisés le mandat et la 
structure du Bureau intégré des Nations Unies au Burundi (BINUB).

21 juin 2006, S/2006/429 Septième rapport du Secrétaire général sur l’Opération des Nations Unies au 
Burundi (ONUB), dans lequel celui-ci propose la création d’un bureau intégré des 
Nations Unies.

21 août 2000, S/2000/809 Rapport du Groupe d’étude sur les opérations de paix de l’Organisation des 
Nations Unies (rapport Brahimi).

11 février 2000, S/2000/101 Rapport du Secrétaire général sur le rôle des opérations de maintien de la paix des 
Nations Unies dans le désarmement, la démobilisation et la réinsertion, dans lequel 
celui-ci cite notamment les armes de petit calibre et les armes légères comme les 
cibles premières des opérations susmentionnées, et souligne l’importance du suivi 
de ces armes et de la lutte contre leur commerce illicite.

25 janvier 1995, S/1995/1 Supplément à l’Agenda pour la paix : rapport de situation présenté par le Secrétaire 
général à l’occasion du cinquantenaire de l’Organisation des Nations Unies.

17 juin 1992, S/24111 Rapport intitulé « Agenda pour la paix », dans lequel le Secrétaire général, 
M. Boutros-Ghali, a souligné que la consolidation de la paix après un conflit civil ou 
international devait tenir compte du problème grave posé par les mines terrestres.

Source  : Security Council Report, 2021.

https://www.undocs.org/fr/S/2020/773
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_2019_448.pdf
https://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/a_72_707_s_2018_43.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/S_2014_694.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/s_2014_5.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/s_2012_746.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/PBC S 2011 85.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/WPS S 2010 466.pdf
https://undocs.org/fr/S/2010/386
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Haiti S 2009 304.pdf
https://undocs.org/fr/S/2008/522
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/SL S2006 922.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Burundi S2006 838.pdf
https://undocs.org/fr/S/2006/695
https://undocs.org/fr/S/2006/429/Add.1
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Burundi S 2006 429.pdf
https://undocs.org/fr/S/2000/809
https://undocs.org/fr/S/2000/101
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/UNRO S1995 1.pdf
http://www.securitycouncilreport.org/atf/cf/%7B65BFCF9B-6D27-4E9C-8CD3-CF6E4FF96FF9%7D/Disarm S24111.pdf


408 Annexes

Chapitre 7

Appendice A. Possibilités, migration et indice de développement humain

L’indice de développement humain (IDH), qui est publié chaque année par le PNUD dans son Rapport sur le 
développement humain, part du principe qu’en général, les personnes ne sont pas seulement motivées par le désir 
d’accroître leurs revenus, mais qu’il s’agit aussi, pour elles, de se donner la « [capacité d’]exercer leurs libertés et [de] 
concrétiser leurs aspirations »282. Fondé sur les travaux d’Amartya Sen et mis au point par Mahbub ul Haq, l’IDH 
« met les personnes au cœur de la réflexion » en associant trois flux de données représentant chacun certaines des 
possibilités de base susceptibles de favoriser le développement des capacités humaines283. Premièrement, l’éducation 
d’un pays ou d’une entité infranationale est mesurée, principalement sur la base du nombre d’années de scolarisation 
des enfants. Deuxièmement, la santé est mesurée par l’espérance de vie d’un enfant à la naissance. Troisièmement, 
l’IDH utilise un indicateur économique, représenté par le revenu moyen mesuré dans la monnaie locale (parité de 
pouvoir d’achat ou PPA). En intégrant ces trois catégories dans un seul indice, l’IDH cherche à donner une idée 
plus nuancée des caractéristiques qui contribuent au bien-être individuel et collectif dans une société.

Les limites de l’IDH sont bien connues. En réduisant l’indice à la santé et à l’éducation, puis en quantifiant ces 
catégories sur la base d’une série limitée de variables, on risque de tomber dans le piège d’une simplification 
excessive. Le système de classification – les seuils numériques permettant de classer le niveau de développement 
d’un pays – peut être perçu comme arbitraire. Surtout, l’IDH peut être politisé, car certains pays font des efforts 
concertés pour obtenir de meilleures notes pour un ou plusieurs indicateurs284. Cependant, les indices économiques 
sont sujets aux pires manipulations, comme l’a montré récemment la suspension et la révision du rapport Doing 
Business de la Banque mondiale, qui présentait chaque année un indice des réglementations commerciales et des 
facteurs économiques, mais qui a été critiqué en raison d’irrégularités méthodologiques et pour avoir négligé le 
rôle des systèmes de protection sociale dans le développement humain285.

En utilisant l’IDH dans le présent chapitre, les auteurs sont conscients de ce qui suit. Premièrement, l’introduction de 
diverses variables ne se traduit pas forcément par une représentation plus précise du développement. La simplicité 
de l’IDH est l’un de ses avantages. Deuxièmement, s’agissant des systèmes de classification, s’ils peuvent parfois 
être considérés comme arbitraires, il n’en demeure pas moins qu’ils permettent à l’esprit humain de conceptualiser 
des schémas de développement286. Enfin, si la politisation de l’IDH est inévitable, cet indice continue néanmoins de 
servir de référence pour les journalistes, les universitaires et les responsables politiques, car il propose une mesure 
précise permettant de se faire une idée des possibilités offertes aux populations du monde entier287.

Le Rapport mondial sur le développement humain  2009 s’était penché sur le thème de la migration, faisant 
remarquer qu’une amélioration des politiques en matière de mobilité humaine peut favoriser le développement 
humain288. Du point de vue de l’IDH, la décision de migrer n’est pas seulement motivée par l’obtention de revenus 
plus importants, ni forcément envisagée comme un investissement en vue de gains potentiels futurs. Bien plutôt, 
la migration est une stratégie adoptée pour accéder à certains biens essentiels – tels que la santé et l’éducation – 

282 PNUD, 2019.
283 Ibid. ; Sen, 1985 ; Stanton, 2007.
284 Wolff et al., 2011.
285 Davis et Kruse, 2007 ; Banque mondiale, 2020.
286 Davis et al., 2012.
287 Stanton, 2007.
288 PNUD, 2009.
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qui permettent d’élargir l’éventail des possibilités pour soi-même et ses enfants. Malgré sa tentative de quantifier 
les migrations internes à l’échelle mondiale, un exercice difficile étant donné la diversité des définitions et la rareté 
des données fiables sur les événements migratoires, le Rapport mondial sur le développement humain  2009 a 
néanmoins montré que les migrations peuvent être analysées dans le contexte d’un ensemble plus large de variables, 
ce qui permet d’obtenir des données solides sur la migration susceptibles d’éclairer l’action des pouvoirs publics. 

Appendice B. Comment j’ai été mêlée à une querelle scientifique sur les chiffres de la migration 
et ce que j’en ai appris

Par Maite Vermeulen

Note  : Ceci est un extrait abrégé de l’article original publié sur le site d’information The Correspondent, dont la 
parution a cessé depuis. Le texte intégral demeure disponible à l’adresse https://thecorrespondent.com/747/how-i-
ended-up-in-a-scientific-spat-about-migration-figures-and-what-i-learned-from-it/98789433039-1dadd2ed.

Il faut que je vous raconte comment une étude qui tordait le cou à une théorie influente sur la migration a 
elle-même été discréditée. Sans doute avez-vous dû relire cette phrase, ce que je peux comprendre [...]. Cette 
expérience a été riche d’enseignements pour moi. J’ai appris comment fonctionne la science et comment nous, 
journalistes, devons nous en accommoder. J’ai aussi appris ce qu’est réellement l’expertise, et pourquoi elle est si 
limitée. Enfin, j’ai compris ce que signifie les notions de certitude, de doute et d’avoir raison. Alors attachez vos 
ceintures et préparez-vous à découvrir pourquoi j’ai reconnu – à tort – que je m’étais trompée.

Au commencement de cette histoire : la bosse migratoire

Tout a commencé il y a quelques mois lorsque j’ai lu une nouvelle étude sur la bosse migratoire. Ce sujet a 
immédiatement attiré mon attention, car « la bosse migratoire » est une théorie bien connue et très influente sur 
les rapports entre la migration et le niveau de développement. Pour faire simple, cette théorie affirme que lorsqu’un 
pays pauvre devient plus riche, l’émigration de sa population augmente au lieu de diminuer. Cela peut sembler 
contre-intuitif : on pourrait croire que, lorsqu’un pays devient plus riche, les raisons de le quitter diminuent puisque 
les conditions de vie s’y améliorent, n’est-ce pas ? Pourtant, la bosse migratoire montre que tel est le cas uniquement 
au-delà d’un certain niveau de revenu, situé aux alentours de 7 000 à 10 000 dollars É.-U. par personne et par an.

De nombreux pays pauvres sont encore loin d’avoir atteint ce seuil. Par conséquent, le développement économique 
de ces pays devrait entraîner une augmentation de la migration, et non une diminution. Ce phénomène s’explique 
comme suit  : la migration coûtant cher, lorsque des personnes auparavant très pauvres ont un peu d’argent, la 
probabilité qu’elles migrent augmente. Si vous consultez un graphique comparant le revenu et l’émigration, vous 
verrez une courbe plus ou moins en forme de colline montrant que les taux d’émigration sont les plus faibles dans 
les pays pauvres et les plus élevés dans les pays à revenu intermédiaire, et qu’ils chutent dans les pays riches : c’est 
la « bosse » migratoire.

Je fais souvent référence à la bosse migratoire dans mes articles, surtout pour critiquer la politique migratoire 
européenne. En effet, l’Union européenne consacre de plus en plus de fonds à l’aide au développement dans le 
but de réduire la migration. Or, la bosse migratoire montre que cette stratégie repose sur une idée erronée  : si 
l’augmentation de l’aide conduit à un développement accru dans les pays pauvres, ce financement entraînera une 
hausse de la migration nette, et non une diminution. C’est alors que cette nouvelle étude, publiée dans le cadre du 

https://thecorrespondent.com/747/how-i-ended-up-in-a-scientific-spat-about-migration-figures-and-what-i-learned-from-it/98789433039-1dadd2ed
https://thecorrespondent.com/747/how-i-ended-up-in-a-scientific-spat-about-migration-figures-and-what-i-learned-from-it/98789433039-1dadd2ed
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projet de recherche MEDAM, est arrivée sur mon bureau. Ses auteurs étaient formels  : leur analyse des données 
sur la migration faisait apparaître que la bosse migratoire simplifiait de façon excessive la situation. En fait, leurs 
modèles avaient abouti à des résultats opposés. D’après leurs calculs, l’enrichissement d’un pays pauvre conduisait 
à une baisse de l’émigration à destination des pays riches. Les chercheurs expliquaient cette différence de résultat 
par la méthodologie qu’ils avaient employée  : en effet, au lieu de comparer l’émigration dans les pays pauvres et 
les pays riches, ils avaient comparé l’évolution des pays par rapport à eux-mêmes au fil du temps. Pourquoi ? Parce 
qu’une comparaison entre pays pauvres et pays riches ne rend pas compte des différences entre ces pays  : des 
différences qui peuvent avoir une incidence sur les revenus ainsi que sur la migration.

J’ai demandé à des collègues et à des experts de la migration connaissant mieux l’économétrie que moi de jeter 
un coup d’œil à ce nouvel article ; j’ai parlé aux auteurs puis ai décidé de rédiger une mise à jour. L’étude semblait 
convaincante et je voulais prendre mes responsabilités puisqu’une théorie que j’avais souvent citée dans mes articles 
ne tenait pas la route. Je croyais que ma saga de la bosse touchait à sa fin. C’est alors que j’ai été identifiée dans 
un fil Twitter par Michael Clemens, éminent économiste du développement au Center for Global Development. 
D’après son tweet, la nouvelle étude était fondée sur une erreur statistique.

Les calculs de Michael Clemens

Dans un message privé, Michael Clemens m’a assuré que ce n’était pas mon article qui posait problème, mais l’étude 
proprement dite. La discussion fut parfaitement cordiale, bien entendu. Je n’étais plus sûre de rien. Aurais-je pu le 
voir venir ? Aurais-je dû agir différemment ? Quels enseignements pouvais-je tirer de cette expérience ?

J’ai de nouveau examiné l’article en détail, et je me suis penchée sur les critiques de Michael Clemens. J’ai regardé ses 
graphiques, ses tableaux, ses formules. Seulement, il y avait un petit problème : je n’y comprenais strictement rien et 
pour cause, les critiques formulées par Michael Clemens portaient sur les méthodes statistiques des chercheurs. Or, 
si vous n’avez pas de diplôme en économétrie, l’analyse est presque impossible à suivre. D’ailleurs, il en va de même 
pour les personnes qui ont étudié les statistiques à un niveau avancé. Après avoir passé trois heures à analyser les 
deux documents, ma collègue Sanne Blauw – titulaire d’un doctorat en économétrie – m’a appelée pour me dire : 
« Je pense que je comprends plus ou moins ce que Clemens reproche à cette étude. »

J’ai sollicité l’aide d’autres experts  : des professeurs et des doctorants capables de m’expliquer les statistiques, qui 
avaient déjà travaillé avec des séries chronologiques et des données de panel transversales, et qui en savaient plus 
sur les régressions fallacieuses et les variables non stationnaires. J’ai eu de longs entretiens téléphoniques avec 
Michael Clemens et Claas Schneiderheinze, l’un des chercheurs qui avaient participé à la rédaction de l’article publié 
dans le cadre du projet MEDAM. Je ne peux pas dire que je maîtrise parfaitement tous ces calculs à présent, mais 
voici ce que comprends désormais.

Ce que j’ai appris

Que cet article repose ou non sur une erreur statistique (cette question sera probablement tranchée dans les 
revues universitaires au cours des prochains mois), toute cette agitation m’amène à m’interroger sur ma relation 
avec la science en tant que journaliste : en quoi elle consiste et qu’elle devrait être. Chaque personne − y compris 
les journalistes − évolue dans un cadre limité qui détermine sa capacité à comprendre quelque chose. J’ai étudié à 
l’université, mais je n’ai pas suivi de cours de statistiques à un niveau avancé. Je ne maîtrise pas non plus des sujets 
tels que le cycle de l’azote, la grammaire japonaise ou les mathématiques qui sous-tendent les modèles de climat. 
À vrai dire, ce que nous ne savons pas est bien plus vaste que ce que nous savons.
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Parfois, cela est sans importance. Je n’ai pas besoin de comprendre Newton pour dire quelque chose de cohérent 
sur la réduction de la pauvreté. En revanche, cela a souvent de l’importance, même si nous n’en sommes pas 
conscients. En tant que journalistes, quand nos connaissances et nos compétences sont insuffisantes, nous nous 
en remettons à des experts pour combler nos lacunes. Mais, là encore, ce que savent les experts n’est rien en 
comparaison de ce qu’ils ne savent pas. Surtout quand il est question de statistiques. De nombreux biologistes, 
médecins, psychologues, économistes ou sociologues font appel à des collègues spécialistes pour gérer leurs 
analyses statistiques. Ceux-ci conçoivent des modèles si compliqués que seul un tout petit nombre peut réellement 
les comprendre ou formuler des commentaires critiques. Les calculs mathématiques qui sous-tendent les modèles 
sont si éloignés de notre réalité que les résultats semblent apparaître comme par magie, tel un lapin sortant d’un 
chapeau haut de forme  : nous n’avons aucune idée de la manière dont cela fonctionne, mais le résultat s’impose 
comme une évidence.

Qui sait comment fonctionne la magie statistique ? Nous pouvons établir un parallèle révélateur avec les modèles 
épidémiologiques utilisés pour prédire l’évolution de la pandémie de coronavirus  : Qui sait exactement comment 
ces modèles fonctionnent ?

C’est ainsi qu’un journaliste – ou un responsable politique – peut se retrouver dans une situation délicate quand 
deux experts soutiennent des affirmations contradictoires. Peut-on placer deux variables non stationnaires d’un côté 
d’une régression de données de panel sans perdre la tendance à long terme ? Bien sûr que oui ; non, absolument 
pas ! Comment donc un journaliste pourrait-il dire qui a raison ? La seule solution semble être d’accumuler les 
connaissances, en demandant à tous les grands cerveaux que l’on peut trouver de donner leur son de cloche. 
Idéalement, c’est ainsi que la science devrait fonctionner.

Quand cela arrive, il apparaît souvent que la question n’est pas de savoir ce qui est vrai ou faux, mais de savoir à 
quelle question nous voulons répondre. L’article du MEDAM répond à une question intéressante – mais pas à la 
question de savoir si la théorie de la bosse migratoire dit vrai ou non. Peut-être les auteurs sont-ils, à leur insu, 
tombés dans un piège que la science a elle-même créé : les études controversées qui réfutent une théorie influente 
sont considérées comme plus prestigieuses que celles qui confirment les hypothèses dominantes. Rappelez-vous  : 
il s’agit d’une étude sur laquelle j’avais décidé (en ma qualité de journaliste) d’attirer l’attention. Je ne me serais 
probablement pas intéressée à elle d’aussi près si son modèle avait confirmé une nouvelle fois la fameuse bosse 
migratoire.

Ainsi, la meilleure chose que nous puissions faire est de conserver un regard critique : douter sans cesse, remettre 
en question et admettre que notre savoir – et celui des experts – est limité. Si j’avais creusé davantage le sujet, 
peut-être aurais-je pu soulever quelques questions sur l’ensemble de données utilisées dans l’article MEDAM. Mais 
là encore, il n’existe pas de données qui ne soient pas controversées quand on s’attaque à un sujet aussi complexe 
que les chiffres de la migration. Quant au principe selon lequel deux variables non stationnaires ne peuvent être 
régressées si l’on veut contrôler une troisième variable cointégrée  : jamais je n’aurais pu imaginer poser ce genre 
de questions au sujet de cet article. Ni même d’innombrables scientifiques, car l’article MEDAM a été lu et salué 
par une multitude d’autres grands cerveaux.

À vrai dire, j’en suis venue à penser que les journalistes, les scientifiques et les responsables politiques sont tous 
animés d’un même sentiment : nous aimerions que le monde soit plus simple qu’il ne l’est réellement. Nous voulons 
être capables de l’enfermer dans un joli modèle bien construit, puis emballer le tout dans un article à l’avenant. Mais 
la réalité est si capricieuse et complexe qu’aucun modèle ne saurait en rendre compte.

Une vision plus nuancée des choses permet aussi de mieux comprendre le monde – mais comment le résumer 
dans un titre concis ? Il est plus facile de dire  : j’avais raison, après tout.
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Appendice C

Afin de déterminer le nombre estimatif de migrants qui vivent sur un territoire donné en raison de facteurs 
qui ne sont pas liés à la migration forcée, nous avons, aux fins du présent chapitre, utilisé la base de données 
sur la migration forcée établie par le HCR, ainsi que les données publiées par le DESA sur la population de 
migrants internationaux289. Étant donné que ces organismes des Nations Unies recueillent des données et font des 
estimations en utilisant des méthodes, des sources et des calendriers différents, il est utile de donner quelques 
précisions sur les calculs évoqués dans ce chapitre.

Pour chaque pays et chaque année, la population de migrants déplacés de force – composée de la population de 
personnes juridiquement reconnues comme des réfugiés par le HCR et de l’estimation du nombre de demandeurs 
d’asile établie par le HCR – est soustraite de la population totale de migrants. Lorsque le nombre de personnes 
déplacées de force d’un pays (tel qu’estimé par le HCR) est supérieur à la population totale de migrants d’un pays 
d’origine ou de destination, le nombre de migrants non déplacés de force est ramené à zéro pour éviter d’aboutir 
à une valeur négative qui n’aurait pas de sens.

Pour calculer la proportion de migrants dans la population générale, différents calculs doivent être faits selon qu’il 
s’agit d’émigration (mouvement de personnes au départ d’un pays d’origine) ou d’immigration (mouvement de 
personnes vers un pays de destination). Dans les deux cas, nous avons utilisé les données les plus récentes sur la 
population de migrants et la population générale, publiées par le DESA en 2020.

S’agissant de l’immigration, le calcul de la population de migrants aux fins de la classification de l’IDH suit l’équation 
suivante  :

Proportionimmigrants =
somme des populations de migrants vivant dans les pays de destination

somme des populations totales

Dans le cas de l’émigration, les populations de la diaspora doivent être incluses dans le dénominateur de la formule 
pour garantir une proportionnalité correcte. Par conséquent, l’équation pour chaque classification de l’IDH est la 
suivante  :

Proportionémigrants  =
somme des populations de migrants des pays d’origine 

somme des populations de migrants des pays d’origine + somme des populations totales

Étant donné la difficulté à recueillir des données précises, anonymes et cohérentes sur les flux migratoires, la mesure 
de la population de migrants est devenue un moyen habituel, quoique indirect, d’estimer les flux migratoires290. 
Comme dans le cas des études précédentes fondées sur des données bilatérales relatives à la population de 
migrants, nous nous heurtons aux mêmes limites, dont la principale tient à l’hypothèse selon laquelle les migrants 
quittent leur pays de naissance ou de citoyenneté, ce qui n’est pas toujours le cas291. En mesurant les populations 
de migrants à des intervalles distincts dans le temps, on peut se faire une idée générale des mouvements de 
personnes entre les lieux, au moins sous la forme d’instantanés dans le temps. Comme l’a fait remarquer Clemens, 

289 PNUD, 2019 ; DESA, 2021 ; HCR, 2020.
290 Clemens, 2020.
291 Abel, 2016.
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mesurer la population de migrants de cette façon ne permet pas de tenir compte des décès de migrants, l’un des 
autres piliers de l’évolution démographique. Pour désigner les calculs effectués dans ce chapitre, il serait plus exact 
de parler d’« incidence » de la migration. Afin d’éviter tout jargon technique dans un document destiné à un large 
public, nous avons choisi de ne pas inclure ces explications dans le texte principal, mais de faire état des distinctions 
conceptuelles ici.
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Chapitre 9

Appendice A. Définitions clés

La migration environnementale désigne tout mouvement de personnes ou de groupes de personnes qui, 
essentiellement pour des raisons liées à un changement environnemental soudain ou progressif influant négativement 
sur leur vie ou leurs conditions de vie, sont contraintes de quitter leur lieu de résidence habituelle ou le quittent 
de leur propre initiative, temporairement ou définitivement, et qui, de ce fait, se déplacent à l’intérieur ou hors de 
leur pays d’origine ou de résidence habituelle.

La migration climatique est une sous-catégorie de la migration environnementale. Elle désigne un type 
particulier de migration environnementale, dans lequel la modification de l’environnement est due au changement 
climatique. La migration, dans ce contexte, peut être associée à une vulnérabilité accrue des personnes touchées, 
surtout si elle est forcée. Cependant, la migration peut aussi être une forme d’adaptation aux facteurs de stress 
environnementaux, et contribuer au renforcement de la résilience des personnes et des communautés touchées.

Les populations prises au piège ne migrent pas, mais se trouvent dans des régions menacées où elles risquent 
d’être « prises au piège » ou de devoir rester, ce qui augmentera leur vulnérabilité aux chocs environnementaux et 
à l’appauvrissement.

La réimplantation planifiée, dans le contexte des catastrophes ou de la dégradation de l’environnement, y 
compris lorsque ces phénomènes sont dus aux effets du changement climatique, est un processus planifié lors 
duquel des personnes ou des groupes de personnes quittent ou sont aidées à quitter leur foyer ou leur lieu de 
résidence temporaire, sont installées dans un nouvel endroit et reçoivent les moyens d’y reconstruire leur vie.

Toutes les définitions ci-dessus sont issues du Glossaire de la migration de l’Organisation internationale pour les 
migrations (OIM, 2019).

Phénomènes à évolution lente  : Les effets du changement climatique se manifestent sous la forme de 
phénomènes à évolution lente et de phénomènes météorologiques extrêmes, qui peuvent se traduire par des 
pertes et préjudices. Les phénomènes qui se manifestent lentement, initialement décrits dans l’Accord de Cancún 
(COP16), désignent les risques et effets associés à la hausse des températures, la désertification, la diminution de la 
diversité biologique, la dégradation des terres et des forêts, le retrait des glaciers et les effets connexes, l’acidification 
des océans, l’élévation du niveau des mers et la salinisation. Voir https://unfccc.int/process/bodies/constituted-
bodies/executive-committee-of-the-warsaw-international-mechanism-for-loss-and-damage-wim-excom/areas-of-
work/slow-onset-events.

Adaptation  : Ajustement des systèmes naturels ou humains en réponse à des stimuli climatiques effectifs ou 
prévus ou à leurs effets, afin d’en limiter les inconvénients ou d’en exploiter les avantages. Voir https://unfccc.int/
process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#a.

Atténuation  : Dans le contexte des changements climatiques, il s’agit d’une intervention de l’homme visant à 
réduire les sources ou renforcer les puits de gaz à effets de serre. On peut citer, par exemple, une utilisation plus 
efficiente des combustibles fossiles dans les processus industriels ou pour la production d’électricité, le passage à 
l’énergie solaire ou éolienne, l’amélioration de l’isolation des bâtiments et l’expansion des forêts et autres « puits » 
pour éliminer des quantités plus importantes de dioxyde de carbone de l’atmosphère. Voir https://unfccc.int/ 
process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#m.

https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/executive-committee-of-the-warsaw-international-mechanism-for-loss-and-damage-wim-excom/areas-of-work/slow-onset-events
https://unfccc.int/process/bodies/constituted-bodies/executive-committee-of-the-warsaw-international-mechanism-for-loss-and-damage-wim-excom/areas-of-work/slow-onset-events
https://unfccc.int/process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#a
https://unfccc.int/process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#a
https://unfccc.int/ process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#m
https://unfccc.int/ process-and-meetings/the-convention/glossary-of-climate-change-acronyms-and-terms#m
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Appendice B. Initiatives additionnelles des Nations Unies concernant les phénomènes à 
évolution lente et la migration

Des initiatives en cours sont particulièrement pertinentes en ce qui concerne l’appui à l’élaboration de politiques de 
la migration dans le contexte de phénomènes à évolution lente. Le résumé ci-après présente brièvement certains 
faits nouveaux importants susceptibles d’influencer l’élaboration des politiques aux niveaux national et régional.

De plus en plus, les parties à la Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification discutent 
des mesures à prendre pour faire face à la migration liée à certains phénomènes à évolution lente, à savoir la 
désertification, la dégradation des terres et la sécheresse292. Elles se sont engagées à réduire les migrations forcées 
dues à la désertification, la dégradation des terres et la sécheresse293, et ont adopté des décisions sur le sujet en 
2017294 et 2019295. Ces décisions énoncent des solutions précises, par exemple des mesures visant à promouvoir la 
remise en état des terres dégradées pour offrir de nouvelles possibilités aux populations, ou à soutenir l’initiative 
Durabilité, stabilité et sécurité en Afrique (Initiative 3S)296, qui cherche à créer des emplois verts pour les groupes 
vulnérables, y compris les jeunes des zones de forte émigration, les migrants, les migrants en transit et les migrants 
de retour.

En juillet 2020, l’Assemblée générale des Nations Unies a publié un rapport thématique sur les déplacements 
internes dans le contexte des effets néfastes graduels des changements climatiques, établi par la Rapporteuse 
spéciale sur les droits humains des personnes déplacées à l’intérieur de leur propre pays, Cecilia Jimenez-Damary297. 
Ce rapport analyse la façon dont les effets néfastes graduels des changements climatiques influencent l’exercice 
effectif des droits humains par ces personnes, et plus particulièrement certains groupes particuliers. Il formule des 
recommandations à l’intention des États, de la communauté internationale, des entreprises et des organisations de 
défense des droits de l’homme, qui visent à répondre aux déplacements internes dans le contexte des phénomènes 
à évolution lente. Ces recommandations sont conformes aux recommandations de l’Équipe spéciale de la CCNUCC 
chargée de la question des déplacements de population, et aux engagements pris au titre du Pacte mondial pour 
des migrations sûres, ordonnées et régulières. Entre autres, elles soulignent la nécessité d’intégrer les déplacements 
dus au changement climatique dans les lois, politiques et programmes relatifs à la mobilité humaine, et d’intensifier 
les efforts d’atténuation du changement climatique afin de réduire les facteurs de déplacement liés aux effets 
climatiques.

En janvier 2020, une décision historique du Comité des droits de l’homme des Nations Unies298 a reconnu que 
les États doivent s’abstenir de renvoyer des personnes dans des situations où les effets du changement climatique, 
dans le pays d’origine, les empêchent de vivre dans la dignité (principe de non-refoulement). Cette décision 
souligne en outre que les États touchés ont besoin du soutien de la communauté internationale pour relever les 
défis considérables posés par le changement climatique, y compris les phénomènes à évolution lente. Dans ses 
conclusions, le Comité précise qu’il est urgent pour les États d’ouvrir de nouvelles voies de migration régulières et 
d’offrir des formes de protection temporaires et à long terme aux personnes qui pourraient être exposées à des 

292 OIM et Convention des Nations Unies sur la désertification, 2019. 
293 Convention des Nations Unies sur la désertification, 2017a. 
294 Convention des Nations Unies sur la désertification, 2017b. 
295 Convention des Nations Unies sur la désertification, 2019. 
296 Pour plus de détails, voir Initiative 3S, s.d.  
297 Assemblée générale des Nations Unies, 2020. 
298 Comité des droits de l’homme des Nations Unies, 2020.  
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risques climatiques mettant leur vie en péril – y compris ceux qui sont liés aux phénomènes à évolution lente – si 
elles retournent dans leur pays d’origine299.

En mars 2015, les États Membres des Nations Unies ont signé le Cadre de Sendai pour la réduction des risques 
de catastrophes 2015–2030300, qui vise à prévenir et à réduire les risques de catastrophe, y compris ceux liés aux 
catastrophes à évolution lente. Le Cadre de Sendai souligne la nécessité d’inclure les migrants dans les mesures 
de gestion et de réduction des risques de catastrophe et reconnaît qu’ils devraient contribuer au renforcement 
de la résilience301. L’Initiative Nansen de 2015302 prend en considération la façon dont les catastrophes à évolution 
lente et la dégradation de l’environnement, y compris les effets du changement climatique, influent sur la mobilité 
humaine. L’Agenda pour la protection de l’Initiative Nansen met en lumière des pratiques existantes suivies par des 
États du monde entier pour offrir protection et assistance aux personnes déplacées à cause de catastrophes303.

D’autres discussions d’orientation consacrées aux phénomènes à évolution lente et à la migration sont en cours, par 
exemple au sein de la Commission du droit international304, du Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme305, du groupe de travail thématique sur le changement environnemental et la migration de l’Alliance 
mondiale pour le savoir sur les migrations et le développement306, et de l’Organisation internationale du Travail307.

299 OIM, 2020e. 
300 UNDRR, 2015. 
301 Guadagno, 2016. 
302 Initiative Nansen, 2015a. 
303 Initiative Nansen, 2015b. La mise en œuvre de l’Agenda pour la protection de l’Initiative Nansen est assurée dans le cadre d’une 

initiative de suivi, la Plateforme sur les déplacements liés aux catastrophes. 
304 Aurescu et al., 2018.  
305 HCDH, 2018. 
306 Alliance mondiale pour le savoir sur les migrations et le développement, s.d. 
307 OIT, s.d. 
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Chapitre 10

Appendice A. État de la ratification des instruments internationaux intéressant la migration

Instrument

Nombre 
d’États  

parties au 30 
juin 2021

Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 2000 190

Protocole additionnel à la Convention des Nations Unies contre la criminalité transnationale 
organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants, 2000

178

Protocole contre le trafic illicite de migrants par terre, air et mer, additionnel à la Convention 
des Nations Unies contre la criminalité transnationale organisée, 2000

150

Convention relative au statut des réfugiés, 1951 146

Protocole relatif au statut des réfugiés, 1967 147

Convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des 
membres de leur famille, 1990

56

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, 1982 168

Convention internationale pour la sauvegarde de la vie humaine en mer, 1974 telle que 
modifiée

165

Convention internationale sur la recherche et le sauvetage maritimes, 1979, telle que 
modifiée

113

Pacte international relatif aux droits civils et politiques, 1966 173

Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, 1966 171

Convention relative aux droits de l’enfant, 1989 196

Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, 
1979

189

Convention relative à l’esclavage, 1926 99

Protocole amendant la Convention relative à l’esclavage, 1953 61

Convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des esclaves et des 
institutions et pratiques analogues à l’esclavage, 1956

124

Convention de l’OIT nº 97 sur les travailleurs migrants (révisée, 1949) 51

Convention de l’OIT nº 143 sur les migrations dans des conditions abusives et sur la 
promotion de l’égalité de chances et de traitement des travailleurs migrants, 1975

26
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Conventions fondamentales de l’OIT

Convention sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical, 1948 (nº 87) 157

Convention sur le droit d’organisation et de négociation collective, 1949 (nº 98) 168

Convention sur le travail forcé, 1930 (nº 29) 179

Protocole relatif à la Convention sur le travail forcé, 2014 53

Convention sur l’abolition du travail forcé, 1957 (nº 105) 176

Convention sur l’âge minimum, 1973 (nº 138) 173

Convention sur les pires formes de travail des enfants, 1999 (nº 182) 187

Convention sur l’égalité de rémunération, 1951 (nº 100) 173

Convention concernant la discrimination (emploi et profession), 1958 (No. 111) 175

Sources  : OIT, 2021b ; OMI, 2021 ; Recueil des Traités des Nations Unies, 2021.
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Appendice C. Mécanismes consultatifs interétatiques relatifs à la traite d’êtres humains 

Les mécanismes consultatifs interétatiques sur la migration (MCIM) sont des « enceintes permanentes de discussion 
sur les politiques et d’échange d’informations pilotées par les États à l’échelle régionale, interrégionale ou mondiale 
à l’intention des États désireux de promouvoir la coopération dans le domaine de la migration »308. Si les MCIM 
peuvent être axés spécifiquement sur certains aspects de la migration, ils s’occupent généralement la traite d’êtres 
humains, étant donné sa corrélation étroite avec la migration.

Une liste des MCIM intéressant la traite d’êtres humains est donnée dans le tableau ci-dessous, qui est structuré en 
fonction des trois principaux types de MCIM, à savoir les processus consultatifs régionaux sur la migration (PCR), 
les forums interrégionaux sur la migration (FIR) et les processus mondiaux sur la migration309. Chaque nom de 
MCIM est associé à un hyperlien renvoyant à la page ou au site Web pertinent.

Pr
oc

es
su

s 
co

ns
ul

ta
tif

s 
ré

gi
on

au
x 

su
r 

la
 m

ig
ra

tio
n 

(P
C

R) Afrique

Initiative de l’Union africaine sur la traite d’êtres humains et le trafic illicite de 
migrants dans la Corne de l’Afrique  
Processus consultatif régional pour les pays arabes sur les questions relatives aux 
migrations et aux réfugiés
Processus consultatif régional sur la migration de l’Autorité intergouvernementale 
pour le développement (PCR-IGAD)
Dialogue sur la migration pour les États membres du Marché commun de 
l’Afrique de l’Est et de l’Afrique australe (MIDCOM) 
Dialogue sur la migration pour l’Afrique australe (MIDSA)  
Dialogue sur la migration pour l’Afrique de l’Ouest (MIDWA)

Amériques

Consultations caribéennes sur la migration
Commission centraméricaine des directeurs de la migration (OCAM)
Conférence régionale sur la migration (Processus de Puebla) 
Conférence sud-américaine sur les migrations (SACM)

Asie et Pacifique

Initiative ministérielle coordonnée du Mékong contre la traite d’êtres humains
Communauté chargée des questions d’immigration et de développement du 
Pacifique (PIDC)
Processus consultatif régional sur l’emploi outre-mer et la main-d’œuvre 
contractuelle pour les pays d’origine en Asie (Processus de Colombo)

Europe
Processus d’Almaty sur la protection des réfugiés et la migration internationale 
Processus de Prague 

Moyen-Orient
Processus consultatif régional pour les pays arabes sur les questions relatives aux 
migrations et aux réfugiés (ARCP)

308 OIM, 2019b.
309 Pour plus d’informations sur les MCIM, voir www.iom.int/fr/mecanismes-consultatifs-interetatiques-sur-la-migration.

https://www.iom.int/fr/initiative-union-africaine-corne-de-lafrique-sur-la-traite-detres-humains-et-le-trafic-illicite-de-migrants-au-hoai
https://www.iom.int/fr/initiative-union-africaine-corne-de-lafrique-sur-la-traite-detres-humains-et-le-trafic-illicite-de-migrants-au-hoai
https://www.iom.int/fr/initiative-union-africaine-corne-de-lafrique-sur-la-traite-detres-humains-et-le-trafic-illicite-de-migrants-au-hoai
https://www.iom.int/fr/initiative-union-africaine-corne-de-lafrique-sur-la-traite-detres-humains-et-le-trafic-illicite-de-migrants-au-hoai
https://www.iom.int/intergovernmental-authority-development-regional-consultative-process-migration-igad-rcp
https://www.iom.int/intergovernmental-authority-development-regional-consultative-process-migration-igad-rcp
https://www.iom.int/migration-dialogue-southern-africa-midsa
https://www.iom.int/midwa
https://www.iom.int/midwa
https://www.iom.int/fr/dialogue-sur-la-migration-pour-lafrique-australe-midsa
https://www.iom.int/fr/dialogue-sur-la-migration-pour-lafrique-de-louest-midwa
https://caribbeanmigration.org/
https://www.iom.int/fr/commission-centramericaine-des-directeurs-de-la-migration-ocam
http://www.csm-osumi.org/
http://www.csm-osumi.org/
https://www.iom.int/fr/initiative-ministerielle-coordonnee-du-mekong-contre-la-traite-processus-commit
https://www.pidcsec.org/
https://www.pidcsec.org/
https://www.iom.int/regional-consultative-process-overseas-employment-and-contractual-labor-countries-origin-asia-colombo-process
https://www.iom.int/regional-consultative-process-overseas-employment-and-contractual-labor-countries-origin-asia-colombo-process
https://www.iom.int/fr/processus-dalmaty-sur-la-protection-des-refugies-et-les-migrations-internationales-0
https://www.iom.int/fr/processus-de-prague
https://www.iom.int/arab-regional-consultative-process-migration-and-refugee-affairs-arcp
https://www.iom.int/arab-regional-consultative-process-migration-and-refugee-affairs-arcp
http://www.iom.int/fr/mecanismes-consultatifs-interetatiques-sur-la-migration
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Afrique–Europe
Dialogue 5+5 sur la migration dans la Méditerranée occidentale
Initiative sur la route migratoire UE-Corne de l’Afrique (Processus de Khartoum) 
Dialogue euro-africain sur la migration et le développement (Processus de Rabat)

Amériques–Europe
Forum ibéro-américain sur la migration et le développement (FIBEMYD)   
Réseau ibéro-américain des autorités chargées de la migration (RIAM)

Asie–Europe Processus de Budapest

Asie-Moyen-Orient
Dialogue d’Abou Dhabi entre les pays d’origine et de destination de main-
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Dialogue international sur la migration de l’OIM

https://www.iom.int/55-dialogue-migration-western-mediterranean
https://www.khartoumprocess.net/
https://www.khartoumprocess.net/
https://www.rabat-process.org/en/about/rabat-process
https://www.rabat-process.org/en/about/rabat-process
https://www.segib.org/
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https://www.iom.int/fr/consultations-intergouvernementales-sur-le-droit-dasile-les-refugies-et-les-migrations-cig
https://www.baliprocess.net/
https://www.baliprocess.net/
https://www.iom.int/pan-african-forum-migration
https://www.iom.int/global-forum-migration-and-development-gfmd
https://www.iom.int/international-dialogue-migration
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Chapitre 11

Appendice A. Définitions de l’intelligence artificielle

Il n’existe pas de définition universelle de l’intelligence artificielle (IA), qui est un terme générique s’appliquant à 
de nombreux contextes. Il existe quelques définitions utiles qui permettent d’apporter des éléments d’explication, 
comme suit  :

Source Définition

Conseil canadien des 
technologies de l’information 
et des communications310 

Sujet multidisciplinaire relatif aux méthodes et techniques de diverses disciplines 
fondamentales comme les mathématiques, l’ingénierie, les sciences naturelles, 
l’informatique et la linguistique. Au cours des dernières décennies, l’IA a intégré 
bon nombre de secteurs technologiques comme la planification, le traitement 
du langage naturel, le traitement de la parole, l’apprentissage machine, la 
reconnaissance visuelle, les réseaux neuronaux et la robotique.

Union internationale des 
télécommunications (UIT), 
Sommet mondial sur 
l’intelligence artificielle au 
service du bien social 2017311 

Ensemble de technologies et de techniques associées qui peuvent être utilisées 
pour compléter des approches classiques, l’intelligence humaine et l’analyse de 
données et/ou d’autres techniques.

Groupe d’experts de haut 
niveau de la Commission 
européenne sur l’intelligence 
artificielle312 

L’intelligence artificielle (IA) désigne les systèmes qui font preuve d’un 
comportement intelligent en analysant leur environnement et en prenant des 
mesures – avec un certain degré d’autonomie – pour atteindre des objectifs 
spécifiques.

Les systèmes dotés d’IA peuvent être purement logiciels, agissant dans le monde 
virtuel (assistants vocaux, logiciels d’analyse d’images, moteurs de recherche ou 
systèmes de reconnaissance vocale et faciale, par exemple), mais l’IA peut aussi 
être intégrée dans des dispositifs matériels (robots évolués, voitures autonomes, 
drones ou applications de l’Internet des objets, par exemple).

Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle 
(OMPI)313 

[L’intelligence artificielle] est généralement considérée comme une branche de 
l’informatique qui a pour objet de concevoir des machines et des systèmes 
à même d’accomplir des tâches qui font appel à l’intelligence humaine. 
L’apprentissage automatique et l’apprentissage profond font tous deux partie 
des applications de l’intelligence artificielle. Avec l’apparition de nouvelles 
techniques et de nouveaux logiciels de réseaux neuronaux à laquelle on a assisté 
ces dernières années, l’intelligence artificielle est désormais perçue par le plus 
grand nombre comme un synonyme de « l’apprentissage automatique profond 
supervisé ».

310 McLaughlin et Quan, 2019.
311 UIT et XPrize, 2017.
312 Commission européenne, 2019.
313 OMPI, s.d.
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Organisation de coopération 
et de développement 
économiques (OCDE)314 

Un système d’IA est un système automatisé qui, pour un ensemble donné 
d’objectifs définis par l’homme, est en mesure d’établir des prévisions, de 
formuler des recommandations, ou de prendre des décisions influant sur 
des environnements réels ou virtuels. Les systèmes d’IA sont conçus pour 
fonctionner à des niveaux d’autonomie divers.

Service numérique et Bureau 
de l’intelligence artificielle du 
Gouvernement du Royaume-
Uni315 

• Fondamentalement, l’IA est un domaine de recherche qui 
englobe la philosophie, la logique, la statistique, l’informatique, les 
mathématiques, les neurosciences, la linguistique, la psychologie 
cognitive et l’économie.

• L’IA peut être définie comme l’utilisation de la technologie 
numérique pour créer des systèmes capables d’exécuter des tâches 
dont on considère généralement qu’elles font appel à l’intelligence.

• L’IA est en constante évolution, mais elle présente généralement les 
caractéristiques suivantes :

• elle suppose des machines qui utilisent de grandes quantités de 
données statistiques afin d’identifier les schémas qui s’en dégagent ;

• elle a la capacité d’exécuter des tâches répétitives de traitement de 
données sans avoir besoin d’un encadrement humain constant.

Nils J. Nilsson316 L’IA est une activité visant à rendre les machines intelligentes, étant entendu 
que l’intelligence est la qualité qui permet à une entité de fonctionner de façon 
appropriée et prospective dans son environnement.

Hila Mehr317 L’intelligence artificielle est l’activité qui consiste à programmer des ordinateurs 
pour qu’ils exécutent des tâches faisant normalement appel à l’intelligence 
humaine. Il s’agit notamment de la capacité de comprendre et de surveiller 
des informations visuelles, spatiales et auditives ; de raisonner et d’établir des 
prévisions ; d’interagir avec des êtres humains et des machines ; et d’apprendre 
et de s’améliorer en permanence.

John McCarthy318 [L’intelligence artificielle] désigne la science et la technologie de fabrication de 
machines intelligentes, en particulier de programmes d’ordinateur intelligents. 
Elle s’apparente à une tâche comparable consistant à utiliser des ordinateurs 
pour comprendre l’intelligence humaine, mais elle n’a pas vocation à se limiter 
aux méthodes qui sont biologiquement observables.

314 OCDE, 2019.
315 Service numérique et Bureau de l’intelligence artificielle du Gouvernement du Royaume-Uni, 2019.
316 Nilsson, 2010.
317 Mehr, 2017.
318 McCarthy, 2007.
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Dario Gil et al.319 L’IA est un domaine de l’informatique qui étudie comment amener les machines 
à agir avec intelligence. Elle a de nombreuses fonctions, y compris mais non 
exclusivement l’apprentissage, la compréhension, le raisonnement et l’interaction.

Ronald Ashri320 L’intelligence artificielle désigne l’activité visant à créer des machines capables 
de résoudre n’importe quel problème en appliquant leurs compétences. Tout 
comme les êtres humains, les machines peuvent examiner une situation et utiliser 
au mieux les ressources dont elles disposent pour atteindre leurs objectifs.

Jerry Kaplan321 Fondamentalement, l’intelligence artificielle est la capacité de faire rapidement 
des généralisations appropriées sur la base de données limitées. Le 
comportement est d’autant plus intelligent que le domaine d’application est 
large et que les conclusions sont tirées rapidement sur la base d’une quantité 
minimale d’informations.

319 Gil et al., 2020.
320 Ashri, 2020.
321 Kaplan, 2016.
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Appendice B. Utilisation de l’intelligence artificielle dans différents secteurs

Agriculture  : L’IA est largement présente dans le secteur de l’agriculture et de l’élevage, comme en témoigne 
l’utilisation accrue de moissonneuses et de tracteurs intelligents pendant les moissons. Le secteur agricole recourt 
en outre à des robots moissonneurs pour effectuer des tâches agricoles essentielles, telles que la plantation de 
semis et la surveillance de la santé des cultures et des sols. Des drones volants et flottants dotés de capacités d’IA 
sont également utilisés pour évaluer la qualité des sols et de l’eau afin d’améliorer le rendement des cultures, aussi 
bien quantitativement que qualitativement322.

Affaires et finances : Les applications d’IA et leur utilisation revêtent désormais une importance essentielle pour 
les entreprises, car elles permettent de réduire les coûts tout en améliorant la portée et la qualité des services. 
Les algorithmes informatiques et les interfaces d’exploration des données permettent aux entreprises d’améliorer 
la qualité de leurs services grâce à une meilleure prise en compte des attentes et des besoins des clients. Par 
exemple, sur Netflix et Amazon, l’exploration des données d’utilisation permet de dégager les schémas d’interaction 
de l’usager et, partant, de lui proposer une liste de recommandations plus personnalisée. Les agents humains sont 
également remplacés par des agents logiciels intelligents, tels que les chatbots, qui peuvent fournir aux clients des 
réponses instantanées à leurs questions323, tout en réduisant les coûts associés à l’embauche d’assistants humains.

Éducation  : Une application de l’intelligence artificielle utilisée dans le domaine de l’éducation est la technologie 
d’apprentissage adaptatif324, qui adapte le contenu à l’étudiant en fonction de ses capacités. L’IA est également 
utilisée pour la vérification du plagiat (par exemple, Turnitin) et la notation automatique, ainsi que pour la correction 
automatique et la vérification de la grammaire (par exemple, Grammarly).

Environnement  : L’IA a été intégrée dans les plans de politique écologique et a joué un rôle essentiel dans les 
missions de recherche et de sauvetage en réponse aux catastrophes naturelles et d’origine humaine. Par exemple, 
des robots dotés de capacités d’IA sont utilisés pour trier les déchets afin d’y déceler les matériaux recyclables, 
tandis que les données satellitaires peuvent être exploitées par l’IA pour cartographier et prévoir la progression 
des incendies de forêt et retrouver les personnes disparues325.

Gouvernance et sécurité  : Les gouvernements utilisent l’intelligence artificielle pour améliorer les dispositifs de 
sécurité. Les systèmes d’IA et les machines volantes autonomes telles que les drones sont utilisés dans les activités 
de surveillance afin d’automatiser la détection des menaces et des comportements criminels types, ainsi que la 
riposte à ceux-ci326.

Science et soins de santé : Les investissements dans les technologies d’IA destinées à la science et aux soins de 
santé ont connu un essor considérable, en particulier depuis que l’éclatement de la pandémie de COVID-19327. 
L’utilisation de l’IA dans la science s’est révélée indispensable, car elle permet de réaliser des expériences moins 
coûteuses, d’accélérer les découvertes scientifiques et d’améliorer l’efficacité et la rentabilité du système de soins 
de santé. Les technologies d’IA sont désormais capables de surveiller la santé des patients, de mettre en place 
des systèmes automatisés d’aide au diagnostic dans les hôpitaux et de compléter le travail des médecins en salle 

322 Walch, 2019.
323 Nguyen, 2020.
324 Haoyang Li, 2020.
325 Chui et al., 2018.
326 OCDE, 2019.
327 Sivasubramanian, 2020.
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d’opération. Elles sont aussi largement utilisées dans la recherche et les expériences scientifiques, en particulier dans 
la segmentation des images par résonance magnétique (IRM) et les statistiques.

Transports : Le secteur des transports est l’un des principaux bénéficiaires de l’essor de l’IA, grâce à la recherche 
et aux investissements réalisés par des entreprises automobiles telles que Tesla dans des véhicules autonomes 
dotés de systèmes de conduite virtuelle328. Le secteur a également exploité les algorithmes d’IA pour optimiser les 
transports publics du point de vue de la gestion des horaires, des itinéraires et des feux de circulation329.

328 Niestadt et al., 2019.
329 Takyar, 2020.
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